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	Présentation de l’éditeur :
 
Voilà maintenant cinq ans que Bertrand Badie commente pour nous les temps forts de l’actualité mondiale sur un chat du Monde.fr. Tous les mois, répondant en direct aux questions des internautes, il leur offre les clés de lecture et de compréhension des grands enjeux planétaires.
Dans ces Carnets d’après Guerre froide, CNRS Éditions, en partenariat avec Le Monde.fr, reprend le « best-of » de ces échanges. Bertrand Badie y expose très simplement les grandes permanences du jeu mondial, tout autant que ses mutations en cours ou à venir. La perte de souveraineté des États, le poids croissant des sociétés civiles, le rôle des puissances émergentes, le clivage Nord/Sud, la lutte contre le terrorisme, les crises de l’Union européenne, la soif occidentale d’ingérence, la place de la France dans l’arène mondiale, le difficile partage des ressources naturelles, la fin de l’universalisme des droits de l’Homme, le rôle de la religion dans les relations transnationales : autant de thèmes et de questions abordés et expliqués dans une langue largement accessible, et dans le seul but d’éclairer le lecteur.
Un ouvrage indispensable pour comprendre la nouvelle donne mondiale de l’après Guerre froide.
 
 
Professeur de Relations internationales à l’Institut d’Études Politiques, Bertrand Badie est l’auteur, entre autres, de Le diplomate et l’intrus (2008), et plus récemment de La diplomatie de connivence (2011).
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Avant-Propos
Depuis septembre 2006, une fois par mois, Bertrand Badie se prête, le temps d’un chat, à l’exercice du décryptage de l’actualité internationale pour les internautes du Monde.fr. Dans un échange interactif d’une heure, il répond avec précision et pédagogie aux centaines de questions sur le sujet du moment : de la puissance des États-Unis aux crises du Moyen-Orient, de l’Europe dans la tourmente à la montée des émergents, du poids croissant des sociétés civiles dans les affaires mondiales à la diplomatie des droits de l’homme. Bertrand Badie nous aide à mieux comprendre le crépuscule de l’ancien monde et la naissance de nouveaux mondes, ou encore la fin de l’ère bipolaire et le début d’une autre, sans repères.
Pour marquer ce basculement d’époque, Le Monde Interactif et CNRS Éditions ont décidé de s’associer pour publier une sélection des soixante chats réalisés ces dernières années. En version intégrale ou sous de larges extraits, l’édition de ces discussions interactives procède davantage d’une classification thématique que d’une présentation chronologique. En effet, penser les nouveaux mondes ne prend tout son sens qu’à partir d’un découpage en séquences analytiques utilisées comme des clés de compréhension des enjeux du XXIe siècle. L’ouvrage s’ouvre donc sur « le monde en changement » (Ire partie) alors que « l’ancien monde subsiste grâce à ses périlleuses survivances » (partie II). Il s’achève sur fond de « blocages » (partie III), de « conflits et de régulations » (partie IV). Une singularité à laquelle tenaient aussi bien l’auteur, que les coéditeurs.
Original, cet ouvrage l’est à plus d’un titre. Il reflète d’abord la pensée singulière de l’auteur. Sa réflexion repose sur l’interdépendance d’un monde dont le contrôle échappe de plus en plus aux États bousculés par de nouveaux acteurs des relations internationales. Ces intrus sont essentiellement issus des sociétés et leur poids croissant dans les affaires renverse l’ordre interétatique au profit d’une approche intersociale des enjeux. Par ailleurs, loin des éléments de langage des diplomaties traditionnelles, la réflexion de Bertrand Badie se révèle complexe dans ses mécanismes – car le monde est compliqué – mais fluide et accessible dans sa démonstration. L’internationaliste sait s’adapter à son auditoire, si bien que le mur des complications s’effondre sous la puissance numérique de son langage clair et limpide.
Plus qu’un chat, le rendez-vous mensuel de Bertrand Badie est une conférence au sens noble du terme, à ceci près que l’auditoire n’est pas ici l’amphithéâtre, mais la communauté du cyberespace. Bertrand Badie ne commente pas l’actualité internationale, il offre véritablement un enseignement des relations internationales ou d’« Espace mondial », pour reprendre le nom de son séminaire à Sciences Po Paris. Enseigner par Internet n’a rien de nouveau, mais cet exercice interactif d’une heure donne un coup de vieux aux cours dispensés via le Web et constitue en cela une véritable prouesse. Dans un va-et-vient incessant avec les internautes toujours plus nombreux et aux profils toujours plus divers (étudiants, spécialistes, hommes politiques, journalistes et autres férus de relations internationales), son investissement est total, son discours tient compte des avis divergents et ses idées sont ouvertes à la contradiction. Jamais, il ne cherche à s’imposer par des vérités toutes faites. Sans cesse, il remet en question les certitudes des grands décideurs. Il partage ses inquiétudes, en maintenant le cap de la raison comme moteur de sa pensée, au profit d’un seul objectif : la diffusion du savoir.
Car, et c’est une autre marque d’originalité, cette publication dépasse le débat « web first ou print first » au profit du « savoir first ». La pensée n’a plus besoin de support matériel pour se diffuser, la connaissance se répand à l’instant T, partout dans le monde, grâce à la puissance des réseaux numériques. De l’Australie au Canada, du Chili à la Russie, de la Mauritanie au Pakistan, de l’Angleterre à la Chine, les conférences de Bertrand Badie jouissent d’une caisse de résonance mondiale, si l’on en croit les messages recueillis par nos internautes. Et au-delà de cet attachement à la noblesse du savoir, ces conférences numériques invalident cette idée, symptomatique d’une méconnaissance totale des réalités de notre temps, mais qui fait pourtant florès : « au web, l’instantané ; au print, la profondeur ». Les analyses de Bertrand Badie et d’autres penseurs qui vivent avec leur temps sont le fruit d’une réflexion mûrement élaborée, mais directement transmise. Comprendre notre monde globalisé à l’aune du nouveau rapport espace-temps passe par la transmission du savoir sans intermédiaire ni hiérarchie. L’expertise ne s’anoblit pas sur le papier, elle se mesure sur les contenus.
Et pourtant, le papier n’a heureusement pas dit son dernier mot. Puisque, autre signe d’originalité, le sens de cette publication est lui aussi inversé. Avec cet ouvrage, Le Monde Interactif et CNRS Éditions franchissent un cap en passant du web vers le papier. Sans aucun doute, ce renversement de tendance s’explique moins par une coquetterie ou une nouvelle mode, que par la pertinence du contenu de l’ouvrage, que l’on peut qualifier de véritable manuel universitaire des relations internationales.
Pour le moins décalé, ce recueil interactif appartient d’autant mieux à notre temps hybride qu’il s’appuie sur la légitimité des nouvelles technologies d’information et de télécommunication. Autrement dit, Nouveaux Mondes – Carnets d’après Guerre froide est le fruit de la rencontre entre le détricotage du système intérétatique et la consolidation des réseaux numériques dans le jeu mondial. Un double basculement du monde, donc, qui doit sa puissance aux réseaux sociaux incarnés par des internautes fidèles aux conférences de Bertrand Badie, sans lesquels cet ouvrage n’aurait pas lieu d’être. Qu’ils en soient ici chaleureusement remerciés. Et, comme le veut le message traditionnel de fin de notre exercice mensuel : « Ce chat est désormais terminé. Merci de votre participation. Veuillez retrouver l’intégralité de la conférence de Bertrand Badie… »

Gaïdz Minassian
 (Le Monde.fr)


Introduction
L’idée de rupture dans l’Histoire est une construction de l’esprit fort commune qui alimente mécaniquement toutes les pensées. Chaque génération est convaincue d’en vivre une et parmi les plus remarquables… Pourtant, notre politique internationale – au moins elle – se distingue bel et bien depuis deux ou trois décennies par une innovation qui déroute et dérange. Nos habitudes, dans ce domaine, étaient réglées sur la Paix de Westphalie (1648) qui inaugurait – ou officialisait – une époque où l’international se jouait sur un seul continent, était constitué d’États territorialisés qui allaient bientôt se légitimer en nations, pour mieux entrer en compétition et décider du sort du monde par la seule concurrence de puissances… Certes, les États-Unis entrèrent-ils progressivement dans le jeu, à reculons d’abord, tout en cherchant longtemps à valider leur tardive mondialisation en s’affichant comme une puissance européenne…
Après la Seconde Guerre mondiale, la décolonisation fut un premier choc, mais la bipolarité, centrée sur le Vieux Continent, allait largement retenir les changements qui se profilaient : le « Tiers-Monde » se voulait en dehors, mais se pliait partout aux rigueurs westphaliennes de la Guerre froide. Les relations internationales naissaient comme discipline académique en officialisant le dogme westphalien à travers la théorie réaliste, concédant juste quelques positions critiques à un courant idéaliste issu de la pensée de Woodrow Wilson qui, dès la Première Guerre mondiale, s’inquiétait des dangers de la vision dominante1.
Il fallut attendre 1989 pour que le doute s’installât, ce jour de décembre, à Malte, où Mikhaïl Gorbatchev confia à George H. Bush que l’URSS n’avait rien à gagner d’une compétition infinie avec l’Occident. Tout alors s’enchaîna : la rivalité militaire n’était plus le principe majeur et structurant des relations internationales, les alliances pérennes perdaient de leur sens, la guerre n’était plus qu’un aspect – ambigu et incertain – des rapports interétatiques, le système international n’était plus censé être polarisé jusqu’à la fin des temps2…
Mais surtout, l’abandon de la bipolarité marquait la fin des illusions : l’obsession militaire et guerrière avait placé jusque-là l’État-acteur international comme sous assistance respiratoire ; on découvrit bien vite qu’il n’avait plus toutes les capacités dont on le parait naguère… Le rideau de fer étant déchiré, le monde apparaissait soudain conforme aux mutations qui s’étaient amplifiées depuis 1945 et dont on découvrait enfin la réalité, jusque-là cachée, dissimulée, travestie par le langage de la Guerre froide. La mondialisation surgissait alors comme une évidence qui devait tout changer dans les analyses comme dans la pratique : le monde n’était plus seulement européen mais planétaire ; la force des territoires était maîtrisée par la subtilité des communications ; l’interdépendance l’emportait sur la souveraineté ; les sociétés, avec leurs maux et leurs aspirations, passaient devant les États avec leurs incertitudes et leurs faiblesses…
Il fallait changer alors les analyses et, autant que possible, adapter les pratiques. Le premier des besoins fut assez vite comblé avec la profusion des paradigmes qui envahirent soudain le champ très orthodoxe de la discipline : sociologie des relations internationales, transnationalisme, constructivisme, postmodernisme, analyses postcoloniales, gender studies, approches anthropologiques, solidaristes… Un marxisme essoufflé perdait le petit monopole de la déviance qu’il s’était offert au temps de la Guerre froide. La rupture qui se dessine ainsi désigne un besoin – clair sinon totalement satisfait – de changement paradigmatique3.
Sur le plan des pratiques, les choses furent – et restent – moins simples. L’acteur politique qui veut tirer toutes les leçons du changement doit s’imposer une attitude de modestie qui généralement ne lui sied guère : il doit admettre que l’État dont il a charge n’a plus le monopole de l’action internationale, que les ressources militaires, naguère fleurons du pouvoir régalien, perdent aujourd’hui une bonne part de leur pertinence ; il doit accepter de réviser à la baisse l’idée de souveraineté qui faisait son éclat d’antan ; il doit comprendre que les sociétés se sont invitées sur la scène internationale et ont périmé la « diplomatie de boudoir ». De surcroît, s’il est occidental, il doit se faire à l’idée qu’il n’est plus, avec ses semblables, le seul Régent du monde et que l’heure des Directoires est passée. La note est élevée pour un homme politique et n’est probablement à la portée que de quelques hommes d’État… En bref, l’énigme d’aujourd’hui est celle-ci : saura-t-on non seulement entrer dans un monde nouveau, mais accepter aussi de nouveaux mondes ?
Le monde nouveau se définit par déductions, celles qu’on tire des trois principes constitutifs de la mondialisation que nous vivons : notre monde est celui de la planète tout entière, désormais réunie sur une même scène ; ses unités sont interdépendantes ; il est régi par le principe de communication immédiate4. Le constat paraît évident : mais l’a-t-on vraiment intégré dans l’action diplomatique ?
Le principe d’inclusion généralisée banalise l’Europe qui n’est plus internationalement qu’un continent parmi cinq autres et qui perd sa triste identité de « champ de bataille du monde »… Désormais, en devenant le « Vieux Continent », l’Europe doit s’habituer à une politique internationale nouvelle qui ne se déroule plus sous les pieds de ses dirigeants et qui a souvent, avec elle, des rapports d’extériorité qu’elle a du mal à admettre. De même doit-elle regarder en face et accepter ces « puissances émergentes », trouble-fête, intrus, nouveaux riches ou parvenus qui surgissent de continents lointains et dont la capacité l’emporte souvent sur celle des vieilles puissances5… Mais surtout, cette extension planétaire de l’international a une conséquence majeure qu’on ne veut pas voir : si, désormais, on joue à 193, les États rivaux ne se ressemblent plus autant que jadis ; ils n’ont plus la proximité culturelle, économique, institutionnelle qui les caractérisait alors. En bref, leur rivalité n’est plus réglée par la puissance, mais, au contraire, par l’inégalité : à une compétition entre semblables succède un antagonisme qui se nourrit de contrastes et de disproportions. Si, dans un monde westphalien, les ressources militaires faisaient la différence entre États, dans ce monde post-westphalien, les énormes contrastes sociaux qui séparent les unités qui le composent organisent l’essentiel de leur concurrence… Aussi l’acteur politique doit-il apprendre à inclure prioritairement dans l’agenda international tout un ensemble de « pathologies sociales » qui frappent la planète et constituent des menaces nouvelles et fortes contre la paix et la stabilité : famine, malnutrition, épidémies, sous-emploi, …
De même, et pour ces raisons, le nouveau monde se caractérise-t-il par une diversité culturelle jamais atteinte jusqu’alors. Il suffit, pour s’en convaincre, de comparer l’actuel système international à celui de la diplomatie de concerts qui marquait le XIXe siècle : le christianisme servait alors de langage commun à tous les protagonistes et justifiait que l’Empire ottoman fût rejeté à la périphérie de la diplomatie des concerts. Si la bipolarité put un temps prolonger l’illusion que l’histoire occidentale servait de fondement au jeu international, cette vision est totalement dépassée aujourd’hui, ce qui rend d’autant plus difficile – sinon incertaine – la recherche d’une grammaire commune à tous les partenaires. Les règles de l’inclusion viennent ainsi affaiblir d’autant les idées communes de puissance et de leadership qu’on a pourtant longtemps tenues pour consubstantielles aux relations internationales.
D’autant que ce monde globalisé offre aux sociétés des ressources nouvelles face aux États : supports de ces énormes contrastes sociaux, mais aussi de cette étonnante diversité culturelle, elles sont beaucoup moins promptes que les États à se prêter au jeu docile d’un monde westphalien. Aussi les formes conflictuelles contemporaines procèdent-elles davantage et même principalement des pathologies sociales, des formes multiples d’anomie face à une mondialisation qui fait peur ou qui exaspère : au lieu d’être régulées par les institutions locales, elles sont, au contraire, alimentées par leurs faiblesses, voire leur écroulement. Même si beaucoup d’auteurs répugnent encore à parler de « nouveaux conflits », force est pourtant d’admettre que la guerre d’aujourd’hui est bien différente de celle d’hier et ne mérite peut-être plus de garder la même dénomination6 : plus intra-étatique qu’interétatique, centré sur les sociétés davantage que sur les États, marqué par une faible différenciation du militaire et du civil, transformant en profondeur la figure même de l’ennemi, le nouveau conflit est loin de Clausewitz et de Carl Schmitt… Face à de telles mutations, la ressource militaire perd de sa pertinence, brouillant un peu plus les logiques de puissance et rendant d’autant plus incertain tout engagement militaire des puissants.
Le principe d’interdépendance confirme ces mutations : les unités constitutives du système international sont désormais aussi concurrentes que solidaires et ont plus que jamais besoin du succès ou de la bonne santé de l’autre pour survivre. Insoutenable paradoxe pour un réaliste classique : le jeu à somme nulle est aboli et le rival ne doit surtout pas être terrassé… Telle est la complexe équation qui marque notamment le nouveau jeu sino-américain et qui déjà pointait à l’horizon de la détente. Cette relation d’associés-rivaux qui s’accompagne d’abandons pragmatiques et rationnels de souveraineté est des plus difficiles à mettre en musique, surtout dans les contextes de crise où les pressions populistes et nationalistes deviennent monnaie courante.
Poussée jusqu’au bout de sa logique, cette interdépendance donne une prime remarquable au faible, menaçant le fort à travers l’instabilité, les incertitudes et les désordres qu’il est à même de susciter. Ainsi cette propriété du nouveau monde relativise un peu plus l’idée de puissance jusqu’à bousculer, sinon bouleverser, les classements d’antan7…
De même, enfin, les technologies modernes de communication font de la mondialisation le point de départ d’un élargissement de la vie internationale à un nombre extrêmement varié de nouveaux acteurs. Fondées naguère sur le territoire et la distance, les nouvelles relations internationales se construisent aujourd’hui au rythme de l’échange immédiat, abolissant du même coup une bonne part des privilèges internationaux des acteurs étatiques qui, dans un monde westphalien, gardaient le quasi-monopole de la maîtrise des distances. De nos jours, tout le monde peut communiquer avec tout le monde, de façon immédiate et souvent sans aucun contrôle : le monde ne se façonne plus seulement autour des tapis verts et dans le boudoir des chancelleries, mais aussi dans les millions d’interactions qui, quotidiennement, ignorent les frontières et viennent les transgresser. Le plus dur, pour les dirigeants de ce monde post-westphalien, est probablement d’apprendre à faire avec les intrus, d’admettre que les sociétés et leurs acteurs peuvent créer l’irréversible sur la scène internationale à l’instar des « printemps arabes », de comprendre que les dynamiques sociales sont souvent les premiers facteurs des politiques étrangères.
Mais il y a peut-être plus dur encore : savoir déduire des propriétés de ce monde nouveau que les conditions présentes de communication installent la mobilité au centre des données nouvelles. Si le monde westphalien était statique et territorial, le nouveau monde appartient au contraire à ce qui bouge et à ceux qui se déplacent : alors qu’on encourage capitaux, marchandises, images et idées à se mouvoir, on ne pose pas encore assez clairement que l’avenir du monde est aussi au migrant, sous toutes ses formes. On déploie des trésors de moyens pour empêcher ce nouveau cours de l’histoire, on le stigmatise, on le couvre d’opprobre, sans bien comprendre qu’il est le symbole même de la modernité. D’où bien des méprises…
Comment donc un monde si complexe peut-il rester singulier ? Un nouveau monde ou des nouveaux mondes ? Quelque part, la marque du pluriel est rassurante et plus humaine : notre postmodernité devait nous apprendre l’homogénéité, mais le danger semble passé… Toute l’humanité était, un temps, censée revêtir le même prêt-à-porter : mêmes habits étatiques, mêmes régimes, mêmes croyances, même marché qui devait tout réguler, même « managing » et donc même langue, celle qui substitue les « Ph Candidates » aux « doctorants », créant, vis-à-vis de l’anglais, plus d’« addiction » que de « dépendance »… On est pourtant loin de ces funestes illusions : les nouvelles relations internationales ouvrent à la science de la fragmentation plus qu’à celle d’un monde unique. La régulation se doit d’être de plus en plus unifiée, là où l’arène internationale est de plus en plus diversifiée : c’est même dans cette tension que se situe l’essentiel du jeu international contemporain.
Cette diversité se retrouve d’abord au travers des acteurs : la scène internationale est faite de princes, de diplomates et de soldats, mais aussi de prêcheurs, de dirigeants de firmes, de journalistes, d’intellectuels, de seigneurs de guerre, de chefs tribaux, de cadres d’ONG, tous ceux que Jürgen Habermas aurait pu appeler les nouveaux bourgeois de la scène internationale8. Ils se rencontrent et interagissent tout en vivant séparés, voire hostiles, construisant leur monde, avec ses règles, ses valeurs et ses modes de régulation…
De même la planète devait-elle s’occidentaliser, à mesure qu’elle se modernisait : nous en sommes loin, et plus loin qu’il y a même dix ans. Là où le modèle occidental s’est imposé, il a dû composer et procéder par hybridation. Là où il a essuyé la résistance des autres, on a vu se constituer des formes de modernité, souvent instables et incertaines, mais qui, de Chine jusqu’au Moyen-Orient, ont installé le monde dans une fragmentation culturelle qui devient un paramètre – difficile, mais majeur – des nouvelles politiques internationales.
La même remarque vaudrait pour les économies, mais aussi pour la politique elle-même. Si un petit nombre d’anciennes puissances cherchent désespérément à pérenniser leur statut oligarchique et à maintenir un Directoire du monde sous les formes les plus diverses (P5 aux Nations unies, G7, G8, G20…), la scène internationale est de plus en plus composée de puissances appartenant à des registres différents, rendant impossible tout traitement ordinal du jeu politique mondial : puissances nucléaires, puissances financières, puissances économiques, démographiques, voire culturelles, croisant l’hypothèse de puissances émergentes ou régionales… Avec la disparition de la bipolarité, l’autonomie des diplomaties n’a cessé de croître, jusqu’à nourrir les incertitudes, les instabilités et les fluidités les plus inattendues.
Ce monde éclaté, fragmenté, s’inscrit en faux face aux théories classiques prônant la fin de l’Histoire. D’une certaine manière, il nous fait revivre certains des principes qui organisaient la vie internationale avant 1947, du temps où l’absence de bipolarité installait le jeu mondial dans une désorganisation et une imprévisibilité qui trouvèrent leur sommet avec le Pacte germano-soviétique. Une différence majeure s’impose pour autant : le système international se réduisait alors à l’Europe, élargie aux seuls États-Unis et à un Japon qui avait le plus grand mal à trouver sa place. Les contrastes culturels n’étaient pas les paramètres qu’ils sont aujourd’hui : la même remarque vaudrait pour les décalages économiques et sociaux qui chaque jour nous engagent à une lecture davantage plurale du monde.
En réalité, cette fragmentation – qu’aucune pensée unique ne parvient à masquer – résonne plus que jamais comme un appel fonctionnel au multilatéralisme. Cette grande invention du XXe siècle organise déjà une part importante de la vie mondiale au quotidien, celle qu’on ne voit pas dans les journaux télévisés, mais qui permet à tout un chacun de prendre l’avion, de téléphoner ou de s’informer. C’est face aux grands enjeux et aux drames mondiaux que le multilatéralisme, en revanche, ne progresse pas, prisonnier qu’il est de la peur des plus puissants de perdre leurs avantages et des plus faibles d’abandonner le symbole de souveraineté auquel ils peuvent encore se raccrocher9…
En fait, un tel dilemme résume assez bien le paradoxe des nouveaux mondes : la mondialisation tétanise aussi bien les logiques de puissance que celles de souveraineté. Dans un contexte où tout le monde dépend de tout le monde, la hiérarchie de puissances n’a plus le même sens ; là où le faible peut bloquer, perturber, nuire gravement, l’impuissance perd de son absolu ; là où l’éclatement fait loi, l’hégémonie n’est plus à même de tenir ses promesses. En un mot, là où les différences, les contrastes et les diversités deviennent des principes d’action, les réflexes oligarchiques et les directoires n’ont aucune chance d’atteindre l’efficacité dont ils pouvaient autrefois se prévaloir. Si la puissance garde sa valeur de distinction, elle perd son aptitude à la régulation, et c’est bien cette opposition nouvelle qui suscite tant de malentendus…
À l’heure où ces nouveaux mondes sont de plus en plus ceux des sociétés et non plus tellement des États, nous vivons au quotidien une évidence qu’on a pourtant beaucoup de mal à admettre : la puissance est utilisable contre les États, mais peu efficace contre les sociétés ou en substitut de celles-ci. En maîtrisant mal cette évidence, pourtant directement issue de notre philosophie classique du Contrat social comme des principes mêmes de la sociologie, on a quelque peu dévoyé l’idée de « responsabilité de protéger » et annexé maladroitement l’intervention au jeu de puissance, conduisant directement à bien des impasses.
Aussi ces « nouveaux mondes » méritent-ils d’être regardés avec des yeux qui ne sont plus ceux de la Guerre froide, alors qu’ils se parent encore de tant de pratiques issues de cette époque ou de périodes plus anciennes encore, remontant jusqu’à la prise du Trocadéro du temps de la Sainte-Alliance ! Double monde : celui des réalités d’aujourd’hui, qui ne cesse de composer avec celui des souvenirs d’antan10.
Les chats qui suivent cherchent justement à faire la part entre ces survivances voulues et ces péremptions qui, quel que soit le niveau de puissance des acteurs, mènent mécaniquement à l’échec. Entre conditions nouvelles et erreurs reconduites, ils tentent d’expliquer pourquoi les deux dernières décennies qui nous séparent de la chute du Mur ont été riches en occasions perdues de procéder à ce « New Deal international » qui aurait dû s’imposer, tant la rupture de 1989 était à la diplomatie celle que 1929 était jadis à l’économie.
Évidemment, ces chats n’auraient pas été possibles sans cette communauté de débatteurs que la technique moderne reconstituait chaque mois et que le Monde.fr a bien voulu organiser, mettant ainsi en place une façon inédite d’enrichir l’analyse. Dans cet espace clos, où l’interlocuteur est invisible mais tellement présent, l’échange est aussi passionnant qu’humainement difficile. Sans la présence de Mireille Albo Plaza et de Gaïdz Minassian, il eût été inhumain, donc impossible : je leur en suis hautement redevable. À Gaïdz, qui m’a accompagné dans ces chats et dans ce livre, m’aidant du regard fort du journaliste talentueux et scrupuleux, je dédie ce qui, pour ma propre formation, a été et reste une magnifique expérience de communication scientifique.
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Partie I
Le monde change


I
Les biens publics mondiaux
 entrent dans l’arène1
La notion de « bien public mondial » est-elle reconnue par le droit international ?
Au départ, la notion de bien public s’inscrivait dans les principes mêmes du droit interne. Dès lors qu’un bien était indispensable à la survie du groupe, il était tenu pour public, et la nation tout entière devait en être le dépositaire.
Avec la mondialisation et les transformations technologiques qui nous rendent interdépendants les uns des autres et qui atténuent l’effet des frontières, cette notion a dû être recomposée. Un bien public, désormais, dans beaucoup de secteurs, ne peut plus être national car il implique alors une confiscation au profit d’une communauté nationale et aux dépens de toutes les autres : la réflexion menée dans différentes commissions, puis l’amorce d’une pratique internationale rénovée ont accrédité l’idée que les biens publics les plus fondamentaux ne pouvaient désormais être que mondiaux.
Le droit international a du mal à suivre. Aussi la notion de bien public mondial s’impose-t-elle surtout empiriquement à travers de nombreuses conventions internationales portant sur différents secteurs, et qui ont amené à reconsidérer l’air, l’eau, puis la santé publique, voire les droits de l’homme et la paix, comme des biens publics mondiaux.
Est-on sûr pour autant qu’il s’agisse de biens publics, comme l’entendent les économistes qui ont inventé le concept ? Pour qu’il y ait bien public, il faut que soit établie l’absence de toute rivalité dans l’acquisition de ce bien, mais aussi l’absence de toute exclusion. Un bien public profite à tous, sans rivalité et sans exclusion. Or, même sur les biens les plus fondamentaux, ceux-là même dont nous sommes tous dépositaires pour la survie de tous, la rivalité et l’exclusion continuent peu ou prou à s’exercer, souvent, de manière paradoxale, à l’initiative des politiques.
La manière dont certaines fractions de la population sont activement exclues d’un accès à l’eau, la manière dont d’autres n’accèdent pas aux soins élémentaires, tiennent souvent à un défaut de politique de régulation internationale ou à une affirmation excessive d’un nationalisme encore vivant. C’est tout notre sujet.
On parlera alors, pour ces biens qui entretiennent encore un minimum de rivalités, de « biens publics impurs », et pour ceux qui impliquent encore de l’exclusion, de « biens de club ». Tout l’enjeu actuel est de réduire l’impureté de ces biens, comme de faire sortir les biens publics mondiaux de leur état de biens confisqués par quelques-uns.
Le grand paradoxe sur lequel nous construisons aujourd’hui notre réflexion est qu’intellectuellement nous savons l’importance de ces biens publics pour la survie de l’humanité et que, politiquement, ceux-ci se trouvent encore menacés par le jeu de la concurrence interétatique.
 
Mais la notion de service public en matière d’accès à l’eau, à l’énergie n’est pas unitaire sur la planète… Qu’en pensez-vous ?
Tout à fait. Nous sommes encore aujourd’hui dans un schéma planétaire qui place les législations nationales en situation de concurrence, et en fait de conflit.
Dès qu’un bien est perçu comme rare, il engendre une logique de compétition conflictuelle. Par ailleurs, chaque État organisant en fonction de sa culture, de son système normatif, et de sa puissance, son accès aux biens publics mondiaux, la possibilité de parvenir à une construction internationale de ceux-ci s’en trouve gravement entravée.
D’où le rôle fondamental des grandes conférences internationales et des conventions sur lesquelles, très généralement, elles débouchent, avec l’aide active des ONG qui, de plus en plus, accomplissent un rôle important dans l’élaboration de ces normes internationales. D’où, aussi, l’importance de vaincre la résistance nationale de chaque État. Certains États, en effet, savent résister à l’édiction de ces régimes internationaux : les États-Unis, la Chine et plusieurs pays souverainistes du Sud, en sont de parfaites illustrations.
Ne négligeons pas, cependant, la pression de plus en plus forte des opinions publiques, le rôle de plus en plus actif des acteurs transnationaux, et le principe d’utilité qui agit de façon efficace sur les États pour les convaincre qu’une absence de régime international devient contre-productive au regard même de leurs intérêts nationaux.
 
Vous semblez militer pour une gouvernance mondiale qui puisse répartir la richesse de la planète équitablement. Pensez-vous que cela soit réaliste ? En particulier, pensez-vous que cela soit compatible avec le fait que les enjeux électoraux soient prioritaires dans les prises de décision actuelles des gouvernants ?
Vous mettez le doigt sur un décalage qui est effectivement fondamental et périlleux. Le temps de l’élection, comme d’une manière plus générale le temps de l’action politique, n’est pas compatible, hélas, avec celui de l’élaboration d’une vraie gouvernance mondiale.
La construction d’un régime international est un investissement dont les résultats ne se font sentir qu’à moyen ou long terme, c’est-à-dire à un moment où l’acteur décideur ne sera plus au pouvoir pour recevoir les récompenses et les félicitations qu’inspire son action. Cela est particulièrement vrai dans le domaine climatique, où les réticences à appliquer Kyoto, ou même à y adhérer, tiennent effectivement à l’immédiateté du coût qui s’oppose à l’extrême lenteur du processus d’amélioration des conditions de vie auquel il doit conduire. Pire encore, la mise en place d’un régime international sérieux en matière climatique est entravée par l’éloignement relatif des périls, qui appartiennent à une temporalité bien distincte de celle de l’élection. Si maintenant nous nous déplaçons vers des questions comme le développement, ou plus encore les droits de l’homme, l’effet d’utilité de mesures internationales destinées à les promouvoir risque de prendre un temps considérable avant qu’il ne se manifeste auprès de chaque individu.
La démocratie, incontestablement, vient piéger la construction des biens publics mondiaux. Mais une nouvelle fois, je suis en partie rassuré par cette autre manifestation de la démocratie que constitue la mobilisation des sociétés civiles, de plus en plus conscientes des risques nouveaux, de plus en plus acquises à l’idée de les inscrire sur les agendas gouvernementaux, et de moins en moins indifférentes aux débats qu’ils suscitent.
Regardez la question de l’élimination des déchets. Celle-ci n’avait pratiquement aucun droit de cité jusqu’à il y a peu. Aujourd’hui, les sociétés civiles se réveillent, notamment en Afrique et réagissent, y compris à travers leurs souffrances, à ce grand dysfonctionnement de la mondialisation. Il y a donc une sorte de surveillance suprême des sociétés qui vient défier le ronronnement du jeu démocratique électoral.
 
Ne serait-il pas opportun de considérer les matières premières comme des biens publics mondiaux ?
Vous avez tout à fait raison. La réflexion mais aussi la pratique engagent de plus en plus à annexer les matières premières au domaine des biens publics mondiaux.
D’abord parce que la mondialisation crée les conditions d’une interdépendance croissante. Dans le domaine énergétique, par exemple, le taux d’interdépendance des États-nations ne cesse de s’élever : il y a trente ans, les États-Unis ne dépendaient de l’extérieur que pour 20 % de leur consommation pétrolière. Aujourd’hui, ils en dépendent pour plus de 60 %. Cette interdépendance généralisée donne aux matières premières une configuration réellement mondiale et transnationale qui oblige les États qui ont la chance d’en être dotés de déployer une politique de responsabilité mondiale.
Autre raison : nous sommes dans un monde où les grands équilibres sont aujourd’hui fonction d’une sécurité humaine généralisée. La sécurité alimentaire est un paramètre reconnu de la sécurité mondiale. Or, elle ne peut pas être promue sans une mondialisation active des ressources agricoles : le libre-échangisme qui a longtemps été érigé comme solution a montré aujourd’hui ses limites, le protectionnisme s’est lui-même déconsidéré par l’effet dysfonctionnel des politiques de barrières et de subventions. La voie est donc ouverte à une conception intégrée de ces ressources, à condition cependant que l’on crée suffisamment d’incitations politiques pour persuader les États de jouer ce jeu de l’intégration et de la mondialisation contrôlée de leurs propres ressources. On en est loin, hélas.
 
L’eau est un bien qui s’épuise. Comment faire en sorte que les richesses en or bleu soient réparties équitablement, sachant que les pays industrialisés ont plus de moyens pour s’approprier ce trésor ?
Il est évident que l’eau est au centre même de deux sécurités humaines essentielles : la sécurité alimentaire et la sécurité sanitaire. Nous sommes dans un monde où un milliard et demi d’individus n’a pas accès à l’eau potable, ce qui entraîne une crise sanitaire majeure qui se double, bien entendu, d’un formidable handicap pour le développement des pays concernés.
Derrière la question de l’eau se pose d’abord celle de l’hydrographie naturelle et de la manière dont les États savent la capter. Israël confisque par exemple huit dixièmes des eaux du Jourdain. Et vous imaginez que, de ce fait, le contrôle du Jourdain devient un enjeu de conflictualité énorme dans la guerre larvée qui oppose Israël aux Palestiniens. Cette même question se camoufle aussi derrière le contrôle du Golan, comme derrière celui des fermes de Chebaa.
Mais le Jourdain n’est pas la seule source au monde de conflit autour de l’eau : le Nil, la mer d’Aral, le Limpopo, le Gange, le Mékong sont, entre autres, des enjeux de forte conflictualité. Pourtant, une régulation mondiale de ces questions est périlleuse ou même impossible, compte tenu de l’extrême diversité géographique des situations. Les populations dépendent donc, pour leur survie, de régimes régionaux, eux-mêmes hypothéqués par la bonne entente politique des États riverains. C’est dire l’inégalité des approches et des solutions que l’on a pu apporter à ce type de problème.
Au-delà de cette question géographique se pose maintenant une question de nature technologique : comment traiter l’eau, la rendre propre à la consommation, et protéger les populations de tous les risques sanitaires associés à la pollution des fleuves ou des mers ? Cette capacité technologique suppose un fort transfert de savoirs et de moyens matériels, elle est donc liée directement à une conception intégrée du développement. Sur ce point, les conventions internationales restent hélas très en retrait, et nous sommes de ce fait confrontés, à propos de l’eau, à une situation que j’appelais tout à l’heure de biens publics impurs, et même de biens de club.
 
Il faut faire la différence entre l’eau et le service de l’eau, ainsi qu’entre l’énergie et le service de l’énergie. Dans le monde contemporain, nous rencontrons un problème sur le service plutôt que sur le bien en lui-même. Qu’en pensez-vous ?
Vous avez en grande partie raison, même si vous péchez peut-être un peu par optimisme sur le bien en lui-même.
Je ne suis pas sûr, par exemple, que les matières premières énergétiques soient inépuisables, je ne suis pas sûr non plus que l’activisme dont font preuve les producteurs agricoles ne risque pas, à moyen terme, de conduire à une détérioration des terres agricoles, et donc à une raréfaction des produits alimentaires. Nous ne pouvons absolument pas négliger ce risque qui, jusqu’à preuve du contraire, constitue un enjeu, au moins dans les domaines énergétique et agricole.
En revanche, vous avez tout à fait raison de souligner l’importance croissante du service, qui réintroduit l’effet inégalitaire de l’hégémonie : seuls les États dotés sont performants en matière de service, et viennent ainsi rattraper le handicap lié à l’inégale distribution des ressources qui, elle, ne respecte pas la hiérarchie de la puissance.
Pour résoudre la question des services, qui ne se heurte à aucun obstacle naturel ni physique, les conventions internationales de redistribution, ou du moins de régulation, sont en même temps possibles et les plus appropriées. Cependant, la preuve n’a pas été apportée de la disposition des États les plus riches à faire des concessions, alors qu’ils cherchent évidemment à équilibrer par ce biais l’inégalité de ressources dont ils se sentent au moins sectoriellement victimes.
 
On entend souvent dire que si tout le monde vivait à la manière des Américains ou des Européens, les ressources de notre planète ne suffiraient pas. Il est donc impossible, contrairement à ce que pensent certains, d’atteindre un partage équitable des richesses et un haut de niveau de vie pour tout le monde. Qu’en pensez-vous ?
C’est totalement exact. Et on pourrait élargir votre argumentation au domaine des déchets. Le jour où en Chine ou en Inde chaque individu produira autant de déchets qu’un Européen ou un Nord-Américain, la planète croulera.
À partir de ce constat, deux options sont possibles : soit, effectivement, postuler une inégalité durable des modes de consommation, ce que, pour des raisons politiques, le gouvernement chinois a choisi d’imposer au grand bénéfice des pays développés ; soit s’orienter vers une politique mondiale de consommation contrôlée et limitée.
N’oubliez pas que la thématique écologiste et celle du développement durable ont reposé très tôt sur l’affirmation de la nécessité de limiter la consommation partout, de manière à se rapprocher d’une situation globalement plus équilibrée. Il y a de bonnes raisons de penser qu’à terme nous y viendrons, ne serait-ce que parce que les externalités négatives de la consommation de masse ne cessent de s’aggraver, comme le montre, par exemple, l’émission des gaz à effet de serre (GES).
Pour autant, nous nous trouvons confrontés à une équation bien connue : personne n’accepte d’en prendre l’initiative de façon individuelle, soupçonnant toujours l’autre de ne pas s’y prêter et espérant bénéficier des sacrifices du voisin. C’est un peu le calcul des États-Unis en refusant de ratifier le protocole de Kyoto.
 
Ne peut-on pas douter de la création de biens publics mondiaux alors que les biens publics nationaux sont de plus en plus privatisés ? Dans un monde libéralisé, on imagine clairement la menace du bien privé mondial…
Vous avez tout à fait raison, et je partage votre inquiétude. On n’a pas été suffisamment attentif au fait que la notion de bien public national était en réalité attaquée sur deux fronts : celui de la mondialisation pour conduire à la réévaluation mondiale des biens communs, et celui de la privatisation pour réintégrer dans la banalité du marché tous les biens, jusqu’au savoir et à l’éducation. La confusion a été d’autant plus grande que le néolibéralisme a cherché à s’annexer l’idée de mondialisation. Ce qui a conduit à une dérive visible : la difficulté politique de construire des biens publics mondiaux hâterait la privatisation de biens globaux. La question est sensible dans certains domaines, notamment celui de la communication qui, comme vous le savez, contrôle aujourd’hui tous les secteurs d’activités de la mondialisation.
Je reviens pour autant à l’idée que je développais tout à l’heure d’un contrôle social de plus en plus exigeant, de mouvements sociaux transnationaux de plus en plus visibles, d’ONG de plus en plus attentives, de réactions de plus en plus vives des opinions publiques, qui, devant la paralysie des États, constituent encore la garantie la plus forte de contenir un tel risque.
D’autant que, ne vous y trompez pas, la privatisation des biens mondiaux ne sera jamais complète. Elle n’est possible que dans la mesure où un État plus puissant que les autres veille à sa réalisation et tend à la contrôler. C’est effectivement le rôle actuel du gouvernement américain dans la privatisation du régime mondial des télécommunications, comme dans la libéralisation des serveurs racines qui a constitué un des grands enjeux de la conférence de Tunis en novembre 2005.
 
Le Nord est-il responsable de la pression démographique au Sud et des déséquilibres qui en résultent ?
Précisément, aujourd’hui, tout le monde est responsable de tout le monde. Le paramètre démographique est lui-même érigé en question mondiale. Il serait totalement abusif de considérer que la croissance démographique du Sud ne concerne pas les pays du Nord, qui ont eux-mêmes été autrefois dans une situation de transition démographique qu’ils avaient alors toute latitude de gérer à leur convenance. Au XIXe siècle, l’Europe régulait son explosion démographique par une politique hardie d’émigration vers les colonies, et surtout vers le continent nord-américain.
Aujourd’hui, cyniquement, nous croyons que nous pouvons nous opposer à la construction de ces mêmes flux démographiques venant des pays connaissant la même explosion. Au-delà même de cet effet d’équité, il est temps de considérer le développement du Sud comme étant partie intégrante de notre sécurité globale : notre sécurité économique, notre sécurité alimentaire, notre sécurité énergétique et notre sécurité sanitaire. Sans compter les risques de guerre et de déstabilisation politique dont nous risquons d’être très vite les victimes. Aussi le développement des autres est de plus en plus notre propre développement. Et l’argument le plus favorable pour promouvoir un régime international de développement est d’assurer notre propre protection et le maintien de nos propres performances.
Je laisse de côté tous les arguments culturels que le Nord tend à promouvoir pour entraver, comme en Inde par exemple, les politiques de contrôle des naissances…
 
La gestion des ressources naturelles peut-elle devenir un enjeu politique majeur dans les relations internationales demain ?
Vous avez raison de dissimuler un certain scepticisme. Si l’on fait le décompte des causes immédiates de conflit international, les ressources naturelles n’ont peut-être pas aujourd’hui l’importance que connaissent d’autres facteurs : l’humiliation, le défaut d’intégration sociale, les crispations identitaires, les frustrations de toute nature.
Je ne suis pas sûr que la protection des ressources naturelles soit aujourd’hui l’obsession première des décideurs occidentaux. Et je ne suis même pas sûr que l’usage, sous forme de chantage, des ressources naturelles par les princes du Sud soit un instrument prioritaire de leur action.
On peut imaginer que dans un contexte de crise généralisée tous ces facteurs soient fortement réévalués. Les spécialistes du pétrole nous annoncent par exemple une crise énergétique majeure pour 2015. Peut-être à ce moment-là la conflictualité internationale sera-t-elle réellement dominée par l’obsession des ressources.
Aujourd’hui, ce qui me frappe, ce serait plutôt ce mélange d’insouciance, d’impréparation et d’ignorance. Les relations internationales se structurent davantage sous le double effet de l’affectif et d’un désordre social international généralisé. Tout se passe comme si l’approvisionnement restait encore un souci secondaire des princes du Nord, et comme si la montée des périls en matière d’alimentation mondiale, en particulier en direction du Sud, restait largement sous-estimée. Le réveil peut être douloureux.

1- Extraits repris du chat de novembre 2006




II
Le 11-Septembre et les nouvelles violences
 internationales1
Ne pensez-vous pas que depuis le 11-Septembre et les guerres en chaîne qui ont suivi, la prophétie du choc des civilisations Islam-Occident, élaborée par Samuel Huntington il y a plus de dix ans, est en train de devenir auto-réalisatrice ?
Il y a un risque, effectivement, que cette prophétie devienne auto-réalisatrice, car l’interprétation que l’on donne de cette violence et de sa géographie reflète l’opposition de l’Occident et du monde musulman. Ce qui est dramatique et dangereux, c’est que cette traduction s’opère des deux côtés et que, de plus en plus, nous avançons vers des appellations simplificatrices. Islamisme devient islam, et les États-Unis s’effacent de plus en plus devant un Occident bâti de façon générique par les populations du monde musulman.
Mais une fois que l’on a établi ce constat pessimiste, on oublie l’essentiel, c’est-à-dire comprendre d’où vient cette violence, la manière dont elle peut être traitée, et découvrir ainsi que les racines de ce que nous observons aujourd’hui n’ont en réalité qu’un rapport très lointain avec la culture et la religion. L’une et l’autre sont instrumentalisées par les acteurs politiques des deux bords, et cachent en vérité une transformation profonde, tant de la vie internationale que des conditions dans lesquelles les sociétés viennent à apparaître sur la scène mondiale.
 
Le monde d’après le 11-Septembre est-il devenu unipolaire ?
Je crois que c’est le contraire. Nous avons connu un moment unipolaire avec l’effondrement du « mur ». Entre 1989 et 1994-1995, il y avait une sorte de consensus qui rassemblait les acteurs internationaux autour des États-Unis. C’était l’époque où l’URSS finissante puis la Russie soutenaient les grandes initiatives diplomatiques des États-Unis, suivies en cela par la Chine, comme l’illustrait fort bien l’opération « Tempête du désert ».
Dès le milieu des années 1990, les choses ont changé. Des dissonances sont apparues dans une coalition qui était évidemment trop vaste, et des tendances profondes à l’autonomisation se sont fait sentir chez les puissances moyennes, puis chez les petites, conduisant à un éclatement du monde et à une dissémination progressive de la violence. C’est dans cette ambiance que sont intervenus les événements du 11 septembre 2001, qui ont peu à peu renforcé cette dynamique centrifuge et qui ont confirmé que la violence était sur la scène internationale de moins en moins polarisée, et de plus en plus fragmentée. Le traitement du 11-Septembre par la diplomatie américaine, et notamment l’opération en Irak, a conduit à un affaissement des alliances politico-militaires autour des États-Unis, à une crise sérieuse du leadership américain, ce qui rend aujourd’hui l’unipolarité de moins en moins crédible.
En fait, un système unipolaire ne peut pas être durable. Un pôle est une force d’attraction qui donne toute sa mesure lorsqu’il y a compétition entre puissances, comme c’était le cas durant la bipolarité. Lorsque ce jeu tend à disparaître, les logiques d’autonomisation l’emportent sur les logiques d’attraction.
 
9/11/1989 : la chute du Mur. 11/9/2001 : la chute des tours. Quelle relation faites-vous entre ces dates charnières de notre histoire contemporaine ?
Il y a un lien, mais qui n’est qu’indirect. Les événements du 11-Septembre n’ont fait que révéler un lent processus de transformation du système international et des mœurs internationales. Les logiques qu’ils expriment étaient déjà présentes durant les années 1980 et 1990. Il est certain que la disparition de la bipolarité a accéléré ce processus, qui était jusque-là contenu par l’ordre bipolaire.
La chute du Mur, si tant est qu’elle marque la fin de la bipolarité, a consacré brutalement la péremption d’une grammaire internationale, la fin d’un ordre somme toute bien structuré, et a de ce point de vue favorisé le plein épanouissement de formes nouvelles de violences que l’on n’a pas su comprendre ni traiter.
 
N’est-il pas réducteur d’envisager tant l’Occident que le monde arabo-musulman comme des entités monolithiques ? On sait que les deux sont des lieux politiques complexes et qu’il n’est pas rare que des désaccords s’observent en leur sein. Ne peut-on pas trouver dans cette complexité et cette hétérogénéité un argument pour relativiser, voire invalider, la théorie du choc des civilisations ?
Oui, très certainement. C’est un des arguments qui plaident objectivement contre la thèse du choc des civilisations. Celle-ci est intrinsèquement fausse, et il n’est pas question de revenir sur une telle évidence. Mais il faut tenir compte également de la dimension subjective du phénomène : les entrepreneurs de violences ont besoin de ce travail de simplification. Quant aux diplomaties occidentales, et singulièrement la diplomatie américaine, elles ont dangereusement choisi de s’y prêter.
Il est clair dans ces conditions qu’un gros travail de simplification s’opère dans les consciences, et que de plus en plus, la rhétorique politique laisse échapper ses références à un monde musulman unifié qui devient même de plus en plus un repère d’élaboration stratégique. C’est là qu’est le danger.
 
Croyez-vous que le terrorisme freine le processus de mondialisation ?
D’abord, on ne peut pas freiner le processus de mondialisation. Il appartient au jeu technique et au jeu social qui ne s’abolissent ni ne se décrètent. Par ailleurs, le terrorisme, dans ce qui fait son ordinaire, est puissamment servi par les vecteurs de la mondialisation. On peut même dire que cet usage de la violence est devenu cyniquement une stratégie moderne de confrontation internationale, un moyen de contourner les États et leurs instruments traditionnels, une façon de se jouer de la mondialisation pour en tirer des bénéfices politiques immédiats.
 
Comment interpréter l’attitude silencieuse des États-Unis à l’égard de Ben Laden ? Comme l’aveu implicite qu’il n’était pas le seul ni le principal responsable des attentats du 11 septembre 2001, comme le suggère le journaliste Éric Laurent ?
On a pour différentes raisons excessivement simplifié les données nouvelles de la violence disséminée, en les ramenant au seul personnage de Ben Laden, ignorant les réseaux dans lesquels il s’insérait et le terreau social dont il profitait. C’était naïf, réducteur et politiquement très risqué. Ne pas neutraliser le personnage – puis mettre dix ans pour le faire – devenait inévitablement un échec ou, du moins, une fragilité politique que les entrepreneurs de violences eux-mêmes ont su exploiter. La propagande faite notamment par cassettes vidéo autour de la personne devenue mythique de Ben Laden est un exemple de cet exercice.
 
Le 11-Septembre détermine-t-il toujours les relations internationales ou les schémas plus classiques de la Realpolitik ont-ils repris le dessus, comme ont pu le faire penser les guerres d’Irak et du Liban et le jeu plus qu’ambigu de l’Iran avec la communauté internationale ?
Comme je l’indiquais tout à l’heure, le 11-Septembre n’est pas une rupture, mais un révélateur qu’on n’a pas su analyser convenablement. Il marque en fait la lente irruption des sociétés dans le jeu international, de moins en moins contrôlé par les logiques diplomatiques traditionnelles. Ces événements tragiques auraient dû aider à prendre la mesure de cette entrée des sociétés et des acteurs sociaux dans l’arène internationale.
Cette transformation s’est peu à peu banalisée : la guerre d’Irak ou d’Afghanistan est avant tout celle des États-Unis et des puissances alliées contre des sociétés et leurs fragments ; la guerre du Liban a essentiellement opposé l’État d’Israël à un mouvement social armé. Les conditions de la négociation et de la résolution des conflits passent de plus en plus par un traitement social des questions internationales. Tout cela était dramatiquement exprimé dans les attentats du 11-Septembre, et se retrouve sous des formes diverses dans le jeu international d’aujourd’hui.
 
Le 11-Septembre peut-il être considéré comme le début du déclin du rôle des Nations unies ?
Non, bien au contraire. Le 11-Septembre exprime plus que jamais un fort besoin de multilatéralisme. La difficulté tient au fait que celui-ci s’exprime davantage en termes de besoin qu’en termes de réalité. Ce sont les États seuls qui peuvent convertir ce besoin en une réalité construite. Ils hésitent d’autant plus à le faire que le 11-Septembre leur a révélé un risque de dépossession partielle des grandes questions internationales par les formes traditionnelles de la diplomatie.
Justement, le multilatéralisme est davantage capable d’assurer cette transformation, de permettre aux acteurs sociaux d’entrer de plain-pied dans le jeu international, de se faire entendre. Des institutions multilatérales comme le PNUD, la Banque mondiale, le Haut-commissariat des Nations unies pour les réfugiés, la Commission sur la sécurité humaine, sont plus que les autres en mesure d’assurer le traitement social de la violence internationale nécessaire à l’endiguement de celle-ci.
 
D’un certain côté, la guerre contre le terrorisme n’est-elle pas un affrontement Nord-Sud, plutôt qu’un choc de civilisations ?
Pour bien répondre à cette question, il faut commencer par se demander ce qu’est le terrorisme. Le terme me gêne tant il est imprécis. Le terrorisme, c’est souvent la violence de celui que l’on n’aime pas, la résistance étant la violence de celui que l’on aime. Dans certains cas, comme pour le 11-Septembre, le consensus se fait. Dans beaucoup d’autres, le doute demeure. Plutôt que de se laisser aller à une appellation trop simple et difficile à définir, parlons plutôt de violence sociale internationale, disséminée et fragmentée, portée par des acteurs non étatiques. Cette violence correspond à une offre et à une demande.
L’offre provient d’entrepreneurs de violences qui en font un moyen d’affirmer leur présence sur la scène internationale. Mais sans demande sociale de violence, ces entrepreneurs n’auraient aucune chance de réussir. Un entrepreneur de violence qui s’installerait dans le Limousin ou dans le canton suisse d’Uri n’aurait probablement aucune chance de s’implanter…
Il y a donc une réelle demande sociale à la base de cette violence internationale, alimentée par la fracture sociale internationale, par l’humiliation, la frustration, l’échec. Ce sont là des mécanismes sociaux complexes qui se rencontrent plus facilement dans le Sud, là où le développement et la construction étatique ont du mal à se réaliser. Mais l’Irlande, la Corse, le Pays basque montrent que ces frustrations peuvent tout autant se retrouver dans les pays du Nord. Donc le schéma Nord-Sud est indicatif d’une tendance, il n’est nullement exhaustif d’une réalité autrement plus complexe. Ayons le courage d’admettre que les populations du Nord peuvent aussi être porteuses de violence.
 
Beaucoup d’Américains semblent aujourd’hui dubitatifs quant aux réels auteurs des événements du 11-Septembre. Certains analystes émettent l’opinion que l’administration Bush a – au mieux – laissée faire pour créer un effet « Pearl Harbor » permettant la guerre d’Irak et le liberticide Patriot Act. Qu’en pensez-vous ?
Face à des événements majeurs, on a toujours recours à la théorie du complot pour chercher à les interpréter. L’hypothèse n’est pas sérieuse. Même si on a le droit de se poser une autre question qui rejoint certaines de vos observations : qui a fait un usage politique des violences du 11-Septembre ? Et dans quelle mesure ces usages ont-ils permis de construire un nouvel ordre souhaité par certains ?
Ceux qui ont tiré profit de ces événements sont très nombreux : il est vrai que le nouvel ordre politique national et international qui en a dérivé a profondément renouvelé la conception même de la politique, de la démocratie et de l’État de droit, dans un sens qui laisse plus de place à l’autoritarisme, au bornage des libertés, au contrôle, à l’exclusion, à la défiance organisée. C’est vrai que le 11-Septembre a accéléré le passage d’un monde idéologique à un monde dominé par des schémas et des exclusives culturalistes. C’est vrai que le 11-Septembre a transformé la démocratie et a limité les libertés comme la tolérance, sans oublier la mobilité des uns et des autres. C’est maintenant le rôle des citoyens de savoir contenir des transformations qui ont déjà révélé leurs échecs.
 
Pensez-vous possible une intervention américaine ou israélienne en Iran ?
Cette intervention reste à un degré assez élevé de probabilité. Je ne crois pas qu’elle soit souhaitée, ni construite comme une priorité stratégique. Mais le risque est fort que la diplomatie américaine – peut-être au-delà de la personnalité de Barack Obama – ou israélienne soit prisonnière de sa rhétorique et soit conduite à une intervention dont elle pressent cependant qu’elle serait stratégiquement difficile et politiquement catastrophique.
Il ne faut pas oublier en outre que l’intervention en Irak correspondait à deux rationalités en même temps : construire une réponse au 11-Septembre, et modifier en profondeur la géopolitique du Moyen-Orient. L’une et l’autre de ces considérations courent toujours et sont puissamment relayées par les tenants les plus orthodoxes de l’idéologie néoconservatrice. Mais, même la diplomatie des démocrates américains reste empreinte d’un messianisme qui s’apparente à une forme de néo-conservatisme édulcoré (ou soft) qui tient l’intervention pour un des points d’obligation des États-Unis ; cette vision se banalise en Europe où, comme on l’a vu en 2011 avec la Libye, certains dirigeants croient de leur mission de faire à leur manière du « regime change »
Il y a finalement derrière ces interventions l’idée que la force est faite pour s’en servir et qu’elle est capable de restructurer, au profit de ceux qui la détiennent, l’ordre politique et social environnant. L’Iran, devenant de plus en plus le centre de toutes les interrogations que suscite la crise moyen-orientale, risque toujours d’en faire les frais.
Enfin, nous sommes confrontés à un gigantesque malaise : pour la première fois dans l’Histoire, le cratère du monde n’est plus sous les pieds des plus puissants. Il convient donc de gérer à distance les grands conflits internationaux et les paramètres dont ils dérivent. Cette gestion à distance conduit à sous-estimer les risques, à flatter les effets de démonstration, et à réinventer les logiques expéditionnaires d’antan.
 
Le projet du Grand Moyen-Orient, qu’est-ce que c’est ? Ne serait-il pas une préparation du Grand Israël ?
Le « Grand Moyen-Orient » est en réalité une curieuse histoire, mélange d’hypernaïveté et d’hyperréalisme. Du côté de la naïveté, l’illusion que les États-Unis peuvent accomplir sans encombre la mission qu’ils se donnent, celle de restructurer le monde à leur propre image. On fait alors table rase des décalages culturels, des histoires différentes, des fossés de temporalité, et on reflète surtout une vision paradoxale de la démocratie qui ne laisse plus à l’acteur local aucun rôle d’invention et de création. Pour toutes ces raisons, ces illusions ont très vite braqué les acteurs locaux, y compris les alliés et clients les plus fidèles des États-Unis dans la région.
Mais il y a en même temps une part d’hyperréalisme : la conviction que le conflit israélo-palestinien ne pourra être résolu qu’à travers un lissage de la région, une destruction des petites puissances locales, l’abolition de tout régime politique réticent à des accords de paix imposés avec Israël. En cela, la construction d’un « Grand Moyen-Orient » visait à abattre quatre puissances de la région : l’Irak (ce qui a été fait avec l’intervention de mars 2003), l’Égypte (totalement neutralisée par la clientélisation de la diplomatie de Moubarak), l’Arabie saoudite (dont on se méfie depuis le 11-Septembre et que les États-Unis marginalisent), et enfin la Syrie (d’abord principale résistance à Israël, puis affaiblie par le « Printemps arabe »).
Même abandonnée depuis 2009, cette entreprise, menée officiellement au nom de la démocratie, a eu des effets pervers durables : les États arabes disparaissent comme interlocuteurs-relais, l’Iran s’est très vite imposé, paradoxalement, comme nouvelle puissance « arabe », le multilatéralisme a perdu tout point d’appui diplomatique dans la région.
 
N’assiste-t-on pas à « la fin du politique » et à l’avènement d’un nouvel ordre basé sur le moralisme et l’absence d’un vrai débat démocratique ?
Tout d’abord, il est vrai que nous assistons à une extinction des idéologies annoncée avec la fin de la bipolarité, mais confirmée par l’émergence de ces formes nouvelles d’action politique fondées en même temps sur l’éthique et sur le fanatisme ou la pensée sectaire. L’usage incontrôlé du discours éthique a conduit à des impasses, et a même empêché de parvenir à une explication lucide de l’apparition de ces formes nouvelles de violence disséminées. Sa perversion sectaire, de part et d’autre, rend impossible toute forme de dialogue et de reconnaissance de l’altérité. D’un certain point de vue, nous touchons là à l’une des impasses du 11-Septembre : l’exclusion, et la stigmatisation de l’autre se substituent aux logiques de compétition politique.
Mais il faut bien prendre garde à une chose : le 11-Septembre n’a pas cherché, comme on l’a trop souvent dit, à attaquer la démocratie. Il a avant tout cherché à bouleverser un ordre politique dont certains se sentaient passivement dépendants et pourtant absolument extérieurs. Il a très vite conduit à la dénonciation globale de l’autre, reconstruit en ennemi absolu, et a ainsi très vite court-circuité le débat démocratique dont pourtant la scène internationale a tant besoin.
 
La position de l’Europe face au terrorisme est aujourd’hui floue et difficile à définir : entre une attitude quasi-systématique de rejet des positions américaines et le sentiment d’horreur suscité par les attentats du 11-Septembre, le tout servi par – il faut l’avouer – une certaine faiblesse diplomatique. Faut-il dire aujourd’hui que l’Europe est indécise, dans un entre-deux ou tout simplement dans l’incapacité d’agir ?
Il faut d’abord comprendre que cette forme de violence peut être combattue de deux manières. Soit en s’attaquant à l’offre et en se lançant alors dans une politique de sécurité et de répression qui rapproche des États-Unis et conduit notamment à une politique de coopération de plus en plus active entre les polices et les services de renseignement des deux côtés de l’Atlantique. Cette politique est évidemment nécessaire, ne serait-ce que pour assurer aux citoyens des conditions maximales de sécurité. Mais en même temps, on pressent qu’elle est insuffisante. Combattre ces formes nouvelles de violence suppose d’agir aussi sur la demande sociale de violence. Ce que j’appellerais le traitement social de la violence disséminée ou, dit-on, du terrorisme.
De ce point de vue, les convergences entre l’Europe et les États-Unis sont beaucoup plus douteuses. D’abord parce que les États-Unis assurent et entendent assurer seuls le leadership du monde. Or, cette logique de domination alimente une part importante de cette violence sociale internationale, elle donne naissance à un antiaméricanisme qui prend des proportions énormes hypothéquant les conditions de ce traitement social de la violence disséminée.
Deuxièmement, les États-Unis n’ont jamais donné la priorité à cette politique de réduction de la fracture sociale internationale, problématique à laquelle ils ne croient et n’adhèrent pas. On peut expliquer cette différence en rappelant que l’Europe accorde à l’idée de solidarité sociale internationale une importance plus grande là où les États-Unis, dans une perspective lockienne, donnent la priorité au marché et à ses effets régulateurs des inégalités.
Enfin, dernier élément, le traitement social de la violence internationale implique un réengagement des acteurs locaux, une révérence à la pluralité, une reconnaissance de l’altérité, une nouvelle gestion des conflits internationaux qui contredisent la grammaire américaine de l’unipolarité.
Pour toutes ces raisons, cette autre politique ne dispose pas des conditions d’une vraie coopération transatlantique au moment où les opinions révèlent un décalage croissant des valeurs entre le Vieux Continent et le Nouveau Monde. C’est peut-être pour cela qu’au traitement social de la violence internationale, on préfère un traitement politique et sécuritaire, hélas très peu efficace.
 
N’avons-nous pas été éblouis par l’action violente du 11-Septembre, au point de lui donner une importance disproportionnée ? Le vrai fait marquant des relations internationales ces dernières années ne serait-il pas plutôt le retour de la Russie sur la scène internationale, la montée progressive de la Chine, et leur alliance au sein du groupe de Shanghai ?
Incontestablement, les événements du 11-Septembre ont frappé les sensibilités et les imaginations, ils étaient d’ailleurs faits pour cela. Incontestablement, ils ont agi davantage en révélateurs qu’en facteurs. N’oublions pas non plus que ce qu’on appelle terrorisme avait déjà une longue histoire antérieure au 11-Septembre, et que l’irruption des sociétés dans le jeu international s’est faite de manière progressive, à mesure qu’agonisait la bipolarité.
En revanche, je ne crois pas beaucoup à l’effet restructurant d’une entrée progressive de la Russie et de la Chine dans le jeu international. L’une et l’autre peinent à agir comme acteurs mondiaux et s’affichent davantage, avec des succès inégaux, sur les scènes régionales qui les environnent. Elles ont l’une et l’autre beaucoup de mal à assumer leur rôle au sein du Conseil de sécurité des Nations unies. Leurs capacités militaires restent relativement faibles, incapables d’équilibrer la puissance américaine. Quels que soient les succès de la Chine sur le plan économique, il faudra encore longtemps pour que Pékin puisse rivaliser de façon sérieuse sur le plan diplomatique avec les autres puissances européenne et américaine. Quant à la Russie, son PIB la hisse difficilement au niveau d’un État moyen des États-Unis.
Ce qui me paraît en revanche nouveau et très déstabilisant, c’est cette autonomie croissante des acteurs sociaux, leur capacité à s’affirmer sur la scène mondiale sans avoir à tenir compte des règles et des pratiques qui contiennent l’action des États. Il va falloir s’habituer à traiter avec les sociétés autant qu’avec les États.
 
Peut-on craindre un autre 11-Septembre, ou les dispositions antiterroristes sont-elles suffisantes actuellement pour ne plus craindre à nouveau une telle catastrophe ?
D’un certain point de vue, il y a un autre 11-Septembre tous les jours, si l’on en croit le climat de peur, d’angoisse et de suspicion qui se banalise partout, et surtout dans les grands aéroports internationaux. D’un certain point de vue, la vraie victoire des « terroristes » est là. Le principe premier de leur action est de produire de l’incertitude, de la peur, de la défiance. Ils y réussissent parfaitement. Il n’est pas nécessaire pour alimenter cette peur de faire couler du sang chaque jour.
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III
La découverte des émergents1
Qui sont ces puissances émergentes ? Combien y en a-t-il ?
La notion est moins évidente qu’on pourrait le croire de prime abord. Il y a d’abord un parfum de développementalisme qui vient la simplifier et dont il convient de s’abstraire. Tout se passerait comme si le modèle occidental de développement était la forme unique et absolue de modernité, et que certains pays en développement, plus doués ou mieux dotés que d’autres, sortaient progressivement, au rythme de leur croissance, du sous-développement économique. Il y a aussi une illusion géographique : la notion de pays émergent occulte des zones qui, dans certains grands pays, peuvent être très décalées les unes des autres. Le cas de la Chine est de ce point de vue tout à fait caractéristique : la Chine en émergence est celle de la côte maritime, qu’il convient de distinguer d’un arrière-pays rural dont on ne peut pas dire brutalement qu’il s’inscrit dans une dynamique d’émergence. Il y a aussi une illusion évolutionniste : comme si chaque pays en développement était promis à sortir progressivement des affres du sous-développement. La réalité est plus complexe : si l’émergence peut être progressive quand on prend en compte des pays comme le Brésil ou la Turquie, elle peut être aussi plus brutale car liée à une rupture, comme la Chine avec les réformes de Deng Xiao Ping dès 1978, voire l’Inde après les grandes réformes de 1991.
En gros, cependant, on peut avancer quelques critères : une croissance rapide et forte du PIB, une entrée volontariste et réussie dans la globalisation, notamment financière, et une bonne maîtrise des constructions institutionnelles régulatrices et coordinatrices, notamment des banques centrales.
Ajoutons à cela quelques distinctions nécessaires. La première consiste à se demander si l’émergence est uniquement un phénomène économique, ou si elle doit être liée aussi aux transformations sociales et à la croissance de l’indice de développement humain, et si, enfin, les transformations politiques doivent être prises en compte. Il y aurait ainsi des émergents exclusivement économiques, et d’autres dont la transformation et l’entrée dans la modernité seraient davantage multisectorielles.
L’autre distinction a trait au processus : historiquement, on a commencé à parler d’émergence à propos de quatre « dragons asiatiques » dont la lente mais solide ascension marquait une rupture dans l’opposition entre un Nord développé et un Sud sous-développé. C’est ainsi que Singapour, Hongkong, Taïwan et la Corée du Sud ont été les premiers à se distinguer. On a ensuite parlé des « jaguars latino-américains », à l’instar du Mexique et du Brésil qui semblent s’inscrire dans le prolongement de l’expérience des dragons asiatiques. Face à ces longs processus, d’autres étonnent par leur rapidité, voire la brutalité des ruptures. C’est le cas, bien entendu, de la Chine, ce pourrait l’être bientôt du Vietnam, ça l’est sur un autre plan de l’Afrique du Sud. Pour toutes ces raisons, il est difficile de s’entendre sur une liste unique d’émergents.
 
Quels sont les enjeux autour de ces puissances émergentes ?
C’est là que le sujet se complique à nouveau. Les enjeux sont nationaux, régionaux, mondiaux.
Sur le plan national, on aura déjà compris que deux priorités s’affichent : d’une part, que les sociétés suivent les économies ; d’autre part, que les structures politiques viennent s’adapter aux données nouvelles. Or, de ce point de vue, les jeux ne sont pas faits. L’Inde voit présentement ses inégalités se renforcer. L’émergence venant en quelque sorte créer une situation sociale plus tendue, plus conflictuelle, parfois explosive, aggravée par le problème identitaire lié aux 150 millions de musulmans qui ont du mal à s’intégrer. Si la Chine voit régresser ses inégalités, celles-ci demeurent encore fortes et probablement beaucoup moins supportables dans un contexte d’émergence et d’accroissement de la consommation. Quant au problème politique, il est encore plus complexe, car là, les objectifs sont infiniment moins nets. On a cru longtemps que développement signifiait démocratisation. Le régime chinois pense résolument le contraire. La montée en puissance de nouveaux émergents dont le processus de démocratisation est pour le moins douteux montre le caractère non linéaire du processus, et donc la complexité du débat qui risque de s’installer.
Sur le plan régional, une puissance émergente tend presque mécaniquement à s’ériger en puissance régionale, presque en pôle d’attraction. C’est la raison pour laquelle l’idée contestable de multipolarité est si populaire dans les pays de ce type. Mais les inégalités régionales qui risquent d’en dériver sont source de tensions graves : le Brésil pourra-t-il s’imposer à ses voisins sans susciter des problèmes insolubles ? Et que dire de l’Afrique du Sud au sein de l’Afrique australe, ou de l’Inde en Asie du Sud…
Sur le plan mondial maintenant, la posture est double, presque contradictoire. Conscientes de leur passé et de leur fragilité, comme de leurs potentialités nouvelles, les puissances émergentes revendiquent une souveraineté sourcilleuse qu’on identifie à travers le vocable de « souverainisme ». En même temps, les mêmes réclament haut et fort leur entrée dans le club dirigeant du monde (G8 devenu G20, Conseil de sécurité des Nations unies, FMI…) et jouent puissamment la carte de la mondialisation dans le domaine commercial. Cette tentation oligarchique conduit les intéressés à combiner de façon scabreuse une indépendance sourcilleuse et un désir de cogestion mondiale qui, circonstance aggravante, les éloigne des autres pays du Sud.
 
Pensez-vous qu’une diplomatie de ces pays émergents, trop tournée vers les grandes puissances, peut se faire aux dépens des pays déjà en grande difficulté ?
Vous avez raison : nous sommes là au cœur de notre sujet. Le risque est très élevé et il est en grande partie conscient. La posture de l’émergence conduit mécaniquement à se couper des plus petits et des plus faibles, et même d’un certain point de vue de les abandonner à leur triste sort, un peu comme des citoyens « passifs » au sein des nouvelles institutions internationales.
L’Afrique du Sud le paie très cher, suscitant une méfiance croissante au sein des autres pays africains qui viennent stigmatiser son ralliement aux puissances « blanches » du Nord. Le Brésil connaît des difficultés avec les « petits jaguars latino-américains ». La Chine et l’Inde intéressent mais font peur en Asie orientale et méridionale, comme naguère le Japon. Pour pallier cet inconvénient, toutes ces diplomaties émergentes viennent renforcer leur orientation « sudiste ». On l’a vu avec le vote du rapport Goldstone au Conseil des droits de l’homme des Nations unies. Alors qu’aucun pays du Nord (sauf la Russie, mais peut-être celle-ci est-elle une puissance émergente ?) n’a voté en faveur de ce rapport, tous les États émergents, de l’Inde au Brésil en passant par l’Afrique du Sud, ont en revanche voté en sa faveur. Cela est remarquable quand on sait combien Delhi s’est rapproché de Tel-Aviv.
Tout se passe comme si les puissances émergentes avaient pour principal souci d’entretenir sous leur direction un bloc uni du Sud qui aurait en outre l’avantage de leur donner des atouts que les États développés du Nord n’ont plus. Il n’y a qu’à voir comment le Brésil a une diplomatie active en direction de l’Afrique et des pays arabes, à coup de sommets multilatéraux ou de rencontres bilatérales. Il n’y a qu’à prendre la mesure de l’essor du réseau diplomatique indien, de la présence chinoise en Afrique et des efforts consentis par l’Afrique du Sud pour apparaître aux Nations unies comme le champion d’un néo-afro-asiatisme.
 
Ces pays sont donc davantage dans une diplomatie de contestation envers le Nord que dans une diplomatie de proposition de solutions aux enjeux globaux ?
Sans être aussi radical, je serais tenté de vous rejoindre. D’une manière générale, la disparition de la bipolarité a laissé libre cours à une forme nouvelle de diplomatie faisant de la contestation une arme redoutable d’expression internationale. Le choix s’est révélé efficace, car la diplomatie contestataire donne à ceux qui la portent un sur-pouvoir qui n’échappera à personne (une contestation « douce » à la Chávez voire à la Lula, à une autre plus radicale de type iranien).
Il est probable que les puissances émergentes en fassent en partie leur miel. D’abord pour réagir à leur faible capacité de peser, au moins sur les choix politiques mondiaux : face aux cinq membres permanents du Conseil de sécurité (incluant évidemment la Chine, d’ailleurs très passive), les émergents n’ont souvent pas d’autre choix que de jouer la carte de la contestation. Mais surtout, ils mesurent l’avantage qu’ils peuvent retirer d’une fonction de tribuns qu’ils accompliraient au sein du système international en se faisant les porte-parole des plus faibles qui, eux, ne disposent d’aucune ressource pour s’exprimer.
Cette surpolitisation de leur diplomatie pénètre même les instances du multilatéralisme économique. On le voit à l’OMC, où de vastes coalitions sudistes emmenées par les émergents correspondent davantage à des logiques politiques qu’à des choix économiques cohérents. Cela étant, les choses peuvent évoluer : les émergents ont de plus en plus leur mot à dire dans la gouvernance globale du monde, notamment sur le plan environnemental, mais aussi sur celui des grandes questions sociales qui affectent la planète (démographie, santé, alimentation…). Les pays du Nord savent qu’il est impossible de ne pas aborder ces questions autrement qu’en harmonie avec les pays du Sud, quitte à perdre une partie de leurs prérogatives : mais vont-ils réellement au-delà du vœu pieux ? Si cette coopération s’établit, la fonction tribunicienne actuellement accomplie par les diplomaties émergentes s’en trouverait nécessairement atténuée.
 
Quelles peuvent être les conséquences de ce que vous venez de dire sur les pays du Nord ? Pensez-vous que ce bloc uni du Sud, s’il parvient à se développer de plus en plus, pourrait poser quelques problèmes au Nord dans l’avenir ?
Il faut être nuancé, car les pays du « Nord » gardent des atouts. Il serait vraiment naïf ou simpliste de penser que les émergents ont toutes les bonnes cartes dans leur jeu : ils ont souvent besoin des pays les plus développés pour parachever leur transition. Ainsi l’Inde a-t-elle cru nécessaire de se rapprocher sensiblement des États-Unis et de mettre en place un vrai projet de coopération qui, en l’espèce, est profitable aux deux. La Chine peut tenir la dragée haute à Washington, mais en même temps, n’a aucun intérêt à perdre le marché américain ni à risquer un effondrement des économies occidentales. Si les puissances émergentes disposent de nouveaux atouts sur le plan technologique, elles ne peuvent nullement les utiliser en vase clos. Il faut même souligner le jeu extraordinairement complexe des diasporas indienne ou chinoise, qui constituent de véritables cordons ombilicaux unissant ces deux pays à la technologie occidentale. En fait, on s’aperçoit que le scénario de la globalisation est respecté : chacun tient l’autre par la « barbichette ». Si les pays du Nord acceptent de faire une place aux émergents, la redistribution pourrait être profitable à ces deux ensembles.
Reste maintenant l’essentiel : il ne suffit pas pour régler les problèmes du monde de faire monter les émergents en première division. Encore faut-il éviter que cette redistribution partielle des cartes n’aboutisse à un vrai clivage Nord-Sud qui, pour le coup, en laissant les plus faibles de l’autre côté de la barrière, ne serait vraiment profitable à personne. La grande faiblesse des pays du Nord est de gérer la mondialisation à travers une conviction oligarchique mâtinée de supériorité occidentale et qui ne serait modulée que par une ouverture limitée aux sudistes les plus performants. Cette idée, très à la mode aujourd’hui et qui sert de justification à la transformation du G8 en G20, contredit l’essence même de la mondialisation et risque de susciter d’énormes problèmes qui, alors, deviendront totalement insolubles.
 
Le G20 est-il une chance pour les pays émergents ?
Le G20 flatte les nouveaux riches, mais il ne résout rien tout en créant d’énormes problèmes. En matière de solutions, les illusions n’ont pas tenu longtemps, et on constate que le sommet de Londres ou celui de Pittsburgh, dont on nous avait dit qu’ils allaient révolutionner la planète, n’ont fait que formaliser une rhétorique.
En revanche, l’affichage d’une oligarchie qui se targue de réaliser 85 % du PIB mondial est totalement improductive. La mondialisation est ainsi faite que les problèmes, les crises, les tensions viennent du plus faible vers le plus fort et réclament d’abord l’association du plus faible. Si les 20 recouvrent 85 % des richesses produites dans le monde, les 172 autres détiennent 90 % de la conflictualité mondiale. L’exclusion ostentatoire de ces derniers n’est certainement pas un début de solution à ces problèmes.
Le multilatéralisme global, qui s’inscrivait avant la lettre dans l’intelligence de la mondialisation, est davantage outillé pour y faire face. Bien dommage que la facilité et l’arrogance en aient décidé autrement.
 
Les puissances émergentes sont-elles capables aujourd’hui d’imposer une révision en profondeur du « système international » ? L’intervention du gouverneur de la Banque centrale chinoise à la veille du sommet du G20 à Londres semble suggérer qu’ils en ont en tout cas l’ambition. Cette ambition a-t-elle des chances d’aboutir ?
Ils en ont l’ambition, ils en ont le savoir-faire, ils en ont les ressources.
Sur le plan économique, la messe est pratiquement dite, car la mondialisation donne à l’économie mondiale cette logique d’intégration qui permet à celui qui est doté d’atouts de peser quand il le veut et comme il le veut, avec les meilleures chances de répercussions globales.
Sur le plan social (qu’il ne faut pas oublier) comme sur le plan politique, les choses sont moins nettes. D’abord, les résistances souverainistes, d’ailleurs prônées par les émergents, atténuent la portée des coups. Ensuite, les ressorts politiques et sociaux mettent en jeu d’autres acteurs qui généralement rendent les puissances émergentes mal à l’aise. Cela est particulièrement vrai pour la Chine, qui ne sait pas comment réagir aux interpellations de l’espace public mondial sur les atteintes portées aux droits de l’homme au sein du Vieil Empire. L’affaire des Jeux olympiques était emblématique : on ne peut pas gagner sur les deux tableaux, profiter de la mondialisation sans s’exposer aux effets corrosifs des discours et des pratiques des acteurs venus de toute part, de toutes les strates de l’espace mondial.
Ce décalage entre la rationalité économique et la rationalité politique constitue l’une des grandes inconnues des années, voire des décennies, à venir.
 
Y aurait-il un autre système de gouvernance mondiale à mettre en place, plus efficace que le G20 ?
Encore une fois, le multilatéralisme mis en place en 1945 est tout désigné pour prendre en charge cette gouvernance globale. Cela d’autant plus que ces institutions issues de la Deuxième Guerre mondiale ménageaient en bonne partie la souveraineté et la puissance, et offrent donc des moyens réalistes et peu révolutionnaires de se saisir des grands dossiers nouveaux. Encore faudrait-il avoir le courage, comme le suggérait Kofi Annan, de réformer les Nations unies.
En fait, tout est lié : la grammaire de 1945 est encore valable, mais le contexte a changé, de nouveaux États sont apparus, venant précisément du Sud ; de nouveaux enjeux se sont imposés, tels le développement ou l’environnement ; une réforme est donc nécessaire sans qu’elle ne conduise à une révolution brutale. L’ancien secrétaire général des Nations unies avait compris que le monde pourrait prendre le virage de la mondialisation et faire face à ses logiques d’émergence en réformant ses institutions multilatérales. Le travail n’a pas été fait, le prix à payer est cette montée préoccupante de la diplomatie contestataire et les tergiversations qui frappent les diplomaties émergentes assises entre deux chaises.
 
Dans ce décalage entre la rationalité économique et la « rationalité politique », doit-on inclure les problématiques environnementales mondiales ?
Bien sûr. On sait qu’à la racine de ces problèmes se trouve le refus politique des pays du Nord de laisser le Sud accomplir le type de révolution industrielle dont ils avaient été jadis les acteurs. Cette inégalité prend très vite une vertu politique et devient évidemment génératrice d’un ressentiment qui structure actuellement l’espace mondial et rend problématique l’intégration des émergents dans l’oligarchie mondiale.
Mais à cela s’ajoute un élément d’accélération : l’interdépendance est aujourd’hui infiniment plus forte qu’elle ne l’était hier. Rien ne nous y prépare, ni un droit international très souverainiste ni des diplomaties obsédées par l’idée d’intérêt national, elle-même peu adaptée aux données nouvelles. Cette double tension fait de l’interdépendance un enjeu nullement maîtrisé, et une source de toutes les incertitudes de demain.
 
Que pensez-vous de l’Afrique dans tout cela ? Peut-elle faire entendre sa voix ?
C’est bien tout le problème, et c’est ici que se cristallisent toutes les ambiguïtés de notre sujet. L’Afrique est devenue, à une vitesse effrayante, un champ de manœuvre pour les puissances émergentes. L’Afrique du Sud d’abord, dont on a vu cependant les handicaps. La Chine ensuite, dont on se plaît à rappeler la présence forte sur le continent noir. Mais également le Brésil, très présent jusque dans les plus petits États africains, au nom d’ailleurs d’une histoire partiellement commune. Et l’Inde, depuis longtemps présente sur la côte orientale africaine, et qui pénètre de plus en plus à l’intérieur même du continent. On peut imaginer que les puissances émergentes sont en train de remplacer les anciennes puissances coloniales. La France, mais aussi, dans une moindre mesure, la Grande-Bretagne, comme bien entendu la Belgique et le Portugal, ne cessent de subir des revers au sein de leur ancien pré carré. L’arrivée en force d’États eux-mêmes autrefois victimes de la colonisation est accueillie comme une sorte d’étape nouvelle. Celle-ci risque de conduire à des désillusions. La tentation coloniale, ou plus exactement néocoloniale, est au bout des aides et des offres de coopération délivrées par ces émergents.
Ils ont des atouts qui rendent leur offensive d’autant plus sérieuse : dispensés de gérer le passé colonial, ils se plaisent aussi à s’afficher moins sourcilleux en matière de droits de l’homme ou quant à la nature même des régimes et des dictatures. Il est vrai que les anciennes puissances coloniales savaient fermer les yeux quand cela les arrangeait. Mais la force des émergents est de se plaire à contourner les vœux de la communauté internationale et à offrir des portes de sortie dans lesquelles les vieux dictateurs, de Khartoum à Harare, aiment à se précipiter. Risquons l’hypothèse que l’Afrique sera la grande victime de tout ce remue-ménage, preuve supplémentaire que les nouvelles relations internationales doivent par priorité faire une place aux faibles et aux pauvres, et que le multilatéralisme global est plus que jamais nécessaire.

1- Extraits repris du chat d’octobre 2009




IV
Les diplomaties contestataires1
Que signifie exactement « diplomaties contestataires » ? Après tout, chaque État est souverain : n’a-t-il pas le droit de dicter sa propre conduite des affaires ?
Dans la vision classique, les relations internationales étaient affaire de compétition entre puissances. Dans l’Europe du XIXe siècle, et même encore jusqu’à la Seconde Guerre mondiale, des États de puissance comparable venaient à s’affronter, espérant chacun pouvoir l’emporter sur les autres ou du moins améliorer sa propre situation. La bipolarité a, d’un certain point de vue, confirmé et simplifié cette vision, puisque deux blocs de puissance équivalente s’affrontaient avec l’espoir de tirer un avantage sur l’autre
Aujourd’hui, les choses ont profondément changé : les acteurs sont beaucoup plus nombreux, et surtout, de puissances très inégales. À tel point que la plupart des États qui composent la scène internationale n’ont pas le moindre espoir de faire jeu égal avec ceux qui prétendent la dominer.
Dès lors, le jeu des petits ou des moyens renvoie à un dilemme nouveau : soit être clientélisé par une superpuissance, soit se replier sur sa faiblesse pour n’avoir aucune existence au plan international. Ceux des États qui refusent une telle alternative construisent une diplomatie non plus fondée sur la puissance, mais sur la contestation : celle-ci est à la portée de tous, elle est considérablement moins coûteuse, elle mobilise des moyens rhétoriques, symboliques ou, à la rigueur, des instruments très élémentaires de puissance ; elle permet d’exister sur la scène internationale, d’y acquérir même une certaine visibilité, souvent plus grande que le poids réel des États qui la pratiquent, et elle peut même créer une situation de nuisance qui pèse grandement sur le jeu diplomatique mondial. À la limite, le petit et le faible, se trouvant moins entravés par tout un ensemble de contraintes communes aux grandes puissances, peuvent, sur ces bases, développer une politique proactive là où les puissances classiques sont alors condamnées à être réactives.
De tous ces points de vue, la diplomatie contestataire se révèle payante, même si elle connaît des gradations : entre la contestation autoritaire et martiale de la Corée du Nord et celle, plus rhétorique et symbolique, du Venezuela de Chávez, il y a une marge très grande dans laquelle on retrouve des acteurs aussi différents qu’Ahmadinejad, Robert Mugabe ou Loukachenko. À l’extrême limite, des diplomaties qui connaissent une assise et une modération plus grandes peuvent également y recourir de manière partielle, à l’instar du Brésil de Lula, de l’Afrique du Sud ou même de la Turquie. Il ne faut pas tenir une telle diplomatie pour dérisoire ; ce serait une erreur de ne voir chez toutes que de la nuisance : elles contribuent aussi à transformer le système international, à réviser certaines conceptions figées qui s’y sont enkystées, à remettre en cause des dominations faciles et évidentes au premier coup d’œil, mais dysfonctionnelles à long terme.
 
N’est-il pas légitime de contester l’évolution des relations internationales devant l’hégémonie américaine qui tend à dominer l’ordre mondial ?
Oui, cette diplomatie contestataire a sa part de légitimité. Surtout que, depuis 1989, une sorte de consensus forcé s’est imposée sur la scène internationale. La superpuissance ne trouve plus son pareil ; un bloc « occidental » prétend se constituer sur une ligne oligarchique, revendiquant un droit naturel d’imposer sa propre vision sur l’ensemble de la scène internationale. Outre qu’une telle évolution est douteuse sur le plan éthique, difficilement acceptable par ceux qui ne s’identifient pas à un tel bloc, elle crée les conditions d’un conservatisme politique, économique et social, pour ne pas dire culturel, qui peut se révéler dangereux et qui, loin d’avoir éteint les principaux conflits, tend aujourd’hui, au contraire, à les aggraver.
Aux facteurs que vous énoncez, il convient d’ajouter la paralysie du multilatéralisme, notamment depuis le départ de Kofi Annan, la montée en puissance des diplomaties de club et des nouvelles formes d’oligarchie plus ou moins formalisées, autant d’éléments qui rétrécissent le débat, qui l’insèrent dans un cadre limitant les possibilités de réforme et de transformation de l’espace mondial.
Il convient de redonner au monde les vertus d’un réel pluralisme sans lequel la mondialisation risque d’être dévoyée et utilisée par certains de manière néfaste : le langage de la contestation en cela peut faire sens, encore faut-il que les règles du système international et les idéologies qui se développent à la marge de celui-ci ne donnent pas à cette contestation une dimension de violence et de négation de l’altérité qui pourrait aggraver encore les formes nouvelles de conflictualité.
 
Cette contestation est tout de même condamnable ?
Toute contestation n’est pas en soi condamnable. Au contraire, elle s’inscrit dans un débat nécessaire. Ce sont les formes et les usages de cette contestation qui, comme je l’indiquais à l’instant, peuvent conduire à des pratiques bien sûr dangereuses et condamnables. En fait, on ne s’étonnera pas de retrouver à l’échelle mondiale ce que l’on a constaté à l’échelle des sociétés européennes au XIXe siècle : face à une domination qui n’est pas institutionnellement limitée ou contrôlée, se forment des contestations qui peuvent dériver très vite dans la violence, l’arbitraire ou l’absolue intolérance.
Ce terrible face-à-face que les vieilles sociétés européennes ont connu au début de l’ère industrielle n’a disparu que grâce à un effort d’institutionnalisation, de redistribution, et surtout, de reconnaissance des altérités. Les choses sont devenues moins graves le jour où les classes ouvrières européennes ont pu accéder à la citoyenneté : on peut souhaiter qu’il en soit rapidement de même pour les peuples marginalisés au sein de l’espace mondial.
 
Pour qu’il y ait contestation, il faut qu’il y ait une tendance majoritaire. Or, aujourd’hui, les Américains ont moins la main sur la gestion des affaires mondiales, l’Europe est malade, les BRIC, pas assez convaincants pour proposer une alternative crédible. N’est-ce pas, dès lors, plus facile de contester dans ces conditions ?
Vous avez en grande partie raison. La contestation à l’échelle mondiale n’aurait certainement pas cette vigueur si les formes actuelles de domination n’étaient pas en crise, tant sur le plan matériel que symbolique.
On est même, de ce point de vue, dans une situation optimale, des plus favorables à la montée en force des contestations les plus radicales. Car d’une part, les puissances dominantes sont affaiblies, mais d’autre part, elles revendiquent avec force leur unité, notamment à travers la réhabilitation de l’idée d’« Occident », et elles cherchent, depuis le néo-conservatisme et ses succédanés européens plus récents, à pérenniser leur leadership en adhérant à des formules de plus en plus particularistes, exclusives, stigmatisant l’autre, et manquant au grand principe kantien du respect, consistant à valoriser l’autre surtout lorsqu’il vous est très différent. La campagne de stigmatisation de l’islam, qui confond souvent des formes de radicalité extrémiste avec toute une culture ou une religion, en est un exemple particulièrement probant mais extraordinairement dangereux.
 
La politique étrangère américaine depuis 2003 (invasion de l’Irak) peut-elle être qualifiée de « contestataire », étant donné qu’elle va parfois à l’inverse des positions du Conseil de sécurité de l’ONU, à l’instar des diplomaties iranienne ou nord-coréenne ? L’ingérence des États-Unis, n’est-ce pas de la diplomatie contestataire ?
Certes, on est toujours le contestataire de quelqu’un : il arrive même au Medef de contester des politiques ou des pratiques économiques…
C’est d’ailleurs dans la ligne de ce que vous venez de dire que les États-Unis ont été plusieurs fois qualifiés à leur tour d’État voyou. Il convient ici non pas d’isoler des pratiques de contestation, mais de comprendre des choix politiques et de gouvernement faisant de la contestation une arme pour exister et pour défier une puissance dominante. Les États-Unis marquent leur domination en défiant certaines règles et certaines institutions, mais certainement pas en cherchant à dénoncer des formes de leadership qui s’exerceraient à leurs dépens.
 
Quels sont les effets pour le Brésil d’avoir parrainé l’Iran, la Venezuela et Cuba ?
Non, le Brésil ne « parraine » ni l’Iran, ni le Venezuela, ni Cuba. La diplomatie brésilienne est en réalité beaucoup plus subtile. Elle s’inscrit dans une relecture de la mondialisation en considérant que celle-ci n’est viable que si les politiques étrangères des uns et des autres gardent le contact avec tous, luttent contre les phénomènes d’isolement ou de marginalisation qui ont mécaniquement et toujours conduit à la radicalité. Il faut quand même bien comprendre, et il serait temps, que la mondialisation ne conduit pas tant à la compétition de puissances et à la confrontation qu’à l’interdépendance et l’interpénétration des États. Les puissances émergentes comme le Brésil, la Turquie, l’Afrique du Sud, ont une excellente carte à jouer. Étant à la charnière des pauvres et des riches, des anciens forts et des toujours faibles, elles peuvent accomplir une médiation active dans un contexte où les tensions Nord-Sud sont de plus en plus vives et de plus en plus dangereuses. Elles ont l’avantage d’être audibles et crédibles par tous ou presque tous : le Brésil et la Turquie ont cette qualité exceptionnelle d’être en bons termes et en situation de respect avec à peu près tous les acteurs de l’espace mondial. Ils bénéficient ainsi d’un avantage diplomatique considérable par rapport aux grandes puissances d’hier et ils savent en jouer. La stabilité internationale passera tôt ou tard par la reconnaissance de leur posture médiatrice, à condition que ces États s’accrochent à ces nouvelles pratiques qu’ils ont inaugurées et ne s’en trouvent pas maladroitement dissuadés.
 
La poussée diplomatique du Brésil (accord de Téhéran) oblige-t-elle le Venezuela, la Colombie et l’Argentine à prendre des initiatives internationales pour suivre le rythme de Lula ?
Le jeu du Venezuela est depuis quelques années assez clair, consistant à déborder Lula sur sa « gauche », pratiquant une diplomatie d’un ton plus contestataire que celle du grand voisin brésilien. À ce jour, l’habileté de Lula a contribué à marginaliser quelque peu le jeu de Chávez, dont effectivement on entend moins parler. La grande question est de savoir si, avec la prochaine élection présidentielle au Brésil, cette option pourra être conservée à Brasília et si le leader vénézuélien ne tirera pas profit de l’avènement d’une nouvelle équipe à la tête de son grand voisin.
La Colombie d’Uribe a joué dans cette compétition la carte américaine, qui a été confirmée lors de la récente élection présidentielle. Tout indique que la puissance andine continuera à jouer la carte des États-Unis dans le subcontinent de demain. Enfin, l’Argentine maintient ce rôle difficile d’éternel second face à son voisin du Nord : au hasard des élections, ce rôle fluctue entre un suivisme diplomatique de Brasília, qui a été pratiqué par le président Kirchner, puis son épouse, et un retour vers l’orbite américaine, comme on a pu le constater autrefois et comme on pourrait bien le voir à nouveau lors de la prochaine élection présidentielle. Dans tous les cas de figure, c’est bien le paradigme d’une contestation modérée qui structure, en point ou en contrepoint, les diplomaties latino-américaines qui se sont durablement coupées du suivisme états-unien d’antan.
 
Pour vous, la Turquie est-elle entrée dans le club des diplomaties contestataires ?
Encore une fois, nous prenons la contestation non pas comme une catégorie unique, mais comme une hypothèse qui permet de décrire toute une gradation de pratiques diplomatiques réelles.
Il y a évidemment une part de contestation dans la nouvelle diplomatie turque : d’une part, parce que Ankara en a besoin pour s’affirmer comme puissance régionale compatible avec tous ses voisins, d’autre part, parce que le refus que l’Union européenne lui a opposé a généré chez les dirigeants comme au sein de l’opinion publique turque un goût nouveau pour la dénonciation des formes consacrées de domination.
Le vote turc au Conseil de sécurité lors des débats sur la résolution 1929 sanctionnant l’Iran est un inédit que les chancelleries auraient intérêt à méditer. Il y avait bien longtemps que la Turquie n’avait pas exprimé de façon si nette et si claire son opposition à la politique occidentale qui ce jour-là entendait mener le jeu.
 
Quelle est désormais la marge de manœuvre de l’Iran ?
Justement, le propre de la diplomatie contestataire est d’avoir une marge de manœuvre bien plus large que celle des États qui accomplissent une politique de domination. La contestation peut s’émanciper de principes acquis, voire de règles reconnues. Elle ouvre un éventail d’options considérablement plus large que la poursuite d’objectifs précis et programmés. La diplomatie iranienne a déjà remporté un succès non négligeable en réussissant à mettre la question du nucléaire israélien au centre des débats sur la non-prolifération. Si on continue à la sanctionner et à lui montrer des muscles, elle peut s’ingénier à renforcer sa contestation et à faire monter les enchères avec les puissances qui la menacent.
Le paradoxe de la diplomatie contestataire tient au fait que plus on s’occupe d’elle et l’invective, plus elle se renforce et accroît ses capacités de nuisance. Beau programme en perspective qui, soit dit en passant, contribue aussi à museler un peu plus l’opposition au sein de la société iranienne, qui ne peut en aucune façon risquer de gêner les crispations nationalistes de ses dirigeants !
 
Que pensez-vous de la situation en Corée du Nord à court terme ?
Le paradoxe tient au fait que la Corée du Nord a besoin d’interdépendance, ne serait-ce que pour survivre. Par le choix contestataire, elle cherche à créer les conditions de sa rentrée dans le jeu international et de son acceptation comme partenaire, comme déjà les précédents épisodes (1994) l’avaient révélé. Ses interlocuteurs tendent en ce moment à jouer le jeu inverse, renforçant un peu plus l’isolement de Pyongyang, croyant avec beaucoup d’illusions que cette attitude pourrait conduire le système nord-coréen à changer.
 
Si les diplomaties contestataires sont le signe de la crise de légitimité de la structure actuelle des relations internationales, le fait de réformer le Conseil de sécurité peut-il, par exemple, être un moyen de trouver un nouvel équilibre ?
C’est effectivement un signe du manque de légitimité de notre système international, mais pas seulement. Comme je le suggérais tout à l’heure, c’est aussi une façon d’exister, de ne pas disparaître dans l’anonymat du cortège des 192 États, et c’est également une manière de gouverner sa propre société.
Dès lors, si une réforme positive du système international peut aider à décrisper cette contestation, il faudrait que cette réforme puisse aller bien au-delà d’une simple adaptation institutionnelle. Bien sûr, un Conseil de sécurité réformé et élargi serait un signal fort et positif. Mais outre qu’une telle réforme paraît pour l’instant très improbable, elle n’aurait d’effet qu’à la surface du système tel que nous le connaissons aujourd’hui. Le ressort de la diplomatie contestataire ne sera vraiment cassé que lorsque nous comprendrons enfin ce que veut dire « mondialisation », ce que signifie pour la première fois dans l’histoire de l’humanité la coexistence d’États si profondément inégaux dans leurs ressources, leur niveau de vie et la reconnaissance dont ils disposent. Jamais dans l’histoire de tels fossés n’ont été officialisés comme aujourd’hui. On ne sait pas passer d’un système international fait d’un club d’ego à un système englobant une humanité tout entière dont les décalages matériels et symboliques qui les séparent sont si grands.
 
La politique de la main tendue d’Obama est-elle encore crédible ?
Elle sonnait juste car elle tentait de rectifier une politique étrangère qui, justement, était totalement ignorante de l’altérité. À ce titre, elle a été largement bien accueillie. Mais le plus dur reste à faire : un an après le discours du Caire, le passage à l’acte devient indispensable pour maintenir la crédibilité des propos. Du coup, un grand problème vient à apparaître : les politiques étrangères dominantes ont-elles les moyens pratiques de désamorcer les contestations, de les décourager et de les décrédibiliser ? La difficulté du président américain à dénoncer les récentes initiatives israéliennes montre que le chemin est particulièrement ardu.
 
L’antiaméricanisme se retrouve dans le discours de plusieurs des pays qui pratiquent la « diplomatie contestataire ». Faut-il y voir une ligne commune, ou ces pays critiquent-ils séparément la première puissance mondiale, sans se rapprocher les uns des autres ?
L’antiaméricanisme est un ciment des diplomaties contestataires pour une raison évidente : la contestation est un discours qui s’adresse bien sûr au dominant. Maintenant, il y a entre les antiaméricanismes des différences de substance : celui qui s’est établi au Moyen-Orient est très nettement dominé par l’alignement de Washington sur Tel-Aviv, tandis que celui qui s’est installé en Amérique latine est beaucoup plus diffus, renvoyant à une mémoire beaucoup plus vaste.
C’est probablement pour cela qu’il serait simpliste de postuler l’homogénéité des diplomaties contestataires et leur capacité de se confondre dans un même moule. Toutes les tentatives récentes ou plus anciennes de fusion ont abouti à l’échec. La vraie crainte, que j’aimerais ne pas avoir, est qu’un dénominateur commun vienne à se constituer autour d’une répudiation globale d’un bloc occidental qui se reconstitue sur sa prétention hiérarchique. À ce moment-là, la contestation se confondrait avec la volonté de dépasser une humiliation commune : le risque serait alors élevé que la diplomatie de contestation se transforme en conflit d’humiliation.

1- Extraits repris du chat de juin 2010




V
Les incertitudes
 de l’autoritarisme1
Quelle différence y a-t-il entre un régime autoritaire et une dictature ?
On a pris l’habitude de définir un régime autoritaire comme caractérisé par un pluralisme limité : la compétition pour le pouvoir est restreinte à certains candidats, la liberté d’expression est elle-même contenue, la protection juridique est imparfaite et même partielle, voire partiale. On est donc confronté à une logique en degrés : on dira d’un système qu’il est plus ou moins autoritaire, mais on ne saura pas toujours comment le borner. En aucun cas ce concept ne saurait aboutir à une dualité opposant des régimes démocratiques à leur contraire. C’est même dans la zone grise qui sépare ces deux pôles que se situent le plus grand nombre d’États.
La Russie est-elle un régime autoritaire ou une démocratie, quand on sait que la liberté y est restreinte et que les choix politiques ne sont pas totalement libres ? Le Venezuela est-il un régime autoritaire alors que le président Chávez a été élu et qu’il a même accepté sa défaite devant un référendum où le « non » était majoritaire ? Israël apparaît comme une démocratie parfaite si l’on tient compte de sa constitution, mais les Arabes israéliens sont des citoyens de seconde zone qui entachent ainsi gravement la qualité de démocratie de ce régime. En bref, la notion nous invite à réfléchir à un certain nombre de critères mais elle ne nous conduit certainement pas à distinguer de façon tranchée entre catégories claires
La dictature est une notion plus restreinte. Elle implique le plein exercice du pouvoir par un homme seul, sans contrôle, sans bornages de ses compétences, sans limitation de la durée de son mandat. Un dictateur peut arriver au pouvoir par la force ou il peut être élu mais se maintenir contre le droit et par l’oppression.
Mais là encore, confronté à la réalité, le concept est moins clair qu’on pourrait le croire : la prolifération d’élections-simulacres rend difficile de distinguer un dictateur d’un président autoritaire réélu dans des conditions de légalité et de transparence suspectes. De même, la suspension des libertés et des droits peut correspondre à des mécanismes institutionnels et aboutir à la mise en place de formes de dictature légales qui, à leur tour, viendraient brouiller les pistes. Pour nous résumer, je dirais que l’autoritarisme est davantage une question qu’une réponse, un instrument de diagnostic qu’un outil de classement, une problématique plus qu’une affirmation.
 
Peut-on opposer d’abord régime autoritaire et démocratie ? Le régime autoritaire ne peut-il pas être une dérive de la démocratie ?
C’est effectivement un processus que l’on constate assez couramment. À la limite, si l’on se fie à l’étymologie de la notion d’autorité, tout État a une dimension autoritaire. Qu’un leader fasse usage de son ascendant, de son charisme, de son aptitude à diriger, et on entre dans le champ de l’autoritarisme sous des variantes très englobantes : exercice solitaire du pouvoir, omnicompétence, « dérives présidentielles », personnalisation du pouvoir, etc. Il ne faut pas oublier non plus que la démocratie n’est pas seulement un modèle idéal de cité. C’est aussi une technique de gouvernement, et donc potentiellement une forme de domination. Un usage systématique de celle-ci fait donc très vite entrer dans les logiques autoritaires, légalement, ou par l’usage de ces procédés multiples qui sont en grande partie extérieurs à toute légalité sans s’y opposer : usage des médias, du marketing politique, techniques de manipulation, réseaux, clientélisme, népotisme, etc. Aucune démocratie n’est à l’abri d’une poussée autoritaire qui risque d’être d’autant plus vive que le débat public, comme en Europe aujourd’hui, tend à mollir, et que la concurrence des politiques n’est pas clairement affichée.
 
Si l’autoritarisme arrive au pouvoir par des voies démocratiques, peut-on toujours le considérer comme non démocratique ?
Encore une fois, l’opposition démocratie/autoritarisme est trop simple et en partie fausse. La démocratie étant une technique de gouvernement et l’autoritarisme une posture plus ou moins affirmée, les deux concepts peuvent se combiner dans la pratique. Un président élu le sera d’abord dans des conditions plus ou moins contestables. Mais même à la faveur d’une élection totalement libre, les dérives autoritaires peuvent être fréquentes, et conduire à des formes d’exercice de pouvoir qui n’ont plus grand-chose de démocratique.
Lorsque les institutions sont fortes, ces dérives sont contrôlées ; lorsqu’elles sont incertaines, elles ne sont plus maîtrisées. Donc les deux variables dont nous devons tenir compte sont, d’une part, la qualité des institutions et la manière dont elles sont respectées, ainsi que l’intensité du débat public qui est seul en mesure de maintenir une vie démocratique ordinaire.
 
Les régimes autoritaires sont-ils durables comme le sont a priori les démocraties ?
Certains, à l’instar des empires, ont traversé plusieurs millénaires… Ce n’est pas l’autoritarisme qui est précaire, ce sont les mécanismes de sa personnalisation. Un régime trop personnalisé dépend de la pérennité des succès de son dirigeant. Un échec sur le plan national ou international conduit à des logiques d’usure qui s’observent également dans le jeu démocratique, mais qui sont évidemment beaucoup plus corrosives dans un contexte autoritaire.
 
Les régimes autoritaires ne sont-ils pas au contraire des facteurs de stabilité dans la mesure où ils sont synonymes, le plus souvent, d’ordre et de sécurité ?
On entre ici dans un vaste débat. Aucune des thèses qui s’y affrontent n’a pu clairement l’emporter sur les autres.
Dans une tradition wilsonienne, on a pu établir, notamment depuis 1945, que la démocratie était facteur de paix là où les régimes les plus autoritaires conduisaient naturellement à la guerre. Cette thèse a même reçu un nom, celui de la « paix positive ». Elle a en sa faveur des arguments forts : l’hostilité des opinions publiques à la guerre et à la violence internationale ; la corrélation entre les valeurs démocratiques et les valeurs de paix et de tolérance ; le jeu des contre-pouvoirs qui limitent les prétentions belliqueuses d’un dirigeant. Mais en même temps, cette thèse a été démentie par les faits, même si les démocraties ont tendance à faire davantage la guerre aux régimes autoritaires qu’à leurs semblables, elles sont loin de s’imposer comme des forces de paix. L’exemple du conflit israélo-palestinien est là pour le rappeler. La seule bombe atomique qui ait été utilisée était également l’instrument militaire de la plus grande démocratie du monde d’alors.
Certains, dans ce sillage, ont fait valoir que la versatilité des opinions publiques pouvait conduire à la guerre plus qu’à la paix, tandis qu’effectivement, un régime autoritaire, ayant moins de comptes à rendre, peut prendre davantage de risques pour construire et imposer une diplomatie de paix.
En fait, les exemples abondent dans les deux sens : c’est bien pour se relégitimer que la dictature argentine s’est lancée dans la guerre des Malouines ; c’est aussi pour renforcer sa propre équation que le régime militaire grec s’est lancé dans une aventure militaire à Chypre. Et on pourrait continuer cette longue énumération, qui nous ramènerait à un constat élémentaire : le point idéal serait la dictature platonicienne du sage qui imposerait la vertu à ses sujets et à ses voisins.
En réalité, une analyse internationale du sujet nous conduit à regarder ailleurs : à prendre en compte d’abord les conjonctures internationales, certaines favorisant les régimes dictatoriaux, d’autres promouvant de façon active la démocratie. Il faut regarder également les usages diplomatiques et stratégiques qui sont faits des régimes politiques en fonction des intérêts des uns et des autres. On remarquera par exemple que les États-Unis ont favorisé l’essor des dictatures dans l’Amérique latine des années 1960 et 1970, puis le retour à la démocratie à la fin des années 1980.
La même remarque vaudrait à propos de la Méditerranée : durant la Guerre froide, les États-Unis y ont joué la carte de la dictature avec les généraux turcs, les colonels grecs et le Caudillo Franco. Depuis, leur politique a changé, mais davantage au nord qu’au sud de la Méditerranée. Washington a laissé s’accomplir la dictature du Tunisien Ben Ali, et n’a donné de coup de patte à celle d’Hosni Moubarak que quand celui-ci présentait des signes de faiblesse… La dialectique est ainsi fort compliquée, ce qui est tenu pour facteur de stabilité un jour est dénoncé comme facteur d’instabilité le lendemain, et encore, de manière sélective, au risque de se contredire.
 
Dans ce monde où les Occidentaux, incarnation de la démocratie, perdent de plus en plus leur place au centre du jeu international, au profit des régimes non occidentaux, plus autoritaires et aux ressources immenses (richesses naturelles, marchés croissants), l’avenir n’appartiendrait-il pas à ces derniers ?
Les choses me paraissent en réalité beaucoup plus compliquées. D’abord, l’assimilation forcée de la démocratie et du monde occidental ne me semble pas être un guide convaincant d’analyse : après tout, l’Europe du XXe siècle était largement partagée entre les démocraties et les dictatures. On vient de voir ce qu’il en était encore récemment de l’Amérique latine et du monde méditerranéen, pourtant l’un et l’autre de « souche » occidentale.
La prise en compte du reste du monde demanderait aussi beaucoup de nuances. Le monde « non occidental » n’est pas monolithique, ni dans sa sociologie, ni dans son histoire, ni dans sa culture, ni dans son aménagement institutionnel. Il y a pourtant – et je vous l’accorde – un dénominateur commun : tous ces pays entrent plus ou moins vite dans la mondialisation. Ils s’insèrent dans une communication beaucoup plus intense, mettant en échec toute forme de censure et d’embrigadement trop marqués. Ce processus vient également modifier les comportements sociaux : les populations sont plus actives, demandent avec plus d’insistance d’être associées au pouvoir, de le contrôler et de le sanctionner. Jamais les aspirations populaires à la démocratie n’ont été aussi fortement affichées. Dans le monde arabe, en Iran, en Chine, dans le Caucase, en Europe centrale, en Afrique subsaharienne, en Amérique centrale, etc.
Si tous ces États veulent entrer dans la mondialisation, leurs dirigeants sont nécessairement condamnés à faire de plus en plus de concessions à ces demandes de participation. Entrer dans la mondialisation signifie en même temps s’exposer au regard et à la critique des autres, et laisser les populations concernées entrer en contact avec les autres. Donc partout dans le monde, et jusqu’en Birmanie, les processus de transformation des systèmes politiques sont en marche, tranchant de façon évidente avec des siècles d’immobilisme politique. La question est maintenant de savoir ce qu’il en sera de cette dynamique dans l’avenir.
Elle peut être adroitement gérée par des dirigeants autrefois dictatoriaux qui se recyclent avec douceur dans la démocratie. C’était par exemple le pari de Mikhaïl Gorbatchev, plus ou moins prolongé par l’ancienne nomenklatura soviétique aujourd’hui au pouvoir. On se demandera également quelle forme institutionnelle prendra cette transformation des régimes : assisterons-nous à une pâle copie de la démocratie occidentale, au demeurant mal adaptée, ou à des inventions institutionnelles inédites ? La logique fait penser que seule la deuxième option a une chance de trouver les moyens de sa pérennisation.
Ajoutez à cela une double illusion dans la gestion internationale du problème : l’expérience a montré qu’aucune démocratie ne pouvait être imposée de l’extérieur ; le résultat est même catastrophique lorsque l’on explique que la gestion de cette transformation passe nécessairement par l’alignement sur le modèle occidental. On fait évidemment violence au nationalisme le plus élémentaire.
 
Même s’ils sont un facteur d’instabilité, les régimes autoritaires n’ont-ils pas la caractéristique d’avoir une politique étrangère beaucoup plus claire que les démocraties ? Je pense notamment à la Chine, qui, sur la question du Tibet, a des positions très claires, accusant les Occidentaux d’être des facteurs d’instabilité.
Je ne crois pas que la variable soit aussi pertinente qu’on le dit. Les politiques étrangères des systèmes dits autoritaires sont souvent obscures. Obscures d’abord dans les conditions de leur élaboration, dans l’identité des acteurs qui y participent. Mais obscures aussi dans leur logique. La Chine, par exemple, a peut-être une politique claire sur la question tibétaine, mais, par parenthèse, elle ne la tient pas pour un sujet de nature internationale, mais pour une question intérieure.
En revanche, la politique étrangère chinoise est beaucoup moins claire au niveau mondial : par rapport aux conflits actuels qui ensanglantent la planète, par rapport au multilatéralisme et à ses réformes, et même par rapport à ses voisins, notamment l’Inde et la Russie. Tout cela est normal : il n’y a jamais de débat public en Chine sur ce que devrait être une bonne politique étrangère. Ce qui permet au représentant de la Chine au Conseil de sécurité de se distinguer par son silence et sa discrétion.
On pourrait dire la même chose de beaucoup d’autres régimes de même nature. Les dictatures ont même une capacité de revirement tout à fait spectaculaire, comme le suggérait déjà le pacte Molotov-Ribbentrop. En fait, les régimes autoritaires ont contre eux l’incertitude de leur avenir : peut-on miser sur l’alliance avec un dictateur lorsqu’il risque d’être renversé le lendemain ? Ils ont contre eux aussi l’absence de débat public, qui peut conduire à se tromper sur la ligne qu’ils ont effectivement choisie.
Bien malin sera celui qui définira clairement ce qu’est la diplomatie saoudienne ou, pour changer de continent, ce qu’est aujourd’hui celle du Belarus.
 
Les pays démocratiques peuvent-ils légitimement prétendre à un droit de regard sur les activités, même internes, des régimes autoritaires sans verser dans l’ingérence ?
Je crois personnellement, en prenant des risques, que la messe est dite. Nous sommes sortis de la période d’euphorie qui auréolait l’intervention extérieure. Celle-ci se faisait d’abord par conviction : la démocratie se parait des vertus du prosélytisme et du messianisme. Elle se faisait aussi par opportunité : la chute de l’URSS laissait aux « démocraties occidentales » le champ libre pour devenir le gendarme vertueux du monde et envoyer partout ce que François Mitterrand appelait les « soldats du droit ». On a en fait trop vite confondu vertu et efficacité, solidarité et intervention, et on a tout simplement oublié qu’une démocratie ne pouvait dériver que d’un contrat social construit par les acteurs locaux eux-mêmes. Le pitoyable destin de l’élection récente en Afghanistan l’a rappelé d’une façon claire. En réalité, c’est tout le contraire de ce qui avait été souhaité qui est en train de se produire : une intervention mal maîtrisée est en train de ranimer partout dans le monde des fibres nationalistes, identitaristes et particularistes qui recomposent une violence internationale sans cesse plus forte. On peut certes cyniquement jouer avec le régime de l’autre, mais on ne peut pas le transformer. C’est cette opposition mal comprise qui redevient aujourd’hui le facteur essentiel de l’échec des diplomaties occidentales. La démocratie ou la dictature peuvent être un paramètre de l’action diplomatique, mais certainement pas une finalité de celle-ci.
 
Les régimes autoritaires ne sont-ils pas un facteur de mouvement plutôt que d’instabilité ? Je pense, par exemple, à la création d’une société civile, par le biais d’Internet, en opposition aux systèmes de gouvernement.
Je crois effectivement que vous touchez là du doigt ce que je repérais tout à l’heure comme effet induit de la mondialisation. Le dictateur a aujourd’hui perdu un énorme avantage, qui faisait sa fortune autrefois : il n’a plus de paravent, il ne peut plus agir à l’insu des autres. Il se construit un espace public international que même les censures les plus virulentes ne peuvent pas défaire.
 
Comment les sociétés peuvent réorienter, agir sur les choix politiques de leur régime autoritaire ?
Par définition, une société est un organisme vivant. Le totalitarisme absolu n’est heureusement pas possible, mais ce qui n’était autrefois qu’un léger amendement prend sans cesse des proportions plus grandes. Plus les sociétés communiquent, échangent, interagissent, plus elles bousculent et façonnent en même temps les régimes en place.
Cette incompressible vitalité du jeu social fait beaucoup plus que l’intervention extérieure : le « Printemps arabe » l’a parfaitement montré.
Au contraire, l’ingérence peut servir d’argument aux régimes les plus autoritaires, gêner les sociétés qui viennent à s’ouvrir et à s’épanouir. Au plus chaud de la crise iranienne, Ahmadinejad semblait attendre avec impatience une intervention américaine, qu’il aurait utilisée comme trophée populiste, comme moyen de jouer sur la fibre nationaliste de la société iranienne. Cette intervention, Obama n’a pas voulu la faire. C’est peut-être à ce niveau que la société iranienne a capitalisé le plus d’avantages.
 
Les régimes autoritaires ne permettent-ils pas aussi parfois en interne d’étouffer les conflits ethniques qui, lorsqu’ils éclatent, concernent souvent plusieurs pays ?
Oui et non. À nouveau, la variable n’est pas probante. Combien de régimes autoritaires se sont construits sur le privilège accordé à une ethnie et la consolidation de son rôle dominant ?
Prenez l’Irak de Saddam Hussein. Le jeu du dictateur était de renforcer la prédominance des sunnites, n’hésitant pas à persécuter les Kurdes et les chiites, et même, en période de crise, à aviver les conflits interethniques. Ce sont bien les Kurdes irakiens qui ont été les premières victimes de la défaite de Saddam Hussein en 1991 et qui ont servi d’instrument de reprise en main du pouvoir par le dictateur irakien. En face, la Turquie, qui a nettement évolué vers un régime de plus en plus démocratique, fait preuve d’une intolérance peut-être moins cruelle, mais souvent forte, à l’encontre de cette même minorité. Tour à tour, le chah d’Iran et Khomeini ont développé une politique qui n’allait certainement pas dans le sens de l’intégration des Kurdes au sein de leur régime. Et on pourrait continuer… Le président rwandais Habiyarimana a avivé l’hostilité entre Tutsis et Hutus au moment où il perdait ses capacités politiques et où il avait besoin d’un bouc émissaire pour réunir la population hutue autour de son pouvoir.
En revanche, combien de démocraties ont également joué la carte des particularismes ? La construction, d’ailleurs problématique et contestable, d’une démocratie en Géorgie n’a pas empêché la montée des antagonismes ethniques et identitaires. C’est bien lorsque les élections sont devenues libres dans les Balkans que les tensions et les conflits identitaires ont été le plus avivés : regardez les élections en Macédoine, en Bosnie, sans parler bien entendu du Kosovo…
Encore une fois, il ne faut pas faire de la démocratie ou de l’autoritarisme un facteur en soi explicatif des processus politiques nationaux ou internationaux, mais les considérer comme des instruments manipulables ou utilisables par le pouvoir dans son face-à-face avec la société. Instruments de gouvernement ou instruments de diplomatie mondiale, les régimes n’ont pas de rationalité en soi, mais doivent être compris dans l’usage qu’on en fait et dans le contexte au sein duquel ils se perpétuent.

1- Extraits repris du chat de septembre 2009




VI
La revanche des sociétés arabes1
Qu’est-ce qu’un régime totalitaire ?
Le totalitarisme renvoie, comme son nom l’indique, à un cas extrême, heureusement jamais complètement réalisable. Il suppose un contrôle total, absolu de la société par les structures politiques. Il nie tout espace d’autonomie, tout rôle propre à l’individu. Dans un État totalitaire, il n’y a pas d’espace privé. Tous les rôles sociaux sont directement contrôlés et même forgés par les titulaires de l’autorité.
C’est dire qu’un tel régime suppose non seulement une capacité répressive très élevée, mais aussi une idéologie forte qui retire tout espace de liberté et de jugement personnel, qui s’impose donc comme mode unique de socialisation intégrale de chaque personne. Cette vision correspond historiquement au nazisme et au stalinisme. On a pu en trouver des relents avec le maoïsme au moment de la révolution culturelle. On la retrouve avec le régime des Khmers rouges tel qu’il est installé dans la seconde moitié des années 1970. Peut-être le totalitarisme correspond-il encore aujourd’hui à ce qu’on peut observer en Corée du Nord. Mais même dans les moments les plus sévères de ces différents régimes, on sait que demeuraient discrètement et clandestinement des modes d’autonomie individuelle qui faisaient que le totalitarisme, fort heureusement, ne s’accomplissait jamais dans l’intégralité de son projet.
Aujourd’hui, avec la mondialisation, avec l’essor des techniques de communication, avec la diversification des identifications et des allégeances, le totalitarisme est un projet politique de moins en moins capable de se réaliser. Par ailleurs, peu de sociétés, notamment au sud, disposent des moyens techniques de le pérenniser. Il faut donc parler plutôt d’autoritarisme, et plus exactement d’autocratie, pour désigner ainsi des régimes qui ne sont pas librement choisis et qui se construisent en limitant les libertés, en restreignant, voire en niant, les droits, et en laissant le moins d’autonomie possible aux sociétés civiles. C’est précisément parce que de nos jours ce projet est de plus en plus difficile à réaliser, que l’on a vu un peu partout, au sein du monde arabe, un mouvement d’émancipation partant de la société pour contester et même renverser ces régimes.
 
Est-il possible pour un régime autoritaire de laisser des contestations ponctuelles se produire, ou bien est-ce une « boîte de Pandore » qui, une fois ouverte, ne peut plus être refermée ?
La « contestation zéro » n’existe heureusement pas, et en tous les cas s’impose de moins en moins. Même les régimes autoritaires les plus durs sont obligés de laisser fuir des éléments de contestation, qui peuvent prendre des formes inattendues, comme la dérision, le travestissement, ou se réaliser dans des registres autres que ceux de la politique classique, notamment à travers les répertoires religieux. Évidemment, l’optimum de l’efficacité autoritaire est de laisser s’exercer une part de contestation pour éviter des risques d’explosion.
Cependant, tout régime autoritaire a sa propre dynamique, qui le conduit très vite à marginaliser de tels calculs et à laisser libre cours à une spirale répressive. C’est probablement le premier symptôme de faiblesse des dictatures, et c’est précisément dans la résistance à cette répression croissante que se trouvent les premiers ferments de contestation et de remise en cause de ces régimes.
 
Est-ce que l’Iran et la Chine d’aujourd’hui sont des régimes totalitaires ?
La Chine est très clairement entrée dans un moment post-totalitaire. C’est en tout cas ainsi que la plupart des spécialistes désignent la période qui s’ouvre après la révolution culturelle, et surtout au moment de la politique d’ouverture initiée par Deng Xiaoping en 1978. Le choix que les dirigeants post-maoïstes ont fait pour leur pays était celui de l’entrée dans la mondialisation. Ce qui impliquait de dépasser la vision classique d’une confrontation entre la Chine et le capitalisme mondial. Ce qui supposait aussi d’intégrer à la société chinoise les pratiques économiques autrefois vilipendées et sur la dénonciation desquelles se construisaient les relents totalitaires de l’idéologie maoïste.
Dès lors, ce changement de voie et d’analyse a retiré à la Chine cette idéologie dont elle avait besoin pour maintenir un ordre totalitaire. La répression pure et simple, du type de celle de Tian’anmen en juin 1989, se substituait donc aux grandes constructions précédentes et faisait basculer l’empire du Milieu dans un ordre autocratique banal, mais désormais post-totalitaire. Ajoutons à cela qu’il est difficile d’avoir le beurre et l’argent du beurre : l’entrée dans la mondialisation et le maintien d’un ordre unanimiste comme celui qui confiait au Grand Timonier la conduite de son peuple.
C’est donc fondamentalement dans une ambiance instable, et qui le sera de plus en plus, que la Chine découvre empiriquement les avantages et les dangers du post-totalitarisme. L’Iran est un cas différent, puisque là l’idéologie garde une place essentielle autour de l’islam et d’une lecture idéologique de celui-ci. À cela s’ajoute tout un ensemble de symptômes qui peuvent accréditer l’idée de prétention totalitaire : contrôle de la consommation, des tenues vestimentaires, des loisirs, etc. Pourtant, nous sommes ici aussi hors de la logique totalitaire pure telle que nous l’avons définie. D’abord parce que la République islamique ne dispose pas des moyens techniques d’un contrôle efficace et total de la société : celle-ci reste en Iran animée par toute une série de dynamiques autonomes qui permettent à la société civile de se pérenniser, et à la contestation de s’exprimer par des voies diverses. Par ailleurs, l’internationalisation de fait de toutes les sociétés empêche la société iranienne de vivre hors du monde et des rythmes de la mondialisation. On parlera donc d’« autocratie religieuse » beaucoup plus que d’un « totalitarisme religieux ».
 
Quelle peut être l’alternative à l’autoritarisme pour maintenir la cohésion des pays qui connaissent de nombreux facteurs centrifuges, tels la Libye ?
C’est tout le problème. Si aujourd’hui l’autocratie libyenne est tombée, c’est en bonne partie parce que les forces centrifuges y sont profondes et efficaces. Il serait dès lors étonnant que la révolution que nous observons aujourd’hui puisse construire, en substitut du régime qui s’effondre, un autre qui serait tout aussi centralisé et qui pourrait s’apparenter aux formes d’État ou de démocratie connues en Occident.
Plus profondément, il convient d’observer un phénomène majeur : les révolutions qui se sont développées en Égypte, en Tunisie, en Libye, mais aussi au Bahreïn ou au Yémen, sont des révolutions avant tout sociales, qui marquent la revanche des sociétés beaucoup plus que celle d’une opposition devenue inexistante ou marginale. Nous sommes entrés brutalement dans l’ère post-léniniste, où les mobilisations se révèlent efficaces lorsqu’elles n’ont pas, pour les animer, une organisation, un leader, une idéologie, un programme.
Cette logique post-léniniste cadre bien avec la mondialisation telle que nous la connaissons aujourd’hui, avec l’évolution des technologies de communication, avec les transformations démographiques, avec la régression des modèles idéologiques classiques. Elle invente une autre dynamique politique où l’ordre n’est pas préconstruit, mais en situation de se construire et d’évoluer au fil des événements. On peut donc s’attendre, après un moment très fort de centralisation et d’idéologisation, à une réinvention d’une autre politique qui rendra beaucoup plus difficile la constitution d’un modèle gouvernemental ordonné.
Cela pour le meilleur ou pour le pire : ce défaut d’organisation et cette nature post-léniniste des révolutions peuvent aussi bien faire le lit d’un néo-bonapartisme, promu par un général ramassant un pouvoir à prendre, que favoriser l’invention de formes nouvelles de participation, et peut-être, à terme, de nouvelles pratiques de contrôle démocratique du pouvoir.
N’oublions pas, en effet, que ceux qui sont au pouvoir au Caire, à Tunis, et à Tripoli, le sont et le seront sous la surveillance d’acteurs sociaux, et même de sociétés entières : leur chance de garder le pouvoir deviendra peut-être aussi fonction de leurs capacités d’écouter une société dont ils savent maintenant qu’elle ne sera plus jamais muette. On a stupidement parié sur le mutisme de certaines sociétés, sur leur indifférence à la démocratie, sur le désordre fugace de la « rue arabe » : ces impressions de nature quelque peu raciste sont aujourd’hui à tout jamais démenties.
 
Quel rôle joue l’armée selon vous ? En Tunisie et en Égypte, reste-t-elle aux commandes ? S’agit-il vraiment de révolutions ou de renversement du prince si c’est au profit des institutions militaires ?
C’est bien sûr là une des inconnues. Mais il faut être prudent, car on a trop simplifié cet aspect d’une réalité en fait beaucoup plus complexe. D’abord, l’armée n’était pas au pouvoir en Tunisie. C’était là-bas le règne de la police, et surtout d’un policier qui avait accaparé le pouvoir. Il n’est pas dit que l’armée tunisienne, qui a incontestablement favorisé le départ de Ben Ali, sera récompensée en accédant au pouvoir, ni même qu’elle recherche une telle récompense. En Égypte, en revanche, l’armée était bel et bien au pouvoir, et cela depuis le coup d’État des officiers libres en 1952. Elle s’est en quelque sorte défendue : se sentant en danger avec un pouvoir usé et corrompu tel que l’exerçait Moubarak, elle a évidemment cherché à couper les branches mortes. Est-elle pour autant aujourd’hui unie comme il y a cinquante ans ? C’est ici qu’il convient d’être prudent : j’accepte mal cette façon de parler de l’armée au singulier, comme on pouvait probablement le faire jadis.
Aujourd’hui, au sein de l’armée, les intérêts se sont diversifiés, les personnalités se sont dissociées, les idéologies se sont en même temps érodées et divisées. Le nationalisme arabe dans sa version nassérienne était un ciment fort qui donnait un sens au singulier du temps de Gamal Abdel Nasser. Aujourd’hui, sous l’effet de l’érosion du panarabisme, mais aussi à cause de la mondialisation dont nous parlions tout à l’heure, l’armée a perdu cette unité qui permettait autrefois de la confondre dans une même autocratie.
Si l’on veut comprendre l’avenir de l’Égypte, il serait beaucoup plus pertinent de se livrer à une sociologie de ses divisions et de ses différenciations, sans oublier bien sûr que l’un de ses chefs peut un jour, au nom du charisme ou tout simplement de l’habileté, ramasser le pouvoir à son profit. Mais il est difficile d’admettre qu’il sera alors un nouveau Nasser, car probablement, et pour les raisons exposées plus haut, l’ère des grandes mobilisations unanimistes est probablement dépassée.
 
Croyez-vous au basculement d’un prochain régime du Maghreb, en Algérie ou au Maroc par exemple ?
Le Maghreb n’a jamais été un espace homogène, et aujourd’hui moins que jamais. On a trop vite assimilé le cas algérien à celui de la Tunisie. Or l’Algérie sort à peine d’une guerre civile longue et coûteuse. En outre, elle ne connaissait pas le même étouffement des libertés qui, en Tunisie, a été explosif et fatal au despote. Nul ne saurait prévoir, dans le moyen terme, l’évolution des processus sociaux, mais je ne crois pas que l’Algérie soit exposée au même degré que son voisin oriental, ni même qu’à celui de pays comme le Yémen ou le Bahreïn.
À la différence de la Tunisie, le pouvoir en Algérie est véritablement confisqué par l’armée. La dépossession globale de celle-ci est beaucoup moins évidente à réaliser que l’éviction d’un dictateur comme Ben Ali. De ce point de vue au moins, on est plus proche du cas égyptien et de l’aptitude de l’armée algérienne à faire comme sa grande sœur égyptienne le travail de régulation nécessaire pour assurer sa pérennisation. Au Maroc, la capacité régulatrice appartient encore à la monarchie, peu contestée par les mouvements sociaux qui s’y développent actuellement. Sauf accélération de l’histoire, il me paraît peu probable que ce paravent de légitimité cède si facilement.
 
Croyez-vous possible l’établissement de réelles démocraties dans les pays arabes actuellement en ébullition ?
La question est complexe et lourde, car il faudrait définir d’abord ce qu’on entend par « réelles démocraties ». Une chose est sûre : le modèle démocratique occidental, qui est celui du gouvernement représentatif, correspond à une histoire qui n’est réductible ni à l’histoire longue du monde arabe, ni aux données de son actuelle conjoncture.
Trois champs doivent être minutieusement explorés pour caractériser l’avenir de cette démocratie. D’abord, celui de sociétés civiles, encore faiblement individualisées, marquées par des contrats sociaux fragiles, et disposant d’une autonomie encore incertaine. Ensuite, celui d’institutions souvent artificielles, plaquées, mal connues et peu valorisées par la population. Enfin, celui d’une entrée chaotique dans la mondialisation, faite pour l’essentiel d’humiliations, de diktats, de négations qui atteignent souvent l’identité des personnes et des groupes.
Sans un travail puissant à ces trois niveaux, un modèle démocratique efficace peut réellement paraître illusoire. Mais qui fera ce travail ? On sait aujourd’hui à quel point l’« autocratie modernisatrice » est fictive, totalement inapte à réaliser une telle dynamique ; au contraire, tous les autocrates n’ont fait dans le monde arabe que brouiller davantage ces trois strates dont dépend le succès futur de la démocratie. C’est bien ce dilemme qui rend si difficile la situation propre à ces pays. La seule voie d’espoir se trouve dans le chemin suivi par les puissances émergentes, Turquie, Brésil, Inde, qui ont réussi peu à peu à se doter d’une démocratie grâce à leurs performances économiques, grâce à la naissance d’une véritable classe moyenne qui se reconnaissait dans les vertus d’un tel régime, et grâce enfin à la reconnaissance par l’extérieur de leur force et de leur respectabilité.
 
Croyez-vous que l’Occident sera au rendez-vous de l’histoire des peuples arabes ou va-t-il échouer au profit, à terme, de courants islamistes radicaux ?
Dans ce travail, l’Occident semble mal parti. C’est en son sein, et non de l’intérieur du monde arabe, qu’a été inventée cette notion funeste d’« autocratie modernisatrice ». L’idée, sinon le plan, était simple et se retrouvait déjà dans l’idéologie développementaliste des années 1960 : la mise en place de régimes autoritaires était jugée comme nécessaire pour assurer le développement et l’accession prochaine de ces sociétés au paradis de la démocratie et de la consommation. La recette avait même un avantage pour les tuteurs occidentaux : celui de leur offrir sur un plateau des princes dépendant de la manne occidentale et devenant ainsi des clients idéaux pour la diplomatie des grandes puissances.
Avec le conflit israélo-palestinien, puis les événements du 11-Septembre, un pari supplémentaire faisait son apparition : les régimes autoritaires étaient d’autant plus fonctionnels que de surcroît ils offraient des garanties de sécurité qui devenaient l’obsession des grandes puissances. Le calcul était absurde, car il faisait mécaniquement le lit du radicalisme religieux et confiait aux mouvements sociaux le rôle exclusif de contestation. On a vu vers quels extrêmes funestes de tels choix ont pu mener.
Circonstance aggravante : la plupart des diplomaties occidentales ont fait preuve d’une incroyable myopie, préférant regarder les dictateurs devenus des partenaires routiniers plutôt que les sociétés, leur évolution et leurs transformations. Du coup, les premiers frémissements sociaux étaient accueillis avec scepticisme, et on préférait offrir une coopération répressive, à peine assortie de conseils de sagesse, plutôt que de prendre en compte ces dynamiques nouvelles. Peut-être les États-Unis ont-ils ici fait preuve de davantage de lucidité, Barack Obama ne faisant, en tout cas dans les cas tunisien et égyptien, que suivre la grammaire de ses premiers discours.
 
Que pensez-vous de la réaction de la France dans cette ébullition arabe ? La diplomatie française est-elle à la hauteur ? Que reste-t-il de la diplomatie française ? Que reste-t-il de la politique arabe de la France ?
La diplomatie arabe de la France était déjà bien érodée depuis quelque temps. La coupure n’est peut-être pas 2007, mais se situe autour de 2004, 2005 et la fin du second mandat de Jacques Chirac. On a vu peu à peu disparaître les ressources et les orientations qui distinguaient la France, au sein du monde arabe, de ses partenaires occidentaux. La navrante parenthèse de l’Union pour la Méditerranée n’a pas ranimé cette politique arabe, elle l’a dissoute dans une totalité informe. Aujourd’hui, nous vivons une troisième étape faite d’hésitations et de tâtonnements.
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Partie II
L’ancien monde
 et ses périlleuses survivances


I
La Guerre froide retrouvée1
Peut-on imaginer la résurgence de conflits armés indirects entre Russie et États-Unis comme durant la Guerre froide, ou l’état des relations internationales aujourd’hui rend-il cette hypothèse peu probable ?
On assiste doucement à un retour quelque peu forcé vers la formule classique de l’ennemi, qui semblait être aboli au moins dans les relations américano-russes après la chute du Mur. Il faut prendre en compte, en réalité, une double temporalité : celle, d’une part, de la reconstruction de la Russie qui supposait, à mesure qu’elle s’effectuait, une réaffirmation sur la scène internationale ; cette posture nouvelle était d’autant plus nécessaire que durant les années 1990, et surtout au tournant du millénaire, les États-Unis avaient renoué avec une certaine forme d’idéalisme international, un interventionnisme actif au Sud, et une certaine vision de la guerre juste. Dans ce contexte nouveau, la Russie semblait marginalisée, presque inexistante, hors des principaux enjeux internationaux.
D’autre part, s’est ouverte, avec l’échec de l’intervention américaine en Irak, une deuxième temporalité encore mal affirmée et peu explicite, mais qui semble pousser certains responsables américains à renouer avec une conception plus classique des relations internationales, à éprouver une certaine nostalgie pour le temps d’une Guerre froide qu’ils avaient en fait largement gagnée. La tendance est forte aux États-Unis d’abandonner les « rogue states » et de retrouver un rival davantage conforme à la vision traditionnelle de l’ennemi. Il y a donc bien un double mouvement qui pousse à nouveau l’aigle et l’ours à s’affronter.
Quant aux enjeux réels et aux scènes sur lesquelles se déroulerait cet affrontement, on n’en manque pas : l’idée de conflit indirect semble donc a priori recevable. Songez en particulier au Caucase, aux Balkans, à la zone arctique, et d’une façon générale, comme le prouve l’exemple de l’Asie centrale, tout espace au sein duquel la Russie entend redéployer son influence de jadis. On peut même envisager de façon sérieuse un branchement de cette problématique nouvelle avec des conflits issus des transformations post-bipolaires : l’Iran est un exemple évident de concurrence potentielle entre Moscou et Washington, pourquoi pas, demain, à nouveau, le conflit israélo-palestinien, voire la Syrie ou l’Afghanistan ?
 
L’expression « Guerre froide » couvre, pour les historiens des relations internationales, une période très précise. Elle suppose en particulier la rupture des relations diplomatiques. L’utilisation de ces mots précis est très présente dans la presse occidentale, et quasi absente de la presse russe. N’est-ce pas l’Ouest, qui, au bout du compte, agit selon les « vieux schémas » bipolaires, plutôt que la Russie ?
Il y a bien sûr un grand débat entre historiens sur la définition qu’il convient de donner à la Guerre froide, et surtout sur sa chronologie et le temps réel qu’elle recouvre. En toute hypothèse, le concept se porte mieux dans le lexique occidental, ne serait-ce que parce que la Russie n’a aucune raison de construire sa mémoire sur une période correspondant à un régime aujourd’hui banni, et à un affrontement que la grande puissance est-européenne avait perdu.
Pour autant, il y a derrière l’idée de Guerre froide deux éléments qui peuvent faire l’objet de résurgence. D’une part, la reconstitution du système international autour de l’hypothèse d’un ennemi clair, identifié, permanent et de puissance comparable à la sienne. D’autre part, le rejet d’une perspective d’affrontement direct évidemment trop coûteux, et le désir, donc, de s’affronter par l’intermédiaire d’autres plus petits que soi. Aujourd’hui, cette logique conforte beaucoup d’intérêts stratégiques au sein des puissances du Nord.
En revanche, elle correspond de moins en moins aux données de la mondialisation, elles-mêmes trop fluides pour se mouler dans la Guerre froide, et à l’éveil d’un Sud de moins en moins intégré et de plus en plus contestataire de l’ordre imposé par les puissances hégémoniques. On risque donc d’aboutir très vite à une dissonance : un retour voulu à une Guerre froide satisfaisant les intérêts de certaines puissances et la réticence accrue des États du Sud à y participer. Si la Guerre froide se reconstitue, on risque donc d’assister à une nouvelle configuration internationale beaucoup plus chaotique que celle que l’on avait connue dans les années 1950 ou 1960.
 
Quelle est la réalité de la puissance russe à l’heure actuelle ? S’est-elle remise de la « thérapie de choc » de la libéralisation de son économie ? Quel intérêt a la Russie de recommencer une nouvelle Guerre froide ?
La Russie peut s’appuyer aujourd’hui sur des atouts quelque peu différents de ceux qui étaient les siens à l’époque de la bipolarité : le premier atout est bien sûr d’apparaître sur la scène mondiale comme une très grande puissance énergétique. N’oubliez pas que la Russie est le premier producteur de gaz naturel dans le monde, dans un marché gazier de plus en plus tendu, et que sa prédominance dans ce domaine est bien supérieure à celle, par exemple, de l’Arabie saoudite dans le domaine pétrolier. De ce point de vue, déjà, la Russie peut prétendre – et elle en a déjà joué – tenir sous sa dépendance une bonne partie de l’Europe occidentale, et surtout l’essentiel des anciennes démocraties populaires passées depuis dans le camp occidental.
L’autre atout de la Russie est de nature géopolitique : même si le territoire n’est pas la ressource qu’il constituait jadis, la Russie présente l’avantage, dont elle joue très bien aujourd’hui, d’être la seule puissance euro-asiatique, à pouvoir alternativement ou simultanément jouer dans l’arène européenne et dans celle de l’Orient ; elle est capable, comme elle l’a montré récemment, d’opposer à une OTAN de plus en plus hostile l’Organisation de coopération de Shanghai, comme pour révéler soudain un nouveau clivage Est-Ouest dont elle a l’avantage d’être le seul pivot possible.
En revanche, la Russie a des faiblesses. Les conditions de reconstruction de son économie en font une puissance encore très fragile et vulnérable, tant sur le plan financier que sur celui des grands équilibres économiques. La nature hybride de son système politique, fait de démocratisation et d’un semi-autoritarisme, la rend suspecte, notamment auprès de ses voisins. Le défaut d’institutionnalisation dont elle souffre chroniquement la rend peu crédible dans l’arène internationale. La faible organisation de ses réseaux sociaux transnationaux la laisse en position marginale dans le processus de mondialisation, tandis que sa capacité d’influence (soft power) reste modeste. Enfin, sa capacité militaire est incertaine et fragile.
Paradoxalement, toutes ces faiblesses, qui relèvent surtout de composantes internes, « domestiques », poussent tout leader qui veut s’imposer à pratiquer une surenchère sur le plan diplomatique. Les faiblesses de la Russie la font évidemment glisser vers le populisme, lequel a besoin aujourd’hui de s’alimenter d’inimitiés extérieures suffisamment solides. Dernière considération, à prendre avec précaution mais qu’on ne doit pas oublier : la Russie est traditionnellement et historiquement plus un empire qu’un État : ses efforts dans les années 1990 pour s’étatiser et se « nationaliser » se sont révélés décevants, ce qui réactive bien évidemment une logique impériale qui a besoin d’une nouvelle Guerre froide, ou qui du moins risque d’y pousser.
En fait, un regard synthétique sur l’« ordre » international actuel nous rappelle que si le centre de gravité des conflits s’est déplacé vers le sud pour quitter l’Eurasie, l’essentiel de l’équilibre stratégique d’aujourd’hui repose sur le face-à-face potentiel des deux géants nucléaires que demeurent la Russie et les États-Unis. Toute la question maintenant est de savoir si cette dyarchie nucléaire pourra jamais avoir la pertinence qui était la sienne autrefois : c’est d’ailleurs, en pointillés, toute la crédibilité du TNP et tout le problème présent de la prolifération qui se trouve ainsi dramatiquement posé.
 
La décision de survol des bombardiers stratégiques russes n’est-elle pas un signe fort pour persuader les Américains d’abandonner leur système de boucliers antimissiles ?
Il est évident, comme je viens de l’indiquer, que la Russie n’a pas la capacité de rivaliser avec l’Occident, et bien évidemment avec les États-Unis, sur le plan strictement militaire. Elle n’a nullement l’ambition de relancer une course aux armements qui lui avait été néfaste à une époque pourtant beaucoup plus favorable. La Russie fait donc comme tout le monde, et notamment certains États du Sud : elle remet en cause les régimes internationaux et les accords internationaux parce qu’elle ne se situe plus, précisément, ni dans cette logique de dyarchie militaire ni dans un processus impossible de concurrence. On assiste donc à une série d’expressions symboliques, dont celle que vous notez, qui permettent à la Russie d’atteindre en même temps trois objectifs qui pourraient lui être favorables : s’afficher comme contestataire d’un ordre international et d’une structure hégémonique qu’elle ne peut plus atteindre ; alimenter son retour sur la scène internationale de stratégie de désordre qui perturbe la vision occidentale des rapports internationaux ; laisser la porte ouverte à de nouveaux axes et de nouvelles perspectives auxquels ni la Chine ni certaines puissances émergentes du Sud ne peuvent être véritablement indifférentes. On retrouve notamment derrière ces postures une nouvelle stratégie eurasiatique qui marque une rupture par rapport à l’ancienne bipolarité, et qui risque à terme de susciter de nouveaux alignements capables d’étonner. Je pense en fait que tout cela peut conduire à un déplacement de la ligne de partage du monde, beaucoup plus à l’est que jadis, n’opposant plus l’OTAN et le pacte de Varsovie, mais l’OTAN et une structure de coalition dont l’Organisation de coopération de Shanghai (OCS) pourrait être l’embryon.
 
Plus globalement n’assiste-t-on pas à une Guerre froide tripartite, Russie/États-Unis/Chine ?
Oui, d’un certain point de vue, on peut le dire. En faisant attention tout de même à bien distinguer les données actuelles de celles qu’évoque la période de l’ancienne Guerre froide. La Russie et la Chine ont aujourd’hui tout pour s’entendre : leur commune infériorité par rapport à la puissance américaine affichée ; le super-activisme de Washington ; les déceptions communément ressenties à l’égard de l’Europe ; le sentiment d’être exclues de la définition de l’ordre du monde ; l’ouverture sur le Sud ; et surtout, la disparition de ce grand conflit idéologique qui opposait jadis Moscou et Pékin.
Dans la mesure où les tentatives de rapprochement et de coopération entre les États-Unis d’une part, la Russie et la Chine d’autre part, ont largement échoué, les deux puissances asiatiques n’ont plus d’autre choix que de s’entendre et de coopérer. Cela d’autant plus que beaucoup de clivages stratégiques ont aujourd’hui disparu : l’Inde n’est plus l’allié privilégié de Moscou et semble de plus en plus attirée précisément dans l’orbite de Washington ; les conflits en Asie n’ont plus l’intensité qu’ils connaissaient autrefois, attisant la rivalité entre Moscou et Pékin ; et surtout, le réveil de l’Asie centrale semble ne plus bénéficier, comme il y a quelques années, aux États-Unis, et reconduit donc les anciennes républiques soviétiques d’Asie dans le giron de l’ancienne puissance tutélaire.
 
Les Russes vont-ils aider les Iraniens à se doter de l’arme nucléaire militaire pour accroître leur pouvoir face aux Américains ? Y a-t-il un risque réel ?
Dans une certaine mesure, c’est déjà fait. Le programme iranien n’aurait pas pu connaître son état actuel d’avancement sans l’aide active consentie par la Russie dès le début des années 1990. C’est ici déjà qu’on voit s’effriter la logique du TNP : la Russie ne raisonne plus selon les codes de la dyarchie nucléaire qui s’imposait entre 1968 et l’écroulement du Mur. Elle pense, probablement à juste titre, que comme puissance désormais secondaire, elle peut tirer avantage de la prolifération tant pour renforcer son influence que pour affaiblir la superpuissance. En outre, il est inimaginable qu’en cas de « tension extrême » entre l’Iran et l’Occident, la Russie ne cherche pas à apparaître comme l’ultime protecteur de cet État voisin qu’elle a toujours cherché à placer dans sa zone d’influence. Les diplomaties occidentales n’incarnent pas à elles seules la communauté internationale tout entière face à l’Iran. À mesure que ce conflit s’aggravera, la Russie et la Chine évolueront vers une posture de soutien discret et, peut-être plus encore, en cas de drame…
 
Quelle est la place des Européens dans cette « guerre » depuis la chute du Mur ?
Les Européens sont devenus très vite étroitement dépendants de leur politique d’élargissement. En choisissant d’intégrer prestement la plupart des anciennes démocraties populaires, et même certaines républiques soviétiques, elle a laissé passer sa chance de coopérer de façon active avec la Russie, et même de pouvoir l’intégrer dans un espace européen d’un type nouveau. Cela d’autant plus, circonstance aggravante, qu’à mesure qu’elle s’élargissait, l’Union européenne ressemblait de plus en plus à la section européenne de l’OTAN. Tout cela a très vite conduit à rejeter la Russie hors de l’Europe et à créer au sein de celle-ci le soupçon d’être en réalité désignée comme le nouvel ennemi.
Dans l’histoire longue, ce processus a déjà été repéré : battu dans la guerre de Livonie, le tsar Ivan le Terrible s’était tourné vers l’Asie et avait amorcé la conquête de la Sibérie. Désignée, même à mots couverts, par l’OTAN, la Russie va chercher dans l’OCS les éléments d’un rééquilibrage. À cela s’ajoute bien entendu le « cancer » balkanique, qui alimente de façon presque mécanique une nouvelle forme de rivalité entre l’Union européenne et Moscou. L’exemple du Kosovo est là pour le prouver.
 
Quel est l’avenir du Conseil de sécurité dans une telle configuration ? Et l’avenir même de l’ONU ne peut-il pas être remis en cause si les pays du Sud refusent d’entrer dans cette logique de « nouvelle Guerre froide » ?
Nul doute que la Russie va à nouveau utiliser le Conseil de sécurité et sa position de membre permanent pour rentrer sur la scène internationale. Elle l’a fait déjà en 1999 pour priver d’investiture multilatérale l’intervention au Kosovo. Elle le fait aujourd’hui pour bloquer le processus d’indépendance de cette province. Elle a toute raison de le refaire demain ou après-demain à propos de l’Iran, mais peut-être aussi sur d’autres dossiers, y compris la Palestine et le Soudan.
Pour autant, je ne vois pas en quoi l’avenir du système onusien s’en trouverait menacé : la grande source d’incertitude tient en fait à l’immense désillusion engendrée par l’échec de la plupart des interventions multilatérales : l’ONU est contrainte aujourd’hui de reconsidérer la « responsabilité de protéger ». D’un certain point de vue, le raidissement russe l’aide à effectuer ce travail de relecture. Vous avez tout à fait raison de marquer votre scepticisme quant à la promptitude des États du Sud de rejoindre cette nouvelle Guerre froide. C’est même là que ce processus va se compliquer et très probablement échouer. Comme je le disais au début de ce chat, le monde d’aujourd’hui n’est plus fait pour la Guerre froide : il est trop multiple, trop diversifié, trop décentralisé pour cela. Si jadis les jeunes États du Sud trouvaient avantage à se clientéliser auprès de Washington ou de Moscou, ils ont pour la plupart tendance et intérêt aujourd’hui à s’autonomiser et à tirer les conséquences logiques du déplacement du centre de gravité des conflits internationaux.
L’Europe n’est plus et ne sera probablement plus, dans les années à venir, le cratère du monde : la conflictualité échappe très largement, dans sa complexité et sa diversité, aux puissances du Nord. Maîtres des nouveaux conflits, les États du Sud ont les ressources nécessaires pour mettre en échec une Guerre froide qui se déroulerait au rythme des intérêts et des pulsions militaires des grands États du Nord. Desservis par ce nouveau désordre mondial, les États-Unis semblent aujourd’hui chercher à compenser en retournant à des schémas plus classiques. L’irréalisme de ceux-ci risque de les conduire vers de nouvelles désillusions que l’ours réveillé ne pourra probablement pas apaiser.
 
Finalement, la mondialisation est le meilleur antidote à un retour de la Guerre froide ?
Oui, je le crois. Mais en toute lucidité, et sans la moindre pincée d’idéalisme. La mondialisation n’est pas cette main invisible qui rétablit l’harmonie ; mais elle n’est pas non plus cet instrument que pourraient manipuler les plus puissants afin de consolider leurs propres intérêts. Elle suppose, tout au contraire, l’invasion de la scène internationale par des acteurs multiples, diversifiés, qui ne sont plus disciplinés par la seule logique militaire mais qui savent utiliser toutes les ressources économiques, culturelles, religieuses… jusqu’à rendre impossible l’ordonnancement d’un schéma aussi construit que celui d’une Guerre froide. D’un certain point de vue, la Russie en est plus consciente aujourd’hui que les États-Unis, d’où, effectivement, sa souplesse à l’égard des pays du Sud : il est vrai que sa position est sur ce plan plus confortable que celle des États-Unis. De l’inconfort aujourd’hui d’être puissant…
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II
L’entêtement des alliances1
Qu’entend-on aujourd’hui par la notion d’« allié » ? De nos jours les économies sont tant interconnectées que le mot n’a peut-être plus de sens ?
Vous avez raison de noter que l’idée d’alliance renvoie en même temps à celle d’ennemi et à celle de durée. L’alliance était conçue dans une perspective d’équilibre de puissance en même temps pour protéger et dissuader celui qui faisait planer une menace de quelque nature qu’elle fût.
Dans un premier temps, dans les deux siècles qui ont suivi la paix de Westphalie, l’alliance était précaire, sujette à des coalitions variables qui pouvaient très vite changer d’orientation et de configuration. Dès la seconde moitié du XIXe siècle, ces coalitions purent s’inscrire dans la durée et l’alliance se construisait au-delà des conjonctures, comme l’expression d’une association pérenne entre États qui partageaient les mêmes objectifs et percevaient à leur encontre les mêmes menaces. Cet accomplissement de l’alliance dans le temps a connu une traduction institutionnelle sous forme de pactes qui, à l’instar du Pacte atlantique ou du Pacte de Varsovie, venaient structurer en profondeur les relations internationales.
Aujourd’hui, comme vous l’indiquez, ces idées fondatrices sont remises en question. D’une part, la notion d’ennemi tend à se distendre, voire se dissoudre, par le jeu des interdépendances et aussi du fait des transformations qui affectent la menace, laquelle devient beaucoup plus diffuse et beaucoup plus mobile. D’autre part, et en partie pour cette dernière raison, la durée n’a pas la même pertinence : le choc entre États peut relever de conjonctures instables, rendant souvent inadapté le modèle de l’alliance institutionnalisée. C’est la raison pour laquelle la mondialisation telle que nous la connaissons aujourd’hui promeut davantage l’autonomie que l’alliance, et vient quelque peu affadir l’idée d’un engagement structurel liant durablement les États entre eux.
 
Est-ce que les alliés d’un grand pays comme les États-Unis peuvent être objectivement ennemis ?
L’effet de conjoncture tel que nous l’avons décrit et la transformation profonde qui affecte la menace rendent les alliances beaucoup plus vulnérables et les solidarités beaucoup plus incertaines.
D’autant que la mondialisation complexifie à souhait le jeu des intérêts, plaçant les alliés d’hier en position de rivaux plus ou moins éphémères. C’est probablement le principal facteur qui vient affaiblir ce réseau d’alliances que les États-Unis ont tissé autour d’eux. Celui-ci, paradoxalement, est beaucoup plus inclusif que du temps de la bipolarité, mais, du coup, infiniment plus relâché. Cette réalité pèse sur l’avenir même de l’Alliance atlantique, mais elle attaque aussi des solidarités que l’on croyait installées durablement, comme celle unissant entre eux les États d’Amérique, ou encore celle qui était censée rattacher plusieurs États du Moyen-Orient à l’orbite américaine.
Au temps de la bipolarité, les États-Unis pouvaient réunir ces diverses constellations en faisant valoir la menace que le système soviétique faisait peser sur toutes les parties du monde. Aujourd’hui, il n’y a plus cette même dynamique centripète mais au contraire, un renforcement très substantiel des facteurs de fragmentation.
 
La plupart de ces États sont des alliés des États-Unis au niveau de leurs gouvernements mais pas nécessairement au niveau de leurs populations. Comment expliquer ce paradoxe ?
Vous avez tout à fait raison d’insister sur ce point. Avec la montée en force des sociétés au sein même de l’arène internationale, l’alliance devient plus difficile car les gouvernements ont de moins en moins le monopole de la construction de relations de ce type, qui dépendent de plus en plus des choix sociaux, des orientations de l’opinion publique et du jeu des acteurs transnationaux les plus performants.
Le phénomène est renforcé par le jeu d’un double facteur. D’une part, la dénonciation des États-Unis ou de l’hégémonie américaine est souvent une forme d’expression de la fonction d’opposition au sein de systèmes encore peu démocratiques et dont la participation est faiblement institutionnalisée. Le langage de l’antiaméricanisme devient un élément banal du débat politique. D’autre part, la mondialisation conduit à une internationalisation des enjeux de contestation : les revers économiques, les déboires sociaux, les chocs culturels sont aisément mis au compte des jeux de domination qui s’accomplissent à l’échelle internationale, faisant de la dénonciation des États-Unis un instrument presque mécanique du jeu politique intérieur. Le phénomène est évident en Amérique latine et a joué un rôle considérable dans le retrait de celle-ci de l’orbite américaine. Il se retrouve de manière aggravée au Moyen-Orient, où l’antiaméricanisme atteint des taux records dans les pays alliés de Washington et plombe peu à peu la diplomatie de ces derniers.
 
Les États-Unis ont-ils le même poids diplomatique qu’aux époques antérieures ?
C’est bien tout le problème. À titre personnel, je ne souscris pas du tout à la thèse du déclin américain. Mais j’adhérerais davantage à celle du déclin de la puissance, au moins dans sa forme classique. Quel que soit le niveau atteint par la puissance américaine, celle-ci perd, avec l’effondrement de la bipolarité, sa faculté d’attraction. Ce qui a conduit le monde à un processus remarquable de dépolarisation. Autrement dit, on peut être puissant, et même plus puissant qu’hier, avoir des ressources, des atouts, sans pour autant garder la même capacité d’attraction pour une raison au demeurant très simple : l’autonomie est aujourd’hui une conduite beaucoup plus rationnelle qu’hier, et on est davantage gagnant à gouverner de façon libre de toute tutelle a priori, en choisissant, voire en modifiant, ses alignements au gré des circonstances.
Rester dépendant d’une puissance qui perd une part substantielle de son efficacité constitue aujourd’hui un handicap qui a notamment pour effet de tenir l’État qui s’y prête hors du jeu de la mondialisation, de sa fluidité et de ses interdépendances. L’Arabie saoudite au Moyen-Orient, le Brésil en Amérique du Sud, la Turquie en Méditerranée orientale, peut-être l’Allemagne elle-même en sont l’illustration la plus convaincante : leur politique étrangère est davantage dépendante des fluctuations conjoncturelles et des enjeux rencontrés, voire des opportunités offertes, que de l’impeccable alignement qu’impliquait jadis le risque d’un conflit généralisé entre l’Est et l’Ouest
 
Les États-Unis ne doivent-ils pas repenser leurs alliances dans leurs fondements ?
Dès l’effondrement de la bipolarité, le président George H. Bush a tout fait pour s’en dispenser, se hâtant de confirmer l’Alliance atlantique et de l’élargir, comme pour construire un monde unipolaire qui serait ordonné par un vaste système d’alliances partant de Washington.
L’idée n’a pas été remise en cause par ses successeurs : le démocrate Clinton choisissait la continuité, tandis que les néoconservateurs autour de George W. Bush ne firent que l’approfondir. L’échec des néoconservateurs a incontestablement ouvert un débat : l’idée d’unipolarité, celle de leadership, mais surtout celle d’un monde unique sont de plus en plus remises en cause aux États-Unis.
Le discours du Caire de Barack Obama optait pour un monde plural dont l’Alliance n’était évidemment plus l’élément constitutif. Son discours devant l’Assemblée générale des Nations unies en septembre 2009 ouvrait de façon intéressante l’hypothèse d’une reconversion de ces alliances unipolaires en un système multilatéral qui ne demandait qu’à revivre. La pratique évoluait, mais probablement de façon plus discrète : les choix de la diplomatie américaine lors de la crise tunisienne et de la crise égyptienne indiquaient que l’idée d’alliance n’était peut-être plus la colonne vertébrale de la politique étrangère élaborée à Washington.
Depuis, il semblerait qu’on soit redescendu d’un cran : dans son discours prononcé en mai 2011 devant le Département d’État, Obama réintroduisait l’idée « d’intérêt à court terme » des États-Unis, qui semblait exiger le gel des logiques d’alliances. Dans son allocution prononcée devant la Chambre des communes quelques jours plus tard, il replaçait l’axe Washington-Londres au centre de sa diplomatie. On est donc sur une ligne de crête, mais il est clair que l’idée taboue d’alliance, déjà sérieusement escamotée par les alliés, commence à être rediscutée par le patron américain lui-même.
 
Le Printemps arabe remet-il en cause le mode d’alliance entre les pays arabes et les États-Unis mis en place jusque-là ?
En fait, c’est une histoire forte, mais qui se joue en trois temps. Le premier précède le printemps arabe de quelque dix ans : avec le 11-Septembre, le jeu des alliances entre les États-Unis et les pays arabes dits pro-occidentaux a commencé à se brouiller.
L’Arabie saoudite révélait ainsi qu’elle avait toujours gardé une part d’autonomie, qui s’exprimait à travers ses liens privilégiés avec les mouvements de type salafiste. Mais en mettant l’enjeu islamiste radical au centre des relations internationales, les États-Unis n’ont fait que hâter ce processus d’autonomisation et l’aggraver. Riyad était désormais en situation de concilier de façon subtile l’alliance américaine et les connexions fondamentalistes au centre desquelles se trouvait bien souvent le royaume wahhabite. D’autant plus que le blocage du conflit israélo-palestinien imposait à l’Arabie saoudite de garder ses distances avec un allié américain qui pouvait lui être encombrant.
Le projet de « Grand Moyen-Orient » promu naïvement par l’administration néoconservatrice rendait cette alliance encore plus problématique, et cette fois-ci, le royaume n’était plus seul, mais rejoint par l’Égypte, plusieurs monarchies du Golfe, et même la Jordanie, qui n’entendaient nullement soumettre l’avenir de leurs régimes à une alliance dont les avantages leur paraissaient de moins en moins évidents. Du coup, le Printemps arabe n’intervient que dans un troisième temps, alors que chaque régime de la région s’interroge déjà sur les risques de l’alliance américaine. Peut-être est-ce là l’une des raisons pour lesquelles Barack Obama a choisi de prendre le risque de lâcher ses alliés d’hier, en poussant Ben Ali, puis Moubarak, vers la porte.
Cette dynamique, qu’on croyait alors bien partie, a connu cependant ses limites à mesure que la crise se précisait : Washington n’a pas lâché le régime bahreïni pour ne pas offrir un avantage unilatéral à l’Iran chiite, et s’est accommodé des répressions sanglantes menées par Ali Abdallah Saleh au Yémen, qui constituait un allié utile dans une région réputée vulnérable à Al-Qaida. On a cru ainsi un moment assister à la renaissance du principe d’alliance dans cette région du monde en pleine ébullition. On notera pourtant que la prudence américaine à l’égard du régime de Damas n’obéit pas tant à la rationalité de l’alliance qu’à l’adhésion des diplomates américains à l’idée de stabilité, voire de statu quo, ce qui montre bien qu’on est déjà dans une histoire complexe.
 
Faut-il considérer que la relation stratégique entretenue avec Israël cause du tort à l’image globale des États-Unis dans le monde ?
Elle cause un tort certain aux relations entre les États-Unis et les pays arabes. C’est incontestablement la source première de l’antiaméricanisme qu’on perçoit de Damas à Nouakchott.
D’autant que l’alliance israélo-américaine a une double face : d’une part, celle, très classique, de deux États liés profondément et durablement pour faire face à une menace clairement identifiée par eux ; d’autre part, celle d’une asymétrie de plus en plus forte qui rend le plus puissant des deux totalement dépendant de la volonté et des choix stratégiques du plus petit. Preuve supplémentaire que le modèle d’alliance classique est de moins en moins pertinent, que la réciprocité qui le fondait est passée de mode, et que le plus puissant n’est pas nécessairement le plus fort…
Cette dépendance de Washington à l’égard de Tel-Aviv ne peut qu’aviver les critiques, voire le rejet, qui se banalisent au sein des sociétés arabes et dont les gouvernements doivent de plus en plus tenir compte. En fait, Washington doit payer le prix d’une alliance qui n’en est plus une et d’une soumission de fait qui passe de plus en plus mal.
 
Peut-on encore considérer le Pakistan comme un allié des États-Unis ?
Le Pakistan est effectivement un exemple très intéressant. L’alliance de départ était presque le fruit du hasard : la rivalité indo-pakistanaise, qui remonte à la partition de 1947, combinée aux options neutralistes, tiers-mondistes, et en fait antiaméricaines, du Premier ministre indien Nehru, a conduit les dirigeants pakistanais à se tourner très vite vers les États-Unis et la Chine, pour équilibrer les bonnes relations entre Delhi et Moscou. Il n’y avait ni choix de valeurs ni choix géopolitiques, mais une sorte de réflexe de protection dont le paradoxe se mesurait au fait que Pékin et Washington étaient la main dans la main, y compris au temps de la révolution culturelle, pour protéger Islamabad…
Cette alliance sans racines est devenue encore plus étrange lorsque l’évolution du conflit afghan a rapproché le Pakistan des talibans, alors que le jeu de ses leaders était de renforcer, pour des raisons de politique intérieure, l’orientation islamique, voire islamiste, du régime. Quand on sortait de la bipolarité, l’Inde s’est très vite rapprochée des États-Unis, tandis que l’URSS, devenue Russie, perdait de sa pertinence dans la région. Des régimes, au demeurant fort peu démocratiques, faisaient du Pakistan une dictature face à une Inde démocratique : voilà qui rendait l’alliance avec les États-Unis pour le moins fragile dans ses valeurs.
On peut considérer que depuis la dictature de Musharraf, les relations entre Washington et Islamabad n’étaient que pragmatiques, voire cyniques : obtention d’une aide économique d’un côté, tentative de contenir le terrorisme de l’autre. L’alliance ne devenait qu’un marchandage instable et incertain dont le prolongement aujourd’hui paraît sans cesse plus artificiel quand on connaît l’évolution antiaméricaine de l’opinion publique pakistanaise, les connexions toujours aussi fortes entre les services pakistanais et les réseaux fondamentalistes, la corruption incroyable des dirigeants du Pakistan… Cet exemple montre bien que tous les facteurs qui jadis fixaient les politiques d’alliance ont aujourd’hui disparu, et que celles-ci voguent un peu comme un bateau ivre.
 
Aujourd’hui, la Turquie s’est nettement détournée des perspectives européennes et revendique une sorte de leadership régional. Le refroidissement diplomatique avec Israël se prolonge. Comment percevez-vous la pérennité du lien stratégique entre la Turquie et les États-Unis ?
Tout ceci a évolué de façon remarquable, mais déjà depuis longtemps. En fait, depuis la fin de la bipolarité. L’arrivée au pouvoir de l’AKP n’a fait que rendre visible une mutation profonde qui a accompagné l’émergence de la Turquie comme puissance moyenne. Celle-ci dispose d’atouts diplomatiques considérables qui ruinent l’hypothèse de son insertion dans une alliance durable qui ne pourrait désormais que l’entraver.
Un pied au Nord, un autre au Sud, la Turquie a gagné ses galons d’intermédiaire, voire de médiateur. Vu la manière dont elle est placée sur la carte du monde, de tels atouts lui donnent une vertu de puissance régionale que son appartenance à l’OTAN ne peut à terme qu’embarrasser.
Les États-Unis, comme d’ailleurs l’Europe qui a totalement manqué le coche, ne peuvent adopter dans cette affaire qu’une attitude réactive, suivre passivement l’évolution diplomatique d’un gouvernement dont le chef, le soir de sa victoire électorale, présente celle-ci comme une bonne nouvelle non seulement pour Istanbul, mais aussi pour Sarajevo, non seulement pour Ankara, mais aussi pour Damas.
 
La Turquie pourrait-elle alors décider de sortir de l’OTAN pour les raisons que vous avez évoquées ?
Oui, j’en fais le pari. Surtout si l’AKP reste durablement au pouvoir. On a aujourd’hui dépassé un certain cap : l’appartenance à l’OTAN est devenue pour Ankara plus coûteuse et gênante que productive et utile. Si Erdoğan persiste dans son projet régional ou « ottoman », son appartenance à l’Alliance atlantique ne pourra que lui sembler de plus en plus lourde à assumer.
 
Que reste-t-il de la doctrine Monroe dans un monde ouvert ?
Il n’en reste absolument rien. C’est probablement là l’une des mutations majeures des vingt dernières années. Une menace castriste de moins en moins crédible avait figé cette relation intime entre Washington et les régimes d’Amérique latine. L’effondrement de cette menace a été parallèle à celui des dictatures latino-américaines : il a ouvert la voie à une entrée des pays concernés dans la mondialisation.
Les plus forts d’entre eux, et en tout premier lieu le Brésil, ont découvert les ressources diplomatiques qu’ils pouvaient en retirer et l’autonomie qu’ils pouvaient conquérir par rapport au patron du Nord. Aujourd’hui, le cycle ouvert par Monroe est donc définitivement clos : le Brésil, en gagnant son autonomie et en sortant d’une logique d’alliance, atteint le niveau de la diplomatie la plus performante du monde en étant capable d’entretenir de bonnes relations autant avec les États-Unis de George W. Bush qu’avec l’Iran d’Ahmadinejad.
 
Sur le dossier libyen, peut-on dire que l’OTAN s’est émancipée des États-Unis ? Ou que la Grande-Bretagne agit pour une fois de manière autonome ?
D’un certain point de vue, oui. Très clairement, France et Grande-Bretagne avaient un jeu proactif dans le lancement de cette opération, forçant et contraignant d’une certaine manière, sinon la diplomatie américaine, du moins celle d’Obama. On peut sérieusement émettre l’hypothèse que l’un des facteurs ayant encouragé Britanniques et Français à agir de la sorte était de dépasser le leadership américain sur l’Alliance et de montrer que c’était possible. C’est une manifestation comme une autre des logiques d’autonomie que je pointais tout à l’heure.
 
Les pays d’Asie du Sud-Est peuvent-ils devenir de véritables alliés des États-Unis, en réaction à la montée d’une Chine qui ne cesse d’affirmer ses ambitions ?
Les pays de l’Asie du Sud-Est ont plutôt fait le chemin inverse. L’ASEAN a été créée en 1967 sur un schéma d’alliances rigide et exigeant, liant intimement ces pays aux États-Unis, qui combattaient alors au Vietnam.
Depuis, bien des choses ont changé : certains de ces « alliés » sont devenus des émergents et ont tenté de renforcer leur autonomie. C’est vrai de l’Indonésie, mais aussi de la Thaïlande, et bien sûr de la Malaisie. L’entrée dans le jeu régional du Vietnam et des anciens pays de l’Indochine a probablement renforcé cette logique d’autonomisation. Si les Philippines restent un des pays dont l’opinion publique est la plus proaméricaine, sa sortie de la dictature a atténué la rigueur de ses liens avec Washington.
Quant à la Chine, il me paraît un peu simple de la construire sous forme d’une opposition frontale aux États-Unis. Certes, les États d’Asie du Sud-Est craignent une domination chinoise qu’ils cherchent à équilibrer, mais en même temps, notamment à travers l’ASEAN + 3, ils s’inscrivent de plus en plus dans un processus d’intégration régionale et d’interdépendance, non seulement avec le géant chinois, mais aussi avec la Corée, le Japon, et peut-être bientôt l’Inde. Je ne crois pas que la simplicité du jeu d’alliance puisse organiser les relations au sein de l’Asie de demain.
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III
L’OTAN
 au-delà de la Guerre froide1
L’Organisation du traité de l’Atlantique nord (OTAN) a-t-elle encore une légitimité malgré la fin de la menace soviétique ?
On peut effectivement se poser la question. L’OTAN correspond à une forme originale et inédite, lors de sa création, d’alliance durable et nettement orientée vers la désignation, sinon d’un ennemi, du moins d’une menace pérenne. Elle correspondait aussi à un jeu international dominé par la crainte d’un conflit interétatique, frontal, opposant deux coalitions d’État. Elle s’inscrivait enfin dans un contexte géopolitique marqué par une ligne claire de partage entre deux mondes, et par l’opposition de deux espaces géographiquement déterminés, l’un structuré autour de l’Atlantique, l’autre autour du pôle oriental de l’Europe. Elle appartenait totalement à la bipolarité.
Non seulement aucune de ces données fondatrices ne correspond aux réalités actuelles, mais on peut dire aussi que la pérennisation de cette forme d’alliance contribue à créer une représentation imaginaire du monde, jetant illusion et ambiguïté sur l’idée même de menace, et créant au sein de la Russie un sentiment d’inquiétude qui s’apparente même parfois à un sentiment de persécution. En cela, l’OTAN aggrave des divisions au sein de l’Europe qui auraient pu s’estomper et risque de recréer une ligne de front qui se serait simplement déplacée davantage vers l’est. L’OTAN se trouve en situation de concurrence dangereuse tant avec les Nations unies qu’avec l’OSCE. Par ailleurs, ce malaise évident conduit certains à construire le concept de « global NATO », capable d’intervenir partout dans le monde, comme c’est déjà le cas aujourd’hui en Afghanistan et peut-être demain au Soudan, voire en Palestine. Cette évolution de l’OTAN porte clairement atteinte à son identité même et à sa désignation géographique. Elle suscite des incertitudes supplémentaires dans l’ordre international et une très forte crispation à Moscou.
 
Comment se prend la décision, depuis la fin de la Guerre froide, de faire intervenir les forces de l’ONU ou celles de l’OTAN ? Quels sont les domaines réservés de chacune de ces forces internationales ?
Au début, dans le contexte de la bipolarité, les deux organisations étaient nettement distinctes. À l’ONU revenait l’expression de l’ensemble de la communauté internationale, à l’OTAN le rôle de protéger un bloc d’États. Cette distinction a perdu son sens, d’abord parce que l’OTAN n’a plus de coalition face à elle, ensuite parce que, à l’initiative notamment des États-Unis, l’ONU a peu à peu modifié sa doctrine.
Dès les années 1990, et alors qu’il commençait à être question d’intervention et de « responsabilité de protéger », est apparue l’idée que cette fonction pouvait être abandonnée à une coalition d’États volontaires. L’OTAN étant l’une des rares alliances dotées alors d’efficacité, elle apparaissait très vite comme une candidate sérieuse à l’accomplissement de cette nouvelle mission. Washington, qui n’a jamais beaucoup aimé l’idée d’une coalition internationale placée sous l’autorité de l’ONU, préférait mettre en avant l’OTAN, déjà sous son contrôle, dessinant les contours de cette alliance d’États démocratiques auxquels les États-Unis aiment accorder un droit supérieur à celui des autres États. En bref, progressait peu à peu l’idée d’un multilatéralisme sélectif à dominante démocratique, et donc à connotation sinon proaméricaine, du moins occidentale.
Un échelon important a été franchi en 1999, lorsque la Russie s’est de fait opposée à une intervention multilatérale au Kosovo, ce qui a conduit les États-Unis et plusieurs pays d’Europe occidentale à donner à l’OTAN le rôle de gendarme que la communauté internationale tout entière refusait d’exercer dans cette province à majorité albanophone de la Fédération de Yougoslavie. Pour la première fois, l’OTAN intervenait ainsi sous couvert de responsabilité de protéger, affichait sa prétention de se substituer aux Nations unies, jetant une incertitude sur la légalité même de son intervention. Quand, quelques mois plus tard, les Nations unies ont pris le relais politique de l’action militaire de l’OTAN, certains ont pu croire à une sorte de validation a posteriori par l’ONU de l’action accomplie par l’Alliance occidentale ; ils ont aussi admis l’idée que l’OTAN puisse désormais agir au nom de la communauté internationale. Cette idée s’est ensuite renforcée dans l’ambiguïté. L’OTAN, sous les couleurs de l’ISAF (International Security Assistance Force), a ainsi pris pied en Afghanistan, c’est-à-dire hors de sa zone, et dans la foulée d’une intervention militaire unilatérale des États-Unis.
Aujourd’hui, la confusion semble l’emporter. D’une part, l’OTAN proclame couramment ses vertus interventionnistes. D’autre part, la forme d’action qui en découle se trouve doublement sapée : par la Russie qui la dénonce de plus en plus ouvertement, rejoint en cela par la Chine et de nombreux émergents, tandis que la crise que traverse le principe même de responsabilité de protéger conduit beaucoup d’observateurs à se demander si cet usage de la force est une bonne idée, et surtout si elle est douée d’efficacité. Plus la force apparaît éloignée de sa base consensuelle et multilatérale, moins elle est acceptée par les populations locales, comme on le voit notamment en Afghanistan. On avait probablement sous-estimé l’image militante de l’OTAN et le sentiment que ses interventions étaient perçues comme une ingérence occidentale au sein des territoires en guerre ou en crise. Jamais, en fait, l’OTAN n’a réussi à se hisser à la hauteur de cette prétention de neutralité et de médiation qui fait la force des Nations unies. Le déficit de légitimité apparaît donc de manière claire, et les risques liés à ce mode d’usage de la force ne cessent de se renforcer.
 
Pensez-vous que l’OTAN, plus ou moins aménagée, pourrait devenir l’outil militaire de l’Union européenne au sein de la Politique européenne de sécurité et de défense ?
Je pense qu’effectivement, le problème est bien posé. En ne disparaissant pas, l’OTAN n’a cessé de peser fortement sur l’évolution même de l’Union européenne. D’une part, l’élargissement de l’Union s’est fait en parallèle avec celui de l’OTAN. D’autre part, l’Europe élargie a de plus en plus de mal à se doter d’une défense commune qui lui serait propre : les distorsions diplomatiques entre la vieille et la nouvelle Europe rendent improbable l’apparition rapide d’une défense européenne intégrée ; l’Allemagne a de moins en moins envie de participer au financement d’une défense européenne où elle risquerait d’être en seconde ligne.
Pour toutes ces raisons, le maintien de l’OTAN, associé à l’élargissement de l’Europe, tend à retraduire en termes atlantiques les fonctions de défense que l’Europe n’est pas capable d’assurer elle-même. L’optimisme de la fin des années 1990, notamment après le sommet franco-britannique de Saint-Malo (1998) et le sommet européen de Cologne (1999), est aujourd’hui bien loin. Les blocages et les paralysies d’une Europe trop vite élargie trouvent comme par hasard leur solution dans la réactivation d’un credo atlantique qui s’étend jusqu’aux frontières de la Russie. Seuls quelques États « neutres » de l’Union européenne (Autriche, Irlande…) semblent s’en sentir gênés ; le vent d’atlantisme qui souffle aujourd’hui, tant à Paris qu’à Londres, et peut-être demain à Rome, annule l’ambiance d’indépendance qui marquait le Vieux Continent jusqu’à la veille de l’invasion américaine en Irak : peut-être est-ce là le seul bénéfice que Washington ait retiré de son aventure à Bagdad…
 
L’OTAN a-t-elle pour vocation d’être un garde-fou contre les menaces de veto de la Russie aux Nations unies, comme dans le cas de la guerre au Kosovo ?
C’est vrai que telle est bien l’impression qui demeure. En réalité, c’est probablement à ce niveau que le manque d’attention stratégique s’est révélé le plus coupable. Avec la disparition du système bipolaire, l’OTAN perdait son identité, ou du moins l’évidence de ses fonctions. Peut-être eût-il été nécessaire de repenser explicitement les missions nouvelles de l’Alliance, de définir avec clarté ses nouvelles fonctions, en bref, de la doter d’une nouvelle orientation stratégique affichée à la face du monde. À défaut de cela, tout ce que l’OTAN choisit de faire apparaît, à tort ou à raison, comme potentiellement dirigé contre la Russie.
C’est bien en tout cas comme cela que Moscou perçoit les initiatives prises à l’Ouest, c’est selon cette idée que les élargissements successifs de l’OTAN sont interprétés, et c’est aussi selon cette ligne que toutes les initiatives diplomatiques ou militaires de l’organisation sont traduites. Par ce défaut de réflexion, on laisse penser que les pays membres de la coalition sous-estiment les changements intervenus depuis 1990 et mettent en quelque sorte en survie artificielle le clivage propre à la Guerre froide, dont la renaissance ne peut se trouver ainsi qu’accélérée par le conservatisme des vieilles pratiques et des anciens modèles.
 
N’est-ce pas dangereux de titiller la Russie en intégrant dans l’OTAN des pays qui dépendaient de son aire d’influence et ne sont pas forcément utiles à l’Alliance ?
C’était là l’enjeu dominant du sommet de l’OTAN de Bucarest en juin 2008. Il y a en fait deux enjeux à cet élargissement : celui de l’ouverture de l’OTAN à certains États balkaniques qui appartiennent au champ de bataille ex-yougoslave ; la candidature de trois États de l’ancienne URSS (Ukraine, Moldavie, Géorgie), qui aurait entre autres effets surprenants de transformer la mer Noire en un lac atlantique. Il est sûr que ces deux initiatives sont inacceptables pour Moscou : la première renforce la partialité de l’OTAN dans un conflit balkanique qui est loin d’être terminé et où Moscou protège le camp opposé ; la deuxième série de candidatures est clairement humiliante et ressemble au « cordon sanitaire » que les démocraties occidentales voulaient concevoir autour de la jeune URSS au lendemain de la Première Guerre mondiale.
 
Jusqu’où pourrait aller la Russie lors d’éventuelles tensions en Abkhazie et en Ossétie du Sud si la Géorgie refuse de faire marche arrière sur son adhésion à l’OTAN ? 
Moscou est moins disposé que jamais à trouver une solution de réintégration de ces deux entités au sein de l’État géorgien ; il faut surveiller cette réactivation de la diplomatie orientale de la Russie, qui, se sentant assiégée sur son flanc ouest, n’a de cesse de se rapprocher de son ancien rival chinois et de réactiver le groupe de Shanghai, dont, soit dit en passant, l’Iran est un observateur. On ne saurait sous-estimer la marge de manœuvre dont dispose la diplomatie russe sur son flanc sud et son flanc oriental. Il y a là une fluidité diplomatique sur laquelle l’OTAN n’a pas de prise et qui peut rendre coûteuse l’opération d’élargissement envisagée du côté de la mer Noire. Kiev pourrait alors être échangée contre Téhéran : le marché est loin d’être équilibré.
 
L’OTAN intégrera-t-elle la sécurité énergétique de ses membres dans ses prérogatives ?
Évidemment, cette intégration est déjà faite. De plusieurs points de vue. La candidature ukrainienne ou géorgienne évoque déjà clairement la volonté de ces deux pays de renforcer leur capacité de négociation avec Moscou. Quant à l’Europe occidentale, et surtout l’Europe centrale, elles sont de plus en plus sensibles à cet enjeu et construisent, notamment sous la houlette de l’Allemagne, qui y retrouve une santé diplomatique, une stratégie de défense qui, en plus, anime l’essentiel de leur méfiance à l’égard du géant russe.
 
Est-il envisageable de réorienter l’OTAN contre un nouvel ennemi : le terrorisme ?
En tous les cas, je ne le pense pas. Au lendemain du 11-Septembre, les États-Unis ont activé la clause du traité de l’OTAN qui leur permettait de réclamer, sur la question du terrorisme, la solidarité de leurs partenaires. Il y avait donc bien une volonté de Washington d’inscrire le terrorisme comme cible de l’Alliance, et même de donner à cette forme nouvelle de violence l’identité de menace principale. Or le terrorisme ne ressemble en rien aux menaces traditionnelles qui avaient jadis justifié les alliances et conduit à l’invention de l’OTAN. Le terrorisme n’épouse aucun territoire ; il ne correspond à aucun État, sauf marginalement. Il n’a pas d’armée, et ne livre pas bataille. Sa nature diffuse le rend peu vulnérable aux initiatives militaires traditionnelles. L’échec subi sur ce plan par les États-Unis en Irak conduit d’ailleurs ceux-ci à amorcer une réflexion nouvelle. Très récemment, Robert Gates, le secrétaire à la défense américain, a souligné à quel point les questions politiques et militaires étaient désormais intimement mêlées : peut-être aurait-il dû ajouter également les questions sociales. Mais cette démilitarisation de l’ennemi et de la menace conduit inévitablement à un renouvellement en profondeur des méthodes d’action : la récente déclaration du ministre n’est que le point de départ d’une réflexion qui devrait alors aboutir à la remise à plat de la stratégie de l’Alliance.
 
Est-il imaginable de voir l’OTAN se mettre un jour au service de l’ONU ?
Certes, ce discours a pu être tenu, notamment en Europe occidentale, là où certains gouvernements aimeraient bien combiner leur orientation atlantiste et leur soutien déclaré au multilatéralisme. Cette préoccupation n’est que très marginale aux États-Unis, où l’opinion majoritaire est plutôt divisée entre ceux qui désirent faire passer l’OTAN avant l’ONU au nom de la souveraineté, voire de la suprématie américaine, et ceux qui se contentent de voir dans l’OTAN l’aile démocratique avancée du multilatéralisme onusien. Mais personne ne songe vraiment à faire de l’OTAN un « outil » de la Maison de verre. De toute manière, au-delà même de cette hostilité de principe, courante aux États-Unis, personne n’y songe. Si l’ONU veut accomplir sa vocation multilatérale, elle devra à terme se doter d’une armée, ce dont Washington ne veut absolument pas, et ce qui avait valu naguère à Boutros Ghali d’être congédié par Madeleine Albright.
Le vrai risque est exactement inverse : la réticence de certains États, et en premier lieu les États-Unis, à entrer dans une discipline multilatérale pourrait les conduire à ranimer ce vieux rêve de multilatéralisme sélectif, où seuls les États présentables, c’est-à-dire démocratiques, auraient le droit de jouer un rôle. Ce serait alors la mort du multilatéralisme et de sa prétention universaliste. On n’en est probablement pas là, car l’Irak et l’Afghanistan ont montré que ce multilatéralisme limité était coûteux et peu performant. Mais l’équivoque demeure et c’est peut-être là un des paramètres les plus incertains de la future diplomatie.
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IV
Le vieux discours d’inimitié1
Quel sens accorder au terme « ennemi » aujourd’hui ?
Il est en effet important de partir d’une définition claire et rigoureuse de l’ennemi. Cette notion a fait son apparition très tôt dans la philosophie politique, en particulier sous la plume de Carl Schmitt. Elle s’inscrit dans une tradition ancienne qui remonte à Hobbes et transite par la théorie stratégique de Clausewitz. L’ennemi doit être rattaché à l’idée d’hostilité et se distinguer de celle, plus courante et plus floue, d’inimitié.
Elle désigne une opposition frontale, structurelle et destinée à durer. En relations internationales, elle s’adresse donc à une collectivité tout entière et transite à ce titre par l’État et par le politique. C’est probablement pour cette raison d’ailleurs qu’un auteur comme Schmitt l’a érigée en constitutive de l’idée même de politique.
L’ennemi est construit par un choix d’État, de politique étrangère, et il vise un autre État, une autre organisation, une autre armée et une autre diplomatie. Il est censé faire jeu égal, s’engager dans une confrontation qui est également celle d’intérêts distincts et opposés. C’est pour toutes ces raisons que la notion d’ennemi reste très liée à l’histoire classique des relations internationales, à l’idée même d’une compétition d’États qu’elle prolonge et qu’elle radicalise jusqu’à la porter à la guerre. À ce titre, soulignons la parenté forte qu’il y a entre l’idée d’ennemi et celle de guerre potentielle. Dans ces conditions, la transposition de la notion d’ennemi dans le jeu international contemporain – fait d’une multiplication de relations et de confrontations, d’une très grande diversité d’acteurs de poids très inégaux –, devient difficile, et même égarante.
Vous avez raison de souligner la dimension subjective de cette notion. Comme je le disais plus haut, l’ennemi est créé, donc suppose un choix et une délibération d’acteurs. L’idée d’ennemi peut aussi glisser facilement vers l’imaginaire, ce qui est aujourd’hui infiniment plus vrai qu’autrefois. Jadis, en effet, les confrontations frontales entre États donnaient très vite une réalité objective à l’hostilité. Celle-ci était organisée, structurée, et laissait de moins en moins de place au choix et à la délibération : il fallait en quelque sorte aller jusqu’au bout des logiques d’hostilité qui s’étaient peu à peu construites. Aujourd’hui, l’hostilité se dissout dans un système international beaucoup plus complexe, beaucoup moins frontal, et dont les confrontations sont moins manifestes, moins structurées et moins organisées. L’ennemi devient une désignation conjoncturelle, voire polémique, prenant autant à témoin les opinions publiques intérieures que la scène internationale.
Les instruments contemporains de la diplomatie et de l’armée sont moins adaptés à cette transfiguration de l’idée d’hostilité. On crée donc des ambiguïtés faites de conflits dont on ne sait plus s’il s’agit de guerres, et faites d’ennemis qui ne désignent plus tellement un camp, mais une vision du monde distincte ou opposée, qui ne se rattache plus à un intérêt contraire au sien mais à une perception que l’on stigmatise comme immorale.
 
Dans quelle mesure la notion d’ennemi commun peut-elle aider à la construction d’une identité nationale ?
C’est vrai que la nation s’est constituée, en tout cas dans l’histoire européenne, sur l’idée d’altérité, souvent exacerbée jusqu’à celle d’hostilité. Encore faudrait-il nuancer : d’autres facteurs ont concouru à cette construction, liés d’une part à une culture partagée, et d’autre part à un modèle politique qu’on tentait de promouvoir ensemble. Mais en tout état de cause, l’Europe a été ainsi faite qu’elle a été morcelée, fragmentée en territoires juxtaposés qu’il a fallu construire en nations en les distinguant les uns des autres.
Aujourd’hui, le recours à l’idée d’altérité, et a fortiori d’hostilité, est devenu beaucoup plus ambigu. Entre-temps, nous sommes en effet entrés dans la mondialisation. Mais aussi dans un processus d’intégration régionale. Ces deux paramètres nouveaux ont bousculé la vision classique du politique, qui s’est trouvée évidemment écartée de la vision schmittienne classique d’un politique construit au miroir de l’hostilité.
Nous sommes aussi dans un monde d’identités multiples emboîtées les unes aux autres, qui conduit le discours sur l’ennemi à une régression vers un passé révolu, qui risque d’attiser les identitarismes et les particularismes plutôt que de redonner à l’État-nation le rôle de composante essentielle du nouveau jeu mondialisé. En plus, réintégrer l’idée d’ennemi au moment où la compétition des États-nations est transfigurée en compétition ethnique, culturelle, voire religieuse, risque de faire renaître le communautarisme et de créer ainsi une situation sociale d’autant plus dangereuse et absurde que nous sommes dans un monde de mobilité, d’interpénétration culturelle et religieuse.
 
Faut-il penser que la France a en son sein des ennemis ou plutôt des individus ou des groupes d’individus qui font partie de la société et qui sont mis en marge de la société ?
D’une part, la notion d’« ennemi intérieur », de cinquième colonne, est très ancienne dans l’histoire des États-nations, et de la France en particulier. Elle a grandi avec la pré-mondialisation, dans l’entre-deux-guerres, et elle a été confirmée durant la Guerre froide, lorsque le camp socialiste était soupçonné de trouver un soutien actif auprès de certains partis politiques français. Aujourd’hui, les communautés minoritaires : immigrés, musulmans, doubles nationaux prennent le relais pour exciter les fantasmes.
D’autre part, il est clair que ces communautés se caractérisent précisément par un degré faible d’intégration au sein de la société, un peu comme au temps de la Guerre froide le mouvement ouvrier, mis en accusation à travers le Parti communiste, souffrait d’un accès limité à la citoyenneté. On joue donc d’un dangereux paradoxe : stigmatiser ceux qui sont les moins intégrés est une façon d’aggraver leur défaut d’intégration et de construire très vite un cercle vicieux dont tout le monde sera victime.
 
Jusqu’à quel point l’idée d’ennemi est-elle constitutive de la notion d’opinion publique ?
Vous avez raison de souligner ce point, car les opinions publiques ont toujours été très sensibles à la désignation de l’ennemi, bouc émissaire d’hier et d’aujourd’hui, ou réduction plus ou moins forte de l’image de ceux qui, dans le système international, viennent gêner ou entraver nos propres intérêts. Lorsque, sous la bipolarité, cette hostilité était structurelle, la notion d’ennemi était acquise et les gouvernants ne disposaient que de peu de marge pour en gérer l’image au sein de l’opinion publique.
Aujourd’hui, nous sommes dans une situation où aucune alliance militaire ne nous fait face de manière hostile : l’invention de l’ennemi ou, tout simplement, la désignation d’une tête manquante, celle face à laquelle on peut se définir en contrepoint, devient un argument auquel une partie importante de l’opinion publique est sensible, qui permet, ici comme ailleurs, de détourner l’attention d’impasses intérieures et de reconstruire le système international en fonction des intérêts des gouvernants.
 
Talibans, Iraniens, Roms, narcotrafiquants, « racailles des banlieues sensibles », pirates somaliens, terroristes de toutes sortes, ce sont là les ennemis de la France ?
En fonction des critères que j’ai définis tout à l’heure, évidemment non. Certains, d’abord, et presque tous à l’exception des Iraniens, ne recouvrent pas des États, mais des mouvements, des groupes ethniques, des réseaux, voire des bandes. La diplomatie d’un État doit savoir, bien sûr, s’adresser à d’autres acteurs que des États constitués, mais leur conférer l’identité d’ennemis les transfigure en tout autre chose et nous conduit évidemment au choix de mauvais instruments.
Concevoir une hostilité hors d’une logique territorialisée sans pouvoir repérer ni éventuellement négocier avec ceux qui dirigent de tels mouvements, nous installe dans une impasse totale. Il ne faut pas oublier qu’à la base de la notion d’ennemi se trouve celle de partenariat, de négociation, qui à un moment ou à un autre arrête la guerre, aboutit à un armistice, à des compromis et à un traité. Rien de tout cela n’est possible avec des mouvements et des réseaux. Au lieu de jouer les Don Quichotte, il me paraît beaucoup plus sérieux de se confier au multilatéralisme, qui a été en grande partie inventé pour faire face à ces logiques qui s’inscrivent dans le contexte de la mondialisation.
Le cas des talibans est intéressant : même s’il est déjà hasardeux de réunir sous cet unique intitulé l’ensemble des mouvements combattus par l’OTAN et l’armée française en Afghanistan, il est clair en tout cas qu’il ne nous renvoie à aucun partenariat évident. En restant imprécis sur qui est en face de notre armée, il est bien difficile de construire et de rationaliser l’idée d’hostilité, et encore plus de recourir à une guerre qui, du coup, n’a plus de grammaire, n’a plus de finalité précise, et n’offre aucun canal convaincant d’une éventuelle négociation. C’est d’ailleurs pour cette raison que le gouvernement français répugne à parler de guerre : peut-on alors parler d’ennemi ?
Enfin, le cas de l’Iran renvoie à une autre particularité : pour qu’il y ait hostilité, il faudrait un choc frontal entre les intérêts de l’État iranien et ceux de l’État français. Il n’est pas clair que l’éventualité d’un équipement militaire nucléaire iranien soit frontalement contraire aux intérêts de la France jusqu’à justifier le recours à l’idée d’ennemi. Ou alors faudrait-il démontrer en quoi cette bombe iranienne serait plus menaçante pour nous qu’une bombe israélienne, pakistanaise ou nord-coréenne… Si ce danger est établi, il est collectif et ne désigne pas particulièrement la France : en ce cas, il est du ressort du multilatéralisme et non d’un bilatéralisme conflictuel.
Peut-être est-ce maintenant la nature du régime en place en Iran qui justifie une telle appellation : mais on entrerait dans ce cas dans une incroyable dynamique qui ferait de tout régime que l’on n’aime pas un ennemi potentiel. Chacun des 192 États de la planète aurait ainsi une bonne centaine d’ennemis…
 
Un ennemi fantasmé est donc préférable à un ennemi réel ?
Aujourd’hui, en tous les cas, il est plus commode… L’ennemi réel sera de plus en plus dur à identifier : dans un monde de plus en plus interdépendant et dans lequel la puissance militaire a de moins en moins de pertinence, la réalité de l’hostilité schmittienne sera de plus en plus difficile à trouver.
L’ennemi fantasmé s’invente facilement et coûte moins cher. Encore faut-il savoir le sélectionner, faire en sorte qu’il rencontre les peurs et les frustrations de l’opinion publique : de ce point de vue-là, les débuts sont prometteurs, autant d’ailleurs au Sud qu’au Nord, à l’Est qu’à l’Ouest…
Maintenant, les conséquences d’une opération ainsi lancée sont difficilement calculables et peuvent aller très loin dans la déstabilisation de la société, dans l’explosion de violence et dans le contrôle de plus en plus difficile d’une dynamique souvent lancée avec légèreté.
 
La menace d’attentat en France est-elle, selon vous, une conséquence directe de la loi sur la burqa ?
Il me semble dangereux de jouer sur ce genre d’hypothèse. Les attentats, lorsqu’ils se produisent, ne préviennent pas, et on l’a bien vu à New York le 11 septembre 2001. La pratique terroriste repose en fait sur une idée principale : créer la peur, la banaliser, et reconstruire l’ordre politique en fonction de ce sentiment. En popularisant à ce point le risque d’attentats, on se prête gracieusement à cette logique qu’on vient ainsi alimenter, voire conduire au succès.
Tout, dans notre monde, peut produire de la violence à partir du moment où l’acte commis désigne, implicitement ou non, un « autre » qui se sent ainsi pointé du doigt. Que les discours identitaires plus ou moins explicités produisent de la violence est une évidence. Il faudra bien un jour savoir les surmonter et comprendre vraiment ce qu’est la mondialisation. Mais accompagner le mouvement jusqu’à rappeler que ce qui a été fait peut mettre en danger leurs auteurs me paraît paradoxal sur le plan de la bonne gouvernance.
 
Ne sommes-nous pas déjà allés trop loin dans l’exploitation de la peur ?
Vous avez tout à fait raison, et il serait temps de faire une sociologie politique de la peur : reconstruire celle-ci dans les nouvelles relations internationales.
Autrefois, le phénomène était bien connu, et donc en grande partie maîtrisé. La peur, du temps de la bipolarité, était directement liée à ce qu’on appelait justement l’équilibre de la terreur, et tout un dispositif a été progressivement mis en place pour en contrôler le mécanisme, donc domestiquer cette peur, vivre avec, peut-être même en faire un instrument utile dans les progrès de la coexistence pacifique et du multilatéralisme.
Aujourd’hui, sans disparaître, cet équilibre de la terreur n’a plus du tout le même sens ni la même pertinence. Il est même carrément oublié par la plupart des acteurs, des observateurs et de la jeune génération de l’opinion publique. Une nouvelle peur est apparue à titre de substitut, d’autant plus diffuse, ambiguë et fantasmée qu’on a de la peine à l’identifier, qu’on la présente sous un visage inconnu, non répertorié par les instruments de la politique internationale moderne, et irréductible aux moyens de puissance dont disposent les États.
Il y a du même coup une tendance à faire de la peur elle-même un instrument de mobilisation, d’autant plus efficace que l’opinion y est sensible et a l’impression de manquer structurellement de protection. Une inflation s’est dès lors mise en place. Les journaux télévisés consomment de plus en plus de faits divers criminels et de chroniques judiciaires qui leur sont liées. Ils se nourrissent et nous abreuvent d’une peur devenue obsessionnelle…
Les relations internationales elles-mêmes sont communément caricaturées. On n’en retient que cette image de violence permanente et anarchique, comme si rien d’autre d’important n’existait à côté, ignorant du même coup le progrès des conventions internationales, les jeux de solidarité transnationale qui s’établissent sous l’effort des ONG, voire de certains États, les innovations, les progrès, les processus de développement…
En revanche, les vraies peurs ne sont même pas mises en scène dès lors qu’elles ne risquent pas de toucher le téléspectateur : faim dans le monde, épidémies, etc. On ne sélectionne que cette part de violence qui risque d’atteindre chacun d’entre nous, selon des méandres d’ailleurs imprécis, et sans que jamais on ne cherche à en comprendre la racine. Du coup, une énorme peur fantasmée vient recouvrir les nouvelles relations internationales et risque de jouer un jour le rôle de prophétie auto-réalisatrice.
 
Si la France a des ennemis, pouvez-vous les identifier concrètement ?
Aujourd’hui, la France n’a pas d’ennemis tels en tout cas que cette notion même nous conduit à les identifier. Elle a des fantasmes, des épouvantails et des boucs émissaires.
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V
La diplomatie secrète1
Quel rôle jouent exactement les services de renseignement d’un pays dans la diplomatie secrète ? Participent-ils aux négociations, ou se contentent-ils de fournir des informations ?
Il est évident que, face aux formes modernes de violence et de conflictualité, les services de renseignement ont un rôle considérablement réévalué, à tel point que nombre d’observateurs les tiennent aujourd’hui pour un élément essentiel, voire primordial, de l’équipement de défense et de sécurité des États. La guerre devient de plus en plus une guerre de renseignement, et tout événement violent, quelle que soit son échelle, donne à ces services un rôle doublement essentiel : d’une part, parce qu’ils sont des détenteurs privilégiés d’informations, d’autre part, parce qu’ils disposent d’instruments exceptionnels de pénétration du tissu social, là même où se joue l’essentiel du conflit.
Nous touchons ici à l’un des éléments principaux de cette nouvelle diplomatie : le plus important n’est plus la capacité de frappe, mais l’aptitude d’un État à pénétrer aussi profondément que possible le tissu social du pays dans lequel il intervient. Nous en voyons en même temps les limites. Les services de renseignement ne peuvent pas se substituer aux armées conventionnelles et ne peuvent véritablement agir que s’ils disposent du soutien des formes plus traditionnelles d’action qui, en même temps, risquent à tout moment de les paralyser.
 
Y a-t-il des pays que l’on considère comme faibles diplomatiquement, mais qui ont une diplomatie secrète très active ?
Vous mettez le doigt sur un élément en même temps paradoxal et fondamental de notre sujet. L’essentiel de la violence internationale ne repose plus aujourd’hui sur l’emploi des forces conventionnelles, mais sur l’expression plus ou moins coordonnée et organisée de violences sociales de toute nature. Ces violences ont la caractéristique d’être manipulées par des acteurs infra-étatiques, d’être plus ou moins liées à des mouvements sociaux, et d’exprimer la plupart du temps la faiblesse institutionnelle des États au sein desquels elles s’exercent.
D’où le paradoxe : ce sont dans les États réputés les plus faibles, c’est-à-dire les moins institutionnalisés et les moins équipés sur le plan militaire, qu’on risque de trouver cette profusion de violences sociales. Selon les situations, les États concernés vont en partie récupérer ou canaliser ces violences, ou ils vont être carrément les témoins impuissants, et donc passifs, de leur développement. Dans tous les cas de figure, on comprendra que la « menace » se déplace des États vers les sociétés.
Ce sont les sociétés que les États « menacés » doivent le plus surveiller et tenter de contenir. On assiste donc à une forme assez inédite de conflictualité internationale opposant désormais des États réputés forts à des sociétés elles-mêmes dotées d’États plutôt faibles. Dans ces conditions, l’action diplomatique, comme l’action militaire, doit pénétrer les espaces sociaux plutôt que s’adresser à des gouvernements partenaires, selon des méthodes mal connues, mal maîtrisées, et qui défient bien entendu les règles classiques de la stratégie.
 
Est-ce qu’une démocratie peut compter sur une diplomatie secrète ? On aurait tendance à croire que diplomatie secrète et démocratie sont incompatibles, car les élus rendent compte aux électeurs et que l’État de droit est a priori un État transparent ? Ce qui est moins le cas d’un régime autoritaire plus à même de jouer sur l’opacité…
Vous posez bien le problème, mais peut-être de manière incomplète. Le secret ne s’oppose pas par principe à la démocratie. À la belle époque de la Realpolitik, le secret était monnaie courante et constituait le fleuron des relations interétatiques. Sous l’influence du président américain Wilson, cette pratique secrète de la diplomatie a été fortement contestée et rendue responsable des violences qui ont trouvé leur paroxysme dans la Première Guerre mondiale. Une pression importante a donc été exercée pour concevoir une nouvelle forme de diplomatie dite « publique », davantage compatible en même temps avec les règles de la démocratie et avec le progrès des médias. En outre, cette diplomatie publique, si l’on en croyait Wilson, ne pouvait être que davantage tournée vers la paix.
Le retour évident à la diplomatie secrète remet en cause cette évolution. Et c’est peut-être là une première gêne et une première source d’hésitation et de confusion. Mais il y a plus : ce n’est plus seulement la démocratie qui est ainsi remise en cause. Cette fois, c’est la société de communication qui se trouve à son tour menacée, alors qu’elle a connu depuis une extension tout à fait remarquable. Le secret a du mal à s’imposer face à la technologie moderne : il suffit de se référer à l’affaire Wikileaks.
En outre, cette diplomatie secrète n’a plus la même allure qu’autrefois : il s’agissait jadis de négocier en coulisse avec les autres gouvernements ; il s’agit aujourd’hui de négocier avec des partenaires que les États étrangers ne sont pas censés connaître et avec lesquels ils ne devraient avoir institutionnellement aucun contact. C’est donc aussi le droit international et, plus encore, toute la conception de la vie diplomatique qui se trouvent bousculés, bien au-delà donc de la seule démocratie.
 
Peut-on encore parler de diplomatie secrète lorsque les médias annoncent que des négociations sont en cours, même si leur teneur exacte n’est pas connue ?
C’est précisément là toute la difficulté de notre sujet. Car non seulement les médias disposent de plus en plus d’un espace autonome d’activité redoutablement efficace, mais en plus, les États cherchent à les courtiser sur le plan diplomatique.
La nouvelle diplomatie publique a précisément pour fonction de faire entrer les questions internationales dans l’espace public, d’en saisir l’opinion à travers les médias de manière à conforter la popularité des gouvernants. Il y a donc une concurrence incompressible entre les exigences de la diplomatie secrète et un besoin sans cesse réactivé de rendre publiques les performances diplomatiques des gouvernants, ceux-ci faisant de plus en plus usage des questions internationales pour soigner leur popularité.
Cette compétition entre le besoin de discrétion qui se rattache à la diplomatie secrète et ce besoin d’orchestration qui se rattache à la diplomatie publique et aux courbes de popularité crée des situations complexes et contradictoires dont l’affaire des infirmières bulgares a été récemment une parfaite illustration : on pourrait en dire autant de l’intervention occidentale en Libye…
 
Une forme de diplomatie secrète a-t-elle permis la libération d’Ingrid Betancourt ? Quel rôle a joué « l’intermédiaire » Hugo Chávez ?
L’affaire Ingrid Betancourt – comme toute affaire d’otages – a été particulièrement exemplaire en ce qu’elle a montré les difficultés et les lenteurs d’une diplomatie secrète qui ne s’adapte pas à la temporalité des opinions publiques. Dans ces conditions, il n’y a pas eu une négociation, mais au moins trois : entre tout ou partie de la communauté internationale et les ravisseurs ; entre celle-là même et l’État colombien ; et inévitablement aussi, même indirectement, entre l’État colombien et les ravisseurs. Ce jeu triangulaire a favorisé évidemment toutes les surenchères.
La difficulté de trouver le bon interlocuteur au sein de la communauté internationale, capable d’offrir son aide, s’en trouve renforcée, tant il est difficile pour un État tiers d’être en situation d’équidistance entre un État souverain et un acteur sub-étatique en posture de rébellion. Dans ces conditions, on voit apparaître un jeu de concurrence entre différents médiateurs possibles, chacun cherchant à obtenir une solution favorable et en même temps, à en retirer les dividendes qu’il peut escompter.
Cette situation devient elle-même une source tentante de surenchère pour les parties concernées. Une violence infra-étatique devient ainsi un objet de concurrence diplomatique somme toute assez classique. Il est vrai que l’initiative de Hugo Chávez a pu être déterminante. Le chef de l’État vénézuélien présente le double avantage, rare, d’être paré d’une légitimité étatique qui le rend acceptable par la communauté internationale et par le président colombien. Il est réputé proche des FARC, ce qui le rend digne d’écoute de la part de ceux-ci.
Dans d’autres circonstances, des États présumés contestataires avaient pu jouer un rôle équivalent, comme la Syrie lors de l’enlèvement de journalistes français en Irak, mais également la Libye de Kadhafi lors d’autres événements de même nature. L’Iran semble avoir été un relais lors des prises d’otages au Liban. Il y a donc une prime certaine qui avantage les diplomaties contestataires en même temps honnies et rejetées par la communauté internationale, mais appelées au secours dans des situations jugées inextricables et insolubles par les règles traditionnelles de la diplomatie.
 
Dans les négociations de libération d’otages, les États ne font-ils pas des concessions qui, au final, peuvent favoriser la prolifération de ce genre de situations ?
C’est évidemment là une part importante du dilemme que représente ce genre d’événement. En réalité, le problème est encore plus général : les États doivent négocier avec des acteurs non étatiques, qu’ils ont généralement classés dans des documents officiels comme partenaires inacceptables, et donc le simple fait de la négociation devient sinon une défaite, du moins un paradoxe impossible à gérer sur le plan diplomatique.
Bien sûr, les acteurs concernés s’en servent à l’envi : plus la communauté internationale se raidit dans la stigmatisation de mouvements politiques qualifiés de terroristes, plus ceux-ci utilisent ces négociations comme un moyen d’affirmer leur capacité de mettre en échec les prétentions politiques des États les plus puissants. Par ailleurs, et comme dans toute violence non légalisée, la négociation ne peut, par les contreparties et les avantages qu’elle offre, que marquer l’incapacité des États légaux à respecter leur parole institutionnelle.
En fait, le bilan est beaucoup plus banal : ces événements ne font que marquer l’élargissement progressif et irrépressible de la notion même de guerre, qui doit abandonner sa face acceptable de conflit interétatique pour s’approcher de plus en plus de l’idée de violence généralisée. Si l’on réfléchit bien, on s’aperçoit qu’à travers ces nouvelles violences, c’est la vieille distinction régalienne entre les conflits internationaux légaux porteurs de mort acceptable, et les formes conflictuelles nouvelles installées dans leur qualification de terroristes qui se trouve remise en cause. C’est peut-être cette marche forcée vers une nouvelle conflictualité moins favorable aux États qui constitue la principale défaite de ceux-ci.
 
Y a-t-il un contrôle politique par le Parlement de cette diplomatie secrète ou est-ce une part du domaine réservé ?
Il ne faut pas oublier d’abord que le contrôle parlementaire de l’action internationale de l’État a toujours été faible, partiel et peu efficace. Précisément parce que la vieille diplomatie interétatique tenait l’action secrète pour conforme à la raison d’État ; aussi parce que le vieux dogme schmittien de l’unanimité sociale face à la menace extérieure rendait très difficile tant l’œuvre d’investigation que celle de débat.
Évidemment, aujourd’hui, ce contrôle est à nouveau affaibli par la nature inavouable sinon de ces tractations, du moins des résultats auxquels elles conduisent. Tant aux États-Unis qu’aujourd’hui en France, les parlementaires ont conscience que la légitimité de leur institution passe par un travail de reconquête, hélas bien difficile à réaliser, et dont personne ne pourra jamais établir s’il a pu aller jusqu’au fond des choses.
Le risque est qu’on s’arrête au milieu du chemin : que l’affirmation de cette volonté de contrôle corresponde davantage à un souci de popularité et de reconnaissance par l’opinion publique qu’à une réelle volonté d’encadrer ces nouvelles formes d’action étatique.
 
Peut-on un jour imaginer une diplomatie secrète au niveau européen ?
On sait que de nombreuses procédures rendent déjà effective une coopération sinon européenne, du moins entre certains États européens, tant dans le domaine du renseignement que dans celui de la négociation secrète.
Seulement faut-il ne pas oublier que tout le jeu diplomatique qui s’est déployé depuis des siècles sur la scène européenne résultait d’une concurrence entre politiques étrangères de ces vieux États. Cette vieille tradition compétitive n’est pas prête de s’éteindre. Il ne faut donc pas rêver : on n’est pas encore au seuil d’une fusion complète et réellement efficace des différents services de renseignement.
 
Puisque la société de communication s’est infiltrée au cœur des rouages des pratiques institutionnelles, quelles formes pourraient prendre les nouvelles formes de « diplomatie secrète » ?
C’est une très bonne question, car elle met en évidence un point faible – et peut-être dangereux – de notre sujet.
J’aurais tendance à croire qu’il ne peut jamais y avoir fusion entre la diplomatique publique et la diplomatie secrète ; jamais la première ne pourra servir de simple appoint ou de simple instrument à la seconde. Il faut donc décrypter tous ces événements comme étant constitutifs de deux diplomaties qui ne se rencontrent jamais totalement.
Il y a, d’une part, ce qui est dit, affiché, tant pour servir la popularité des acteurs que pour concéder une partie des bénéfices aux entrepreneurs de violences ; il y a, à côté, une diplomatie secrète dont on ne connaît pas, bien sûr, tous les éléments, et qui souvent ne rencontre pas la première.
Les entrepreneurs de violences savent très bien jouer de cette dualité. Car n’oublions pas que leur projet est aussi de toucher les opinions publiques, de créer de la peur, de l’incertitude, et donc de chercher également à afficher certaines formes politiques que la médiatisation rend possibles.
Si l’on veut interpréter convenablement la plupart des événements qui nous intéressent, il faut à chaque fois prendre en compte cette juxtaposition du public et du secret, ne pas se précipiter pour tenter de comprendre l’un par rapport à l’autre. Mais au contraire, savoir raisonner sur la complémentarité des deux, un peu comme si coexistaient deux scènes différentes, porteuses chacune de leur rationalité, sur lesquelles les deux parties devaient jouer simultanément.
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VI
L’obsession identitaire1
Qu’entendez-vous par discours identitaire ?
Peut-être faut-il commencer par définir ce qu’est une identité. Le terme est de plus en plus employé, notamment dans le vocabulaire politique. Mais il reste souvent flou, incertain, et comme bien souvent dans le vocabulaire politique, utilisé à des fins diverses et contradictoires. L’identité est précisément ce qui nous définit, c’est-à-dire ce qui nous distingue de l’autre : en ce sens, identité et altérité sont deux concepts qui renvoient l’un à l’autre. C’est dire qu’il s’agit d’une construction et même d’un choix stratégique : je décide à quel groupe j’appartiens et quels sont ceux qui me sont différents.
La démarche est permanente pour chaque individu. Mais elle se retrouve dans tous les groupes qui, pour exister, doivent définir leur périmètre. Cette définition est une construction volontaire qui tient compte en même temps des intérêts, des valeurs, des sentiments, des enjeux, du contexte global…
Au plan national, la question prend une pertinence plus affinée. Il s’agit en effet de définir ce qu’est une communauté nationale et ce qui lui est extérieur. Lorsque la nation est politiquement construite, c’est-à-dire lorsqu’elle est définie par un État agissant, l’exercice va de soi.
Pourtant, il faut admettre qu’il n’y a pas de communauté nationale naturelle. Si la nation dérive d’un État, construit ou en construction, son périmètre est presque totalement défini. Presque totalement, car se pose alors l’inévitable question de la mobilité : ceux qui sortent de ce périmètre national ou ceux qui y entrent font-ils partie de l’ensemble national ? D’où le débat très fort qui a opposé dès la construction des États européens les tenants du droit du sol, pour qui l’identité de la communauté nationale se trouve dans son support territorial, et les tenants du droit du sang, pour qui cette identité renvoie, éventuellement contre le territoire, à des traits culturels arbitrairement construits plus ou moins arbitrairement. La deuxième de ces options n’a conduit qu’à l’échec et à la violence. La première s’est de fait peu à peu imposée partout. Dernier élément, qui est fondamental : cette référence identitaire sera bien entendu captée par des agents spécialisés (nous les appellerons « entrepreneurs identitaires ») dont le projet politique consiste à « offrir » des marques identitaires, des définitions variables de leur contenu, au gré des intérêts politiques qui s’affirment.
 
Comment expliquez-vous que ce discours identitaire soit si mobilisateur à l’échelle mondiale ?
Le discours identitaire est en soi mobilisateur, car mobiliser des individus autour de la question posée par la définition même de ce qu’ils sont ne peut être que rémunérateur. D’où, effectivement, l’extension connue par ce phénomène. Mais la mobilisation est particulièrement forte lorsque la société se trouve dans une situation de trouble ou de ce que Durkheim appelait l’anomie. Dans les situations de crise, lorsque les individus perdent leurs repères, lorsqu’ils se sentent menacés, lorsqu’ils sont confrontés à l’incertitude, la question identitaire devient non seulement mobilisatrice, mais porteuse de toutes leurs angoisses et des possibilités de la gérer.
Une crise économique, une crise d’intégration sociale, un défaut de fonctionnement des institutions, celles-là même qui sont destinées à assurer la coexistence entre les individus, peuvent banalement faire exploser en même temps la « demande » identitaire et, par voie de conséquence, l’offre identitaire. En cela, le passage au registre identitaire est expression de malaise, de pathologie, d’incertitude. C’est en quelque sorte une fièvre sociale.
 
Y a-t-il eu dans le passé des périodes où le système mondial était déjà l’otage du discours identitaire ?
Le système international devient l’otage du discours identitaire lorsque son profil devient flou et que sa conflictualité est mal maîtrisée.
De ce point de vue, on remarquera que la question identitaire avait presque disparu à l’époque de la guerre froide, et plus généralement de la bipolarité. Elle n’apparaissait en fait qu’aux marges de celle-ci, c’est-à-dire dans le tiers-monde, confronté aux enjeux de la décolonisation. On notera en revanche que ce discours était très présent dans l’entre-deux-guerres, confronté à un système international très peu institutionnalisé, à la conflictualité obscure et incertaine, et confronté à des systèmes de valeurs divers et peu intégrés les uns aux autres.
On peut craindre en effet que dans l’ignorance presque programmée de ce qu’est le système « post-bipolaire », on retrouve l’ambiance, mais aussi les instruments, qui faisaient l’ordinaire de l’entre-deux-guerres, et plus particulièrement des années 1930, qui ont conduit tout droit à la catastrophe du second conflit mondial.
 
N’est-ce pas, finalement, une protection pour un pays d’avoir un discours identitaire et national face à la crise mondiale ?
Une société solide n’a pas besoin de discours identitaire. L’identité nationale ne se décrète ni ne se décline : elle s’affirme dans une intégration sociale qui, pour faire écho à l’idée de nation, doit être forte et consensuelle.
Le risque de banalisation des discours identitaires est au contraire d’installer le dissensus national, de créer des écoles parallèles d’interprétation de ce qu’est la nation, et, à terme, de remettre en cause le contrat social. Celui-ci repose sur une volonté de coexistence. Celle-ci appartient donc à l’addition des choix individuels, elle ne saurait être décrétée, politiquement façonnée, encore moins réprimée.
 
Pourquoi tout ce tapage en France ? La France n’est donc pas une société solide ?
La notion de solidité, qu’il convient bien entendu de travailler et de construire empiriquement, s’applique certainement mieux à la société française qu’à bon nombre d’autres sociétés du monde. Mais le danger est de vouloir jouer avec une solidité que l’on décrète insuffisante pour favoriser l’extension de projets politiques qui s’imposent dans un prêt-à-porter identitaire dangereux, car risquant de ne pas être partagé par tous. C’est la raison pour laquelle il ne faut pas trop jouer de cette fibre. Il reste que certains indicateurs révèlent une insuffisante intégration nationale qui affecte la France : je mettrais en tête la disparité des revenus et des conditions de vie, les phénomènes de précarité, l’isolement des populations récemment immigrées.
C’est par ce biais qu’il faut aborder les problèmes, et non à partir de son envers. Ce n’est pas la migration qui menace l’identité nationale, mais bel et bien le défaut d’insertion des migrants dans la communauté nationale. Ce n’est pas la pluralité culturelle qui la met en péril, mais des décalages trop marqués dans les conditions sociales, qui rendent peu crédible l’idée de communauté nationale solidaire. C’est dire que la question identitaire (si question il y a) doit recevoir d’abord un traitement social avant de passer sous les hypothétiques fourches caudines politiques, et encore moins sous l’effet désastreux de la stigmatisation culturelle.
 
Dans quelle mesure le débat aujourd’hui sur l’identité nationale en France peut-il avoir un impact à l’échelle mondiale ?
On ne peut pas distinguer l’un de l’autre. Nous sommes dans un système mondialisé. Notre identité nationale doit donc être construite, définie et redéfinie par rapport aux données de la mondialité. Celle-ci est aussi porteuse d’innovations, c’est-à-dire d’échanges, de communications, de mobilité, qui viennent reconstruire l’identité sur un mode plus inclusif, moins territorialisé qu’il ne l’était à l’époque de l’invention des États-nations. Inversement, tout débat national est entendu, écouté, suivi à l’échelle mondiale. Plus la rétraction identitaire se fait sentir au sein d’une nation, au demeurant riche et puissante, plus elle a des effets en chaîne, entretenant, comme en écho, des radicalismes identitaires au sein des populations pauvres et démunies.
La double construction d’une identité nationale « reculturalisée » et d’un Occident qui se veut unifié et solidaire risque de forger des identités de rejet au sein des populations les plus démunies, et de nous aspirer dans un cercle vicieux absolument infernal. Seule la société ouverte peut faire face avec succès aux ambitions de la mondialisation.
 
Plus que l’otage du discours identitaire, le système mondial n’est-il pas le référentiel global, fruit de référentiels territoriaux, finalement sectoriels ? En ce sens, pourquoi le choix du mot « otage » ?
On revient toujours au même problème : personne n’a su vraiment gérer la sortie de la bipolarité. Comme le système international aujourd’hui est mal connu, mal compris, mal régulé, très peu identifié, les référents identitaires tendent à prendre le dessus. Cela est particulièrement vrai pour deux raisons. D’une part, la brusque disparition des idéologies a érigé l’affirmation identitaire en substitut. D’autre part, le système mondial d’aujourd’hui est tellement déséquilibré en termes de puissance, de ressources et de capacités économiques qu’on voit se constituer pour la première fois dans l’histoire de l’humanité un clivage qui l’emporte sur tous les autres, opposant le fort au faible. Rien de tel pour réévaluer, presque à l’infini, le référent identitaire. Celui-ci, d’une part, devient l’arme facile du pauvre, l’instrument d’une affirmation politique et diplomatique qui ne coûte pas cher et qui peut mobiliser fortement.
D’autre part, les forts ont tendance, surtout depuis le succès passé des néoconservateurs, à se présenter au monde derrière un étendard culturel et identitaire, celui d’un Occident devenu aristocratie du monde autour de ses institutions, ses valeurs, voire sa religion. Du même coup, l’apparence du débat mondial devient d’abord identitaire, même si la réalité des problèmes renvoie à tout autre chose, notamment à l’économie et aux grands enjeux sociaux mondiaux. C’est cet énorme décalage entre ce qui est affirmé et la réalité des problèmes qui me conduit à parler d’un jeu d’otage.
 
L’islam est-il devenu l’ennemi de l’Occident ?
Hélas, c’est ainsi que les représentations se construisent, au Nord comme au Sud. Au Sud d’abord, car peut-être est-ce là que commence cette histoire, l’islam a été peu à peu constitué par certains en emblème de la contestation et de la révolte contre cet ordre mondial dessiné et voulu en dehors de lui.
Cet islam politisé a peu à peu reçu le nom académique d’islamisme. Mais il continue à apparaître de façon indifférenciée dans l’inconscient, voire dans le discours politique des élites du Nord, qui font de l’islam en général une sorte de réalité collective qui menace, implicitement ou explicitement, leurs intérêts et leurs constructions. Aussi voit-on, malheureusement, l’islam stigmatisé au quotidien : un jour on dénonce les minarets, un autre jour la burqa, puis le verlan et la casquette à l’envers qu’on assimile à une catégorie de la population française définie en termes religieux. Cette stigmatisation au quotidien, qui n’est pas nécessairement voulue mais qui s’installe dans la conscience et la perception des populations du Nord, tend à faire, dans l’espace mondial d’aujourd’hui, d’une religion un ennemi global, dans des proportions que même le Moyen Âge n’avait pas connues.
Le président américain, Barack Obama, a été le premier à réagir. Il est étrange que ce vent de modération venu du berceau du néoconservatisme n’ait jamais pu réellement atteindre l’Europe.
 
Multiculturalisme et multilatéralisme sont-ils « cousins » ? Le premier n’est-il pas à la culture ce que le second est à la sociologie des relations internationales ? Si le multilatéralisme peut réguler l’ordre mondial au détriment du diktat des puissances, le multiculturalisme est-il donc une solution envisageable pour sortir du discours identitaire de base ?
En fait, le multiculturalisme est acquis partout. Avec la mondialisation, le métissage culturel est devenu une banalité, même dans ces bastions identitaires que sont l’Arabie saoudite, Israël ou l’Irlande… Le multiculturalisme ne fait en réalité débat que sur le plan de son éventuelle récupération politique : il marche tout seul socialement, et depuis bien longtemps. Le multilatéralisme, lui, est un instrument, découvert au milieu du XXe siècle, lorsque les acteurs politiques se rendaient compte qu’un monde nouveau d’interdépendance ne pouvait pas être traité selon les mœurs classiques de la diplomatie du XIXe siècle. On découvrait peu à peu, notamment dans l’horreur des deux guerres mondiales, que les relations internationales supposaient un « tous-ensemble » débouchant sur des conventions partagées et sur la participation de tous à des délibérations collectives. Il est curieux, et même inquiétant, de voir régresser cette idée, notamment dans le débat qui a suivi la conférence de Copenhague. Il est clair que cette volonté de gérer « globalement » les relations internationales constitue la seule façon de sortir des rigidités identitaires et de les traiter. La force du multilatéralisme est d’atténuer politiquement une pathologie qui avait été politiquement inventée…
 
Puisque le débat international est principalement pensé en termes identitaires (Israéliens-Palestiniens, Occident-monde arabe), serait-il pertinent de développer une position à l’échelle internationale qui se présente comme non identitaire ? Si oui, comment ?
C’est précisément tout l’effort du multilatéralisme, qui repose sur deux principes fondamentaux tout à fait pertinents pour répondre à votre attente.
D’abord, produire de la norme universelle, où chacun se retrouve, et surtout, où chacun peut éprouver le sentiment qu’il a été équitablement associé à son élaboration.
Ensuite, créer les conditions d’un dialogue international qui sorte de l’obsession oligarchique, et donc de celle de la puissance. L’une et l’autre créent l’humiliation, la frustration, le ressentiment, qui se cristallisent directement dans l’identitarisme.
La confiscation de la décision internationale, la marginalisation ou l’exclusion du petit ou du faible : rien de tel pour conduire directement à toutes les radicalités. C’est ce que le multilatéralisme avait tenté d’éviter, et le rôle joué sur ce plan par Kofi Annan, et avant lui par Boutros Boutros Ghali, a été essentiel alors qu’aujourd’hui il tend à être présenté comme démodé.
 
Si, comme vous le dites, l’identité nationale est en « construction permanente », comment concilier stabilité internationale et liberté des peuples à s’organiser eux-mêmes, au gré des identités qui vont et qui viennent ?
Dire qu’une identité nationale est en construction permanente signifie deux choses : ne pas la figer dans l’intemporel ; ne pas la soumettre au carcan d’une volonté politique de circonstance.
Cela ne signifie pas pour autant que disparaissent toutes les références à la souveraineté. Nous sommes dans un monde où celle-ci ne peut plus s’exprimer isolément, elle a perdu son absolu, mais elle a gardé un certain nombre de ses réflexes, notamment la volonté de chacun de résister à toute forme de domination ou de contrainte venue de l’extérieur.
Une identité ne se décrète pas politiquement : elle se décrète encore moins de l’extérieur. Mais la réalisation de ce plan souverain ne peut en aucune manière se faire dans l’affirmation de valeurs fermées, d’exclusion ou d’assimilation de ce qui semble extérieur à la subjectivité de certains. Kant avait noté en son temps, déjà, que le respect supposait la reconnaissance de l’autre, surtout lorsqu’il vous est très différent. La souveraineté doit aujourd’hui rimer avec intégration et adaptation, et non avec assimilation et alignement. Mais en plus de tout cela, la volonté souveraine d’un peuple ne s’exprime pas dans un discours d’autoglorification. Elle se cristallise dans la construction d’institutions qui, lorsqu’elles sont établies, marquent seulement leur distinction par rapport à celle des peuples voisins. Le travail à accomplir est donc celui d’une production institutionnelle ouverte et tolérante, et non d’un discours assimilationniste.
 
Ne pensez-vous pas que la théorie du choc des civilisations tend peu à peu à devenir une grille de lecture du monde de plus en plus crédible ? On voit en effet comment, depuis la fin de la Guerre froide, la motivation de certains conflits fait sans cesse référence à l’identité même des belligérants (Rwanda, Yougoslavie…). Enfin, la théorie d’Huntington a-t-elle eu un effet autoréalisateur sur les acteurs des relations internationales ?
C’est vrai que l’analyse de Huntington – contestable et même fausse dans son départ – s’est imposée peu à peu sous forme d’une mauvaise prophétie auto-réalisatrice. Probablement à cause du verbe, de l’abondance du discours identitaire qui a enveloppé des réalités conflictuelles d’une tout autre nature. Très peu nombreux sont en fait les conflits d’origine identitaire. Nombreux sont en revanche ceux qui le sont devenus par commodité, pour mieux mobiliser, pour mieux stigmatiser, et parfois pour se donner l’illusion d’une explication facile.
Le conflit israélo-palestinien n’a rien d’identitaire ni de culturel : il n’oppose pas deux religions, mais tout simplement une population spoliée de ses biens et de ses terres à celle qui a fait œuvre de conquête. L’Afghanistan est en train de devenir de manière dangereuse une confrontation entre l’Occident et des groupes qu’on ne sait même plus nommer ni identifier si ce n’est qu’à travers leur « anti-occidentalisme ». Le Darfour est devenu la scène effroyable d’une opposition qui n’a rien de religieux, puisque des musulmans s’opposent à d’autres musulmans, mais qui dérive en grande partie des conditions de sous-développement et de pauvreté qui pèsent sur cette partie du monde au demeurant frappée par des catastrophes écologiques montant des fractions de la population les unes contre les autres. Au total, tout conflit aujourd’hui a son « kit identitaire » manipulé de façon cynique par les parties qui s’opposent. Ainsi renommés, ces conflits deviennent insolubles, alors que leur traitement social appartient encore au domaine du possible.

1- Extraits repris du chat de décembre 2009




VII
La régulation par les Sommets1
D’abord que régule-t-on ?
La question est parfaitement pertinente et aurait dû être posée à l’aube de la mondialisation. Peut-être son occultation est-elle à l’origine de bien des déconvenues aujourd’hui. Dans le modèle classique des relations internationales, on ne pouvait par définition que réguler les rapports de puissance, puisque les acteurs constitutifs n’étaient que des États présumés souverains et qui n’avaient que le langage de la puissance pour s’exprimer sur la scène internationale. Ce modèle est obsolète car, aujourd’hui, ce n’est plus tant la souveraineté qui compte, que ses interstices, les interrelations, les échanges, en bref, tout élément qui n’avait aucune visibilité dans le système dit « westphalien ».
Si la mondialisation est affaire d’interdépendance, rien désormais ne peut plus échapper à la régulation : les États doivent apprendre à gérer les interactions très variées qui les réunissent, les biens dont ils ont communément besoin, tout comme ils doivent apprendre à tenir compte de cette kyrielle d’acteurs transnationaux non étatiques qui peuplent la scène internationale. Cette multiplicité de secteurs d’interventions et d’acteurs mobilisés explique l’apparition du terme de « gouvernance globale » qui a été inventé à la fin du siècle dernier pour rappeler que tous les enjeux sociaux sont désormais peu ou prou des enjeux internationaux qui imposent régulation, et que celle-ci doit associer non seulement tous les États en concertation, mais aussi l’extrême variété d’acteurs privés qui se déploient en électrons libres autour d’eux.
 
Est-on sur la voie du progrès en termes de régulation des conflits dans le monde ?
Il faudrait d’abord repenser la notion même de conflit. Dans le monde contemporain, les conflits ne sont plus synonymes de guerres. Ils sont parfois même le prolongement, devenu internationalement pertinent, de tensions ou de luttes sociales, d’intégration nationale insuffisante, de contrats sociaux mal conçus.
Cet élargissement de la notion de conflit rend la régulation difficile : d’abord parce que les règles anciennes de résolution des conflits ne sont plus nécessairement adaptées ; ensuite parce qu’il faut désormais intervenir au cœur même des États et de leur société, au-delà même de leur souveraineté ; enfin parce que la racine des conflits contemporains se trouve dans les structures sociales, parfois même dans les choix individuels, et non plus seulement dans les stratégies politiques des gouvernements.
Privés de recettes performantes, souvent myopes, voire aveugles, face aux dimensions sociales des nouveaux conflits, déstabilisés par leur prolifération, les diplomates et les soldats semblent en fait aujourd’hui pris au dépourvu : en cela, il y a régression. Ne soyons pas pour autant totalement négatifs : jamais l’enjeu de régulation conflictuelle n’a été si clairement affiché dans la communauté internationale qu’il ne l’est désormais. Jamais les institutions n’ont été aussi nombreuses pour tenter d’y faire face. Jamais l’attente de multilatéralisme n’a été aussi forte, même si elle est souvent déçue.
En bref, le contexte devrait être favorable. C’est la frilosité des penseurs et des acteurs qui aujourd’hui bloque le processus.
 
Est-ce que ces sommets à répétition signifient une poussée, un progrès du multilatéralisme ? Ou s’agit-il juste d’un concours de circonstances ?
Non, justement, la diplomatie des sommets n’est pas le multilatéralisme, ne serait-ce que parce qu’elle est oligarchique, peut-être aristocratique, et en tout cas excluante. Le multilatéralisme doit consacrer le « tous ensemble » : si vous prenez le G20, il exclut cent soixante-douze États ; si vous prenez l’OTAN, banalisée comme bras séculier de la communauté internationale dans l’esprit de certains, elle en exclut presque autant. Par peur du multilatéralisme, qui, poussé à l’extrême, empêche tout leadership, mais aussi par effet de tétanie du système onusien, on s’en est écarté pour revenir à une formule bien connue au XIXe siècle qui était à l’époque celle des « concerts ». Il s’agit de réunir des États jugés plus puissants que d’autres, dont on présume par ailleurs qu’ils ont une capacité de connivence ou de complicité qui les relie entre eux, de parvenir ainsi à des décisions « concertées » que chacun d’entre eux saura appliquer. L’espoir est alors que les autres suivront.
Cette conception élitiste des relations internationales faisait sens au XIXe siècle, à une époque où la vie internationale se limitait en fait à l’Europe, et où la mondialisation n’avait pas la dimension et les qualités que nous lui connaissons maintenant. Aujourd’hui, l’élitisme devient totalement aristocratique : croire que les grandes crises du monde n’intéressent que les plus puissants et, pire encore, que leur solution peut exclure les peuples les plus souffrants, ceux-là même qui sont au cœur des conflits, est extraordinairement scabreux.
Notons d’ailleurs que cette nouvelle aristocratie, cette diplomatie de « club », est née dans les années 1970, à l’initiative notamment du président français Giscard d’Estaing, et s’inscrivait alors dans un tout autre contexte : à l’époque, il s’agissait d’harmoniser les relations internes au camp occidental. L’actuel G8-G20 trouve ainsi ses origines dans une concertation américano-anglo-française qui n’était elle-même que l’institutionnalisation de sommets périodiques (il n’est que de se souvenir du sommet des Bermudes…). Tout cela faisait donc sens et n’avait qu’une prétention modeste et limitée. Aujourd’hui, réguler la planète dans un club fermé est une tout autre affaire qui me paraît aller à contresens de ce que je désignais tout à l’heure sous le vocable de « gouvernance globale ».
Ce n’est plus de la régulation, c’est de la réglementation.
 
Le multilatéralisme est-il un mythe nécessaire de la diplomatie ?
Non, ce n’est pas un mythe, car c’est une fonction. Après tout, c’est bien ainsi qu’il a été peu à peu découvert. Si on prend en compte ses deux sources, le solidarisme à la française, porté par Léon Bourgeois, et l’institutionnalisme libéral à l’anglo-saxonne, forgé par Woodrow Wilson, force est d’admettre que dans un cas comme dans l’autre il s’imposait à l’esprit comme réponse aux données nouvelles du monde, aux conditions inédites de la paix et de l’intégration sociale internationale. Cette idée a fait des progrès considérables dans les consciences, et rares sont ceux qui osent aujourd’hui la remettre en cause. Il faut ajouter que le plus convaincant des multilatéralismes est le multilatéralisme « de tous les jours » : ce maillage de conventions internationales qui nous permet, à nous piétons de la planète, de survivre, c’est-à-dire de communiquer, de nous déplacer, mais aussi de nous nourrir, et de nous soigner. Le monde est, dans la simplicité du quotidien, beaucoup plus multilatéral qu’il n’y paraît dans les discours naïfs de la classe politique.
 
Que faut-il entendre par diplomatie des sommets ? Les sommets sont-ils à la diplomatie ce que la cerise est au gâteau, c’est-à-dire un simple effet de présentation ?
La diplomatie des sommets s’inscrit d’abord dans la continuité de la diplomatie classique. Elle est essentiellement interétatique, et suppose au moins quatre postulats.
Premièrement, que les États puissent garder la maîtrise des événements et des enjeux internationaux, même les plus perturbateurs.
Deuxièmement, que le contact direct et concerté entre chefs d’État permette d’accomplir l’essentiel du travail.
Troisièmement, que la pratique oligarchique soit plus fonctionnelle que l’inclusion : la réunion des plus forts est ici perçue comme une chance supplémentaire de parvenir à des solutions fonctionnelles.
Quatrièmement, que la concertation serve à déboucher sur des visions communes davantage que sur des décisions concrètes, et que confiance soit faite à chaque État pour mettre en pratique les orientations ainsi arrêtées.
En réalité, ici l’illusion est double : les membres du club resteront fidèles à leurs « engagements » ; ceux qui lui sont extérieurs seront totalement obéissants. Comme vous le voyez, on a bien ici tous les ingrédients et toutes les bévues de la logique oligarchique. En cela, je ne crois pas que ce soit une simple cerise sur le gâteau. D’ailleurs où est le gâteau ? Il y a, à la base de cette diplomatie, un double pari : une confiance intacte dans les vertus régulatrices de la puissance (c’est déjà là que le bât blesse) ; un manque de foi dans la pertinence de la régulation globale. En cela, c’est une diplomatie éminemment conservatrice et probablement très naïve. Sans compter qu’elle est aussi dangereuse. Si cerise il y a, elle est empoisonnée.
 
Quelle efficacité pour ces sommets ?
Je ne crois pas du tout, pour les raisons déjà exposées, à une efficacité en termes de régulation. Il faudrait pour cela beaucoup plus d’inclusion, et une ouverture aux acteurs non étatiques.
En revanche, on peut leur reconnaître une vertu et un effet : la première est de roder les plus unilatéraux à la pratique de la concertation qui peut ainsi devenir l’antichambre d’un réel multilatéralisme. Après tout, les premiers sommets du G20 ont révélé la lente conversion des États-Unis et de la Chine aux vertus de la concertation. Le second effet est plus discutable : la diplomatie des sommets fabrique de la connivence. La mondialisation s’apparente souvent au jeu « de la barbichette ». Ces réunions apprivoisent peu à peu l’idée de collusion, comme tout club qui se respecte. On peut y voir des effets bénéfiques : il n’est pas négligeable que se construise un début de complicité entre Washington et Pékin. Mais cet avantage a son revers : fabriquer de la connivence, c’est aussi renforcer l’oligarchie, distancier ses membres de ceux qui restent derrière la porte, c’est préparer de futurs conflits, ou du moins de nouveaux clivages.
 
Croyez-vous en une gouvernance mondiale ? Et si oui, comment la mettre en œuvre ?
La gouvernance globale correspond à un besoin qu’on ne sait pas encore parfaitement gérer, ni encore moins satisfaire. Comme je le rappelais tout à l’heure, elle suppose deux conditions : le « tous ensemble » que l’institutionnalisation du multilatéralisme avait préparé. Tout se passe comme si la vague de décolonisations des années 1960 avait bousculé le premier schéma onusien jusqu’à le tétaniser. Il faut donc réactiver la participation du « Sud » à l’effort multilatéral, donner à cette partie du monde le sentiment qu’elle en retirera des avantages, persuader les États du Nord qu’ils ont eux-mêmes tout intérêt à impliquer davantage les nouveaux États dans un jeu global dont ils sont de fait exclus, surtout lorsqu’ils « ne plaisent pas ».
Mais la gouvernance globale suppose aussi la pleine association des acteurs non étatiques : l’invention progressive des « forums sociaux » qu’on a vus émerger dans les années 1990 va clairement dans ce sens. Ils ont pour vocation de mobiliser les ONG, mais aussi de multiples acteurs collectifs qui doivent apprendre, par ce biais, les règles du partenariat international. L’enjeu est ici fondamental, car l’actuelle crise économique mondiale montre bien que rien ne peut être résolu sans la pleine participation des opérateurs économiques et des acteurs sociaux. Le diplomate doit absolument faire une place aux « intrus » de la vie internationale. Sinon, il parlera et agira dans le vide, utilisant l’épée de ses soldats pour frapper l’eau.
 
Quelle place pour les citoyens dans de telles prises de décision ?
Centrale. Constatons d’ailleurs ce lent mais réel processus d’appropriation sociale des grandes institutions internationales et des grandes réunions oligarchiques ou multilatérales. Jadis, les unes et les autres n’intéressaient pas le public et étaient prétexte à des mondanités qui seules attiraient son attention. Aujourd’hui, ces sommets mobilisent de la contestation, parfois violente, mais aussi l’attention et l’espoir.
Bref, ces événements deviennent le cœur même de l’espace public mondial. La rupture est forte, car elle enclenche chez les gouvernants un désir de « diplomatie publique », de gestion d’une opinion de plus en plus prise à témoin, et parfois instrumentalisée, ce qui démontre à l’évidence que l’opinion dispose désormais d’un pouvoir, ou en tous les cas d’une capacité de pression sur les décideurs.
 
Le G20 enterre-t-il le G7 ?
Oui et non. Oui car on ne reviendra probablement jamais à la géométrie d’origine, et l’instance nouvelle est bien appelée à être une instance mixte réunissant les puissances consacrées et les puissances émergentes. Non car il me semble que demeurera toujours une ligne de connivence réunissant les anciens du G7, plus méfiants (peut-être jaloux) que jamais à l’égard des « nouveaux riches ». Surtout, il est difficile de penser que le G20 puisse être figé à tout jamais dans son actuelle géométrie : tenir compte de l’« émergence » suppose une faculté de s’adapter aux évolutions et aux circonstances.
Il est de ce point de vue intéressant de noter comment le débat n’est pas clos sur qui doit en être et qui est appelé à rester dehors. Le communiqué franco-italien qui suggérait ainsi d’inviter l’Égypte au sommet de l’Aquila (2009), en fait comme façon de récompenser sa loyauté à l’égard de la diplomatie occidentale, était annonciateur de péripéties futures. On risque d’être dans la cooptation perpétuelle.
 
Cette diplomatie des sommets ne démontre-t-elle pas finalement l’échec de l’ONU ?
Non, elle démontre la réticence des plus puissants à promouvoir le système onusien. N’oublions pas que l’obsession des néoconservateurs était de doubler l’ONU d’un club très sage de démocratie qui rendait plus facile l’exercice d’un leadership qui avait toutes chances alors d’être américain. Au nom de l’efficacité, et parfois même au nom de la vertu, les plus puissants croient bien inspirer de limiter le cercle des décideurs, ce qui est profondément contraire aux règles mêmes de la diplomatie, aux exigences de la paix et de la négociation, et à l’efficacité du traitement des grands enjeux sociaux internationaux. C’est la raison pour laquelle Kofi Annan se faisait le pourfendeur de cette vision de substitution et cherchait à promouvoir un multilatéralisme plus ouvert, plus social et arraché aux centres de gravité de la puissance.
Son successeur semble plus discret, et probablement est-ce pour cela que tout le monde aujourd’hui révise à la baisse le cours des actions du système onusien. Il reste que le multilatéralisme est, comme je l’ai dit, une vraie fonction, correspond à un vrai besoin, et comme tel, il est de toute manière irremplaçable.
 
Les trois sommets de Londres (G20), Strasbourg (OTAN) et Prague (États-Unis – UE) en avril 2009 ont-ils changé quelque chose dans la marche du monde ? Si oui, quoi fondamentalement ?
Des changements, certes, il y en a eu. Tout le monde aujourd’hui semble déjà acquis à l’exigence de concertation.
C’est une manière discrète et pompeuse en même temps de découvrir ainsi l’irréductible interdépendance qui lie les États entre eux : l’unanimité est faite à travers ces sommets sur l’archaïsme du souverainisme. Le bilan se fait même plus précis : le G20 offre au FMI et aussi aux grandes économies nationales des orientations qui devraient voir le jour. Ce début de concertation n’est pas rien dans la solution des problèmes les plus aigus. Mais regardons de plus près : les ordres du jour restaient étroitement dépendants de la volonté des plus forts. À Londres, par exemple, on s’est bien gardé de parler des questions monétaires, de réforme des institutions du FMI, et même de décision concrète en matière de régulation financière internationale. On a orchestré bruyamment la constitution d’une liste noire et d’une liste grise des paradis fiscaux. Et trois jours après, la liste noire n’existait plus. Le bilan est donc infiniment moins convaincant lorsqu’on entre dans le concret, qui reste ainsi dépendant encore des choix souverains des États et quand on s’interroge sur la transformation de la puissance qui reste encore fidèle à la grammaire classique du leadership. Tant qu’on en sera là, on ne sera que dans l’antichambre de la réforme du système international.

1- Extraits repris du chat d’avril 2009




VIII
Une soif d’intervention1
Un monde d’interventions n’a-t-il pas toujours été une utopie démocratique ?
Justement, toute la difficulté qui va nous poursuivre tout au long de ce chat est de définir l’intervention.
S’agit-il de construire une communauté internationale responsable, de manière collective, de l’évolution de l’ensemble de l’humanité ? S’agit-il, ponctuellement, d’entreprendre des actions de remise en ordre là où la stabilité est menacée au point de mettre en péril l’équilibre mondial ? S’agit-il de monter à l’échelle du monde des opérations de type humanitaire ? S’agit-il enfin de construire, sans nécessairement l’expliciter toujours, un monde tout entier conforme à des valeurs auxquelles on considère que tout le monde doit adhérer parce qu’elles sont véritablement universelles ? On comprend ainsi que l’intervention est un objet obscur, plural, constamment tiraillé entre le messianisme et le pragmatisme, la tentation universaliste et la volonté de puissance. En bref, l’intervention peut aussi bien s’inscrire dans une logique démocratique pensée à l’échelle internationale qu’être, au contraire, l’expression de l’unilatéralisme le plus accompli. La projection sur la scène mondiale des attitudes oligarchiques, voire monarchiques.
C’est la raison pour laquelle il faut cesser de parler de l’intervention au singulier, et la redéfinir comme l’instrument d’une politique souvent cachée, maquillée et qui constitue pourtant la racine même de ce principe.
Dans toute l’histoire, chaque État, surtout lorsqu’il était puissant, a pu intervenir chez le voisin proche ou lointain. Le phénomène est banal, il n’est nullement lié à un principe que la mondialisation aurait réussi à ériger en règle du jeu international.
 
La fin du monde d’interventions est-elle la fin du leadership occidental qui dictait ses normes au monde entier ? Aujourd’hui, l’Occident est-il en déclin au profit de puissances émergentes ?
Vous avez mis le doigt sur une ambiguïté majeure. Effectivement, dans son acception contemporaine, le « principe d’intervention » a rapidement été transformé en instrument de contrôle, voire d’hégémonie, des puissances occidentales sur le monde. Le glissement était évident : avec la fin de la bipolarité et de l’URSS, seules les puissances occidentales conservaient les moyens d’une intervention effective sur la scène internationale. Avec la rupture de 1989, cette intervention pouvait être présentée sur un mode plus consensuel qu’elle ne l’était autrefois, et s’inscrivait ainsi dans le cadre d’une mondialisation responsable et attentive à promouvoir une sécurité collective. C’est dans cette ligne qu’a été sinon construite du moins utilisée la résolution de l’Assemblée générale des Nations unies de décembre 1988 sur le devoir d’ingérence humanitaire, et c’est aussi dans cette perspective que les Nations unies ont banalisé l’exercice d’intervention dans les années 1990. Cette récupération malheureuse d’un principe généreux par la logique de puissance a peu à peu lié, dans les faits et dans les consciences, l’idée d’intervention à la prétention du « club occidental » de surveiller le monde, et parfois aussi d’en punir les délinquants. Du coup, les causes les plus nobles ont été quelque peu travesties, du moins dans leur perception, par les usages qui en ont été faits et par les acteurs qui s’en chargeaient, quelle que fût la générosité de leurs initiatives.
Il y a maintenant un dangereux parallélisme qui s’est établi entre la volonté d’affaiblir l’influence occidentale et celle de dénoncer la logique d’intervention. Confondue avec la puissance occidentale, celle-ci est de moins en moins comprise, admise, et perd du même coup une part importante de son efficacité. Dans la mesure où, comme vous le dites, l’influence occidentale est en régression, défiée notamment par les puissances émergentes, mais aussi par les États contestataires, le principe d’intervention risque d’en subir les contrecoups et d’avoir un avenir plus qu’incertain.
 
Comment définir des valeurs universelles communes au vu des différences culturelles, de modes de vie, etc. ?
Cette question de l’universalité est incontestablement l’un des échecs les plus remarquables de notre entrée dans la mondialisation. Celle-ci ne peut fonctionner que si elle est inclusive, si elle permet à chacun d’agir, de s’exprimer et de marquer sa présence de façon égale. La part du symbole est ici évidemment fondamentale. Le moindre écart par rapport à ce besoin d’inclusion crée de la contestation, de la violence et du ressentiment qui constituent probablement les menaces les plus dangereuses pour l’ordre international contemporain. Or nous sommes entrés dans la mondialisation sur une lancée quelque peu messianique qui continuait à donner à l’Occident les vertus d’une invention unilatérale de l’universel. Une confusion a été rapidement établie entre ce qui est appelé à s’universaliser et ce que la culture occidentale considérait comme la fin de sa propre histoire. Les États les plus puissants ont considéré que ce qui était bon à leurs yeux était désirable par tous. L’idée pouvait être juste et généreuse, mais elle a été promue de manière suffisamment provocante et brutale pour conduire l’autre, qui se sent menacé dans sa survie, à rejeter les valeurs occidentales non parce qu’elles étaient mauvaises, mais parce qu’elles étaient issues d’une domination. Cette vision, probablement naïve des deux côtés, a été suffisamment soutenue pour affaiblir le principe d’intervention dès lors qu’il a été confondu avec la construction de cet universalisme de type occidental.
Que l’intervention en Afghanistan se fasse sous les couleurs de l’OTAN au lieu d’exprimer un mandat mondial issu des Nations unies a été de ce point de vue une faute énorme dont nous payons aujourd’hui le prix et dont, hélas, toutes les autres interventions dans le monde risquent de payer les conséquences.
 
N’y a-t-il pas une contradiction entre des flux migratoires importants venant des pays du Sud et un rejet des grandes puissances quand elles interviennent dans ces mêmes pays du Sud ?
C’est une façon éloquente et assez convaincante de poser en effet le problème de la mondialisation. Celle-ci, inévitablement, va dans le sens de la relativisation des frontières et de leur affaiblissement ; mais elle va encore au-delà : elle construit au quotidien l’idée d’un bien commun qui est à la racine des deux processus que vous comparez.
Le bien commun pour les populations souffrantes du Sud, ce sont les ressources globales de l’humanité, et la tendance instinctive des plus pauvres de se déplacer vers les régions les plus riches. Ce sentiment, banal, ne pourra jamais être aboli par aucune loi ni aucune contrainte : on l’a bien connu à l’époque des constructions nationales, qui avaient aussi conduit à des migrations rurales motivées par le besoin de survie.
Pour les États puissants et riches du Nord, le bien commun, c’est incontestablement la sécurité collective, alimentée par le sentiment croissant qu’une déstabilisation qui s’opère loin de son propre territoire risque, par le jeu même de la mondialisation, d’affecter la survie des États européens ou nord-américains les plus stables. On intervient alors, certes, pour des raisons humanitaires, mais aussi pour promouvoir ce bien commun dont la privation est de plus en plus coûteuse et que l’on identifie aujourd’hui par le concept de « sécurité collective ». Dans un cas comme dans l’autre, il y a intrusion, dépassement des souverainetés pour des causes dont on ne peut contester la validité. La seule différence, c’est que la migration est promue par des populations faibles, démunies, sans ressources, alors que l’intervention mobilise les instruments les plus classiques de la puissance, y compris de la puissance militaire. Si les uns et les autres sont prompts à parler d’ennemi lorsqu’il s’agit de désigner l’intrus, voire de « guerre » lorsqu’il s’agit de décrire la menace que fait peser chez soi l’intrusion de l’autre, force est d’admettre que la guerre n’a pas alors le même sens et que, hélas, celle qu’on oppose aux interventions les plus généreuses peut conduire aux violences les plus irréductibles.
 
Dans ces conditions, les États ont-ils un avenir à la hauteur de leurs ambitions ?
Mais justement, lorsqu’on est dans la mondialisation, il faut apprendre à dépasser l’obsession étatique.
Le multilatéralisme a été conçu pour cela : l’intervention ne rétablira la confiance en sa faveur que si elle est reprise en main par des institutions multilatérales crédibles. Par ce qualificatif, nous entendons des institutions réellement inclusives, et non plus déléguées à des clubs d’États couvrant une partie de l’humanité ; nous entendons aussi des interventions clairement déconnectées des logiques de puissance, ce qui devra conduire à repenser les chaînes de commandement : comment une intervention en Afghanistan peut-elle être présentée comme émanant de l’humanité tout entière si elle est dirigée par un général appartenant à la plus grande puissance mondiale ? Par « crédibles », nous entendons aussi des interventions policées, c’est-à-dire respectant un certain nombre de principes qui avaient été en leur temps d’ailleurs édictés par des rapports tout à fait remarquables : le rapport Brahimi (2000), puis celui publié par la commission Evans-Sahnoun sur la responsabilité de protéger (2001).
On notait en particulier dans ces rapports que l’intervention n’était pas nécessairement militaire, mais ne devait utiliser la force qu’en dernier recours ; on vantait la diplomatie de prévention, qui est une forme pacifique d’intervention et que chacun a aujourd’hui oubliée ; on appelait à l’usage proportionné de la force ; on indiquait également que l’intervention ne devait être décidée que si elle était faisable : belle question, d’ailleurs, que l’on ne se pose jamais et qui conduirait à dire que le « régime change » tel que l’administration américaine l’avait forgé à l’époque de Bush est parfaitement utopique et contre-productif.
N’oublions pas qu’à la base de l’ordre social, il y a un contrat de tous ceux qui y participent qui rend l’intervention étrangère totalement hors de propos.
 
Que vous inspirent les révélations de Wikileaks sur la guerre en Afghanistan ?
Ce qui me frappe le plus, ce ne sont pas les révélations en soi, qui, en réalité, n’apportent aucune information vraiment nouvelle. Le véritable événement se trouve dans l’accueil et l’impact que ces révélations ont pu avoir non seulement dans les opinions, mais aussi dans les médias et dans les cercles dirigeants. Cette surmédiatisation révèle bien l’ampleur du malaise, chez les spectateurs comme chez les acteurs, et l’absence croissante de crédibilité dont cette intervention en Afghanistan est aujourd’hui porteuse.
Ce que le jeu diplomatique classique ne peut pas faire, et ce qu’une opinion publique mal organisée sur les questions internationales est incapable de réaliser, un site Internet a pu l’accomplir. Nous sommes entrés, à la suite de ces révélations, dans une phase nouvelle du conflit qui, inévitablement, devra conduire à un retrait des troupes de la coalition.
 
Pourquoi là où la morale nous exige d’intervenir (Soudan, Somalie), nous n’agissons pas et pourquoi là où les intérêts sont discutables, les puissances interviennent ?
Vieille histoire, que nous pourrions faire remonter à l’aube même du système westphalien ! Mais pour rester dans l’immédiat contemporain, je rappellerai deux scandales : la non-intervention dans l’Afrique des Grands Lacs en 1994 et la passivité à Srebrenica l’année suivante…
Il est difficile, face à une telle sélectivité, de croire que le bien commun est à la base de l’intervention. Ces deux expériences ont montré que les logiques de puissance étaient davantage crédibles pour expliquer les choix politiques des uns et des autres. C’est la raison pour laquelle, une nouvelle fois, l’intervention n’est crédible que si elle se combine à un fonctionnement réel du jeu multilatéral.
 
Ghassan Salamé parlait, il y a quelques années, d’un « retour d’empires ». Les échecs des interventions des grandes puissances dans les zones de conflit ne sont-ils pas le signe de l’échec des empires sous leur forme classique (États, armées, etc.)  Quelle nouvelle forme pourrait prendre ces nouveaux empires ?
Je pense que le coût des interventions entreprises ces vingt dernières années et les échecs qui les ont généralement accompagnées sonnent le glas de la pratique impériale. Celle-ci n’a que peu de chances de se maintenir si elle n’est pas alimentée par un retour sur investissements. De même qu’au lendemain de la Seconde Guerre mondiale les puissances coloniales ont dû accepter la vague de décolonisation, il me paraît évident que ce demi-siècle de pratique de la mondialisation nous conduit vers une liquidation progressive du jeu néo-impérial qui avait succédé au moment colonial. Il ne faut pas en outre négliger la montée des puissances émergentes qui s’imposent peu à peu comme des substituts aux empires classiques, d’autant que ces puissances tendent à utiliser des formes nouvelles d’influence et de pénétration chez les autres, moins coûteuses et plus efficaces, plus supportables aussi, puisque perçues plus proches, par leur histoire ou leur culture. Les États les plus faibles sont aujourd’hui davantage prompts à bénéficier des soutiens du Brésil, de l’Inde, de la Turquie, voire de la Chine, que de risquer une clientélisation par les puissances occidentales classiques qui leur a laissé de mauvais souvenirs.
Au-delà de cette constatation, on peut même penser que ces formes nouvelles d’intervention issues des puissances émergentes se calent davantage dans les logiques normales de la mondialisation, qui dévalorisent le jeu classique de puissance en faveur de processus d’interdépendance plus discrets et plus efficaces.
 
La Chine en pratiquant un interventionnisme économique en Afrique face à l’Occident (interventionnisme qui s’accompagne d’une implantation démographique grandissante, comme en Algérie) n’est-elle pas dans une logique de colonisation, qui rend caduque l’utopie d’un monde respectant les plus faibles ?
Oui, précisément, la Chine conduit aujourd’hui ces pratiques d’interventions nouvelles auxquelles je faisais précédemment allusion. Je ne suis pas sûr qu’elle ait les meilleures cartes en main, précisément parce que de toutes les puissances émergentes, la Chine est celle qui garde le mieux les vieux réflexes impériaux. De ce point de vue, les jeux brésilien, indien, voire celui de la Turquie ou de l’Afrique du Sud, sont plus probants.
Mais suivons la Chine un moment, et constatons ce qui la distingue des diplomaties occidentales : elle est moins prompte à intervenir dans les conflits, comme dans l’organisation des jeux politiques intérieurs. Certes, beaucoup de cynisme se trouve dans cette prudence et ce retrait. Il est vrai qu’il lui serait difficile de faire la morale en matière de démocratie ou de respect des droits de l’homme. Mais cette dépolitisation de l’intervention a incontestablement des effets de retour favorables, rendant son attitude plus souple et plus efficace.
Par ailleurs, la Chine, qui se distingue par un passé impérial qui est le plus long de l’histoire mondiale, a toujours eu pour attitude de ne pas porter la guerre au-delà de son propre espace, d’éviter les conquêtes armées. Ce qui la place, même par rapport au Japon, dans une situation plus favorable et qui la rend moins effrayante pour ses interlocuteurs. C’est probablement une leçon à méditer.
 
Est-ce à dire que les interventions sont appelées à être menées par des acteurs non étatiques ?
D’un certain point de vue, c’est déjà le cas. Peut-être que les interventions les plus modestes ont été dans l’histoire récente les plus utiles.
Le rôle des ONG, et plus globalement des sociétés civiles, se traduit par un solde infiniment plus positif que les interventions d’États. Peut-être y a-t-il ici sujet à méditation : le politique, comme d’ailleurs le militaire, a un passé trop chargé pour être une formule crédible et efficace d’intervention chez les autres.
Il faudra attendre longtemps pour que la lecture du politique soit chez le plus faible plus rassurante qu’elle ne l’est aujourd’hui.
Alors, face à cet immense échec que constitue l’intervention post-bipolaire, convient-il peut-être de se tourner vers les sociétés civiles pour retrouver, à défaut d’un multilatéralisme efficace, un semblant d’humanisme rendant enfin la générosité du plus fort acceptable par le plus faible.
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IX
Une politique périmée
 de non-prolifération1
Que pensez-vous de « Global zero » (campagne pour l’élimination des armes nucléaires) ?
C’est en fait une vieille histoire. Dès l’entrée dans l’âge nucléaire, l’idée d’un désarmement global n’a jamais quitté la scène. On se souvient du discours d’Eisenhower en 1954, proclamant « atom for peace » : ce fut le début de l’aventure de l’AIEA créée treize années plus tard. Le traité de non-prolifération (TNP) prévoyait, à son tour, un effort des puissances nucléaires pour parvenir à un désarmement généralisé.
Récemment, le débat a été relancé dans un article publié sous quatre signatures, dont celle d’Henry Kissinger, appelant à l’abandon progressif de l’arme nucléaire. Quelle est la part de rhétorique ? Quelle est la part d’idéalisme ? Une chose est sûre en tout cas, c’est que les États-Unis disposent aujourd’hui d’une telle avance qu’ils seraient dans la conduite d’une éventuelle négociation de cette nature en situation très avantageuse par rapport à tous les autres, et notamment aux petites puissances nucléaires dont on voit bien qu’elles font l’essentiel de l’actualité aujourd’hui dans ce domaine.
 
En avril 2010, Obama a organisé un grand rendez-vous sur le désarmement nucléaire. Croyez-vous qu’Obama soit sincère dans sa volonté de dénucléariser le monde ? Est-ce un aveu de faiblesse ou de puissance ?
Déterminer la ligne exacte de la politique étrangère de Barack Obama reste encore difficile. On voit bien, au fil des mois, un mélange subtil de grands projets d’avenir mobilisant un monde nouveau et de pragmatisme au quotidien qui, jusqu’à présent, semble l’emporter dans les faits. On peut interpréter chacun de ses choix, notamment en matière nucléaire, comme reposant sur un objectif généreux et novateur, mais s’accompagnant d’un processus de mise en place patient, long, peu disposé à brûler les étapes. Le président américain aime construire sa politique étrangère sur des effets d’annonce, il aime aussi la réaliser par un jeu discret et pragmatique.
 
Si actuellement le risque d’un conflit nucléaire entre deux grandes puissances est écarté, le danger de la prolifération demeure. Des États sont susceptibles de fournir des bombes à des groupes terroristes. De plus, la recherche sur de nouveaux types d’armes atomiques ou sur leur perfectionnement n’a jamais cessé. Quelle est la pertinence du TNP aujourd’hui ?
Il faut d’abord considérer que la compétition nucléaire aujourd’hui s’inscrit davantage dans un jeu politique que militaire. Depuis quelques années, on assiste à une course effrénée au niveau notamment des moyennes puissances pour s’inscrire dans le club fermé des puissances nucléaires, et pour pouvoir ainsi s’accorder l’illusion de la puissance et le sentiment de jouer « en première division ». La prolifération correspond donc d’abord à un jeu diplomatique au sein d’un système international déstructuré depuis la chute du Mur et aux leaderships incertains. Je vous accorde que cette politisation de la question nucléaire n’évacue pas pour autant les menaces dérivées.
Cela étant, celles-ci ont toujours existé. En fait, l’histoire de la prolifération est vieille comme celle du moment nucléaire et force est d’admettre que le TNP n’y a rien changé dans la réalité. Maintenant, il convient de s’interroger sur la signification que revêt celui-ci. Il faut d’abord rappeler qu’il a été négocié à la fin des années 1960, au moment où s’amorçait la détente et où se dessinait une dyarchie soviéto-américaine sur le monde. Le pari du TNP était d’agir à l’intérieur même des États et des espaces souverains pour empêcher l’émergence de nouvelles puissances nucléaires.
On voulait en fait aller plus loin que l’AIEA, qui avait déjà pour souci de contenir les transferts de technologie, afin de peser directement sur les choix nationaux et les risques d’émergence de nouvelles puissances atomiques. Le calcul faisait sens, puisque la dyarchie était à l’époque relativement efficace. Elle n’a pas pour autant empêché Israël, l’Inde, le Pakistan, la Corée du Nord d’obtenir la bombe. En fait, on reproche à des États de ne pas obéir à un TNP auquel ils ont adhéré, mais on n’a jamais vraiment reproché à quiconque de choisir tout simplement de ne pas y adhérer…
Aujourd’hui, les choses ont fondamentalement changé : il n’y a plus de dyarchie, et plus personne n’est vraiment crédible pour imposer ce contrôle et cet endiguement des politiques nucléaires des États. Hors de la bipolarité, le TNP est devenu une fiction. D’instrument fragile et d’efficacité moyenne, il est devenu une sorte d’instrument faiblement légitime et presque totalement inefficace. C’est donc bien un nouveau régime international qu’il convient de construire, mais dans ce moment où souffle un fort vent souverainiste, celui-ci sera probablement très difficile à bâtir.
 
Se polariser sur le nucléaire comme on le fait ces temps-ci, n’est-ce pas un nouveau signe du retour au temps de la diplomatie traditionnelle, celle des puissances, alors que les réalités internationales échappent au contrôle des États ?
Oui, je serais tenté de vous suivre. Même si, à nouveau, je crois que la signification du nucléaire a beaucoup changé. Dans un premier temps, qui va de 1945 jusqu’à l’acquisition par l’URSS de son propre équipement nucléaire, la détention de ces armes avait une signification exclusivement stratégique et militaire. Dans un deuxième temps, avec notamment l’apparition dans ce « club » de puissances moyennes comme le Royaume-Uni, la France ou la Chine, la signification restait militaire mais s’inscrivait clairement dans une prétention de redistribution des pouvoirs au sein de la scène mondiale.
Aujourd’hui, l’acquisition d’une arme nucléaire par la Corée du Nord et, éventuellement, un jour par l’Iran s’inscrit davantage dans une logique diplomatique agressive que dans un projet militaire convaincant. Personne d’ailleurs, ni en Corée du Sud ni même au Japon, ne croit sérieusement à une menace militaire nord-coréenne. Quant à Israël, son jeu est probablement de jouer de cette crainte comme instrument de négociation…
 
Pensez-vous que le TNP ait encore une valeur diplomatique lorsqu’un pays décide de quitter le traité (Corée du Nord) pour poursuivre son programme nucléaire sans que des sanctions soient prises ?
Mais justement, le TNP est une fiction. Comme le notait malicieusement le politiste allemand Harald Mueller, ce traité fait penser à un club d’ivrognes qui chercheraient à imposer l’abstinence à quelques jeunes candidats à l’alcool… En plus, l’expérience a montré que la faute n’était pas de refuser de reconnaître un droit, mais de le violer lorsqu’on l’avait reconnu. Sur le plan juridique comme sur le plan philosophique, la démarche est faible : comment peut-il être acceptable de ne pas adhérer au TNP et inadmissible de le violer ? Comment peut-il être possible de s’en abstraire lorsqu’on le souhaite et intenable de s’y maintenir quand on le conteste ? Le TNP ne valait que par l’effet de polarisation qui maintenait un contrôle minimal des deux superpuissances sur leur camp : la disparition de la bipolarité le vide de toute efficacité réelle.
 
L’équilibre de la terreur au Proche-Orient est-elle une solution pour la paix ou une menace de guerre, à terme, inévitable ?
Il est certain qu’un début de solution au Moyen-Orient passerait par une dénucléarisation de la région. Soyons lucides : il est impossible de faire admettre sincèrement aux États du monde arabe et au-delà jusqu’au monde persan une renonciation réelle à l’arme atomique tant qu’Israël en disposera. Encore une fois, au-delà même des considérations de nature militaire, cette équation est impossible sur le plan politique et diplomatique.
Au-delà même, les chances d’une négociation au Moyen-Orient supposent une modification substantielle des rapports de force. Le déséquilibre est tel aujourd’hui qu’Israël n’a aucune raison de négocier. Dans un Moyen-Orient où d’autres États seraient détenteurs de l’arme nucléaire, les choses viendraient à changer : peut-être trouvons-nous ici le début d’une explication à l’acharnement mis par les uns et les autres pour empêcher l’Iran d’accéder au stade nucléaire. On sait fort bien à Tel-Aviv qu’un Iran nucléarisé rééquilibrerait les forces dans la région jusqu’à donner une signification toute nouvelle aux perspectives de négociation.
 
Est-il légitime d’interdire l’arme nucléaire à l’Iran ?
J’ai déjà implicitement répondu à cette question : aujourd’hui, la légitimité du TNP devient discutable. Plus en amont, trois remarques s’imposent. À titre personnel, je crois que les dirigeants iraniens visent la puissance nucléaire militaire, mais rien ne permet de le démontrer de façon définitive et absolue. Il s’agit donc d’un pari, peut-être même d’une analyse d’intention (pour ne pas dire procès d’intention) menés par la communauté internationale. Si maintenant on s’installe dans cette conviction, on doit admettre qu’elle correspond dans l’esprit de beaucoup d’Iraniens à une double angoisse assez ancienne. D’une part, l’Iran est un des rares pays à n’être entouré que de puissances nucléaires (Russie au nord, Pakistan à l’est, Israël à l’ouest, sans compter les sous-marins nucléaires américains au sud). D’autre part, ce pays a toujours conçu son exceptionnalité comme étant une source d’isolement l’amenant à ne compter que sur ses propres forces. Coincé entre le monde arabe, le monde russe et le monde indien, l’Iran n’a pas d’allié sur lequel compter et fait partie de ces pays qui vivent comme un cauchemar permanent la situation d’isolement dans laquelle ils se trouvent.
Ajoutons enfin une dernière considération : dans un système qui se prétend unilatéral, les puissances émergentes ou les puissances moyennes n’ont de chance d’exister qu’en se rattachant à des clubs qui prétendent gérer l’espace mondial. Toutes celles qui prétendent se faire entendre au sein de l’arène internationale sont naturellement portées à rechercher des instruments de distinction dont l’arme nucléaire est l’exemple type. Prenons garde au cercle vicieux : plus on marginalise l’Iran, plus on l’installe dans une diplomatie contestataire et agressive qui conduira ses auteurs à conclure que l’arme nucléaire est pour eux un indispensable instrument d’affirmation.
 
Plus simplement, le nucléaire civil ne pourrait-il pas être une arme énergétique demain entre les nations ?
Certainement. Il l’est déjà, puisqu’en Europe, 30 % de l’électricité est produite par l’énergie nucléaire et il est crédible de penser qu’un pays comme l’Iran, dont les réserves en pétrole vont finir par s’épuiser, et dont les capacités de raffinage sont aujourd’hui même limitées, ait un sincère besoin de nucléaire civil.
Ce qui est vrai de l’Iran l’est de beaucoup d’autres pays. Mais la difficulté que le TNP n’a pas su désamorcer tient à ce que la frontière entre le nucléaire civil et le nucléaire militaire est imprécise, floue et étroite. Tous les pays du seuil se distinguent justement par un programme nucléaire civil avancé qui peut leur permettre d’accéder très vite au nucléaire militaire. C’est la raison pour laquelle il ne faut pas se cacher derrière son petit doigt : la prolifération n’a jamais été sérieusement pensée, en tous les cas dans ses modes d’endiguement. John Kennedy prévoyait qu’à la fin du siècle on compterait soixante pays détenteurs de l’arme nucléaire. Peut-être ne s’est-il trompé que de quelques années…
 
Un désarmement nucléaire complet pourrait-il conduire à un réarmement conventionnel ?
De toute manière, on n’en est pas là. Pour le moment, le désarmement nucléaire complet est une figure rhétorique dont on ne connaît ni le début de réalisation ni les projets concrets. En plus, ne nous faisons pas d’illusions : un désarmement nucléaire complet n’aurait pas besoin de beaucoup d’années pour se remettre en cause et reprendre les vieilles habitudes.
Est-ce que pour autant cette figure, si elle venait à se réaliser, aboutirait à un réarmement conventionnel ? Il est impossible de répondre à cette question, car tout dépendrait alors du contexte international dans lequel elle s’accomplirait. Si nous restons dans le jeu international actuel, nous devons faire face à des formes conflictuelles qui n’impliquent pas un armement conventionnel sophistiqué, mais qui ont plutôt tendance à remettre en cause les instruments classiques de puissance.
 
À ce propos, la France est-elle plus vertueuse en termes d’armement nucléaire que les États-Unis ou la Russie ?
Je ne pense pas qu’on puisse être vertueux en matière d’arme nucléaire compte tenu des différents scénarios d’utilisation que nous connaissons. À titre personnel, je pense que lorsque le général de Gaulle a doté la France d’une arme nucléaire, c’était dans l’idée d’afficher la souveraineté et la grandeur françaises, mais aussi avec la conviction de l’utiliser si la France se trouvait envahie. L’homme du 18-Juin était suffisamment marqué par le désastre de 1940 pour y songer très sérieusement. D’où la doctrine de la sanctuarisation, qui avait en même temps une dimension vertueuse, puisque limitée à un objectif légitime, tout en présentant des dangers de dérive pouvant conduire à des formes d’apocalypse.
Depuis le discours de Jacques Chirac, à l’île Longue, peu avant la fin de son mandat, la doctrine française s’est trouvée modifiée et élargie dans un sens qui ne va pas vers une vertu aiguisée, puisque l’idée était désormais, au-delà de la défense du sanctuaire national, de toucher éventuellement les nouveaux acteurs de violence que constituaient les réseaux terroristes. Il est difficile de construire des scénarios clairs et crédibles sur cette hypothèse. Mais on voit bien qu’avec la fin de la bipolarité, l’arme nucléaire a étendu son champ comme d’ailleurs l’a fait la superpuissance américaine, qui envisage aussi désormais de frapper des forces non-détentrices de l’arme nucléaire. Cette logique de dilution ne va certainement pas dans le sens de la vertu et tend à dilater le processus de dissuasion dans des proportions qui le placent aujourd’hui à l’échelle de l’espace mondial tout entier.
 
Croyez-vous à la possibilité d’un conflit nucléaire global ?
Je reste pour ma part convaincu par la pertinence des théories classiques de la dissuasion rendant impossible un conflit nucléaire global. Maintenant, le propre de ces théories est de tenir leur pertinence d’une part même infime d’incertitude accompagnant leurs théorèmes. C’est la raison pour laquelle l’impossibilité totale ne peut jamais être proclamée.
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Partie III
Blocages


I
Du mauvais usage
 de l’Europe (1)1
Dans quels domaines de la vie internationale l’Union européenne se présente aujourd’hui comme un acteur au rôle et à l’influence reconnus ?
L’influence est le terme qui convient. Tous les sondages qui ont été administrés de par le monde indiquent que l’Europe intéresse et rassure par l’influence qu’elle exerce beaucoup plus que par la puissance qu’elle n’a plus, en tous les cas dans le domaine militaire. Cela étant posé, l’influence est difficile à analyser et encore plus à suivre.
À mesure qu’elle se constituait, l’Europe s’imposait d’abord comme un modèle d’intégration régionale : telle a été probablement sa première réussite. Elle a aussi peu à peu créé et diffusée un exemple de réconciliation, de coopération et de formes subtiles d’intégration qui ont été imitées en Amérique latine, mais aussi en Afrique et en Asie orientale.
En s’inscrivant délibérément dans l’axe de la démocratie et des droits de l’homme, elle a également pesé dans différentes régions du monde, notamment auprès de ceux des États qui entendaient la rejoindre. Son rôle dans la démocratisation des pays d’Europe centrale et orientale, mais aussi dans la transformation de la Turquie, n’est pas à négliger.
Elle a su acquérir aussi une sorte de leadership moral dans les domaines de l’aide au développement et dans la promotion des biens communs de l’humanité tels qu’ils s’inscrivent dans les logiques récentes de la mondialisation. Ici est probablement son point le plus fort : n’étant pas un État et ne portant pas un intérêt national, l’Union européenne est crédible lorsqu’elle promeut des biens collectifs inscrits dans la logique de la globalisation et lorsqu’elle se fait le pilier le plus sûr du multilatéralisme.
Toute la question est maintenant de savoir si on ne décrit pas, à travers ces hypothèses, une sorte d’âge d’or de l’Europe correspondant à la dernière décennie du siècle précédent et dont on peut craindre qu’il soit aujourd’hui remis en cause. L’Europe a su démarrer très fort dans le contexte de la post-bipolarité, elle est dangereusement bloquée depuis quelques années par un élargissement bâclé, par les séquelles du traumatisme irakien qui l’a profondément divisée, par sa paralysie institutionnelle, et j’ajouterai par un vent de conservatisme (peut-être de néo-conservatisme ?) qui souffle sur elle depuis quelques années.
 
L’Union européenne est-elle une puissance en elle-même ?
Non, je ne crois pas que l’on puisse utiliser ce terme, en tous les cas dans son sens strict. Si la puissance se définit comme la capacité d’imposer à l’autre sa propre volonté quels que soient les moyens utilisés, l’Europe est dans ce domaine mal placée. Être une puissance suppose en effet une unification nationale autour d’un intérêt affirmé et à partir de la mobilisation de moyens coercitifs qui donnent bien entendu à l’instrument militaire une prime particulière.
Non seulement cette conception de la puissance s’accorde mal à la structure plurale de l’Europe, mais on comprendra aisément que, face aux États-Unis, la puissance militaire européenne ne compte pratiquement pas. Si les États-Unis trouvent face à eux des rivaux de puissance, c’est plus du côté de la Chine et de la Russie qu’on est amené à regarder. On peut même considérer que l’Union a été en avance sur ce terrain : conduite à renoncer à la puissance, elle a été amenée à inventer de facto des formes nouvelles d’action diplomatique où, précisément, l’influence, les effets de réseau, le rayonnement social et culturel jouent un rôle plus déterminant, sans oublier bien entendu ses performances commerciales, car l’UE reste la première puissance commerciale du monde.
 
N’y a-t-il pas contradiction pour l’Union européenne, construite sur l’idée de dépassement de la souveraineté nationale, à défendre le système onusien et le droit international public en général, qui sont eux basés sur un strict respect des souverainetés des États ?
On ne peut pas poser le problème du multilatéralisme en ces termes. C’est vrai que le système onusien dérive d’un compromis passé en 1945 entre l’intégration et le souverainisme, entre l’union de tous et la puissance des plus grands. Ce compromis représentait pourtant une étape nouvelle qui dépassait le souverainisme stato-national. Observons que l’Europe, notamment durant la décennie 1990 qui fut pour elle une décennie de fortune, appuyait tout ce qui aidait à dépasser le souverainisme d’antan.
Il ne faut pas négliger cette dynamique multilatérale qui s’est exprimée notamment à travers l’élaboration de nouvelles conventions, la promotion d’enjeux sociaux internationaux, la mise en place de grandes conférences thématiques internationales et l’essor de ce que Kofi Annan appelait le « polylatéralisme », qui permettait d’associer au système onusien des acteurs non étatiques comme les ONG, les grandes firmes multinationales, voire l’opinion publique internationale. Le rôle de l’Europe a été de témoigner et de pousser en ce sens, c’est peut-être là qu’on peut retrouver ses vertus autrefois novatrices.
 
On avait pensé un moment que le régionalisme compensait les défaillances de la communauté internationale. Vu la crise que l’UE traverse, le régionalisme est-il à son tour remis en question ? Si oui, que reste-t-il comme solution ?
C’est vrai, la crise attaque doublement et dangereusement le régionalisme. D’une part, parce que, face à une crise mondiale, la délibération ne peut être que mondiale, et surtout les solutions ne peuvent être l’exclusivité d’un seul ensemble régional, aussi vaste et puissant soit-il.
D’autre part, on a pu effectivement observer qu’avec la crise, l’Union européenne devenait de façon décevante un espace d’orchestration des égoïsmes nationaux. Les dissonances et les divisions observées à l’intérieur de l’Europe depuis le début de cette crise laissent apparaître une concurrence réactivée entre nations, chacune porteuse d’intérêts et de pathologies spécifiques, et qui ont ainsi d’autant plus de mal à s’accorder. Prenons garde à ce que, dans un contexte critique, la région ne devienne pas désormais une machine à fabriquer et à nourrir les nationalismes.
 
Dans quelle mesure l’absence de personnalité juridique handicape l’Union européenne sur la scène internationale ?
Il est vrai que l’Europe souffre aujourd’hui gravement d’un défaut d’identité institutionnelle. Elle s’en trouve handicapée sur la scène internationale, mais aussi face à sa propre opinion publique et dans l’organisation même de son jeu interne. Pourtant, il ne faut pas se leurrer : le défaut d’armature institutionnelle est principalement l’expression d’un désir insuffisant d’Europe. Les institutions suivent les comportements sociaux et les attentes sociales. C’est sur ceux-ci qu’il convient d’abord de travailler. Ajoutons une autre considération : probablement de façon erronée, nombreux étaient ceux qui pensaient que le succès du modèle européen tiendrait à sa souplesse et à des institutions qu’on rendait volontairement incertaines, capables de réaliser la quadrature du cercle en conciliant souveraineté stato-nationale et intégration.
Avec les paramètres nouveaux, et notamment l’apparition d’une monnaie unique, ce choix évidemment ne tient plus. L’autre coût est à placer du côté de la démocratie : face à l’incertitude institutionnelle, le débat démocratique européen a du mal à trouver sa niche. Ce qui détourne le citoyen et rend opaque le processus de décision.
 
Comment l’UE doit-elle évoluer pour s’adapter à une vie internationale qui s’affranchit toujours plus de l’inter-gouvernementalité et du modèle stato-national en général ?
Je crois qu’il faut avoir en tête trois paramètres : d’abord, nous sommes entrés dans la post-bipolarité. Nous ne sommes plus dans une géopolitique des camps, des alliances et des alignements. L’Europe doit donc à tout prix penser et construire son autonomie si elle veut exister en tant que telle. Le paroxysme, dans ce domaine, avait été atteint à la fin des années 1990 : la tendance aujourd’hui serait plutôt à la régression.
Deuxièmement, l’Europe doit sortir de cette malédiction que constitue l’obsession de ses frontières. Si elle donne l’impression qu’elle appartient à un monde fermé, à une géographie imaginaire qui l’empêche d’inclure d’autres États (je pense notamment à la Turquie), elle va très vite apparaître comme ce qu’elle était autrefois et qu’elle avait essayé de dépasser, à savoir un acteur du système international comme les autres, un gladiateur dans l’arène avec ses ennemis potentiels, et en tout cas ses étrangers. Là commenceront probablement la perte de son influence et la régression de son rôle international.
Troisièmement, vous avez raison de signaler que nous entrons dans un monde où les États n’ont plus le monopole. Allons même plus loin : nous entrons dans un jeu plus inter-social qu’international. La force de l’Union européenne est de pouvoir donner aux enjeux sociaux internationaux et aux acteurs qui leur sont liés un rôle déterminant. Ce processus, qui s’était fait très novateur il y a quelque temps, tend aujourd’hui à s’essouffler. L’Europe regagnera des positions si elle réengage son rôle pionnier dans ce domaine.
 
Considérez-vous que le rôle de l’UE dans la vie internationale dépend de qui la préside ?
Non, la présidence de l’Union est aujourd’hui trop courte et trop superficielle par rapport à la complexité de la machine européenne pour qu’elle puisse véritablement peser sur le destin de l’UE.
Certes, la présidence a de plus en plus un effet médiatique et peut, à ce titre, sensibiliser l’opinion. Elle a aussi un affichage diplomatique qui peut lui permettre d’intervenir à chaud dans des crises, comme ce fut le cas, et de façon positive, lors de la crise caucasienne d’août 2008. Mais au-delà de ces quelques remarques, force est d’admettre que l’action européenne dépend en même temps d’un marchandage complexe entre vingt-sept souverains et d’un jeu – encore plus difficile à cerner – d’institutions, et de bureaucraties. Ajoutons à cela que le déficit de démocratie dont souffre l’Europe vient étouffer toute capacité purement politique, mais c’est là une autre histoire.
 
L’Europe est en panne. Est-ce dû aussi au retrait du couple franco-allemand depuis dix ans environ ?
Oui, très probablement, même si les choses évoluent quelque peu. Cette crise, du reste, ne date pas de dix ans : le moteur franco-allemand a fonctionné, peut-être trop bien, en 2003, en pleine affaire irakienne. C’est depuis 2007 que l’on observe les difficultés liées en partie mais pas seulement à la personnalité des deux nouveaux dirigeants. Au-delà des problèmes de personnes se pose une question difficile de positionnement : l’élargissement de l’Europe à l’est et au centre a inséré le couple franco-allemand dans un nouvel environnement auquel il a eu du mal à s’adapter. Le retour brutal de l’OTAN et ce souffle néoconservateur qui a envahi l’Europe ont également contribué à dévitaliser le nerf politique que le moteur franco-allemand commençait à constituer. Enfin, les autres États de taille plus modeste veillent au grain et craignent par-dessus tout qu’à l’hégémonie américaine de jadis se substitue une hégémonie qui serait désormais portée par deux des leurs, tout proches d’eux : la dynamique d’autonomisation agit fortement jusqu’à l’intérieur de l’Union…
 
Dans quelle mesure l’Union européenne a-t-elle réussi à imposer ses vues et à être un « acteur » international sur le dossier nucléaire iranien ?
Effectivement, l’Europe aurait pu jouer un rôle. L’association de l’Allemagne à la négociation, qui n’était pas a priori acquise, a eu justement pour effet de placer l’Europe en position proactive. La négociation a été mise en place précisément au moment où l’Europe cessait d’afficher ses prétentions à l’autonomie, se « réotanisait » et cherchait à effacer le morceau de bravoure que constituait l’épisode irakien. L’Europe, dans cette affaire, n’a donc jamais été médiatrice mais suiviste ; à défaut d’assurer ce rôle de médiateur, elle a choisi de jouer la pression et de rentrer dans le rang sans que la logique des sanctions ne porte ses fruits. L’Europe s’est installée ainsi en même temps dans la banalité et l’impasse.
 
Est-ce que l’on aura véritablement une Europe politique un jour ?
La monnaie unique devait rendre la chose inévitable. Dans un contexte de crise, on voit mal comment une monnaie qui risque d’être de plus en plus dans la tourmente face à un dollar qui ne cesse de se déprécier pourrait s’imposer sans le renfort d’un pouvoir politique intégré. En tout cas, on ne connaît pas de précédent historique validant cette hypothèse.
Reste à définir ce qu’est une Europe politique : c’est dans ce défaut d’imagination que réside l’essentiel de la panne. On a affaire aujourd’hui à un slogan vide et rien de plus. L’Europe politique signifie-t-elle un gouvernement unique : alors la chose est peu probable. Implique-t-elle la construction d’un vrai site démocratique : il n’en est que temps, mais rien n’est annoncé en ce sens.
Faut-il innover en définissant les contours d’un ordre politique qui se situerait à mi-chemin entre le fédéralisme et la juxtaposition de souverainetés : il serait urgent alors de commencer à travailler pour donner de la substance à un tel projet.
 
Sur le plan international, qu’a apporté la ratification du traité de Lisbonne ?
Rien d’autre que la clarté, ce qui déjà en soi est loin d’être négligeable. Pour le reste, ce traité a les défauts de ses formes précédentes : il est compliqué, ambigu, peu lisible, et sur le plan des relations internationales, n’apporte pas grand-chose de nouveau sinon quelques symboles institutionnels comme la création d’un ministre des Affaires étrangères de l’Europe.
Mais par-dessus tout, sa grande faiblesse est d’avoir échappé à l’onction du suffrage universel. Ce document constitutionnel devait être le moment solennel d’adhésion des sociétés et des opinions à une Union perçue comme lointaine et technocratique par les populations. Ici, à nouveau, le déficit de démocratie a fait du très mauvais travail dont les effets sur le plan international sont plus qu’évidents. C’est probablement à ce niveau qu’il convient de travailler de façon prioritaire. L’Europe ne redémarrera à l’intérieur de ses murs et dans son rayonnement international que si la réconciliation de ses populations avec les institutions de l’Union se trouve définitivement scellée.
 
La politique d’élargissement de l’UE, est-ce le meilleur levier d’influence de l’UE sur la scène internationale ?
Cela devait l’être, ça l’a été, ça ne l’est plus. L’Europe n’a de sens que si elle est ouverte, que si elle a vocation à inclure, et surtout, si elle est perçue comme telle. Cette perspective durant les années 1990 a joué un rôle très positif, comme je l’ai déjà dit, en direction de l’Europe centrale et orientale comme en direction de la Turquie. Mais plusieurs revers ont gâché cette belle opportunité. D’abord, la dernière vague d’élargissements a été très mal gérée, bâclée, très peu pensée. Elle a conduit à des échecs, des déceptions, des paralysies qui s’inscrivent aujourd’hui au passif de l’Europe. Elle a ruiné la PESC, et aujourd’hui la PESD.
Ajoutons à cela que la crispation sur le dossier turc soulève de la déception, des frustrations, du ressentiment, et surtout, a libéré tout un discours identitaire qui réintroduit les thèmes dangereux de l’Europe chrétienne, voire ethnique. Tout cela revient à réhabiliter au pire moment une conception ethniciste, étroite des relations internationales. Alors que l’Europe entre en crise, elle stigmatise pêle-mêle les migrants, les musulmans, les Turcs, et souvent les trois en même temps, comme étant les boucs émissaires de toutes les menaces qui semblent peser sur elle.
 
Crise économique, sociale, démocratique et institutionnelle. N’y a-t-il pas aussi une crise du leadership à la tête de l’UE ? Quelles sont les orientations des dirigeants de l’Union ? Barroso, l’homme qui a soutenu l’intervention en Irak, peut-il rester à la tête de l’UE alors même que Bush n’est plus à la tête des États-Unis – même si le bushisme perdure aux États-Unis ou même au sein de certains pays de l’UE ? Finalement, néoconservatisme et UE ne sont-ils pas occidentalo-compatibles ?
Je pense effectivement que vous posez une question forte. L’Europe a beaucoup changé, je l’ai déjà dit, depuis la décennie 1990. De la crise irakienne, elle est sortie divisée. Ce qui a été probablement la principale, voire la seule, victoire diplomatique de George W. Bush. Mais de manière plus étrange encore, elle a connu avec retard son « moment bushien », installant aux commandes ceux qui ont soutenu le plus activement la diplomatie néoconservatrice : José Manuel Barroso, Javier Solana, et maintenant, à la tête de l’OTAN, le Danois Rasmussen. La plupart de ces dirigeants s’affichent proches des États-Unis, et, plus particulièrement, de l’ancienne administration. Le paradoxe veut même que Barack Obama fût davantage accueilli par les opinions publiques européennes que par les chefs d’État et chefs de gouvernement européens, à quelques rares exceptions près.
Plus personne ne s’aventure à parler de la PESD, ou pour en faire alors le « pilier européen de l’OTAN ». Cette évolution ne peut s’expliquer que par la paralysie du débat politique en Europe. La faible présence de la gauche européenne se combine à la montée d’une idéologie populiste. Le phénomène est particulièrement remarquable dans des domaines aussi sensibles que les migrations, le rapport au Sud, la question du développement et celle des nouveaux conflits internationaux qui ensanglantent le Moyen-Orient, mais aussi au-delà.
Ce défaut d’imagination politique contribue beaucoup à l’actuel effacement européen. La torpeur de la campagne européenne vient le confirmer et l’aggraver.
 
Quelle est l’action de l’UE au Moyen-Orient ?
Au Moyen-Orient, aucune. On est très loin, en effet, de la déclaration de Berlin datant de 1999 et qui avait projeté l’Europe en force non pas d’imposition, mais de proposition. L’Europe n’a tenu qu’un rôle maladroit et surtout très partial dans la crise de Gaza. On se souvient comment, le soir même de la fin des hostilités, Ehoud Olmert recevait plusieurs ténors européens pour les remercier d’un soutien qui n’avait jamais été de la part de l’Europe aussi explicite. Cette attitude coûte cher à l’Europe, car elle l’empêche de jouer ce rôle de médiateur qu’elle seule pouvait tenir.
Donc de deux choses l’une : ou – ce qu’on peut espérer mais que je ne crois pas – les États-Unis imposeront une solution, ou c’est la continuité, c’est-à-dire le statu quo, qui s’imposera au Moyen-Orient. Dans un cas comme dans l’autre, l’Europe ne fera que regarder. Évidemment, personne ne songe à proposer à l’Union le fauteuil laissé vide au Moyen-Orient par la défection et l’effondrement de l’URSS. Nous sommes entrés dans un autre monde, mais dans lequel, justement, le « patron » laisse sa place au médiateur. Belle occasion manquée là-bas, mais du même coup, partout ailleurs.

1- Extraits repris du chat de mai 2009




II
Du mauvais usage
 de l’Europe (2)1
Quelle crise connaît l’UE aujourd’hui ? Et comment l’expliquez-vous ?
Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, l’Europe avait pris conscience qu’il convenait de dépasser le format des États-nations et créer les conditions d’une intégration régionale minimale afin d’éviter le retour de la guerre. Peu à peu, les vertus de cette intégration ont recouvert d’autres aspects de la vie internationale. Très vite, on a compris que les besoins sociaux de l’humanité ne pouvaient pas être satisfaits par le seul jeu de la souveraineté des États. On a aussi saisi que les performances économiques dans un système qui se mondialisait passaient par des dimensions plus larges que celles imposées par les frontières stato-nationales.
La première grande crise qui a affecté la mondialisation à partir de 1973 a considérablement accéléré cette prise de conscience, et l’a surtout étendue à l’ensemble de la planète, ou presque. L’Amérique latine, avec le Mercosur, plus tard l’Afrique australe, avec la SADC, puis les pays d’Asie, de manière souvent moins institutionnalisée, sont non seulement entrés dans le mouvement, mais l’ont quelquefois devancé en inventant des formes originales d’intégration régionale. À la fin du siècle dernier, l’idée paraissait acquise : la construction régionale devenait l’instrument majeur non seulement de promotion de la paix, mais aussi et surtout de régulation de la mondialisation. Ce qu’une gouvernance mondiale ne pouvait pas faire, des gouvernances régionales semblaient en mesure de le réaliser.
Le nouveau siècle s’est ouvert sur un autre décor et en fait, une grosse désillusion. L’Union européenne est entrée en crise, peut-être avec son élargissement en 2004. Les autres constructions régionales semblent stagner. Pire encore, et plus décisif, la grande crise financière, puis économique, que nous vivons depuis 2008, a créé un peu partout des crispations particularistes, voire nationalistes, ressemblant davantage au chacun pour soi qu’à une volonté régionalement coordonnée de régulation.
En même temps, une sensibilité « identitariste » s’installait dans la quasi-totalité des pays de l’Union européenne. Le repli sur soi, le retour à des formules nationalistes, l’enfermement dans une vision souvent étriquée de l’identité sont venus contrarier cet espoir d’union, tandis que nous vivions au sein même de l’UE une crise institutionnelle sans précédent : un texte constitutionnel mauvais car peu lisible et indigeste éloignait davantage les citoyens de l’Europe d’un ensemble qu’ils désiraient mais qu’ils comprenaient mal et sur lequel ils avaient de plus en plus la conviction qu’ils ne pouvaient pas démocratiquement peser.
Pour cette raison, et d’autres, deux pays de l’Union ont rejeté ce texte par référendum en mai et juin 2005 : ce désaveu aurait pu être le début d’une reconstruction, plus démocratique, et surtout impliquant davantage le citoyen, des institutions concernées. Il n’en fut rien : la gaffe a été alors d’imposer le texte par d’autres voies, ce qui a accru l’incompréhension et l’éloignement. En outre, la forme actuelle prise par les institutions nouvelles est confuse, polymorphe, difficilement intelligible : trois présidents de fait pour l’Europe, et un haut représentant pour sa politique étrangère, voilà qui ne facilite pas l’installation d’un interlocuteur privilégié qui « serait derrière le téléphone » et qui incarnerait l’Union aux yeux de tous.
Il faut noter pour être complet qu’entre-temps l’Europe est entrée dans un nouveau contexte. La bipolarité a volé en éclats, donnant à l’espace un nouveau sens qui n’est plus réductible aux lois étriquées d’une géographie opposant un bloc de l’Est à un bloc de l’Ouest. Dans cette mondialisation qui s’accomplit, les solidarités transrégionales commencent à l’emporter sur les solidarités intrarégionales : multilatéralisme sous toutes ses formes, réseaux de solidarité transfrontaliers, mais aussi liens de plus en plus étroits entre puissances éloignées mais percevant un destin commun à l’instar des puissances émergentes qui, de plus en plus, s’unissent et se concertent au-delà même des lois de la proximité régionale. Peut-être tous ces éléments sont-ils le départ d’une recomposition, qui ne marquera pas la fin de la construction régionale mais l’équilibrera peut-être par d’autres formes d’intégration.
 
Qui a intérêt à ce que le régionalisme ne fonctionne pas ? Les grandes puissances ? Les émergents ?
Il est souvent périlleux de raisonner en termes d’intérêt, les processus sociaux étant couramment d’une facture plus complexe. Il convient pourtant de noter que, dans des situations de crise, les gouvernements ont tendance à jouer la carte du repli sur soi, qui rassure davantage l’opinion et les électeurs, et qui, en outre, suscite des boucs émissaires faciles. L’Europe est ainsi aisément sollicitée pour tenir ce rôle quand les solutions sont difficiles à trouver.
Sur un plan plus global, on sait que les puissances les plus grandes se méfient des constructions régionales qui les contraignent beaucoup plus qu’elles ne les confortent. Les États-Unis n’ont jamais été très favorables à cette invention, ni pour eux-mêmes, ni pour les autres. Il n’est pas sûr pour autant qu’ils aient intérêt à voir l’Europe s’effondrer. Quant aux puissances moyennes, peut-être vivons-nous un moment intéressant d’inversion : elles ont été les grandes bénéficiaires de la première vague d’intégration régionale. Elles ont en effet pu se transformer ainsi en puissances régionales et retrouver à cette échelle une posture hégémonique qu’elles croyaient définitivement perdue. Ainsi en a-t-il été de la France et très vite du couple franco-allemand à l’intérieur de l’Europe, du Brésil au sein du Mercosur, de l’Afrique du Sud au sein de la SADC…
Mais, avec la fin de la bipolarité, ces logiques de puissances régionales ont été malmenées : dans un ordre apolaire, chacun prétend à l’autonomie, et les petits États ont de plus en plus de mal à accepter cette nouvelle tutelle qui les place de facto en position de dépendance à l’égard de voisins plus gros qui ont acquis le statut de puissances régionales. Peut-être est-ce pour cela d’ailleurs que le couple franco-allemand a périclité, n’a pas su en tout cas passer le cap de l’élargissement, et qu’il s’est trouvé contesté, sinon mis en minorité, lorsqu’il a critiqué l’intervention américaine en Irak en 2003.
Le Brésil vit les mêmes difficultés au sein du Mercosur, et il n’est pas sûr que des pays comme l’Indonésie, Singapour ou la Thaïlande aient tiré les bénéfices escomptés de l’ASEAN (Association des nations de l’Asie du Sud-Est), au sein de laquelle ils étaient intégrés depuis 1967. Dans ces conditions, les puissances moyennes semblent aujourd’hui à la recherche d’autres clés d’accomplissement et délaissent quelque peu la construction régionale, peut-être en faveur de la diplomatie de clubs, qui constitue justement une alternative transrégionale à l’intégration régionale.
 
Ne parvenant pas à conclure un accord de quatrième génération avec le Mercosur (blocage d’un point de vue commercial, cycle de Doha…), l’UE s’est tournée petit à petit vers le seul partenaire brésilien. L’établissement, en définitive, d’un partenariat stratégique UE-Brésil et non UE-Mercosur ne met-il pas en lumière la crise du groupement régional Mercosur ?
Oui, vous avez parfaitement raison. Il est d’ailleurs important de noter que la mise en place de ces partenariats « interrégionaux » a été à un moment très à la mode, notamment en direction de l’Amérique latine, mais aussi de l’Asie, mais elle s’est révélée complexe, sans que l’on ne trouve jamais la formule qui puisse rendre l’opération efficace et gagnante pour tous. C’est la raison pour laquelle on assiste effectivement aujourd’hui à un retour du bilatéralisme, ou en tous les cas de formules mixtes, qui ne servent pas la logique de la construction régionale.
D’une manière plus globale, on assiste effectivement depuis un certain temps à un retour en force du bilatéralisme, particulièrement compréhensible dans des situations de crise, où chacun escompte réaliser à son avantage personnel des bénéfices qu’il n’aura pas à partager. Les pays les plus pauvres sont en particulier aujourd’hui installés dans cette logique qui favorise la fragmentation du monde.
De leur côté, les émergents ont un jeu complexe. Le Brésil lui-même se plaît, comme puissance moyenne émergente, à jouer très habilement des différents registres : celui de l’action individuelle, avec ses ressources propres, celui de l’IBAS qui l’unit aux deux autres émergents, l’Afrique du Sud et l’Inde, celui de l’échelle continentale, avec les sommets monde arabe-Amérique du Sud, et bien entendu, celui du Mercosur. Ce mélange des genres est peut-être en fin de compte une des marques nouvelles de la mondialisation : il est probablement appelé à durer.
 
Pensez-vous qu’il y ait un risque de démantèlement partiel de l’UE telle que nous la connaissons aujourd’hui ?
Je ne crois pas du tout au démantèlement de ce qui a été fait. Le processus de construction européenne s’était donné les moyens institutionnels de l’irréversibilité. Le risque est un peu différent : il tient à une désactivation de ses institutions. Dans une formule tout à fait inédite, qui maintient en parallèle un jeu souverain et un jeu communautaire, les gouvernements disposent d’un choix certes encadré et limité, mais qui leur permet tout de même d’appuyer leur production politique sur l’une ou l’autre de ces colonnes…
Par leur rhétorique d’abord : en orientant leur électorat et leur opinion publique dans un sens soit plus favorable au jeu d’intégration, soit plus conforme aux options souverainistes. Par la marge que leur offre la partie la plus régalienne de leurs fonctions, ensuite : en décidant notamment, seuls ou avec d’autres, d’une politique étrangère commune ou d’une politique de défense. Par leur volonté réformatrice, enfin : en choisissant d’aller au-delà dans ce qui est encore aujourd’hui, il faut bien l’admettre, une transition institutionnelle, ou au contraire d’y stationner durablement.
L’autre dimension est celle des sociétés et des individus. En Europe, ils ont aujourd’hui plus de ressources que les institutions et les gouvernements. Le risque est pourtant de voir les consciences individuelles et collectives se lasser du référent européen et choisir d’autres voies, en répondant notamment aux sirènes identitaristes. Si les sociétés ne jouent pas ce rôle de relais face à des institutions ankylosées, alors effectivement, l’Europe risque de s’affadir, de se banaliser jusqu’à ne plus apparaître dans la quotidienneté de l’action. C’est ce scénario qui serait le plus noir.
 
Votre commentaire sur « la diplomatie de club » est-il valable pour les puissances au sein de l’UE ?
D’abord, une première remarque : l’Europe a toujours cherché à animer – et plus que les autres – la diplomatie de club. Elle est très présente, voire surreprésentée, au sein de tous les clubs internationaux aujourd’hui, qu’il s’agisse du G8, du G20, et même du P5 au sein du Conseil de sécurité des Nations unies. Peut-être est-ce pour cela que les puissances européennes, moyennes ou grandes, pensent qu’il leur est plus profitable de jouer plusieurs registres à la fois, et qu’au moins en matière de politique étrangère, l’investissement dans le G8 vaut plus qu’au sein de la PESD.
Il est vrai en même temps que cette structure de clubs se reconstitue au sein de l’Union, voire à ses dépens. Jamais personne, au-delà des égalités souveraines formelles, n’a sérieusement songé que les Vingt-Sept étaient égaux entre eux. Une tentation « clubiste » n’a cessé de fonctionner entre quelques-uns des membres, même si elle rencontre aujourd’hui des résistances venant en particulier des plus forts parmi les petits ou des récalcitrants, à l’instar de la Pologne, de la Hongrie, voire de la Suède ou de l’Irlande.
 
Peut-on encore affirmer que le régionalisme est un facteur de paix ? Ne court-on pas au contraire le risque d’un repli sur des identités régionales potentiellement antagonistes, à la Huntington ?
C’est vrai qu’à un moment, « interrégionalisme » a été perçu comme la source de clivages nouveaux et sérieux au sein du monde. À la fin du siècle dernier, on parlait communément d’un monde fait de quatre ou cinq grands blocs régionaux qui entrent en concurrence un jour pour tourner au conflit le lendemain… Pour autant, cette prophétie n’a pas connu un vrai début de réalisation, sauf peut-être dans le domaine des échanges de biens, lorsqu’on a commencé à parler de « guerre commerciale ».
Sur un plan strictement politique, l’hypothèse ne me paraît pas très convaincante : la réunion des États désamorce les velléités nationalistes et agressives. S’entendre à plusieurs implique mécaniquement des concessions qui rendent les politiques des uns et des autres moins agressives.
 
L’émergence du continent africain est-elle conditionnée par le développement et la coopération de ses organisations régionales ?
Paradoxalement, aujourd’hui, l’Afrique fait partie de ceux dont le processus d’intégration est le moins compromis. Peut-être même la seule région du monde où il est en progrès. L’Union africaine se porte aujourd’hui mieux qu’hier, elle est davantage institutionnalisée et davantage intervenante. Alliée aux organisations sub-régionales comme la SADC (Communauté de développement de l’Afrique australe) ou la CEDEAO (Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest), elle est intervenue avec succès dans l’endiguement, sinon la solution, de plusieurs conflits qui ont ensanglanté le continent.
Ses interventions sont tenues par les populations africaines comme plus légitimes et plus acceptables que celles des Nations unies, tandis que les gouvernements locaux prennent de plus en plus conscience qu’ils ne peuvent pas faire grand-chose en s’isolant ou en misant totalement sur un bilatéralisme vertical les plaçant en situation de dépendance par rapport aux États du Nord.
 
Y a-t-il une organisation régionale dont l’avenir apparaît plus prometteur que le contexte général que vous nous décrivez ?
Peut-être sommes-nous arrivés à la fin d’une étape. Les grands modèles sont apparus successivement en Europe dans les années 1960, puis, au fil des deux décennies qui ont suivi, dans à peu près toutes les régions du monde, l’Afrique fermant la marche avec des créations légèrement décalées dans le temps. Si l’Afrique se porte mieux de ce point de vue, c’est peut-être parce qu’elle n’a pas achevé cette première étape. J’ai le sentiment que tous les autres sont aujourd’hui en train de plafonner, de stagner, peut-être de régresser.
Il n’est pas interdit de penser que nous atteignions bientôt ce qui serait alors la troisième génération de l’invention régionale, impliquant davantage les acteurs sociaux et trouvant enfin un mode stable de compromis entre souveraineté et interdépendance.
Le refus de voir ce dilemme et la volonté de croire que l’on peut indéfiniment broder sur cette dualité ont coûté très cher. Tant qu’il ne sera pas surmonté, aucune de ces formules ne sera porteuse d’espoir, et surtout, ne sollicitera avantageusement l’intérêt et l’adhésion des citoyens.
 
Dans quelle mesure les organisations régionales peuvent-elles légitimer des interventions militaires dans d’autres pays, lorsque ces interventions n’ont pas été approuvées par l’ONU ?
Je crois que, du point de vue en tout cas de la légitimité, ce temps est passé. Si l’on veut miser sur une politique d’intervention, il faudra reconstruire la légitimité de celle-ci, et nous avons alors le choix entre deux formules : soit cette intervention est interne à une région, et elle peut alors être légitimée par les institutions qui s’y rapportent ; soit elle est projective, et devra alors passer par un multilatéralisme global qui reste à reconstruire. Car si les organisations régionales vont mal, le multilatéralisme onusien est aujourd’hui dans une complète léthargie. Je pense que le réveil de l’un ne peut pas se faire sans celui de l’autre.

1- Extraits repris du chat d’octobre 2010




III
De la perversion de l’intervention1
L’intervention américaine en Irak a été un désastre, susceptible de déstabiliser l’ensemble de la région, l’intervention occidentale en Afghanistan est un échec, principalement à cause de l’incapacité américaine à se faire admettre par les populations locales, quant à l’intervention internationale au Kosovo, elle a légitimé une sécession qui risque d’avoir des effets d’imitation bien au-delà des Balkans. Tout ceci n’illustre-t-il pas l’inefficacité profonde de ces projections de forces étrangères dans ces barils de poudre ethniques ?
Le constat est effectivement accablant, mais il pointe d’abord l’idée de transformer un système politique de l’extérieur. L’idée était défendue avec enthousiasme lors de la disparition de la bipolarité et l’avènement de ce qu’on pensait être une communauté internationale postulée agissante et interactive. En 2001 était publié le fameux rapport sur la responsabilité de protéger, qui proclamait que les États n’étaient pas seulement responsables de leurs propres citoyens, mais de tous ceux qui, hors de leurs frontières, s’exposaient à des souffrances que leur propre État n’était pas en mesure d’arrêter. Les maladresses liées aux usages idéologiques du principe d’intervention, l’unilatéralisme, et surtout le défaut de réflexion sur ce que signifiait réellement la reconstruction depuis l’extérieur d’un système politique, ont très vite anéanti ces espoirs.
Votre analyse est donc tout à fait juste, même si je la nuance sur un point : les crises qui se sont développées en Afghanistan et en Irak ne sont pas originellement ethniques ; elles sont liées à une insertion maladroite et violente de ces États dans le système international et à un effondrement des structures politiques qui a conduit banalement à une guerre civile.
Quant au Kosovo, même si la nature ethnique du clivage n’échappe à personne, il serait trop simple de ramener ce conflit à un seul affrontement intercommunautaire : c’est d’abord le grand projet serbe et autoritaire de Milosevic qui a été à l’origine de la déstabilisation de cette région. L’antagonisme entre albanophones musulmans et Kosovars serbes n’était pas inscrit dans une fatalité, que d’ailleurs la communauté internationale aurait dû savoir contenir au lieu de s’appuyer sur les logiques interethniques jusqu’à les ériger en point fixe de cette réalité autrement plus complexe.
 
Si le principe de l’intervention extérieure doit être utilisé avec précaution, ne pensez-vous pas que c’est avant tout en raison des réticences des puissances occidentales à s’engager massivement sur les théâtres extérieurs (comme en a témoigné le retrait des forces spéciales françaises d’Afghanistan) ?
Le fond du problème ne me paraît pas être celui du degré d’engagement des puissances extérieures dans le conflit. La vraie question me paraît beaucoup plus qualitative et nous interroge sur l’aptitude à recomposer de l’extérieur un contrat social, à reconstituer une nation hors de sa propre volonté, et à construire un État à partir d’artifices importés.
De surcroît, se pose la question de l’usage de la force : peut-on produire de l’ordre politique uniquement par la force, surtout lorsque celle-ci est exogène ? D’un certain point de vue, j’irai même à l’encontre de votre hypothèse : plus l’engagement extérieur est massif, plus il nourrit des comportements de violence interne, plus il satisfait la multitude d’entrepreneurs de violence qui gèrent le territoire victime de souffrances. L’escalade aboutit à des résultats déjà observables du temps des guerres de décolonisation et vient comme légitimer des entreprises qui se présentent alors comme animées d’une légitimité de résistance.
 
Qu’est-ce qui fait la réussite ou l’échec d’une intervention ?
Je dirais d’abord que la réussite d’une intervention repose sur la confiance, aspect trop souvent négligé. Confiance au sein même des populations concernées, qui doivent trouver chez ceux qui interviennent l’impartialité et la volonté désintéressée qui sont les conditions sine qua non de l’efficacité de leur action.
Confiance qui suppose aussi un parfait respect de la légalité internationale, ce qui est souvent oublié. Confiance qui implique également un large accord de la communauté internationale et qui invalide par avance toute intervention unilatérale. Confiance enfin qui sous-entend un lien intime entre les intervenants et les acteurs locaux, ceux-ci ne devant apparaître ni comme les fantoches d’un corps expéditionnaire, ni comme les victimes passives et impuissantes d’une invasion.
L’autre condition d’un tel succès est cette fois de nature plus stratégique : comme l’évoquait le rapport Brahimi (2000), l’intervention doit être proportionnée et adaptée à la nature de la crise et du conflit. La pire des choses est de penser l’intervention uniquement en termes d’offensive militaire et de risquer ainsi de la rapprocher d’une guerre classique, voire d’une guerre de conquête. L’un des aspects les plus délicats de l’intervention tient au fait qu’elle doit à tout prix se distinguer d’une guerre banale, alors que l’usage de la force crée invariablement une dynamique de banalisation des combattants, le « soldat de la paix » devenant très vite un guerrier comme un autre.
En résumé, l’intervention suppose d’abord le respect de la société dans laquelle on intervient, qui ne saurait être assimilée à une société dépendante et soumise, ce qui aurait pour effet de renouer avec les figures classiques de la guerre.
 
Existe-t-il des exemples où la force a permis l’installation durable de l’ordre politique ?
On aurait pu le croire avec Timor Est, qui a été ces dernières années présenté comme une réussite suite à l’action décidée en septembre 1999 par le Conseil de sécurité. L’année 2006 a montré que l’ordre construit était en réalité beaucoup plus fragile qu’on ne le pensait, peut-être parce qu’on a été, même là-bas, encore insuffisamment attentif à ce que veut dire contrat social, construction de la nation et construction de l’État.
 
La création d’une nouvelle force internationale, plus neutre et solidaire, est-elle nécessaire et concevable ?
Vous savez que le multilatéralisme onusien repose sur un équilibre très fragile entre l’intégration et la puissance. En 1945, les grandes puissances, et en particulier les États-Unis, n’ont pas voulu abandonner entre les mains de la nouvelle organisation certains attributs vitaux de leur souveraineté. Pour cette raison, il n’existe pas d’armée onusienne. Lorsque le Conseil de sécurité décide d’une intervention, il doit aller rechercher des troupes parmi les différents pays contributeurs.
Quant à l’usage même de la force, il est étroitement contrôlé par le Conseil, et donc par ses membres permanents, qui disposent – comme vous le savez – à tout moment d’un droit de veto. Par ailleurs, considération technique, les interventions les plus délicates nécessitent le recours à des armées et des moyens logistiques sophistiqués que seuls un petit nombre d’États ont à leur disposition. Pour toutes ces raisons, l’intervention, aussi neutre et pacificatrice soit-elle, reste étroitement contrôlée par les logiques de puissance. Celles-ci, conscientes du coût que représentent de pareilles actions, ont inévitablement tendance à réclamer des compensations, voire des bénéfices en échange.
Et voilà donc que se réenclenche le banal effet de puissance qui rend suspecte toute intervention et tend à la replacer dans le contexte de la concurrence entre intérêts nationaux. Il y a donc beaucoup de chemin à faire pour libérer les instruments d’intervention de la tutelle des puissances, les rendre plus crédibles, plus légitimes et davantage désintéressés. Cette étroitesse du jeu explique effectivement en grande partie son échec.
 
Quelles ont été les raisons de l’opposition entre Moscou et Washington au sujet du Kosovo ?
Tout d’abord, il se constitue en ce moment comme un climat de Guerre froide entre Washington et Moscou qu’on cherche de part et d’autre à alimenter en utilisant cette vieille pomme de discorde que représentent les Balkans, et plus particulièrement le Kosovo. N’oublions pas que la première vraie tension post-bipolaire entre la Russie et les États-Unis date de l’opération sur l’aéroport de Pristina menée par les troupes russes au printemps 1999.
Certes, les arguments identitaires peuvent être mobilisés : les Serbes du Kosovo, victimes d’une éventuelle indépendance, sont ethniquement et confessionnellement proches des Russes. Mais il ne s’agit probablement là que d’un prétexte : Moscou est évidemment à la recherche de points d’appui dans cette zone balkanique qui devient parmi les plus américanisées du monde.
L’isolement fortement marqué de la Serbie sur l’échiquier international devient évidemment un atout pour les maîtres du Kremlin. Les risques évidents de déstabilisation liés à une indépendance mal préparée du Kosovo suscitent des sympathies discrètes en faveur de la diplomatie russe et dont les dirigeants russes ont su profiter. Côté américain, la contrepartie est manifeste : plusieurs des États impliqués, et en tout premier lieu l’Albanie, sont au contraire devenus des soutiens très forts pour Washington au moment où les alliances autour des États-Unis se relâchent quelque peu au niveau mondial.
Le demi-échec du projet de bouclier antimissile et l’hostilité qu’il suscite dans les opinions tchèque et polonaise conduisent George W. Bush à aller chercher des soutiens ailleurs. On peut ajouter, même si cela me semble marginal, que la Maison Blanche a besoin de rassurer les États musulmans et de brandir un exemple de solidarité avec le monde de l’islam.
 
Dans la fameuse conférence de Nicolas Sarkozy, ce dernier a semblé très mal à l’aise sur la question du Kosovo. Est-ce que le G8 a débouché sur du concret à propos de l’indépendance du Kosovo ?
Nicolas Sarkozy a effectivement tenté une initiative risquée sur le dossier kosovar en proposant une sorte de moratoire. L’idée était parfaitement concevable, d’autant qu’un prolongement de l’administration onusienne pouvait permettre, effectivement, de mieux préparer une solution à cette question complexe, fort mal traitée par la diplomatie mondiale.
Mais en même temps, l’option française avait peu de chances d’aboutir vu la force de l’engagement des États-Unis et de la Russie dans cette affaire, qui ne pouvaient différer la solution de la question kosovare sans perdre la face sur le plan diplomatique. Manifestement, cette affaire a dépassé le niveau des puissances moyennes.
 
La volonté farouche des puissances occidentales, qui ont imposé l’indépendance de la province du Kosovo n’a-t-elle pas caché un fourvoiement dans une aventure dans laquelle ils ont été juges et parties ?
Effectivement, le choix de l’indépendance génère des dangers en cascade. Tout d’abord, comme on l’indiquait tout à l’heure, le succès et la pérennité de l’intervention reposaient d’abord sur la confiance. Celle-ci a gravement entamé l’avenir du Kosovo, puisque, avalisée a posteriori par l’ONU, elle n’a pas respecté les engagements du texte d’accréditation, c’est-à-dire la résolution 1244 qui prévoyait une « autonomie substantielle » pour le Kosovo dans le cadre de ce qui est la République serbe.
Cette évolution non délibérée de la communauté internationale a décrédibilisé les institutions onusiennes. Certes, le Kosovo est largement à majorité albanophone, mais il n’est pas heureux non plus que les Nations unies se contentent d’avaliser des découpages ethniques, et il est regrettable de constater que son administration n’a pas su maintenir le pluralisme ethnique, à trop jouer des partenariats identitaires et de leurs oppositions irréductibles, et n’a pu en fin de compte qu’avaliser une épuration ethnique à l’envers.
Réfléchissons maintenant à l’ampleur des risques sur le terrain même : nombreux sont ceux qui, en Republika Srpska (entité serbe en Bosnie), souhaitent aujourd’hui accueillir les futurs transfuges serbes du Kosovo. Nombreux sont ceux qui veulent s’appuyer sur ce processus pour revendiquer leur droit de sortir de la Bosnie et de se rattacher à la Serbie. Comment peut-on, par ailleurs, prendre le risque de réveiller les minorités albanophones du Monténégro, de Macédoine et de Grèce du Nord-Ouest, sans oublier les musulmans du Sandjak, en Serbie, et jusqu’aux communautés musulmanes dont la Bulgarie elle-même a peur à son tour ? Ce petit jeu de validation passive et béate des marqueurs identitaires a toujours fait l’instabilité des Balkans. Le rôle du multilatéralisme et de la communauté internationale devrait être à l’inverse de cette mécanique.
 
En quoi l’intervention en Afghanistan est-elle un échec ? Il n’y a plus de risque d’installation d’un État antiaméricain supportant la guerre sainte. Le prix payé par les Afghans et par les soldats sur place est acceptable et je pense que les gouvernements impliqués en sont satisfaits.
Tout d’abord, il n’y a toujours pas d’État en Afghanistan. La plus grande partie du pays échappe complètement au contrôle, tant de l’administration en place à Kaboul que des troupes de la coalition. Le Sud du pays est de facto sous l’administration des talibans.
Les seigneurs de la guerre sont loin d’avoir désarmé, et encore plus d’avoir perdu la partie. Il existe une société civile afghane constamment menacée par de nouveaux débordements ethniques et identitaires que, précisément, l’intervention étrangère n’a fait que flatter et renforcer.
Quant à prétendre qu’il n’y a pas d’État antiaméricain en Afghanistan, cela me paraît des plus contestables quand on sait que l’Afghanistan est plus que jamais un foyer producteur et reproducteur de violence dont les voisins – et en tout premier lieu le Pakistan – ne cessent de faire les frais. Peut-être d’ailleurs que le seul résultat concret de l’intervention étrangère en Afghanistan aura été d’accélérer la décomposition du pouvoir politique et des institutions au Pakistan. Triste bilan.
 
Après l’Irak, le Kosovo et l’Afghanistan, que faut-il faire pour le Darfour ? L’intervention ne s’impose-t-elle pas ?
Tout d’abord, l’intervention est devenue un mot générique tellement imprécis et, comme nous l’avons vu, tellement décrédibilisé, qu’on ne peut pas se limiter à l’affichage de ce type d’option. Une action humanitaire au Soudan semble évidemment s’imposer. Encore faut-il qu’elle ne se retourne pas contre les organisations humanitaires, qui ressentent à son encontre de plus en plus de méfiance.
Quant à une intervention politico-militaire de grande envergure, comparable à celles que nous venons d’examiner, il me semble extrêmement dangereux d’y songer dans le contexte actuel, précisément fait de méfiance, de frustration et de déception à l’encontre de ce type d’actions des plus mal gérées là où elles se sont déployées.
Il faut aussi compter avec la division croissante de la communauté internationale et régionale, sans le consensus desquelles aucune action d’envergure n’a de chance d’être respectée. C’est donc bien davantage un retour vers les vieilles idées de corridor humanitaire qu’il faut aujourd’hui prévoir, avec leurs insuffisances, leurs effets pervers, mais malgré tout, leur aptitude à soulager des souffrances.
 
Dans quelle mesure peut-on dire que les nouvelles formes d’intervention dans le monde post-bipolaire deviennent de plus en plus des formes d’ingérence légitimées par la communauté internationale ?
À la fin des années 1980, l’idée d’ingérence avait comme soudain gagné une connotation positive : on parlait de droit d’ingérence, voire de devoir d’ingérence, pour montrer que nous étions dans un monde où la souveraineté était dépassée, et en même temps contre-indiquée.
Le paradoxe est que l’échec que nous avons analysé a inversé les termes : si la communauté internationale a échoué, c’est précisément parce qu’elle n’a jamais su faire réellement de l’ingérence, c’est-à-dire intervenir activement et avec bonheur dans la reconstruction de contrats sociaux et de nations déchirées. Au lieu de s’ingérer au sens strict du terme, la communauté internationale s’est contentée de recourir à la force, de contrôler militairement, et en fait de conquérir sans jamais toucher aux sociétés. Or, face à cette ingérence jamais réalisée, ce mot reprend aujourd’hui sa connotation négative : alors que la souveraineté pure est à tout jamais morte, l’ingérence salutaire est également défunte. On est bel et bien face à un vide politique et moral.
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IV
De l’ignorance
 des enjeux Nord-Sud1
Où se situe la frontière culturelle entre le Nord et le Sud ?
D’abord, je dirais qu’il ne s’agit pas d’une frontière « culturelle ». Sur ce plan, le Sud est profondément divisé et on serait bien en peine de lui opposer une culture « Nord » dont la frontière avec celle du « Sud » serait lisible. Il s’agit en réalité d’une distinction politique et qui ne peut être construite convenablement qu’en se référant au choix et à la subjectivité des acteurs. Être « du Sud » signifie proclamer sur la scène internationale une histoire faite de soumission, de domination et d’inégalités qu’on revendique comme telles pour construire sa propre posture au sein de la scène internationale présente.
Cette domination, à son tour, peut se décliner de différentes manières : bien entendu, elle sera d’abord de type économique, mais aussi politique, tout en engageant également le secteur culturel. Les « cultures du Sud » se définiront alors comme des cultures dominées, marginalisées, et qui ont dû faire une place importante à l’importation de modèles venus du Nord.
 
Est-ce encore pertinent de parler de « tiers-monde » au XXIe siècle ?
Prise littéralement, la formule effectivement ne fait plus sens. Le tiers-monde a été conçu et conceptualisé dans le contexte de la bipolarité et était censé désigner tous les pays qui ne se reconnaissaient dans aucun des deux blocs qui se faisaient face. Avec la disparition du camp soviétique, la formule est évidemment périmée. Du reste, il ne s’agit pas uniquement d’une querelle sémantique : la disparition du clivage Est-Ouest a, d’un certain point de vue, réactivé et enrichi l’opposition Nord-Sud. C’est la raison pour laquelle il est plus pertinent et plus exact aujourd’hui de parler de « Sud » plutôt que de tiers-monde même si, encore une fois, il faut se garder de l’erreur commune de le concevoir par référence à une problématique spatiale ou géographique.
 
Donc vous affirmez que les notions de « Nord » et « Sud » sont fortement connotées ; dans ce cas est-ce que vous ne pensez pas qu’il est temps de sortir de ce schéma binaire pour mieux appréhender la diversité du monde ?
Ce devrait être, bien sûr, le sens de l’histoire : le système international sera de plus en plus conflictuel si l’opposition Nord-Sud tend à se maintenir et a fortiori à s’aggraver. Ceci est vrai, tant des pratiques que des représentations Il serait cohérent d’espérer que l’essentiel de la politique internationale tende vers la réduction de cette fracture. Toujours est-il qu’encore une fois, celle-ci existe et même domine depuis 1990 la scène internationale. Maintenant, vous avez raison de rappeler la diversité des Sud, diversité de plus en plus accusée dans la mesure où les écarts économiques entre pays du Sud tendent à se renforcer. Diversité politique dans la mesure où chaque État du Sud tend à construire son ordre intérieur et sa diplomatie en fonction de paramètres très différents d’une région à l’autre. Diversité culturelle bien entendu puisque, de l’Afrique à l’Amérique centrale ou à l’Asie du Sud, les histoires sont fortement différentes.
L’appellation générique « Sud » risque d’entretenir la confusion si on oublie, dans le cours de l’analyse, l’extraordinaire diversité qui vient ainsi peupler ce monde et qui explique notamment que celui-ci ne soit uni en rien, sauf peut-être par ces liens somme toute très faibles que constituent des organisations internationales comme le mouvement des non-alignés ou le groupe des 77.
 
La multipolarité du monde à venir (ou déjà en marche) met-elle en péril les représentations Nord-Sud ?
D’abord, je ne crois pas en l’avènement d’une multipolarité. Nous avons probablement dépassé l’époque des pôles, celle qui était dominée par des courants centripètes vers certaines puissances d’élection. Aujourd’hui, les vents dominants sont plutôt centrifuges. Les logiques de répulsion et de fragmentation tendent à l’emporter. Cela étant dit, il est vrai que les pays du Sud, orphelins du patronage des deux superpuissances, ont aujourd’hui tendance soit à tenter l’expérience des intégrations régionales, qui sont alors de nature horizontale, soit à se trouver de nouveaux patronages, plus souples et moins définitifs que naguère, auprès de puissances émergentes du Sud ou d’anciennes puissances du Nord, inventant ainsi des relations verticales qui renforcent l’éclatement du Sud. Encore une fois, l’idée de Sud ne renvoie pas à celle d’un camp unifié, mais à celle d’un sentiment d’inégalité que l’on construit, consciemment ou inconsciemment, comme pilier central de son identité.
 
Est-ce que les relations internationales sont débarrassées de toute trace de colonialisme ou néocolonialisme ?
Évidemment non. Tant qu’il y aura inégalité sur la scène internationale, il y aura des rapports de puissance, et donc des formes, éventuellement renouvelées, de colonisation et de dépendance.
Deux différences majeures viennent pourtant s’afficher. D’une part, la puissance se révèle de plus en plus impuissante, et donc l’appoint du protecteur paraît de moins en moins rémunérateur aux yeux du protégé. D’autre part, des formes nouvelles de nationalisme au Sud tendent à s’affiner : si elles ne récusent pas totalement les liens de protection, elles tendent à les orienter vers des modèles inédits, faits davantage de transactions que de fidélités absolues.
 
La France, et l’Europe, doivent-elles avoir peur de la montée en puissance de la Chine, de l’Inde ou du Brésil ? Qu’avons-nous à y perdre ou à y gagner ?
Le sujet est complexe, car il résume peut-être tous les paradoxes de l’actuel système international.
Le Sud est une catégorie fortement évolutive qui distingue aujourd’hui des puissances émergentes aux atouts considérables et capables non seulement de faire jeu égal avec les pays du Nord, mais aussi de gagner des positions de puissance aux dépens des États traditionnellement associés à la direction des affaires internationales. Il est évident que la Chine d’abord, mais l’Inde et le Brésil aussi ont des besoins d’ouverture sur le monde qui vont très vite, si ce n’est déjà fait, se convertir en velléités de domination sur les pays du Sud les plus pauvres. Le phénomène est bien connu à travers l’implantation de la Chine en Afrique, mais il est également remarquable à travers la mondialisation de la politique étrangère brésilienne, voire indienne ou sud-africaine. Cette implantation nouvelle est, dans un premier temps, plutôt bien accueillie par les États les moins développés qui y trouvent une occasion de se distinguer de leur ancienne puissance tutélaire et de se rapprocher de pays qui ont souffert des mêmes humiliations, de la même domination et qui ont, à l’intérieur même de leur société, des apparences encore largement « sudistes »
En même temps, on comprend bien que cette rivalité entre « vieilles » et nouvelles puissances peut se transformer en complicité. La captation des puissances émergentes par l’oligarchie du monde, notamment à travers le G20, crée, pour les premières, des obligations qui risquent à terme de mettre à mal la qualité de leurs relations avec les pays les plus pauvres. L’évolution de l’Afrique du Sud est par exemple perçue avec méfiance sur le continent africain : elle est amenée à prendre, dans le cadre de l’OMC ou dans celui des Nations unies, des postures qu’une majorité des pays du Sud tiennent pour une sorte d’abandon, voire de trahison. Quant à la Chine, en devenant active dans des terres où elle n’avait jusque-là jamais mis les pieds, elle suscite une méfiance qui, à terme, peut rééquilibrer les rapports internationaux en faveur des puissances traditionnelles du Nord.
En bref, le rôle que l’on veut faire jouer aux puissances émergentes n’est pas facile : très avantageux pour elles, dans un tout premier temps, il risque très vite de devenir ambigu, scabreux, porteur d’effets pervers. En s’érigeant comme petites puissances régionales (au sein de la SADC pour l’Afrique du Sud, dans le Mercosur pour le Brésil), ces États prennent le risque de susciter des contestations chez leurs voisins. En se rapprochant de l’oligarchie mondiale, ils risquent d’essuyer une égale méfiance venue de leurs partenaires du Sud et de leurs nouveaux concurrents du Nord.
 
Le Sud semble plus frappé par les phénomènes de dérégulation comme les problèmes des mégapoles, la pauvreté, les migrations. Est-ce que le Nord peut venir en aide et comment ? Ou est-ce trop tard pour lutter contre ces problèmes structurels ?
Il est vrai que ces problèmes sont déjà solidement ancrés dans l’ordinaire du Sud. Plusieurs décennies de développement non pensé ont installé un modèle très dangereux de société au sein des pays du Sud, à un point que même les pays du Nord n’avaient pas connu durant leur révolution industrielle. L’accélération du processus vécu au Sud sur le plan économique, démographique, sanitaire, environnemental, fait de la structure sociale des pays en développement une source de dangers extrêmes, et dont les politiques proactives de développement ne sauraient les émanciper dans le court ou le moyen terme. Il convient de retenir en particulier une urbanisation galopante, une poussée démographique des plus préoccupantes, et un rapport aux ressources fondamentales très fortement aggravé. Il se constitue notamment, sur cette base, une insécurité alimentaire de plus en plus urbaine qui ouvre à une nouvelle histoire, dans laquelle l’émeute risque de se banaliser. Tous ces éléments se conjuguent pour banaliser au Sud une violence sociale qu’on est obligé de plus en plus de qualifier d’ordinaire et qui se trouve renforcée par un défaut grave d’institutions et de gouvernance, selon des décalages que nous n’avons pas connus dans l’histoire de notre propre développement. Tout cela explique que la violence sociale l’emporte au Sud sur la violence politique, et même sur la violence interétatique, qu’elle structure les conflits qui s’y développent et que, donc, les règles classiques de la diplomatie mondiale n’y trouvent aucune efficacité.
On comprend aussi que cette situation favorise les mouvements les plus radicaux et les plus xénophobes et attire toutes sortes d’entrepreneurs de violence. Les tensions issues du rapport Nord-Sud sont donc d’abord d’extraction sociale et il serait illusoire de penser les contenir par usage de méthodes politiques.
 
Vous avez l’air pessimiste en avançant une lecture malthusienne du Sud. N’y a-t-il pas aussi des facteurs positifs ?
Je ne qualifierais pas mon analyse de malthusienne, mais vous mettez justement le doigt sur un autre aspect du même problème : les difficultés auxquelles le Sud fait face actuellement seront d’autant plus surmontables que la mondialisation ouvrira les sociétés les unes aux autres, et notamment les frontières séparant le Nord du Sud. Le malthusianisme ambiant tient simplement à la frilosité dont nous faisons preuve face aux potentialités d’ouverture et de mobilité qui régleraient bien des problèmes, bien sûr au Sud, mais également au Nord si l’on prend par exemple en compte son déficit démographique. À ce moment-là, et pour répondre directement à votre question, on découvrirait que le Sud dispose de beaucoup d’atouts humains, intellectuels, économiques, géographiques et matériels, qui pourraient profiter à tous. Mais la frilosité de l’enfermement rend tous ces atouts inutiles et bloque effectivement toute possibilité de développement. À méditer parmi les princes du Nord.
 
La crispation de nombreux pays du Nord autour de la question du nucléaire iranien s’explique-t-elle par la crainte de voir un État souverain remettre en question les relations assujettissantes du Nord vers le Sud ?
Vous avez raison de tenir cette crise pour emblématique des relations Nord-Sud. Les pays du Nord ont décidément du mal à accepter que le Sud accède au rang de puissance nucléaire, et donc à l’oligarchie la plus achevée de notre monde. La bombe chinoise, puis celles de l’Inde et du Pakistan, avaient déjà ébranlé les consciences.
Elles pouvaient cependant passer pour des exceptions : la Chine, parce qu’elle est membre permanent du Conseil de sécurité ; l’Inde, parce qu’elle est réputée être la plus grande démocratie du monde ; et le Pakistan, parce qu’il a été longtemps considéré comme l’un des alliés les plus fidèles des États-Unis.
Mais si la bombe israélienne ne fait pas peur, en ce qu’elle est plus ou moins considérée comme un attribut du « camp occidental », l’entrée de la Corée du Nord et de l’Iran dans ce club très particulier ne peut que générer des inquiétudes, car ces deux pays n’ont aucun lien les reliant au Nord et permettant ainsi d’assurer un contrôle de leurs choix politico-militaires ; ils appartiennent l’un et l’autre à ce camp des déviants dont l’œuvre diplomatique de contestation agace et aiguise les craintes.
Les puissances du Nord redoutent les dérapages militaires qu’elles tiennent pour possibles de la part de ceux qu’elles ne contrôlent pas ; elles mesurent le risque politique de placer de facto l’Iran, et peut-être la Corée du Nord, au sein d’un directoire qui serait privé de toute homogénéité et de toute connivence. En réalité, on est banalement confronté à une question gigantesque : la régulation du système international de demain doit-elle appartenir à une petite élite qui a toutes chances de trouver un accord minimal sur l’essentiel, ou doit-elle être à terme élargie à des acteurs venus d’autres horizons et qui ne partagent pas le consensus ambiant ?
 
Comment envisageons-nous les relations avec le Sud, quand on aura pillé l’ensemble de leurs ressources, et que les effets du réchauffement climatique se feront sentir ?
Il y a une seule solution : ouvrir enfin le dossier de l’intégration sociale internationale. Tout décalage nouveau que nous laissons filer est source de danger pour demain et de ruine, y compris économique, pour après-demain, jusque dans les bastions les plus solides du Nord.
Nous avons donc intérêt à partager, et nous avons même intérêt à promouvoir un impôt généralisé sur le développement. L’idée avait été très timidement avancée à la fin de la présidence Chirac à travers la taxe sur les billets d’avion. Il faut aller aujourd’hui bien plus loin, jusqu’à faire en sorte que chaque individu se sente concerné comme contribuable par le développement global, sachant qu’il opère ainsi le meilleur investissement pour préparer la stabilité de ses vieux jours et celle des générations qui le suivront.
Tant qu’on ne posera pas le problème Nord-Sud en termes sociaux, comme on l’a fait autrefois au niveau des nations lorsqu’on a inventé les politiques sociales et l’État-providence, on s’engagera dans une impasse majeure. L’alibi politico-militaire qu’on pratique aujourd’hui en pensant que la solution se trouve dans la mécanique des chars de l’OTAN est un leurre : tout traitement politico-militaire des crises du Sud ne peut que contribuer à les aggraver. Comme autrefois la répression des dragons contre la révolte des va-nu-pieds de nos sociétés en début d’industrialisation.
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V
De la corruption
 de la territorialité1
Les peuples indigènes ne sont-ils pas les plus délaissés au monde ?
C’est effectivement une question dont la « communauté internationale » a eu beaucoup de mal à se saisir. D’abord parce que nous sortons d’une longue histoire où la loi des princes était seule habilitée à dessiner la carte du monde. Ensuite, lorsqu’est apparu le thème des peuples, notamment au sortir de la Première Guerre mondiale, on s’est vite aperçu à quel point il était difficile de trouver une définition acceptable de cette notion. Enfin, l’idée d’indigénéité n’allait pas non plus d’elle-même : la décolonisation a aidé incontestablement à la forger, mais le sujet devenait beaucoup plus difficile lorsqu’il convenait d’évaluer l’existence d’un peuple qui ne sortait pas d’une domination coloniale et qui se découvrait soudain à l’intérieur de nations souvent fort anciennes.
La difficulté de nommer ce qui nous intéresse ainsi explique que la question a longtemps été laissée de côté. Elle est aujourd’hui relayée par un principe simple mais très difficilement contournable : la seule façon d’assurer la paix est d’accepter a priori la légitimité des découpages territoriaux tels qu’ils sont hérités de l’histoire et tels qu’ils sont portés par le principe de souveraineté qui fait encore aujourd’hui consensus. C’est la raison pour laquelle, très vite se sont imposées en même temps la notion de succession d’États et celle d’intégrité territoriale des États souverains, dont la « communauté internationale » devenait naturellement le garant. Tout se passe en fait comme dans un jeu : chacun individuellement sent à quel point contester les frontières ou les périmètres des autres peut, à terme, se retourner contre lui et le menacer à son tour dans sa propre intégrité. Cette assurance par la prudence conduit à une continuité dans la vie internationale, contre laquelle les peuples qui se découvrent ont évidemment du mal à s’affirmer. À la limite, on pourrait dire qu’il y a une solidarité de club entre les États, qui se coalisent volontiers pour limiter le droit d’entrée à des nouveaux, surtout si ceux-ci se construisent à leurs dépens.
 
Êtes-vous pour qu’on redessine, simplifie, la carte des États ?
Vous touchez probablement ici au point essentiel : qui est habilité à redessiner la carte des États ? Peut-on techniquement le faire sans créer de nouveaux effets pervers et de nouvelles frustrations ? Y a-t-il en fin de compte un ordre territorial idéal qui mettrait fin, ne serait-ce que dans l’absolu, aux révoltes de minorités et aux frustrations de peuples délaissés ? Je suis convaincu que cet ordre idéal n’existe pas. Pour une raison extrêmement simple : les identités ne sont pas territorialisables. Ni la religion, ni la langue, ni la culture ne correspondent à des supports territoriaux qui s’imposeraient comme naturels.
D’abord parce que l’histoire, et fort heureusement, mêle les peuples et crée un peu partout une mixité culturelle que nul ne saurait effacer. Ensuite parce que cette mobilité est en quelque sorte accélérée par le jeu de la mondialisation. Enfin, ne l’oublions pas, les peuples purs n’existent pas, sauf dans des îles lointaines et improbables, car de plus en plus, et pour le bonheur de tous, les individus se mêlent les uns aux autres, les couples mixtes se forment. N’oubliez pas, par exemple, que dans l’ancienne Yougoslavie, on comptait deux millions de Serbo-Croates, c’est-à-dire d’individus qui appartenaient familialement à ces deux ensembles qui pourtant se menaient une guerre sans pitié.
Vouloir à tout prix créer des territoires purs, c’est donc se lancer dans l’épuration ethnique jusqu’au fond de sa folle logique. C’est aussi se préparer à des génocides. Pour cette raison, l’art de la politique est celui de la coexistence et du contrat : l’impossible cité de l’identique est alors remplacée par celle de la diversité que seul réunifie un territoire qui devient le bien commun de tous ceux qui y vivent. C’est pour cela que le droit du sol l’emporte techniquement sur le droit du sang. C’est pour cela aussi que les seuls ensembles que l’on puisse dessiner sont ceux des communautés politiques multiethniques et multi-identitaires. C’est pour cela enfin que toute cartographie du monde devient fonctionnelle en partie dans son arbitraire. Dès lors qu’elle vise à rassembler.
 
Pensez-vous que les peuples délaissés peuvent être des boucs émissaires pour certains États-nations, permettant de structurer leur identité ou de justifier les pouvoirs autoritaires en place (par exemple dans le cas de la Russie et du conflit tchétchène) ?
C’est exactement ici que notre histoire commence : le peuple délaissé, qui est celui pour lequel la communauté internationale se doit de se mobiliser, doit d’abord être approché comme peuple dominé. C’est dans l’exercice de relation hégémonique et asymétrique, dans la privation des droits, dans la répression de toute autonomie culturelle que la notion de peuple délaissé gagne ce contenu en même temps juridique et politique qui lui donne un sens. Le rejet par une communauté politique d’un de ses sous-ensembles sous prétexte qu’il ne communie pas dans la même foi, dans la même langue ou dans la même culture ouvre à la notion de droit des peuples. Autrement dit, la façon la plus juste et la plus objective de concevoir un peuple, c’est encore de le repérer dans la domination dont il est victime collectivement.
 
Comment le droit international et les démocraties peuvent-ils protéger les peuples délaissés, comme par exemple les Kurdes ou les Albanais du Kosovo ?
La question est éminemment difficile pour un juriste, car il doit d’abord trouver la voie de contournement du principe de souveraineté des États ; il doit savoir s’opposer de façon rigoureuse à la prétention qu’a chaque État, et notamment les plus autoritaires, à régler lui-même et tout seul les questions qui lui sont intérieures. Avec la notion de responsabilité de protéger qui s’est généralisée notamment après 1991, ce contournement est aujourd’hui en bonne voie, bien qu’il continue à être encore contesté, textes écrits à l’appui, par la plupart des États. Rappelons-nous même l’attitude de la France à l’égard des autres nations lorsque celles-ci lui reprochaient la guerre qu’elle menait en Algérie.
L’autre difficulté, comme je l’ai déjà établi, est de concevoir des critères objectifs pour construire la notion de peuple et distinguer, entre les mouvements sociaux ou politiques, ceux qui s’efforcent de capter légitimement l’emblème du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. De ce point de vue, la jurisprudence du Conseil de sécurité n’est pas très claire. Les Nations unies ont eu le plus grand mal à sortir du cadre de la décolonisation qui fut en réalité le seul à recevoir un contenu juridique et à dessiner les contours d’une légitimité incontestable.
N’oublions pas, en outre, que la plupart des peuples qui s’affirment doivent le faire dans des contextes non démocratiques où les élections sont inexistantes ou trafiquées, et qu’il est de ce point de vue très difficile de repérer objectivement une quelconque volonté générale. C’est hélas à travers la guerre et le traitement international des conflits que, dans la plupart des cas, la situation a pu évoluer.
 
La mondialisation n’est-elle pas justement à l’origine de ces phénomènes de « balkanisation », par la confrontation des cultures ?
La mondialisation joue un jeu étrange, car d’une part, et incontestablement, elle réunit, elle incite aux échanges, à l’interdépendance, à la coexistence et à la communication. Mais d’autre part, il est clair qu’elle défait les cadres nationaux, ceux-là même qui recevaient les communautés les plus diverses et les unifiaient autour d’un territoire. En affaiblissant les nations, la mondialisation flatte les particularismes et leur donne de nouveaux espoirs. Mais surtout, la mondialisation est une machine à créer des inégalités, et plus encore, à les afficher. Ce qui crée de la rancœur, de la frustration, voire de l’humiliation chez les laissés-pour-compte des changements sociaux globaux. Cette crispation est la source idéale pour faire naître de nouvelles identités revendiquées, pour donner aux délaissés l’idée qu’ils constituent un peuple distinct de ceux qui ne leur donnent pas la place au soleil qu’ils attendent. Par cette dialectique de l’inégalité et de l’humiliation, la mondialisation devient ainsi paradoxalement la grande pourvoyeuse des peuples, la responsable par excellence de l’allongement contemporain de la liste de ceux-ci.
 
Pensez-vous que le cadre de l’État-nation va un jour « exploser » sous l’effet des revendications des minorités nationales ?
D’un certain point de vue, c’est déjà fait. L’État-nation ne ressemble plus aujourd’hui à ce qu’il était, bien entendu au XIXe siècle, mais encore sous la Guerre froide. Toutes les incertitudes que nous avons repérées poussent les grands comme les petits, les riches comme les pauvres, en même temps à s’atomiser autour de particularismes nouveaux, et aussi à se fédérer dans de grands ensembles régionaux de plus en plus dynamisés. Cette géographie nouvelle est déjà largement attentatoire aux États-nations tels qu’ils avaient été conçus. Mais il y a plus : la montée des expressions identitaires ne cesse, chaque année ou presque, de faire éclater les anciens États. Regardez durant les quinze dernières années comment sont apparus la Tchéquie, la Slovaquie, la Slovénie, la Bosnie, la Macédoine, puis, l’an dernier, le Monténégro, pour ne donner que quelques exemples localisés en Europe, là même où l’État est réputé être le plus solide.
 
Certaines zones sont en guerre permanente depuis des siècles, comme la Tchétchénie, l’Afghanistan… Pourquoi à votre avis la paix ne parvient-elle pas à s’y installer ?
La difficulté tient au fait que le jeu est double : alimenté de l’extérieur, mais aussi de l’intérieur. La naissance des revendications identitaires est très souvent liée à un sentiment d’insatisfaction ou de frustration dont on sait que, par définition, la violence répressive ne peut jamais venir à bout. Au contraire, elle l’encourage et, pire encore, la légitime. Cette dynamique, qui ressemble ainsi à un cercle vicieux, est à son tour renforcée par un jeu international qui, pour diverses raisons, a accru de semblables pressions tout en en jouant, et tout en bloquant les possibilités de solutions.
Prenons le cas de l’Afghanistan. C’est une nation déjà ancienne, qui a en tout cas pour elle presque deux siècles d’âge, ce qui est bien supérieur à l’actuelle moyenne mondiale des États-nations. Pendant ces deux siècles, un véritable sentiment national s’est constitué, qui s’est renforcé à l’épreuve de la pression coloniale, venue d’abord de la Grande-Bretagne, puis ensuite de la Russie, devenue URSS. La guerre que celle-ci a menée à l’Afghanistan a en même temps renforcé la cohésion nationale et religieuse du peuple afghan, et peu à peu donné une nouvelle vertu aux identités ethniques. Celles-ci se sont distinguées et affichées à mesure que durait le conflit. Mais le malheur a voulu qu’elles aient été instrumentalisées par un peu tout le monde : l’URSS, le voisin pakistanais, puis plus tard, à partir de 2001, les États-Unis qui, en s’appuyant sur les différences identitaires, ont cru pouvoir créer les conditions d’une nouvelle mobilisation politique. Aujourd’hui, le voisin pakistanais flatte l’identité pachtoune et vient donner à celle-ci une orientation politique qui servit naguère les talibans. Ce jeu curieux, qui ressemble à ce que l’on pourrait appeler de la community building, vient pérenniser la guerre civile, mais ne cesse de produire de nouvelles bases identitaires qui, à mesure qu’elles s’affichent, deviennent ineffaçables. En Tchétchénie, à mesure que le peuple indigène a été réprimé par l’URSS, les solidarités musulmanes transnationales sont devenues sans cesse plus visibles, plus actives, donnant ainsi davantage de contenu aux revendications identitaires tchétchènes, et rendant le conflit d’autant plus difficile à résoudre. Notez enfin qu’au Liban comme en Irak, le jeu de la communauté internationale a été de flatter les particularismes, même les plus étroits, jusqu’à en faire des points fixes évidemment belligènes, reculant d’autant les possibilités de paix.
 
Le mouvement islamiste peut-il profiter de l’atomisation que vous évoquiez plus tôt ?
Évidemment oui. Le principal résultat des dynamiques particularistes est d’affaiblir l’allégeance nationale, et donc aussi l’allégeance citoyenne. Face à ce qui conduit parfois jusqu’à l’effondrement, l’individu a évidemment tendance à rechercher des allégeances de substitution qui deviennent d’autant plus désirables qu’elles comblent un vide, qu’elles satisfont des besoins matériels et symboliques souvent très aigus, et qu’elles apportent des solidarités au-delà des frontières, sous forme de relations transnationales que la religion, mieux que tout autre, est capable d’assurer. Tout cela, en contrepartie, donne aux entrepreneurs religieux une latitude d’action pour satisfaire leur stratégie et leur offre une chance unique d’agir sur la scène internationale.
 
Pensez-vous qu’une issue au conflit israélo-palestinien puisse être apportée par la communauté internationale, et est-ce vraiment de son ressort ?
Le grand paradoxe du conflit israélo-palestinien est que, dans le climat de blocage actuel, chacun connaît d’avance la solution. Elle passe par la construction d’un État palestinien donnant précisément au peuple de Palestine ce droit d’exister hors de toute logique de domination et débarrassé de ce statut de sujétion et d’infériorité dans lequel il se trouve enfermé. De toutes les questions identitaires, celle-ci ne paraît pas, au regard tant de la géographie politique que du droit, la plus difficile à résoudre. La grande difficulté tient à de tout autres considérations, et principalement au formidable déséquilibre de puissances qui incite Israël et son allié américain à miser sur un statu quo favorable, tandis que les Palestiniens s’enferrent dans l’idée que toute solution venant de la communauté internationale est nécessairement illusoire, irréalisable et défavorable.
Évidemment, la communauté internationale a une responsabilité. N’oublions pas que c’est elle qui avait fait au mandataire britannique la proposition de partage dont dérive l’actuel découpage territorial, qui s’est considérablement aggravé dans le sens d’un déséquilibre largement profitable à Israël. Depuis, le Conseil de sécurité a adopté plusieurs résolutions qui font figure de droits et qui attendent d’être appliquées. C’est précisément dans ce refus de mettre en pratique les résolutions adoptées que réside la paralysie actuelle de la communauté internationale. Il ne s’agit donc pas d’un défaut de droit, mais plutôt d’un défaut de volonté politique de les rendre exécutoires et d’imposer un règlement conforme au cadre qui a été arrêté de manière consensuelle. Nous sommes bien ici face à une situation dont les causes de détérioration sont à rechercher dans un immobilisme stratégiquement souhaité et qui annonce en même temps de graves dangers pour l’avenir.
 
Étant donné la stagnation du conflit, quel événement ou type d’événement peut, selon vous, faire apparaître aux yeux d’Israël et de ses alliés la nécessité de créer un véritable État palestinien ?
L’immobilisme, et surtout le jeu de puissances auquel il est associé, a un coût. À mesure que celui-ci s’aggravera, on peut imaginer que tous les acteurs de la région, et notamment Israël et les États-Unis, s’en écarteront. Ainsi procédèrent la France dans la guerre d’Algérie, les États-Unis au Vietnam, ou l’URSS elle-même en Afghanistan. Tout le danger est bien là : le jeu de certains mouvements palestiniens est de miser sur l’aggravation de ces coûts en relançant la violence. La réponse jusqu’ici opposée par Israël a été d’aggraver l’usage de la force, et donc d’accepter la réévaluation de ces coûts.
Cette dangereuse spirale inflationniste est redoutable, car précisément, le déséquilibre de puissance est tel aujourd’hui que les uns et les autres peuvent continuer dans cette escalade en nourrissant l’espoir insensé qu’elle est encore rationnelle. Le Proche-Orient, plus que toute autre région du monde, paie très cher le passage à une apparente unipolarité, tandis que l’engagement des États-Unis aux côtés d’Israël rend difficile la sortie par la porte de la « pax americana ». Une initiative autonome de l’Europe aurait pu rééquilibrer en partie cette situation et créer cet événement que vous attendez. Ce choix de rééquilibrage, assez clair dans la diplomatie européenne entre 1999 (déclaration de Berlin) et 2003, a aujourd’hui disparu, prolongeant d’autant l’improbabilité d’une solution.
 
Pourquoi médiatise-t-on autant les projets étatiques échoués au Moyen-Orient (Palestine), alors que les régions séparatistes et les États autoproclamés du pourtour de la mer Noire (Transnistrie, Ossétie du Sud, Abkhazie) et du Caucase (Haut-Karabagh) restent largement inconnus en Occident ?
Il y avait de bonnes raisons à la surmédiatisation du conflit israélo-palestinien. D’abord à cause de son exceptionnelle durée, ensuite par les bouleversements qu’il a créés tout autour de lui, enfin et surtout, parce qu’il est devenu un vrai lieu d’affrontement international, prenant la succession de l’Europe comme véritable cratère du monde. Il est vrai qu’en nombre de victimes, il reste à un niveau inférieur des véritables catastrophes qu’ont été les conflits dans l’Afrique des Grands Lacs, en Afrique occidentale, voire en Asie du Sud ou ailleurs encore.
Les conflits autour du Caucase et de la mer Noire perdent en visibilité parce que leur faculté d’internationalisation demeure assez limitée. Ils restent par ailleurs fortement marqués par le jeu, hélas banal et répertorié, de la succession d’empires : dès que l’un d’entre eux vient à disparaître, des expressions identitaires périphériques tendent à se former sans pouvoir recevoir de fondements étatiques et territoriaux solides. Ils ne sont pas pour autant négligés ni déconsidérés, mais les puissances, refusant d’en faire un enjeu majeur, s’accordent souvent pour les occulter.
 
Le pouvoir et l’influence de Poutine se renforçant, quelle sortie de crise, quelle résolution ou évolution peut-on attendre des conflits nationalistes et identitaires dans le Caucase (Tchétchénie, Abkhazie, Haut-Karabagh…) ?
Il y a tout lieu d’être pessimiste, car la « communauté internationale » a tout simplement oublié de considérer que la Russie était un empire avant d’être un État, peut-être le dernier empire, avec la Chine, à vouloir s’insérer dans un système d’États-nations. Voilà qui est parfaitement contradictoire et qui entretient, notamment à la périphérie de la Russie, une chaîne de contentieux particularistes qui conduit à des logiques dangereusement opposées. Du côté de Moscou, et selon un parfait réflexe impérial, les marges peuvent prétendre à une certaine autonomie, mais ne sauraient être érigées en États-nations, qui démentiraient ainsi le rayonnement impérial de la « Troisième Rome ». Du côté des peuples dits périphériques, le désir d’imiter les autres et de s’ériger en leur tour en États-nations est évidemment incompressible.
Les grandes puissances ont agi en fonction des choix les plus cyniques, ou du moins les plus intéressés. Il devenait stratégique pour les États-Unis de soutenir les États baltes, la Géorgie, mais aussi l’Ukraine. Il était en revanche inutile et contre-productif de soutenir la Tchétchénie et ces potentiels micro-États qui sortiraient de la Géorgie et l’affaibliraient. Tout est donc réuni pour empoisonner la situation : des prétentions notoirement contradictoires, une alimentation internationale sélective, et une grammaire du monde qui n’a aucune solution à apporter.
 
La Turquie masse 140 000 soldats à sa frontière avec l’Irak. Qu’en est-il des revendications du peuple kurde à cheval sur trois États ?
La culture kurde est fort ancienne, se perdant dans la nuit des temps. Le désir de certaines élites kurdes, puis d’une partie significative du peuple kurde, de se construire en État est en revanche beaucoup plus récent et s’affiche lui aussi, comme à propos du Caucase, dans le climat d’effondrement d’empires, avec la disparition de l’Empire ottoman au lendemain de la Première Guerre mondiale. L’incapacité de tous les États-nations de la région d’intégrer le peuple kurde, de lui donner une citoyenneté, de respecter son autonomie culturelle, mais aussi, encore une fois, le jeu international et les conflits récents, ont contribué à dynamiser cette volonté d’indépendance qui fait aujourd’hui – et à juste titre – si peur à la Turquie.
Pourtant, nous sommes là encore placés face à une aporie : créer un État kurde mutilerait bien sûr cinq États de la région (Turquie, Iran, Irak, Syrie et Géorgie). Mais surtout, cet État n’aurait aucune chance de coïncider avec une identité kurde « épurée » de tout voisinage. Songez que la première ville kurde au monde est aujourd’hui Istanbul, et que dans le tissu du Kurdistan irakien et iranien se trouvent quantité d’autres peuples entremêlés, qui seront à leur tour prompts à revendiquer leurs propres droits, donnant naissance à des conflits nouveaux. Quand on voit comment l’indépendance du Kosovo risque de créer une épuration ethnique à l’envers, on imagine comment la création volontaire d’un État kurde risquerait de conduire au même retour de bâton. L’avenir du peuple kurde serait probablement davantage assuré dans un contexte moyen-oriental pacifié qui pourrait aider à reconstituer de vrais contrats sociaux, de vraies concordes : c’est en définitive, ici et ici seulement, que se trouve l’art de la politique.
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VI
Du dévoiement des élections1
L’élection est-elle un recours pour éviter une crise ou un accélérateur de tensions ?
La question mérite d’être posée, et situe bien la nature de l’enjeu. Dans notre culture démocratique, nous avons tendance à croire qu’il suffit de tenir une élection pour parvenir à un ordre politique légitime et stable. C’est oublier que l’élection n’est nulle part une fin en soi, et ne constitue en fait qu’un instrument. Pour parvenir à ses fins, cet instrument doit être efficace, agir dans un contexte qui lui est favorable, et enfin, être admis par les acteurs concernés. Une élection qui se tiendrait dans la précipitation risquerait non seulement de ne pas créer les conditions de retour d’une paix civile, mais pourrait même aggraver les situations de guerre et de tension. On se souviendra de l’échec dramatique des élections de septembre 1992 en Angola, ou des « élections du siècle » qui étaient réputées se tenir au Salvador en mars 1994, et qui n’ont pourtant que relancé le rôle sinistre des escadrons de la mort, qui se sont révélés encore plus forts et plus performants dans ce petit pays d’Amérique centrale une fois que s’était tenue une consultation mal préparée.
Une élection n’a de sens que si elle est approuvée comme mode de régulation politique par tous ceux qui y participent. Autrement dit : pas d’élection sans démocratie instituée, pas de démocratie possible sans État installé, et pas d’État concevable sans nation construite autour d’un contrat social. On voit bien, par exemple dans le cas ivoirien, que le vrai défi d’une élection est de faire en sorte que la minorité battue tienne son échec pour légitime. En d’autres termes, que les 47 % acceptent de se placer sous l’autorité des 53 % qui se sont portés sur le nom du candidat vainqueur. Cette acceptation de la majorité par la minorité n’est pas donnée dans le jeu des comportements politiques. Elle est construite à partir de l’acceptation sincère du jeu démocratique, mais aussi à partir de l’idée qu’il est avantageux pour celui qui est défait de s’installer dans un jeu politique d’opposition.
Au sortir d’une dictature, il n’est pas acquis qu’un dissident ou qu’un opposant tienne mécaniquement pour avantageux de troquer un jeu de combat politique contre un statut d’opposant au demeurant incertain, voire risqué. On posera donc l’idée qu’une élection est fonctionnelle si, d’une part, on est certain de pouvoir la tenir dans des conditions matérielles qui la rendent sincère et si, d’autre part, on a acquis la conviction que vainqueurs et vaincus accepteront le verdict des urnes, et caleront leur comportement politique futur sur ces résultats.
Dans le cas assez fréquent de sortie de la guerre civile, l’atteinte de ces deux conditions suppose un travail préalable considérable, qui a été, par exemple, réalisé avec succès au Mozambique dans la préparation des élections d’octobre 1994, au Sierra Leone dans la phase qui a précédé la consultation de mai 2002, ou encore au Liberia. Dans ces trois pays, les Nations unies avaient accompli un travail remarquable de démobilisation et de démilitarisation réelles des combattants, de réintégration sociale, de renouvellement du personnel politico-administratif, et donc, de reconstruction du contrat social. Force est d’admettre que ce type de travail n’a été effectué ni en Côte d’Ivoire, ni en Angola jadis, ni au Salvador ; les conséquences ont été désastreuses.
 
Pourquoi dès qu’une élection tourne à la crise interne, la communauté internationale s’en empare et prend le risque d’envenimer les choses en choisissant son camp ?
Notons d’abord que cette intervention n’est pas automatique, ce qui est d’ailleurs le signe d’une première faiblesse. Des élections largement truquées, voire caricaturales, ont pu se tenir encore récemment en Égypte, ou il n’y pas si longtemps en Tunisie, sans que nul, hors des frontières de ces pays, ne vienne à réagir. La réaction de la « communauté internationale » a été légitimement forte après les élections qui se sont tenues au Belarus, ou l’an dernier en Iran, mais n’a été que verbale. En Côte d’Ivoire, l’ingérence a été beaucoup plus massive, facilitée il est vrai par l’intrusion des Nations unies et l’internationalisation de fait de la consultation qui s’y était déroulée.
Face à cette variété de situations et cette anarchie de réactions, deux questions viennent à l’esprit. La première est de nature théorique et normative : une élection est par essence l’expression du peuple souverain. Une telle formule est-elle compatible avec une ingérence extérieure ? Le paradoxe apparaît aussitôt, et nous avertit qu’en toute hypothèse l’intrusion de l’étranger dans une élection nationale n’est pas simple et est même hautement périlleuse. La deuxième question est d’ordre pratique : que peut faire véritablement la communauté internationale ? On sait qu’elle peut aider à la tenue et au bon déroulement du scrutin. Depuis déjà plusieurs décennies, les institutions internationales, les Nations unies, mais aussi la Banque mondiale et les grandes organisations régionales contribuent financièrement à l’organisation du scrutin et envoient des observateurs qui accomplissent un travail sérieux et dévoué. Mais la question reste posée : jusqu’où les observateurs internationaux peuvent-ils aller ? Sont-ils vraiment en mesure de garantir l’exactitude des listes électorales ? On sait qu’au Salvador en 1994, comme déjà au Cambodge en 1993, la mise en place de listes électorales dans des pays qui ne disposaient pas de données démographiques et d’état civil incontestable était des plus difficiles.
Que peuvent faire ces observateurs internationaux dès lors qu’ils ne sont pas pleinement convaincus de la sincérité des listes dressées ? Un observateur électoral est-il en mesure de contrôler l’opération de vote de bout en bout ? Circulant d’un bureau à l’autre, il ne peut pas être présent physiquement de façon permanente. Les élections au Cambodge en mai 1993 ont révélé, sur ce plan, de nombreuses irrégularités. Plusieurs récits rapportent que des sacs entiers de bulletins ont disparu, et que parfois, les observateurs en étaient les témoins silencieux. En bref, l’organisation matérielle d’élections dans des pays qui ne sont pas arrivés à bout de leur guerre civile et où la puissance publique n’est pas parfaitement structurée et légalisée a peu de chances d’aboutir à des résultats probants. Maintenant, si les élections sont contestées et si, comme en Côte d’Ivoire, le candidat réputé défait refuse d’admettre son échec, la « communauté internationale » peut-elle le faire changer d’avis ? Et comment ? Un candidat qui obtient 47 % des suffrages ne peut pas être tenu pour un dictateur isolé. Il a une base sociale. Dans le cas ivoirien, il incarne presque la moitié du pays. Une opération de commando à la Noriega n’est donc pas suffisante. La vraie question qui se pose est de savoir si une armée étrangère peut reconstituer par la force un contrat social déchiré.
Sans porter de jugement sur les droits et les devoirs des uns et des autres, force est d’admettre qu’on est dans une impasse, et on peut s’étonner que ceux qui se spécialisent dans ce type d’interventions n’aient pas réfléchi à leurs implications tactiques et stratégiques. Comme le rappelait le rapport Brahimi sur l’intervention, rédigé en 2000, une opération multilatérale qui n’a pas de chances sérieuses d’aboutir à des résultats concrets et positifs ne peut pas être tentée.
 
S’agissant de la Côte d’Ivoire, n’assistons-nous pas à un passage en force de l’ONU, qui ne prend même pas le temps de statuer sur les recours posés par le camp Gbagbo pour fraudes graves ? La certification de l’ONU ne devient-elle pas alors un permis de frauder ?
Sans aller jusqu’à une telle conclusion, il faut bien admettre que les Nations unies se sont placées dans une impasse qui, en l’occurrence, a de multiples facettes. D’abord, l’ONU s’est piégée par excès de confiance : une authentification de résultats électoraux obtenue dans un contexte si tendu aurait dû mobiliser davantage de moyens, plus de temps, et plus de garanties qui auraient ainsi désarmé par avance d’éventuelles contestations. En allant trop vite dans cette œuvre périlleuse de substitution à un souverain national, elle s’oblige maintenant à ne pas se dédire et se place objectivement dans une situation conflictuelle. Les Nations unies perdent une bonne partie de leur légitimité, comme tout médiateur, dès lors qu’elles ne sont pas reconnues comme acteur impartial par les deux partenaires.
La deuxième erreur tient à la nature bien particulière des relais internationaux des Nations unies. L’intervention précoce de certains États, et notamment de l’ancienne puissance coloniale, en faveur d’un des candidats, même s’il était réellement vainqueur, ne manquait pas de créer des crispations nationalistes qui peuvent dangereusement consolider le camp des vaincus. Mais il y a plus : la principale erreur des Nations unies est d’avoir pensé un processus électoral dans un contexte de démilitarisation et de démobilisation inachevées : l’ONUCI n’a pas su faire ce qu’avait réussi la MINUL au Liberia ou la MINUSIL en Sierra Leone. Le principal rôle de l’acteur onusien est de créer les conditions d’une vraie compétition électorale. En Côte d’Ivoire, l’élection n’apparaissait que comme le prolongement de la guerre intestine amorcée en 2002 en mobilisant d’autres moyens.
On ne s’étonnera pas que les résultats électoraux soient eux aussi le prolongement de la guerre civile par d’autres moyens.
 
Quelle pourrait être la stratégie de l’ONU maintenant que le pouvoir en place ne la considère plus impartiale ?
C’est un peu dans l’esprit de cette question que je disais précédemment mes craintes de voir l’ONU s’installer dans une impasse ivoirienne. On est en fait confronté, à travers cette expérience, au danger de vouloir mêler, voire confondre, le rôle du juge et celui du médiateur. Être médiateur suppose d’occuper une position intermédiaire et équidistante entre deux protagonistes ; être juge consiste à donner raison à l’un contre l’autre. Il s’agit bien, donc, de deux rôles distincts. Les Nations unies ont, dans l’affaire ivoirienne, jugé. Nous n’avons pas les moyens d’établir ici si elles ont accompli cette tâche de manière correcte. Mais s’y étant installées, elles s’interdisent désormais de jouer le rôle de médiateur. D’où l’apparition de toute une série d’acteurs nouveaux qui s’efforcent de tenir ce rôle ainsi laissé vacant : des chefs d’État de la CEDEAO, le Premier ministre kenyan, ou, tout au début, l’ancien président sud-africain. On remarquera que dans toute cette activité diplomatique, l’ONU est absente, et que le représentant spécial, M. Choi, est condamné à la totale passivité. C’est une posture délégitimante pour l’institution onusienne, et peut-être un malheureux précédent pour demain.
 
L’Occident exige la tenue d’élections libres et démocratiques dans un État pour son intégration dans le système international. Or, quand les résultats de ces élections ne correspondent pas à ses attentes, elle exclut les vainqueurs du jeu politique international et oublie ses principes. Mais quand, comme en Afghanistan, on sait qu’il y a eu fraudes massives, là, c’est le principe de stabilité qui l’emporte sur celui de démocratie. À quoi rime cette mascarade ?
Je pense que vous faites allusion aux élections tenues en Palestine en janvier 2006, qui avaient vu la victoire du Hamas et que la communauté internationale, ou plus exactement les puissances occidentales s’étaient empressées de dénigrer. L’argument employé à l’époque par Javier Solana, haut représentant de la Politique étrangère et de Sécurité Commune de l’UE, était d’ailleurs intéressant et significatif. Il prétendait alors qu’il ne suffisait pas que des élections se tiennent pour que l’on puisse parler de démocratie, et donc valider la consultation… Ici donc, comme vous le remarquez, l’élection se trouvait brutalement délégitimée et perdait soudain sa valeur d’arbitre. C’était une bévue, celle des occasions perdues. L’arrivée du Hamas au pouvoir légal obligeait celui-ci à se penser en acteur de gouvernement et évidemment à changer de comportement.
L’intransigeance de la communauté internationale l’a dispensé de cet exercice, qui eût été à coup sûr intéressant et très probablement fort utile à tous. De manière plus globale, le comportement international face à ces élections atteignait la crédibilité de l’étendard démocratique de ceux qui sont prompts, dans d’autres occasions, à en faire usage. En fait, l’histoire est ancienne, car on pourrait se rappeler les événements qui ensanglantèrent la République dominicaine en 1965, lorsqu’un coup d’État militaire renversa le président Bosch, régulièrement élu. À cette époque, le président américain Johnson envoya des milliers de soldats pour conforter la junte militaire et réprimer des résultats électoraux qui ne plaisaient pas.
À travers votre question et ces deux exemples, apparaît ainsi une autre facette de notre sujet : les résultats électoraux ne doivent-ils pas être aussi mis en regard avec les intérêts diplomatiques des États du concert international ? Quand le concert européen fut constitué, au lendemain du congrès de Vienne, et dans une Europe encore non démocratique, il servait bien à surveiller les choix populaires qui se faisaient alors à coups de révolutions, et à les réprimer s’ils ne correspondaient pas aux intérêts des principales puissances. Les Espagnols s’en souviennent à travers l’épisode du Trocadéro, mais on peut en dire de même des mouvements prédémocratiques qui s’éveillaient en Italie, et notamment à Naples, ou dans le monde allemand.
En bref, toute cette histoire, passée et présente, nous ramène aussi, et peut-être principalement, à un jeu diplomatique qui consiste à mettre sous le boisseau l’idée de souveraineté dès lors que des événements politiques d’ordre intérieur sont jugés sensibles par les acteurs internationaux. Nous sommes aujourd’hui dans un contexte de mondialisation qui rend ces considérations beaucoup plus dangereuses qu’elles ne l’étaient hier. Nous avons en plus des dispositifs propres à un multilatéralisme institué depuis, qui devraient servir de filtre efficace pour neutraliser ces considérations d’intérêt national. L’ONU s’en est fort bien tirée sur ce plan au Mozambique, en Sierra Leone et au Liberia. Elle semble aujourd’hui en avoir un peu oublié la leçon.
 
Les élections d’octobre 2011 en Tunisie n’ont-elles pas été organisées trop vite, alors que l’ancien régime avait conservé des postes importants dans le pays ?
Nous sommes en Tunisie non pas au lendemain d’une guerre civile, mais d’une révolution. La différence est de taille, car dans le premier cas, le pays est coupé en deux et le contrat social est déchiré, alors que dans le second, c’est au contraire un mouvement populaire marqué d’unanimisme qui est venu réactiver le contrat social. De ce point de vue, évidemment, la Tunisie est bien plus en mesure de connaître un moment électoral que ne l’est la Côte d’Ivoire. La difficulté vient d’ailleurs. D’abord, la dictature a fait oublier la culture démocratique, a rasé la vie politique, a cassé les forces d’opposition et a aboli le débat public. Une élection n’est pas possible ni légitime sans que tous ces éléments se trouvent préalablement restaurés. D’autre part, cette révolution a une particularité remarquable : c’est peut-être la vraie première révolution post-léniniste que nous connaissons. C’est-à-dire sans leader, sans organisation, sans interlocuteur, donc, qui puisse parler au nom du mouvement social ou le confisquer. Or, l’élection est fondamentalement une institution élitiste, qui suppose un personnel politique, des partis, bref, une oligarchie qui sera portée par les urnes. Un temps de latence devient indispensable pour que se constitue cet autre préalable nécessaire.
Pour autant, nous savons que le temps est la source de tous les mauvais alibis : passer plusieurs mois sans tenir des élections est une façon de remettre en cause les événements qui viennent de se produire et pour lesquels une centaine de personnes y ont laissé la vie. Il faut donc tenir dans un calendrier court, sans quoi l’incertitude pourrait à nouveau s’imposer, porteuse autant de désordre que d’une nouvelle dictature.
Un autre problème se pose : qui, dans ce temps de latence, est en mesure d’assurer l’intérim et de préparer de manière légitime et sincère les futures élections ? Il est quand même paradoxal que le ministre de l’intérieur de Ben Ali en ait été le maître d’œuvre. Si cette étrangeté n’avait pas été vite corrigée, évidemment, les futures élections auraient risqué d’être entachées d’un défaut clair de sincérité.
 
Est-ce que finalement, il ne faudrait pas tout revoir dans les gestions de crise à l’Occidentale ? L’approche socio-historique des problèmes ne doit-elle pas être désormais privilégiée, au détriment des analyses théoriques proposées par les think tanks, qui s’attaquent aux conséquences d’un problème mais jamais aux causes ?
Vous avez tout à fait raison, et je partage aussi bien votre diagnostic que les exemples qui l’accompagnent. D’une manière plus générale, force est d’admettre que tout le dispositif d’intervention mis en place dans la première décennie post-bipolaire, celle des années 1990, est à revoir, alors que personne ne le demande explicitement.
Finalement, laquelle de toutes les interventions mises en place dans cette période s’est-elle révélée parfaitement probante ? Sur le point plus précis de l’organisation des élections, il faut honnêtement admettre – je le disais tout à l’heure – que quelques-unes ont été une vraie réussite à mettre au crédit des Nations unies. Rendons hommage à leur rôle au Mozambique et à celui du représentant spécial, Aldo Ajello, ou à leur action au Liberia, à l’initiative notamment de Jacques Klein, ou encore au Sierra Leone, sous l’impulsion de Oluyemi Adeniji. Pourquoi ces expériences ont-elles été positives ?
Parce que, au-delà du travail déjà souligné de démilitarisation, un vrai effort de réintégration nationale a été accompli, de renouvellement des administrations rendues plus civiles et davantage plurales, de mise à l’écart des seigneurs de la guerre, souvent, comme en Sierra Leone ou au Liberia, grâce aux tribunaux spéciaux, d’un réel effort de conviction pour que les adversaires d’hier deviennent des partenaires politiques aujourd’hui. Bref, on a à un moment su faire l’effort d’aller vers les sociétés en crise et de leur redonner un minimum de vie et d’intégration. Aujourd’hui, il ne semble rester que des obsessions de puissance ou de micropuissance, une survalorisation du politique et du militaire, c’est-à-dire tout ce qu’il faut pour aboutir à l’échec.
 
La démocratie est-elle un modèle dépassé ou un idéal inatteignable ?
Prenons-la comme un idéal, c’est-à-dire faisons-en une valeur partagée par tous, donc reconstruite par ceux-là même auxquels elle est censée s’adresser. Sa faiblesse se trouve dans sa dérive procédurale, dans son universalisme naïf, dans son formalisme, dans la volonté de plaquer et d’imposer de l’extérieur des modèles tout faits auxquels on ne cherche même pas à faire adhérer ceux auxquels on veut l’adresser. Peut-être que le fond du problème est là ; nous avons oublié chez nous que la démocratie était un idéal, nous n’en retenons plus que l’aspect facile de technique de gouvernement : on l’exporte telle quelle et on veut en faire en plus une technique d’action diplomatique ; on a alors tout faux.
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VII
De l’incertitude de la diplomatie
 des droits de l’homme1
Peut-il y avoir une diplomatie des droits de l’homme fondée sur des critères accordés multilatéralement ?
Vous avez pleinement raison d’associer droits de l’homme et multilatéralisme. C’est bien dans ce cadre que les normes nouvelles régissant les rapports entre États et même à l’intérieur des États tendent à s’épanouir avec le plus de certitude. Cette évolution est normale, elle est même inéluctable : avec la mondialisation, nous dépendons de plus en plus les uns des autres, au-delà même des frontières. Dès lors, le système international, les États, les individus ont besoin de normes communes, et les plus exigeantes d’entre elles viennent évidemment couvrir toutes les autres.
Aujourd’hui, maltraiter les droits de l’homme représente de plus en plus un coût ; des normes universelles régulant les rapports humains par-delà les souverainetés correspondent non seulement à des souhaits éthiques, mais aussi à un véritable besoin économique. La dictature coûte cher, les manquements aux droits entravent les échanges ; le besoin de maillage institutionnel entre les États donne à la règle de droit une importance internationale qu’elle n’avait pas autrefois.
 
La vision des droits de l’homme « à la française » n’est-elle pas souvent victime de ce que l’on appelle la « diplomatie du chéquier » ?
D’abord, je serais prudent avant d’employer la formule « droits de l’homme à la française ». Ceci renvoie à une vision universelle dont la France n’est ni le dépositaire ni l’inventeur exclusif, tant s’en faut. Il est même dangereux de souligner de manière excessive cette filiation, qui ne peut que créer un sentiment de suspicion et une crainte de domination de la part des sociétés qui nous sont culturellement le plus éloignées. D’autant plus que la France fait comme les autres. Dans l’espace international, elle tend à gérer tout un ensemble de relations dont les exigences sont multiples : politique, économique, commerciale, technologique, etc.
Plus on pratique le bilatéralisme, comme c’est le cas dans les relations entre la France et les États autoritaires, et plus on se rapproche inévitablement des intérêts concrets, s’éloignant ainsi des références normatives propres aux droits de l’homme. C’est pourquoi ceux-ci ne s’accomplissent vraiment que dans le contexte d’un multilatéralisme associant des intérêts multiples, donc qui s’équilibrent les uns les autres, et se structurant autour de la recherche d’un ordre normatif global, plus favorable à l’idéal des droits universels. On ne peut pas reprocher à un État d’avoir une pratique diplomatique bilatérale, car ce serait nier une partie essentielle du jeu international. Et si l’on soumettait cette relation bilatérale aux exigences des droits de l’homme, la France – comme tout un chacun – n’aurait plus beaucoup d’interlocuteurs parmi la communauté des États contemporains.
 
Pragmatiquement, est-ce avantageux (politiquement, financièrement) pour la France de se revendiquer d’une diplomatie des droits de l’homme ?
Encore une fois, soyons précis sur les termes. Je vois deux sites pour l’accomplissement d’une diplomatie des droits de l’homme : l’essor du multilatéralisme, comme je l’ai rappelé, d’une part ; et l’essor d’un espace public international où la parole est alors donnée aux acteurs non étatiques, médias, ONG, intellectuels, en bref, tous ceux qui participent de manière de plus en plus efficace au débat public mondial. Ainsi donc, la « diplomatie française des droits de l’homme » s’exprimera directement dans la production normative qui s’opère au niveau multilatéral, ou indirectement en favorisant ce débat public mondial.
Sur le plan de la diplomatie bilatérale, personne n’a jamais trouvé la bonne conduite : comment concilier cette relation essentiellement de puissance que constitue l’échange bilatéral avec l’exigence normative des droits de l’homme ? Dès lors que la France sait faire la distinction entre cet effort global de participation à la promotion de valeurs universelles et cette construction bilatérale d’un rapport au quotidien avec les autres États, quels qu’ils soient, notre choix diplomatique me semblera plus clair. L’une et l’autre de ces faces de l’action diplomatique en réalité se complètent. Si la France s’honore sur le plan multilatéral, elle sera d’autant mieux acceptée sur le plan bilatéral.
Mais croire, en revanche, que par une action bilatérale utilisant les sanctions, l’exclusion, la force, la coercition, on parviendra à faire progresser la cause des droits de l’homme chez son interlocuteur est aujourd’hui de moins en moins soutenable. Je ne connais pas un seul exemple d’usage de la référence aux droits de l’homme dans une relation bilatérale, et un seul cas d’accomplissement coercitif d’un tel but. On sait que l’usage de la force radicalise le partenaire, soit dans son désir de cavalier seul, soit dans une hostilité réactive.
 
Êtes-vous en train de nous dire que la diplomatie des droits de l’homme est incompatible avec les relations bilatérales ?
Je crois qu’effectivement on est en train de revenir sur un angélisme qui a pu être en vogue un moment. Non pas par défaitisme, ni surtout par retour de réalisme, mais par le simple constat que cette formule n’a jamais réussi de manière probante. Cela pour trois raisons : premièrement, le bilatéralisme renvoie par définition à un choc de puissances : mêler la puissance et la référence aux droits de l’homme égare plus qu’autre chose ; deuxièmement, le jeu bilatéral conduit soit à l’affrontement, soit à la coopération : l’une et l’autre de ces postures se combinent très mal avec la promotion des droits de l’homme ; troisièmement, il est effectivement tentant d’utiliser la sanction pour persuader, mais en relations internationales, on sait, et depuis Grotius, que la sanction est peu efficace, fait mal à celui qui n’est pas responsable, et crée une réaction de radicalisation qui conduit la plupart du temps au résultat inverse. N’oublions pas que c’est dans cet esprit que le multilatéralisme a été inventé : c’est bien la preuve que celui-ci peut apporter quelque chose de nouveau au jeu international.
Il est donc évident que la promotion des droits de l’homme, plus indispensable que jamais, passe par la protection et le renforcement du jeu multilatéral. Le plus étonnant est que le multilatéralisme, comme persuasion ou comme contrainte, peut parvenir à des résultats très probants, ne serait-ce que parce qu’un acteur, aussi puissant soit-il, a davantage peur de l’isolement dans ce monde d’interdépendance que de la confrontation bilatérale avec l’autre.
 
De valeur noble et universelle, les droits de l’homme ne seraient-ils pas devenus une idéologie de combat, d’autant plus efficace et redoutable qu’elle profite de l’ère de la fin des idéologies dans laquelle nous vivons depuis l’implosion de l’URSS ? C’est dans la revue Débat (mai 2000) que Marcel Gauchet a écrit que « le sacre des droits de l’homme est à coup sûr le fait idéologique et politique majeur de nos vingt dernières années ».  Partagez-vous ce constat ?
Il est tout à fait exact que les droits de l’homme n’existent, hélas, que par ce qu’on en fait. Leur usage idéologique ou politique tend inévitablement à prendre le dessus et à masquer ce qui fait l’essence même de ces droits. Ceux-ci sont promus par des acteurs qui ne sont jamais désintéressés, jamais dépouillés d’intérêts propres, jamais abstraits d’une culture, voire de choix idéologiques, qui, du coup, envahissent le système normatif ainsi promu. C’est là un grand danger qui explique en très grande partie l’échec relatif de la cause des droits de l’homme dans les sociétés extra-occidentales qui ont, en Asie, au Moyen-Orient, en Afrique, tendance à identifier les droits de l’homme comme une idéologie, et même un instrument de promotion de la diplomatie occidentale.
L’utilité du multilatéralisme est justement d’enlever ce soupçon, d’universaliser les droits de l’homme, de faire de la communauté internationale tout entière le seul dépositaire de normes enfin universelles. Mais la plupart des diplomaties occidentales ont mal joué (ou peut-être trop bien joué) : elles se sont si étroitement associées à l’idée de droits de l’homme qu’il est devenu, hélas, aisé de combattre ceux-ci au nom de la résistance contre l’Occident.
Pis encore, nous entrons dans une seconde phase où certains acteurs occidentaux veulent se présenter comme les entrepreneurs exclusifs des droits de l’homme et marquer ainsi un avantage sur leurs concurrents immédiats. Les néoconservateurs se sont notamment illustrés dans ce jeu, rendant d’autant plus difficile la sauvegarde de la nature universelle et « méta-idéologique » des droits de l’homme.
 
Je remarque que depuis le début du chat, l’ONU n’est pas citée. N’est-elle pas l’endroit de la défense des droits de l’homme ?
L’ONU n’a peut-être pas été explicitement citée, mais elle était présente tout au long de mes réponses. Quand je parlais de multilatéralisme, je faisais bien sûr référence au multilatéralisme régional, notamment européen, en particulier à la Convention européenne des droits de l’homme. Mais c’est bien sûr dans mon esprit l’ONU qui doit l’emporter, puisque c’est elle et elle seule qui est le dépositaire crédible de ce nécessaire universalisme dont je parlais.
La Déclaration universelle des droits de l’homme du 8 décembre 1948 marque de ce point de vue le point de départ symbolique d’une exceptionnelle aventure, complétée par de très nombreuses conventions internationales, dont la plupart ont su entrer dans le concret des droits, même si ces conventions n’ont pas toujours été signées, ni ratifiées, ni rigoureusement appliquées par les États. On mesure cependant l’extraordinaire progrès que représentent ces soixante ans de production active de conventions internationales. On peut également souligner le rôle des Nations unies à travers les pactes sur les droits civils, politiques et sociaux, à travers le Comité des droits de l’homme, à travers le Haut-commissariat aux droits de l’homme, à travers enfin le Conseil des droits de l’homme récemment créé.
Ajoutons à cela la Déclaration du millénaire, celle du 60e anniversaire des Nations unies, les efforts accomplis par les secrétaires généraux, et tout particulièrement Kofi Annan, qui a fort bien compris que la crédibilité des Nations unies et leur autonomisation par rapport aux logiques de puissances passaient par la promotion active des droits de l’homme.
 
Lorsque l’on sait qu’en matière de droit à la vie (peine de mort ou euthanasie), il existe des divergences entre pays occidentaux et entre pays européens, comment peut-on penser que les droits de l’homme puissent être un jour universels ? Pensez-vous à une culture mondiale uniformisée ?
Je n’en parlais pas au futur, les droits de l’homme sont universels. L’histoire longue nous le montre lorsqu’on compare les productions normatives dans les cultures d’Asie, dans celles du monde musulman, dans celles de l’Europe occidentale ou dans la tradition africaine. Certes, des clivages culturels importants existent, mais nombreux sont ceux qui ont travaillé avec succès sur les logiques de convergence. Le respect de la vie, celui de la dignité humaine existent dans toutes les cultures, mais il est vrai que leur aménagement normatif peut changer, non seulement en fonction des cultures, mais en fonction des sensibilités de chacun.
Après tout, votre observation sur les différences d’interprétation se retrouverait tout autant à l’intérieur de la société française, dès lors qu’on débat sur des questions comme le droit à l’avortement ou l’euthanasie. C’est en revanche par l’expérience, mais aussi par l’accumulation normative, que l’on peut trouver ces points de convergence et que l’on peut leur donner une formalisation les rendant universels. Comment pourrait-on expliquer autrement le succès de certaines conventions contre le génocide, contre la torture, contre le travail forcé, contre le racisme, contre la discrimination sexuelle, etc. ?
 
Comment pensez-vous que certains pays du monde arabe perçoivent les critiques internationales sur les droits de l’homme ? Peut-on parler d’indifférence ?
Il est très difficile d’utiliser de pareils pluriels collectifs. Les prises de position à l’intérieur du monde arabe sur ces sujets renvoient en réalité à des postures extrêmement diverses qui montrent bien que la culture n’agit pas en filtre exclusif. Certaines élites fortement occidentalisées s’appuient délibérément sur les critiques forgées dans le monde occidental pour contester le pouvoir en place. D’autres promeuvent une contestation de l’autoritarisme à partir d’un usage de leurs propres valeurs issues de leur propre culture, insistant ainsi sur cet effort de légitimation interne de leur discours d’opposition. On assiste à ce moment-là à une victoire d’un fondamentalisme plus ou moins rénové qui risque de s’imposer en même temps comme contestation du pouvoir et comme contestation du regard porté de l’extérieur sur les sociétés et les régimes concernés. D’autres enfin, notamment parmi ceux qui sont au gouvernement, contestent la validité de la référence aux droits de l’homme pour lui opposer les exigences conjoncturelles d’un développement difficile et d’une concurrence internationale défavorable.
Ainsi, occidentalisme, fondamentalisme et développementalisme autoritaire se font-ils concurrence de manière, en fait, très peu satisfaisante. Il faut avoir présent à l’esprit l’effet dommageable de cet ensemble triangulaire sur l’universalisation des droits de l’homme, de manière à réarticuler avec plus de subtilité, et surtout davantage d’empathie, notre discours critique à l’égard, certes, des pays du monde arabe, mais d’une façon générale, à l’égard de tous les pays du Sud. Ce n’est en fin de compte qu’en bannissant les logiques d’humiliation, de marginalisation, d’exclusion, véritables bombes à retardement, que l’on pourra travailler à une promotion plus harmonieuse et plus efficace de l’idée des droits de l’homme.
À la base des malencontres produites par la diplomatie occidentale en direction du Sud, le paternalisme, la domination cynique ou le réflexe d’humiliation constituent les trois obstacles les plus graves à l’universalisation des droits de l’homme.
 
Les droits de l’homme ont servi à la France à soumettre idéologiquement une partie du monde et à justifier son empire. Dans ce cas, la diplomatie et les droits de l’homme sont quasiment incompatibles. Le réalisme n’utilise-t-il pas toutes les formes de stratégie possibles, comme on peut encore le voir avec le combat démocratique américain, qui nie les tortures.
Vous donnez là deux exemples probants de dévoiement manifeste de la cause des droits de l’homme. Mais vous démontrez aussi l’idée que j’avais essayé d’introduire au début de cet échange, à savoir que les droits de l’homme n’ont de chances d’être promus que s’ils ne sont pas entrepris par un acteur exclusif, nécessairement stratège et égoïste. L’avantage du multilatéralisme, c’est qu’il efface les risques liés aux deux scénarios que vous décrivez. Le vrai progrès de la conscience universelle s’est bien joué dans le dépassement de l’acteur exclusif, tant au profit d’une communauté internationale multilatéralisée que d’un espace public international libéré des contingences stratégiques.
 
Existe-t-il des analyses sur l’efficacité des pressions extérieures sur les processus de démocratisation ? Sur les mesures de rétorsion qui sont efficaces, celles qui ne le sont pas ?
Première remarque : l’idée d’extériorité doit être utilisée avec précaution. Certes, nous sommes dans un monde d’interdépendance, certes, le principe de responsabilité collective tend à s’imposer, certes, la logique multilatérale commande cette attitude d’ouverture à l’égard de l’autre. Mais il reste que dans son essence, la démocratie ne peut se construire qu’à partir de la volonté expresse de ceux qui sont concernés. N’oublions pas que l’idée de contrat social, qui est à la base de cette observation, appartient aux cultures les plus diverses, et pas seulement à la culture occidentale.
Dès lors, la question qui se pose est difficile : comment concilier cet idéal démocratique, qui est effectivement au centre de la réflexion sur les droits de l’homme, avec ce libre choix de coexistence qui n’appartient qu’à ceux qui ont choisi de s’associer ? C’est la raison pour laquelle la démocratie ne peut jamais être imposée de l’extérieur, contrairement à ce qui a été pensé un temps, et en fait, dès l’époque des soldats de l’an II.
Je crois davantage à l’efficacité d’un accompagnement normatif international, c’est-à-dire de conventions qui encadrent de manière de plus en plus précise les choix nationaux, sans pour autant prescrire un usage de la coercition pour les faire triompher. Je crois aussi en l’efficacité des mouvements sociaux de solidarité transnationale, accompagnant à leur façon ces processus de démocratisation. Je crois enfin dans les vertus des progrès de la communication internationale favorisant l’échange et la libre circulation de l’information.
Tout cela étant posé, je ne vois pas d’exemple réussi de démocratisation forcée (democratic enforcement) : l’idéologie néoconservatrice s’est particulièrement illustrée dans l’échec d’une telle illusion. Je dirais même que violence et démocratie ne font jamais bon ménage, même d’un point de vue strictement interne, comme le montre l’exemple des guerres civiles qui, en débouchant trop tôt sur des élections, enlèvent à celles-ci leur valeur et leur portée démocratiques.
 
Droits de l’homme et droit d’ingérence : n’a-t-on pas eu tendance à utiliser les premiers pour mieux se servir du second ? L’idée semblait séduisante. Mais la dérive qu’on aurait pu prévoir était une intervention intolérable dans les affaires de pays tellement attachés à leur souveraineté. Qu’en pensez-vous ?
Je suis très largement d’accord avec votre analyse. Le monde post-bipolaire a cru sincèrement en la possibilité d’un droit d’ingérence vertueux qui a, certes, abouti à quelques résultats que l’on ne saurait masquer. Ainsi l’intervention au Kosovo en 1999 a-t-elle probablement empêché une épuration ethnique dramatique ; en septembre 1999, Timor-Leste a pu amorcer son processus de libre détermination grâce à une intervention multilatérale ; même en 1994, la démocratie a pu être rétablie en Haïti grâce à une action de ce type.
Pourtant, aujourd’hui, comme vous l’indiquez, la désillusion semble l’emporter. La belle idée de « responsabilité de protéger » développée en 2001 par le rapport Evans-Sahnoun semble avoir vécu. Elle est tombée aujourd’hui sous les coups d’une banalisation de l’intervention unilatérale qui l’a pervertie, avec l’intervention américaine en Afghanistan, et surtout en Irak, et aussi avec les résultats somme toute très médiocres auxquels sont parvenues aujourd’hui des interventions pourtant mieux commencées. Regardez l’incertitude actuelle sur le statut du Kosovo, l’instabilité toujours présente à Timor-Leste et en Haïti, l’incapacité de la communauté internationale de gérer le conflit du Darfour.
Trois facteurs au moins s’entremêlent : d’abord, et nous l’avons déjà dit, l’usage égoïste et même privatif de l’intervention par ceux qui la menaient ; ensuite, un grave défaut d’institutionnalisation dont les puissances sont responsables, elles qui ne voulaient pas céder leur part d’arbitraire et donner aux institutions internationales le droit et le devoir de régir ces interventions ; mais surtout, cette responsabilité de protéger n’a jamais réellement pris en compte les sociétés concernées, leur droit et même leur devoir de délibérer sur elles-mêmes ; elle n’a jamais su trouver les relais permettant aux acteurs sociaux de reconstruire leur contrat social. Tout cela s’explique par le désintérêt des diplomaties à l’égard du jeu interne des sociétés et leur volonté, au contraire, d’imposer des solutions préfabriquées. Donc le jeu banal de la guerre a pris le dessus sur le besoin de reconstruction.
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VIII
De l’abus des clubs1
Une question s’impose : que peut-on attendre de la diplomatie de club ?
En fait, pas grand-chose. N’oublions pas d’abord que la diplomatie de club est une reprise de très anciennes pratiques qui s’étaient instaurées en 1815, au moment du congrès de Vienne. À l’époque, le système international se limitait de fait à l’Europe et à une douzaine d’États. Cinq d’entre eux se sont érigés en directoire, et le résultat était déjà peu probant : il n’est qu’à se souvenir des questions d’Orient, et surtout de cet aboutissement dramatique que constitua la Première Guerre mondiale.
Aujourd’hui, ces vieilles pratiques renaissent sur les dépouilles de la bipolarité et de la Guerre froide, dans un monde qui s’y prête infiniment moins. D’abord, le système international s’étend désormais à la planète tout entière. Les États sont au nombre de 192, rejoints par beaucoup d’autres acteurs internationaux non étatiques. La mondialisation consacre l’interdépendance entre tous.
Face à une telle complexité, la prétention oligarchique est une pâle réponse : il suffit de se retourner, de contempler trente-cinq ans de diplomatie de club pour mesurer la maigreur des résultats et l’impasse dans laquelle nous nous trouvons. Ajoutez à cela que la mondialisation fait une part beaucoup plus importante aux faibles : la stabilité mondiale dépend de plus en plus des maillons faibles. Ceux-ci étant exclus de la délibération oligarchique, il est illusoire de penser que les problèmes qui grèvent le système international puissent être résolus par ces formes passéistes de diplomatie.
 
Est-ce que par « club » on peut entendre « cercle très fermé ne se penchant que sur ses propres affaires » ?
Par « club », il faut entendre la réunion connivente d’un nombre limité d’acteurs, et en particulier d’États. Je ne dirais pas, en revanche, qu’ils ne s’intéressent qu’à leurs propres affaires : la diplomatie de club, au contraire, prétend se saisir de tout, mais en le soumettant à la loi du petit nombre. C’est ce pari oligarchique qui est au centre de cette forme de diplomatie, qui en a fait autrefois la force, et qui en fait aujourd’hui la faiblesse.
 
Comment chaque État peut-il alors gérer son « image » et sa volonté, au regard de sa place dans différents clubs ? Quelles sont les limites de telles participations dans la politique internationale ?
Le paradoxe actuel tient à l’impossibilité croissante de pratiquer les deux voies qui semblaient constituer l’alternative classique du jeu international. La première est celle de la compétition ; elle a été louée par la realpolitik et présentée comme la forme spontanée de comportement des États sur la scène internationale. Elle a pour avantages de permettre à chaque État de satisfaire ses intérêts propres et de travailler le mieux possible à se doter d’une image positive. Mais cette posture est en contradiction avec le paramètre de la mondialisation : l’interdépendance est trop forte pour que la compétition puisse aujourd’hui, comme ce fut le cas hier, régler le jeu international.
L’autre élément de l’alternative était la coopération : la relance volontariste du multilatéralisme en 1945 correspondait à une telle option. Celle-ci a été malmenée par la Guerre froide et la bipolarité : on a cru pouvoir la réhabiliter à partir de 1989, mais au bout d’une décennie, ceux qui la prônaient ont été défaits. La coopération avait probablement pour limite de porter un coup trop rude aux intérêts nationaux et à l’image que chaque État voulait forger de lui-même.
On en est donc aujourd’hui à une posture intermédiaire qui apparaît implicitement dans le jeu des États comme le seul point d’équilibre possible : les intérêts nationaux sont ménagés, les images des uns et des autres sont défendues, mais on apprend à bricoler non pas avec les intérêts de tous les autres, mais en tout cas avec ceux des plus forts. C’est bien là la réalité du G8, même du G20, et en tout cas de la diplomatie de club. C’est ce que j’appelle la « diplomatie de connivence ».
 
Quelle est la légitimité internationale d’une telle diplomatie ?
En termes de légitimité, la réponse serait pauvre. En réalité, on n’en est plus là : la diplomatie de club a été reconstituée dès les années 1970 dans une ambiance « néoréaliste ». L’époque était bien celle de l’affaiblissement du leadership américain à l’intérieur du camp occidental : les États-Unis étaient aux prises avec la crise du dollar, mais aussi celle du Vietnam, sans compter le Watergate.
De façon presque mécanique, leurs alliés occidentaux en ont profité pour reprendre une part dans une délibération qui se limitait alors aux seuls contours du camp occidental. La légitimité, aussi discrète fût-elle, portait sur un droit de délibération des principaux alliés des États-Unis avec un leader qui perdait de son poids. Avec la chute du Mur, ce directoire bricolé a changé de nature et surtout d’extension : du camp occidental, on est passé brutalement à la planète tout entière.
Le G7, devenu G8 avec l’arrivée de la Russie, prétendait cette fois gouverner le monde entier, et cela sans crier gare, et en dépossédant tout simplement un système onusien qui était pourtant candidat à une gouvernance mondiale enfin réalisable. La perte de légitimité était donc lourde. Elle s’est aggravée avec la spectaculaire ascension des puissances émergentes, rattrapées par la constitution d’un G20 dont la légitimité n’est pas pour autant garantie.
 
Peut-on juger cette diplomatie « démocratique » et « transparente » ?
Si tant est qu’on puisse transposer la notion de démocratie au système international dans son entier, cette diplomatie n’a évidemment rien de démocratique. Les membres du G8, ou même du G20, ne peuvent même pas se targuer des vertus de la représentation : ils se sont tout simplement cooptés sur des critères qui, au demeurant, sont ceux de la puissance, de la richesse et de la proximité. Ainsi, certains riches sont absents car perçus comme déviants, d’autres en ascension de puissance sont tenus à l’écart pour les mêmes raisons…
En réalité, pour continuer à raisonner selon les critères de la démocratie, il faudrait davantage considérer notre système international actuel comme soumis aux règles du régime censitaire. On y trouve des citoyens actifs, membres des directoires (P5, G8, G20…) et des citoyens passifs qui couvrent le reste du système international et qui n’ont aucune chance de se retrouver dans les instances dirigeantes.
On pourrait même approfondir l’hypothèse et considérer que ce retour à la démocratie censitaire qu’on croyait périmée se double d’une « réaction nobiliaire » traduisant l’effort des puissances traditionnelles pour se maintenir dans le circuit de la gouvernance mondiale en affirmant leurs droits dérogatoires et le bien-fondé de leurs privilèges. On comprend dans ces conditions que les clubs censitaires, fonctionnant de surcroît selon les principes de la connivence, jouent davantage de l’opacité que de la transparence, dissimulée derrière une rhétorique complexe et pompeuse dont les communiqués des G8 ou des G20 donnent un aperçu probant.
 
Que peut-on attendre de ces sommets alors que les crises s’accumulent ?
Franchement rien, ou pas grand-chose. Regardons les trente-cinq années passées, c’est-à-dire ces clubs qui se sont réunis chaque année depuis 1975. Ils ont traversé beaucoup de crises, rencontré beaucoup d’événements, mobilisé de fortes personnalités, et des plus diverses : aucun sommet, absolument aucun, ne reste dans notre mémoire comme porteur d’une décision concrète, capable de réformer le système international.
Il y a de bonnes raisons à cela. Certaines sont de nature technique : les « G » ne sont pas dotés d’un appareil institutionnel porteur de leur mémoire et exécutants de leurs décisions ; ils tournent donc essentiellement autour d’une rhétorique qui est appelée à être reprise comme telle lors du « G » de l’année suivante. En outre, les décisions sont censées être prises au consensus : la chance de produire plus que de belles phrases, et donc de s’entendre sur du concret, est faible. À cela s’ajoutent des raisons de fond. Les membres du directoire se définissent tous comme des puissances, grandes, moyennes ou petites. Évidemment arc-boutées sur des intérêts d’autant moins conciliables qu’on est en situation de crise. Le plus grand dénominateur commun est donc faible : c’est ce que je nommais tout à l’heure « connivence », c’est-à-dire ce lien discret et souvent latent qui unit au minimum de manière à éviter à tous de tomber dans le gouffre.
La méthode directoriale est fondamentalement conservatrice et repose sur les recettes de l’immobilisme, sur la gestion d’un statu quo qu’on ne modifiera qu’à la marge pour pouvoir survivre. En même temps, le propre de cette diplomatie est de s’afficher, d’entretenir une vitrine flattant les opinions et rehaussant le prestige de leurs membres. Ce qu’on ne peut donc pas faire par le biais de décisions, on le fera par recours à des formules percutantes, en annonçant, comme ce fut le cas lors de la tenue du G20 à Londres en avril 2009, que grâce aux délibérations du club, on allait entrer dans un monde entièrement nouveau, fait entre autres de régulation financière.
Qu’en reste-t-il aujourd’hui, sauf le souvenir de ces discours enflammés et surtout, clou de ces sommets, des photos de groupe où les « grands de ce monde » marquent leur solidarité en posant côte à côte… ?
 
À quand un siège au G8 pour le service diplomatique de l’UE ? Est-ce possible ? Est-ce souhaitable ?
Le G8, quand il s’est formé, alors en G6, se voulait d’abord club de chefs d’État et de gouvernement. C’était la volonté du président Giscard d’Estaing, convoquant en 1975 à Rambouillet une « causerie au coin du feu ». L’Europe en tant que telle, comme institution intégrée, n’y avait donc pas sa place. Peu à peu, un siège fut offert au président de la Commission, et le G20, lorsqu’il vit le jour au niveau des chefs d’État, c’est-à-dire à l’automne 2008, reconnut de facto à l’UE un statut de membre à part entière, permettant notamment à de petits États Européens non membres du G8 de se retrouver enfin dans le directoire du monde. D’une part, la délégation européenne était mandatée par le Conseil ; d’autre part, ses institutions formelles y étaient enfin représentées comme telles : on peut s’attendre à ce que, sur cette lancée, les services extérieurs de l’Union y soient impliqués.
Pourtant, quand on y regarde de plus près, on s’aperçoit que la logique même du club est de prolonger la puissance partagée des États. Je vois mal, pour ma part, comment les logiques de directoire et celles d’intégration régionale pourraient se combiner, alors que ces réunions sont un moyen pour les chefs d’État ou de gouvernement européens de briller aux dépens des autres et de faire-valoir leur équation personnelle.
 
Alors que Barack Obama vient d’édicter clairement ses positions quant au « Printemps arabe », peut-on affirmer que c’est la ligne de pensée à adopter par toutes les grandes puissances ?
Remarquons d’abord un aspect qu’il convient de ne pas négliger : les diplomaties américaines, depuis l’aube des temps, n’ont jamais été très favorables à la diplomatie de club. Au XIXe siècle, elles avaient été plusieurs fois invitées aux conférences du « concert européen ». Elles s’étaient tenues prudemment à l’écart pour ne faire leur apparition qu’en 1885, lors du congrès de Berlin sur l’Afrique…
Si on explore la suite des événements, on constate que les grandes orientations de la diplomatie américaine ont toujours été édictées et promues de façon unilatérale ou à l’extrême rigueur bilatérale. Que Barack Obama ait cru bon de placer le discours adressé au monde arabe une semaine avant la tenue du G8 montre le peu d’attention qu’il accorde à ce genre de sommets.
Ses partenaires du G8 n’auront plus qu’à entendre les explications d’un texte qui existe déjà. Il est vrai que celui-ci peut paraître consensuel. En se référant à la résolution 242 du Conseil de sécurité et en mentionnant explicitement les frontières de 1967, Obama se distingue quelque peu de ses prédécesseurs, au moins à travers les formules employées.
Pour le reste, la continuité prévaut : il est toujours question de la « sécurité » d’Israël mais non de celle des Palestiniens, d’un État réservé à ceux-ci mais qui serait démilitarisé, et de contours encore flous sur le processus de négociation ; rien n’est dit sur le droit au retour et même si les frontières de 1967 semblent conduire à une reconnaissance de Jérusalem-Est comme capitale possible du futur État palestinien, le nom même de la ville n’a pas été prononcé. On est donc encore assez largement dans le « consensus mou » que les partenaires du G8 devraient pouvoir accepter selon la grammaire propre à ce genre de diplomatie.
 
Attend-on vraiment quelque chose quand on peut s’étonner de la faible communication de l’Élysée sur ce sommet, alors que la France préside le G7, G8, G20 ?
Cette faible communication m’a aussi étonné ; elle semble en contradiction avec les premières annonces et l’intention non dissimulée de faire de ces deux sommets une entreprise diplomatique française dont chacun croyait qu’elle était aussi destinée à alimenter l’équation électorale de l’actuel président.
On peut faire l’hypothèse que cette soudaine discrétion tienne à une certaine déception de la diplomatie française anticipant sur la maigreur ou le formalisme de ses résultats. Ajoutons peut-être que le contexte ne se prête pas à faire de 2011 un bon cru en matière de consensus diplomatique : ce qui rassemble aujourd’hui est plus difficile à trouver que ce qui divise.
 
Pourquoi les États exclus du G8 ou du G20 tolèrent cette diplomatie de club comme vous l’appelez ? Ou alors pourquoi ne créent-ils pas une organisation alternative ?
En fait, il n’est pas sûr qu’ils la tolèrent. Les récriminations sont de plus en plus nombreuses, partant certes des mouvements altermondialistes et des sociétés civiles, mais de plus en plus aussi des États exclus. La difficulté tient à la gestion de cette marginalisation : doit-on, quand on n’en est pas, frapper à la porte, négocier un élargissement dont on serait bénéficiaire, monter un club concurrent, relancer le multilatéralisme, ou tout simplement protester ?
L’option consistant à s’organiser dans son coin a connu une certaine fortune : elle a été initiée par la constitution du G77, qui réunissait les pays issus du mouvement des non-alignés et qui dénonçait leur exclusion du directoire du monde. Mais on comprend bien qu’un groupe de cette dimension ne peut viser qu’une efficacité légère, qui n’est pas pour autant totalement nulle.
Rappelez-vous comment le G77 avait précisément réussi à faire capoter la conférence de Copenhague sur l’environnement en décembre 2009, agacé qu’il était de voir l’oligarchie habituelle tenter de dicter les décisions finales. Ou du moins, de négocier toute seule dans son coin. Face à cette relative inefficacité des grands rassemblements, l’option sélective est de plus en plus pratiquée, notamment par les émergents, qui savent se prémunir d’une totale absorption par le G20 en multipliant des groupes transversaux, comme l’IBAS (Inde, Brésil, Afrique du Sud) ou les BRIC (Brésil, Russie, Inde, Chine), devenus BRICAS (avec la cooptation de l’Afrique du Sud).
Ces petits groupes ne doivent pas être pris à la légère, ils sont des instruments efficaces de concertation, rééquilibrant certaines orientations du G20. On admettra pour autant qu’ils ne sont pas une panacée. On trouve aussi des sommets interrégionaux, à l’instar du sommet Chine-Afrique ou Amérique du Sud-monde arabe : ils ont l’avantage de remettre beaucoup d’États petits et faibles d’Afrique dans le circuit de la concertation mondiale. Reste peut-être l’essentiel : l’appel réitéré des 173 exclus à ranimer et démocratiser le multilatéralisme onusien ; ce serait peut-être un début de solution.
 
Quelles sont les perspectives d’intégration à court ou moyen terme des acteurs non étatiques dans le jeu international, face à cette diplomatie de club aujourd’hui dépassée ?
En fait, beaucoup d’initiatives ont été prises dans cette direction. À côté des « G » se sont constitués des forums d’acteurs dirigeants, dont celui de Davos avait été l’un des pionniers. De façon peut-être plus significative, la routinisation de la diplomatie de club a favorisé la naissance des grands forums sociaux qui s’étendent de plus en plus à une diversité de questions sensibles et impliquent sans cesse davantage les États et les acteurs non étatiques du Sud. Il convient d’ailleurs de ne pas négliger le rôle que cette contestation de la diplomatie de club a pu jouer dans l’appropriation sociale des institutions internationales et dans la mobilisation croissante des opinions face aux enjeux internationaux.
Du coup, G8 et G20 ont été contraints d’ouvrir quelque peu la porte aux acteurs non étatiques : les ONG y sont consultées, au moins à titre préalable, ce qui engage paradoxalement cette diplomatie censitaire vers un effort d’élargissement non négligeable. Il reste que pour l’essentiel cette rencontre entre les États et les sociétés est plutôt bloquée par de telles initiatives, et que le retour à un multilatéralisme global serait probablement plus performant sur ce plan.
 
N’êtes-vous pas trop dur avec le G8… Après tout, les membres sont parvenus à réagir rapidement pour juguler la crise financière. Qu’en pensez-vous ?
Sur le point précis de la régulation financière, je suis loin de partager votre optimisme. Rien ne permet d’établir que les facteurs qui ont conduit à la crise de l’été 2008 sont aujourd’hui démantelés, encore moins par l’action délibérée et efficace du G8 ou du G20. Je ne sais pas si je suis « dur » avec le G8, mais je le considère surtout comme terriblement et dangereusement déphasé. D’abord, nous sommes dans un monde extraordinairement fragmenté : il me paraît périlleux d’ajouter de la fragmentation à la fragmentation. Le code de la mondialisation est, qu’on le veuille ou non, celui de l’inclusion : on ne peut plus, comme au XIXe siècle, bâtir une gouvernance sur le principe de l’exclusion. Celui-ci relevait de la vieille grammaire de la puissance, alors que nous sommes maintenant dans celle de l’interdépendance.
Ensuite, nous entrons dans un monde dominé par des contrastes sociaux gigantesques : croire qu’on dépassera ceux-ci et qu’on surmontera leur dynamique belligène en ne plaçant aux commandes que ceux des États qui sont le plus favorisés est une gageure.
Enfin, le G8 certainement, mais le G20 quelque peu aussi, vise à pérenniser un jeu de puissance au moment où celle-ci est précisément de moins en moins performante et où, en toute hypothèse, ses chances de survie dépendent de sa faculté de partage. Regardons le G8 : il ne mobilise que les vieilles puissances d’autrefois, et en fait les puissances occidentales, tant le Japon s’apparente aujourd’hui à un « Extrême-Occident ». Jouer de cette réaction nobiliaire est proprement suicidaire. Les conflits d’aujourd’hui dérivent de l’humiliation d’êtres dépossédés. La diplomatie de club agit, elle, comme le dernier rempart du régime censitaire.
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Partie IV
Conflits et régulations


I
Éternel Proche-Orient1
S’accorde-t-on tous sur la définition du mot paix dans le cas du Moyen-Orient ?
Il y a une seule définition possible de la paix, c’est la reconnaissance de l’altérité, c’est le droit de chacun de coexister, de coopérer et de se prêter à cette logique d’intégration et d’interdépendance qui va de pair avec l’idée d’international, puis, a fortiori, de mondialisation. La paix n’est pas seulement la non-guerre, mais c’est aussi l’intégration des individus, quels qu’ils soient, dans une humanité globale, avec les mêmes droits, le même respect et la même dignité.
Ce qui, dans le conflit qui nous concerne, pose directement le problème de fond : il n’y aura pas de paix au Proche-Orient sans l’établissement d’un contrat social régional associant la libre volonté de chacun de vivre les uns à côté des autres, les uns avec les autres. C’est ce défaut de contrat social régional, cette construction politique du Proche-Orient d’après-guerre qui s’est faite sans le consentement actif des uns et des autres, qui est la principale source des tensions que nous connaissons depuis près de soixante ans. Tout le monde doit pouvoir vivre avec tout le monde.
 
S’agit-il d’un problème politique, économique ou religieux et dans quelle proportion pour ces trois points ?
Il s’agit bien entendu d’un problème fondamentalement politique, puisque la politique se définit précisément comme l’art de la coexistence. De ce point de vue, le Proche-Orient fait évidemment exception. C’est la seule région du monde où tous les peuples n’ont pas pu disposer librement de leur destin, et dans laquelle l’ordre politique construit a été imposé et non accepté.
Ce n’est nullement un problème religieux, tant il est vrai que les Palestiniens comptent des musulmans et des chrétiens, qu’Israël ne recouvre pas l’extraordinaire diversité du judaïsme dans le monde. Mais il est vrai qu’un problème politique non résolu tend à dériver vers le radicalisme religieux, l’emblème du sacré devenant un instrument commode de légitimation de l’ordre comme de la violence. Ce conflit est donc devenu religieux par dérivation.
Sur le plan économique et social, même si ni l’un ni l’autre de ces facteurs n’est à l’origine du conflit, il est évident que l’inégalité brutale entre Israéliens et Palestiniens en termes d’accès aux biens matériels crée en Palestine une situation de frustration croissante et suscite dans la région un défaut d’intégration sociale qui alimente toutes les formes de radicalisation.
 
Jimmy Carter parle d’apartheid en Israël. Qu’en pensez-vous ?
Ce n’est pas la première fois que cette formule a été employée. Au-delà de la complexité de l’image et de ses risques d’interprétation abusive, comme dans toute métaphore, il est vrai que la formule implicitement utilisée pour contenir les violences au Proche-Orient s’apparente à la séparation des peuples, voire à leur ghettoïsation.
Lorsqu’on cherche à enfermer le peuple palestinien derrière un mur, on crée les conditions propres à cette logique de ghetto, avec tous les risques qui en dérivent dans la transformation même des comportements sociaux des Palestiniens, dans l’éloignement de toute politique de coopération et de contrat. Bref, même si l’on croit éteindre des formes de violence terroriste, on crée les conditions d’une violence sociale, d’une tension et d’un rejet de l’autre qui correspond très exactement à la dynamique de l’apartheid. La séparation n’a jamais été, nulle part dans le monde, une solution politiquement viable.
 
Sait-on quelle place tiennent les ressources naturelles – je pense surtout à l’eau – dans le conflit ?
Il est évident que la question de l’eau joue un rôle très important. Elle est notamment à l’origine de la répartition des terres et des tracés. Israël contrôle plus de 80 % des eaux du Jourdain, ce qui place la population palestinienne dans une situation sanitaire extraordinairement précaire et qui vient renforcer les paramètres conflictuels de la question palestinienne. L’eau n’est bien entendu pas à l’origine du conflit, mais devient de plus en plus un objet majeur de confrontation.
 
Pourquoi la communauté internationale exige du Hamas la reconnaissance d’Israël sans exiger de l’État hébreu qu’il reconnaisse les résolutions de l’ONU (entre autres la 242), ni qu’il se conforme aux conclusions du tribunal de La Haye sur l’illégalité du mur, ni qu’il supporte le poids financier des conséquences de son occupation illégale (puisque c’est l’UE et d’autres qui le font) ?
Oui, vous avez raison, il ne faut pas oublier que ce conflit, qui est d’abord et avant tout un conflit de reconnaissance mutuelle, ne laisse aux mouvements palestiniens qu’une seule ressource de négociation : décider ou non de reconnaître l’État d’Israël. Il est peu réaliste de s’attendre à ce que cette reconnaissance intervienne avant que les négociations soient sérieusement avancées, car ce serait alors demander au Hamas de lâcher l’ultime carte de transaction dont il dispose.
Lorsque l’OLP s’était engagée dans cette voie avec les accords d’Oslo en 1993, elle n’a obtenu en contrepartie que de très faibles avantages, pas même la reconnaissance formelle d’un État palestinien viable.
Ce précédent pèse sur la stratégie du Hamas, qui, très probablement, ne concédera cette reconnaissance qu’en échange d’une acceptation par Israël d’un État palestinien viable. Cette perspective a d’ailleurs été implicitement admise par les dirigeants du Hamas lorsqu’ils ont dit être disposés à une cessation prolongée des hostilités avec Israël jusqu’à la mise en place d’un règlement final. Tout porte par ailleurs à penser que si le Hamas venait à rallier les positions actuelles du Fatah, il sera très vite dépassé par une autre organisation plus radicale, comme par exemple le Jihad palestinien, et deviendra très vite impuissant à conclure un accord de paix globale.
 
Le débat initié aux États-Unis sur la remise en cause (timide) du soutien inconditionnel à Israël ouvre-t-il des possibilités d’évolution favorable ?
Il est évident qu’aux États-Unis on mesure avec une inquiétude croissante le coût que représente un soutien inconditionnel aux gouvernements qui se succèdent en Israël. On découvre peu à peu que ce soutien hypothèque toute la diplomatie américaine au sein du monde arabe, et ne parvient pas pour autant à mettre un terme au conflit.
Nous devons mesurer ce que représente l’incapacité de la superpuissance de peser de manière réelle sur l’évolution de ce conflit : cette impuissance porte atteinte à sa crédibilité et l’engage dans des coûts supplémentaires pesant sur l’ensemble de sa diplomatie.
Avec la guerre du Liban de l’été 2006, on a pris conscience aux États-Unis que la force n’était peut-être pas la solution nécessairement la plus efficace, ne serait-ce que pour garantir une stabilité minimale dans la région. Les stratèges américains ont été profondément troublés par l’incapacité d’Israël de neutraliser le Hezbollah : conjugué avec ce qui est observé en Irak, ce constat conduit peu à peu à un doute profond. Si la puissance n’est pas la solution, le compromis regagne du sens. Si les États-Unis veulent contrôler ce compromis, ils devront donc nécessairement en venir à une position plus équilibrée leur permettant d’assumer un statut de médiateur, dont ils ont eux-mêmes besoin pour nourrir leur hégémonie.
C’est la raison pour laquelle une évolution à terme de la posture américaine est prévisible, mais elle devra se faire contre un jeu important de pressions, mais aussi contre des convictions solidement installées au sein d’une société dont les orientations messianiques et puritaines la portent vers la cause sioniste.
 
Le problème de fond n’est-il pas l’ingérence des pays voisins (Iran et ou Syrie) ?
Évidemment, lorsqu’il y a une crise, la tentation des voisins de s’y mêler est grande. Cette ingérence s’explique par trois facteurs. Tout d’abord, les régimes politiques concernés ont tous un besoin de légitimation qu’ils croient pouvoir satisfaire par une politique internationale et régionale active.
Ensuite, la tendance, notamment des opinions publiques, à s’identifier à la cause palestinienne est forte : même sentiment d’humiliation, de marginalisation, même impression de ne pas avoir été consulté lorsque la carte de la région a été constituée.
Enfin, ces États se sentent eux-mêmes marginalisés par les États-Unis et en manque de statut international. Ils cherchent donc à réintégrer la négociation régionale, à se rendre indispensables au compromis, de manière à être ainsi protégés d’une hypothétique menace américaine.
 
Pensez-vous qu’il y a une issue possible à la crise du Liban ?
La question libanaise est des plus difficiles, précisément parce qu’elle superpose des conflits internes, des conflits régionaux et des interventions mondiales. Je pense pour ma part qu’il est dangereux de mêler ces trois niveaux.
La résolution 1559 a pris le risque d’internationaliser la crise libanaise, de mêler intimement des niveaux qu’il convient de distinguer. D’où l’extraordinaire difficulté, maintenant, de progresser vers la solution d’un conflit qui implique non seulement les différentes communautés libanaises, mais aussi tous les États de la région et, de surcroît, la France et les États-Unis.
Un début de solution avait été trouvé tant en 1943 que plus récemment en 1989, avec les accords de Taëf. Dans un cas comme dans l’autre, il s’agissait bien d’un début timide de contrat social. Je dis « timide », car il était principalement constitué de contraintes et d’artifices. Mais il avait l’avantage d’associer toutes les parties et de donner à chacune l’impression d’exister et d’être reconnue.
Il me semble indispensable de retourner à ce contrat, d’accompagner l’évolution sociologique du Liban, dont les équilibres sociodémographiques et religieux ne cessent de se modifier. Il faudra de plus en plus compter, notamment, avec une communauté chiite de plus en plus nombreuse, majoritaire, mais qui ne dispose que d’une représentation politique modeste, et affectée plus que les autres par un défaut de développement économique et social. C’est encore une fois la logique d’intégration qui sera facteur de paix.
 
Pensez-vous que l’émergence d’une puissance chiite va changer la donne au Moyen-Orient et créer de nouvelles lignes de conflit ?
Je crois qu’on exagère beaucoup le facteur chiite dans la région. Je ne suis pas sûr tout d’abord de son unité. Le chiisme iranien et le chiisme arabe ne se confondent pas. Les chiites irakiens sont loin d’être à l’unisson de leurs coreligionnaires persans. Le Hezbollah est loin d’être à la remorque des régimes qui, dans la région, s’inspirent du chiisme. Il ne saurait être confondu avec les Alaouites syriens, les ayatollahs iraniens et la communauté chiite irakienne.
Déjà la guerre entre l’Iran et l’Irak avait révélé que le chiisme ne réunissait pas, de part et d’autre de la frontière, ceux qui s’en réclamaient. Il ne faut pas oublier que, derrière cette énonciation religieuse de plus en plus courante au Proche-Orient, se cachent en même temps des manipulations politiques, et surtout d’énormes frustrations sociales. Ce sont d’abord elles qui font la loi.
En outre, là où les chiites sont minoritaires, comme dans le nord-est de l’Arabie saoudite, et là où ils sont majoritaires mais exclus du pouvoir comme à Bahreïn, ils s’érigent inévitablement en force politique, mais avec leurs propres sujets de préoccupation, leurs propres intérêts, leurs propres mobilisations. On notera, à l’inverse, que le Hamas ou le Jihad palestinien sont des mouvements sunnites qui disposent d’un énorme capital de sympathie dans le monde chiite.
Tout cela pour montrer que cette simplification à la mode, partant notamment de l’idée d’un croissant chiite développée par le roi Abdallah de Jordanie, risque de conduire à de faux calculs et à des interprétations trompeuses et caricaturales.
 
Quel rôle, selon vous, l’Union européenne doit-elle jouer dans la pacification du Proche-Orient ?
L’Union européenne perd de son influence au Proche-Orient, où elle se fait de plus en plus discrète. Son rôle n’a certes jamais été prépondérant, mais sa diplomatie déclarative y a été souvent utile, permettant de franchir des pas décisifs.
Face à l’engagement très fort des États-Unis derrière Israël, l’Europe représentait une parole modérée, base d’un compromis possible. On se souvient en particulier de la fameuse déclaration de Berlin en 1999, par laquelle l’Union européenne affichait pour la première fois la nécessité de créer un État palestinien viable.
Depuis, l’Europe s’est éloignée. D’abord parce que sa politique d’élargissement a été fatale à sa diplomatie proche-orientale. L’Europe à Vingt-Cinq, puis Vingt-Sept, ne parvient pas, sur ce sujet, à créer les conditions d’une unanimité, ou en tous les cas d’un consensus suffisamment fort entre ses membres.
Par ailleurs, la crise irakienne a profondément perturbé la diplomatie proche-orientale de l’Europe : plus que jamais divisée, l’Europe ne parvient plus à imposer à Londres, Paris et Berlin une vision commune sur le conflit israélo-palestinien.
 
Comment interpréter la position de la Russie par rapport à la situation actuelle ?
L’URSS était autrefois le protecteur des États arabes, singulièrement des plus radicaux d’entre eux tels l’Irak, la Syrie, et bien entendu l’OLP. La disparition de l’Union soviétique a rendu ces acteurs orphelins de toute protection. Elle a créé les conditions d’un très grave déséquilibre de puissances au Proche-Orient, conduisant les entrepreneurs les plus durs à une politique de violence désespérée. Bref, de bien des points de vue, le Proche-Orient a souffert de la disparition de la bipolarité.
Après plusieurs années de retrait, la Russie mesure ce qu’elle a perdu en se désintéressant de la région : une influence diplomatique tout d’abord, l’accès à certaines richesses, la possibilité de compenser sa faiblesse politique interne par un rôle politique mondial actif et qui la rendait indispensable. On assiste donc aujourd’hui à un retour de la Russie : celle-ci s’était d’abord progressivement dissociée des puissances occidentales lorsqu’évoluait la crise irakienne dans le cours des années 1990 ; elle a peu à peu rétabli le contact avec l’Autorité palestinienne ainsi qu’avec la Syrie et l’Iran ; elle commence à s’intéresser à l’Arabie saoudite, avec laquelle elle ne pouvait pas avoir autrefois des relations actives.
Elle est en revanche handicapée par le conflit tchétchène, qui la prive de la sympathie des mouvements islamistes les plus radicaux. Elle est prisonnière des conditions nouvelles de sa coopération avec les États-Unis, qui l’engagent à la prudence ; elle est handicapée par sa perte d’influence, tant au sein des Nations unies que parmi les États qui l’entourent. Pour toutes ces raisons, on ne peut pas s’attendre à ce que la Russie reprenne le rôle qu’elle tenait autrefois. Nous dirons qu’elle dispose surtout, comme toute puissance moyenne, d’un pouvoir de blocage qui l’emporte sur sa capacité proactive.
 
La Chine avance ses pions dans la région : spectaculaire amélioration de ses relations avec l’Arabie saoudite, aide à l’industrialisation de l’Égypte, moindre soutien à l’Iran, etc. Pensez-vous qu’une nation aussi étrangère au monothéisme serait un jour mieux à même d’y calmer les esprits ?
Chacun sait que la Chine a besoin du Moyen-Orient, comme elle a par ailleurs, besoin de l’Afrique ou de l’Amérique latine. Cela est banalement lié à la mondialisation de son économie, à ses besoins énergétiques, au rythme même de son développement et de son expansion. C’est la raison pour laquelle, de Khartoum à São Paulo, et de Téhéran à Kinshasa, la diplomatie chinoise se fait active et sait formidablement profiter des faux pas ou des paralysies de ses partenaires.
Mais on part de très loin, d’un investissement très faible naguère de Pékin au Moyen-Orient. Si, en outre, cette évolution est possible c’est parce que la Chine n’a délibérément pas de vision politique mondiale en dehors de la satisfaction de ses approvisionnements ; elle n’a pas de projet politique déclaré, notamment pour résoudre les principaux conflits qui ensanglantent le monde, et singulièrement le Proche-Orient.
La Chine sait combiner une politique régionale active en Asie avec une politique de présence incolore dans le reste du monde. La discrétion de ses représentants au Conseil de sécurité, dès qu’il s’agit des conflits les plus graves, montre que son choix repose aujourd’hui sur la volonté de profiter des grands enjeux internationaux sans avoir à assumer la responsabilité de leur solution.
C’est un jeu d’équilibre possible dans une période de transition, qui sera de plus en plus difficile à tenir à mesure que la Chine confirmera sa puissance. Mais, dans le court terme, il y a peu à attendre de la diplomatie chinoise dans le monde arabe.
 
Cela fait plus de cinquante ans que s’entre-déchirent Palestiniens et Israéliens, via une éducation prônant racisme et haine des deux côtés. À mon sens, tout cela ne peut finir que par une guerre qui attend d’exploser. Qu’en pensez-vous ?
Mais la guerre existe au Proche-Orient depuis soixante ans ! Je crains que nous battions de tristes records, et que plus tard dans les livres d’histoire on parle de celle-ci comme d’une nouvelle « guerre de Cent Ans »…
En réalité, ce conflit est étrange, car tout le monde en connaît la solution. Celle-ci figure même d’une manière ou d’une autre dans tous les discours : reconnaissance d’un État palestinien viable en même temps que conclusion d’un vrai contrat social régional impliquant le consentement de tous à un ordre qui ne serait plus imposé. La difficulté n’est pas dans la solution, elle n’est peut-être même pas dans les passions, qui restent dépendantes des impasses politiques et diplomatiques. Elle tient à la conviction que le jeu de puissances et l’usage de la force sont les solutions les plus commodes pour pérenniser un statu quo tenu, notamment à Washington et Tel-Aviv, comme étant meilleur qu’un remodelage politique de la région.
Tant que cette confiance immodérée et irrationnelle en la puissance ne sera pas remise en cause, le cercle vicieux que nous connaissons continuera à tourner, avec son cycle de force, de violence et de répression. La dramatique équation liant puissance d’État et violence sociale distingue ce conflit de tous les autres que nous connaissons et avons connus par ailleurs. Le jour où les acteurs prendront enfin conscience du coût incroyable d’un tel calcul, on sera alors très proche de cette solution que tout le monde, déjà, connaît par avance.

1- Extraits repris du chat de décembre 2006




II
Retour des Balkans1
La stabilité par la démocratie et le rapprochement avec l’Europe ne sont-ils pas des objectifs qui permettraient de lutter contre les séquelles de la Guerre froide et du communisme totalitaire qui marquèrent les Balkans ?
Il est clair que les Balkans ont en même temps un fort besoin de démocratie et d’Europe. Il est également évident que cette région, la seule à être encore exclue de l’Europe, a besoin non seulement d’intégration mais aussi de banalisation. Il n’est pas sûr pour autant que les Balkans vivent ainsi l’héritage du communisme d’antan, de même qu’il est douteux qu’ils soient le dernier bastion de la Guerre froide. Les Balkans assument, hélas, une expérience plus simple : celle de l’extraordinaire difficulté d’une construction nationale perpétuellement entravée par le fait que les Balkans se situent historiquement sur la ligne de faille qui séparait jadis les grands empires.
D’un certain point de vue, la Guerre froide et la bipolarité avaient neutralisé les effets les plus belligènes de cet héritage. Après tout, la Yougoslavie titiste a été un moment de paix relative entre deux longues périodes d’enchaînements tragiques. On n’a pas su, lors de la chute du Mur, gérer ce renouveau national ; très vite, les diplomaties européennes ont retrouvé les vieux réflexes d’alliances avec les différentes minorités qui avaient pavé la préhistoire de la Yougoslavie ; très vite aussi, la Russie a cherché à séduire certains particularismes afin de reconstituer des alliances ; très vite enfin, les entrepreneurs politiques de la Yougoslavie agonisante ont joué les surenchères identitaires pour se constituer un marché. En fait, cette segmentation identitaire a été acceptée par tous : elle nous place aujourd’hui devant une impasse dont la question kosovare est la meilleure illustration. La fin du problème passe par l’intégration, et non l’identitarisme, par la construction d’une communauté politique, et non par ce faux consensus particulariste.
 
Y a-t-il une « poudrière des Balkans » aujourd’hui, comme c’était le cas en 1914 ?
Il y a effectivement une poudrière des Balkans, dans la mesure où on a tenu le découpage et l’émiettement qui découlent des tensions récentes pour une solution, alors qu’on creusait ainsi les sillons d’une nouvelle conflictualité. Aucun des territoires nouvellement dessinés, sauf probablement la Slovénie, n’est véritablement stable. Chaque nouvel État est gros de contentieux qu’il ne pourra gérer que par un jeu d’alliances faisant appel soit à l’OTAN, soit à la Russie. Depuis Dayton, en tout cas, peut-être même dès l’indépendance bâclée de la Croatie, on a produit une cartographie de guerre apte à alimenter toute une série de revendications qui sont en gestation et qu’un règlement précipité de la question du Kosovo risque, entre autres, d’expliciter.
 
Le vide créé par une sorte de désorganisation de l’Europe n’est-il pas à l’origine de cette instabilité ? Est-ce que l’intégration de la Turquie au sein de l’UE pourrait renverser cette situation ?
Vous avez raison de souligner que la désorganisation politique et diplomatique de l’Europe est pour beaucoup dans la situation chaotique et dangereuse que connaissent aujourd’hui les Balkans. On sait d’abord que l’Europe a abordé ce dossier de manière divisée, selon une compétition qui évoquait en douceur des jeux anciens. Cette difficulté de produire une voix européenne unifiée a hypothéqué dès le départ les chances médiatrices du Vieux Continent.
Elle a probablement contribué à affaiblir la capacité du multilatéralisme de se saisir de la question. Elle a alimenté les hésitations dont fit preuve la diplomatie américaine dès la fin de la présidence de George H. Bush. Elle a aussi précipité la Russie dans un jeu solitaire et dissensuel. Peut-être remarquerons-nous dans quelques années que c’est bien sur cette affaire des Balkans que la PESC et la PESD ont échoué au moment même où il leur fallait naître. Ces divisions et ces incertitudes amoindrissent aujourd’hui la capacité de l’Union européenne d’intégrer à terme les lambeaux de l’ex-Yougoslavie. L’entrée de la Turquie dans l’Union européenne serait, dans ce contexte, un élément incontestablement positif : elle éviterait une marginalisation des populations musulmanes des nouvelles républiques ; elle consoliderait la nature politique du processus d’intégration en éloignant ou en marginalisant la portée des paramètres identitaires ; elle diminuerait l’enjeu conflictuel que constituent aujourd’hui les Balkans, trop vite érigés en foyer d’un conflit de civilisations.
 
Quelles seraient, d’après vous, les répercussions possibles de l’indépendance du Kosovo sur la Turquie et plus particulièrement sur sa minorité kurde ? Cela ne va-t-il pas entraîner davantage de tensions et raviver l’idée d’un Kurdistan indépendant ?
Les effets d’une indépendance du Kosovo seraient probablement négatifs, surtout s’ils ne sont pas sérieusement encadrés par un effort d’imagination de la communauté internationale. Il est clair qu’une république indépendante du Kosovo créerait une pression séparatiste forte chez les musulmans de Macédoine, de Serbie, et du Monténégro. Elle pourrait relancer les velléités de Grande Albanie. Elle risque de pousser la minorité serbe du Kosovo à chercher à s’intégrer dans la république serbe, ce qui aurait inévitablement un effet d’attraction sur les Serbes de Bosnie. Vous avez raison de souligner que ce chamboulement cartographique aurait des effets d’onde et serait évidemment exemplaire pour tous les mouvements irrédentistes et séparatistes, tout particulièrement les Kurdes, bien sûr.
 
Quel jeu voudrait jouer la Turquie en menaçant d’intervenir en Irak ?
Un jeu interne et deux jeux externes. Sur le plan intérieur, le gouvernement d’Erdoğan doit faire face à une opinion publique fortement mobilisée et plus que jamais affectée par un nationalisme militant que la superbe européenne ne fait qu’alimenter. De sensibilité musulmane, l’AKP doit démontrer sa ferveur nationale. Sur le plan extérieur, la Turquie doit sans cesse démontrer qu’elle ne peut pas tolérer l’idée même d’un État kurde à ses portes, alors que le niveau d’autonomie atteint par la région kurde d’Irak fait déjà de celle-ci un quasi-État. Cette affirmation solennelle constitue très probablement l’élément le plus fort du message envoyé, qui va bien au-delà de la récrimination alimentée contre le PKK. Par ailleurs, autre considération stratégique importante, la Turquie a besoin de plus en plus de se définir par rapport aux grands conflits qui ensanglantent sa région. Le positionnement de la Turquie jusqu’ici, fait d’équilibre entre l’Iran, Israël, le monde arabe, la Russie, l’Europe et les États-Unis, est complexe. Il serait catastrophique pour Erdoğan que la question kurde devienne un enjeu majeur du débat politique turc, jusqu’à faire le jeu des partis nationalistes plus forts que jamais. Il suffit de constater combien la plupart des autres partis cèdent aux sirènes nationalistes, et en particulier le vieux parti kémaliste.
 
Quelle est la place de l’énergie dans le carrefour stratégique qu’est la mer Noire ?
Évidemment, cruciale. La mer Noire est en même temps support de production et surtout espace d’échange et de circulation des produits énergétiques. Mais surtout la mer Noire est un espace fort de divisions, non seulement parce qu’elle borde un Caucase explosif, mais parce qu’elle cristallise les oppositions entre une Ukraine « occidentalisée » et la Russie, qu’elle emblématise la Crimée comme pomme de discorde, et que sur son flanc occidental, elle véhicule encore les séquelles de la question des Balkans. Le tout sous la médiation d’une Turquie sous pression.
 
Le Caucase ne devient-il pas le segment le plus sensible d’une ligne de partage entre les intérêts de la Russie et des États-Unis ? Comment stabiliser cet espace pétri de conflits identitaires et de lutte traditionnelle entre États en pleine course à l’armement ?
Vous avez bien abordé le problème. L’instabilité dans le Caucase, mais aussi d’ailleurs en mer Noire, se reconstruit en conflit inédit entre la Russie et les États-Unis. Il en dérive une sorte de grignotage. Du temps de la bipolarité, l’opposition des deux superpuissances dans la mer Noire était très banalement nord-sud. Aujourd’hui, les États-Unis gagnent des positions en élargissant l’OTAN à la Roumanie et à la Bulgarie et en prenant pied en Géorgie, elle-même candidate à l’Alliance atlantique. Pire encore, l’Ukraine subit en partie la même attraction, à tel point que la question de la démocratie se trouve renversée, comme instrumentalisée par une rivalité entre puissances : la nature du régime en Ukraine et en Géorgie cherche d’abord à aménager la rivalité entre Moscou et Washington. La même remarque vaut si on se déplace vers le Caucase et valait même un moment pour la Caspienne. Dans le Caucase, les États-Unis ont perdu une position au sud, avec la défection de l’Iran du chah et cette alliance discrète entre Téhéran et l’Arménie alimentée par la vieille méfiance qui a toujours opposé l’Iran à l’Azerbaïdjan ex-soviétique. Du même coup, Bakou, bien que tenu par d’anciens dignitaires soviétiques, se rapproche, avec ses richesses pétrolières, de la superpuissance américaine. De fait, un axe Tbilissi-Bakou fait le jeu du grignotage américain dans la région. À l’est de la Caspienne, Washington avait tenté le même pari avec l’Ouzbékistan et, dans une moindre mesure, le Kirghizstan. Cette manœuvre a échoué et constitue le premier sérieux revers de la diplomatie américaine dans la région.
 
Outre ces pays des Balkans, qui sont bien présents dans les discussions européennes et internationales, et qui mobilisent toute l’attention de par leur caractère central, quel rôle envisager pour les pays d’Asie centrale issus de l’URSS et dont on ne sait que peu de chose (l’Ouzbékistan, le Kirghizstan, le Tadjikistan…) ?
La Russie a incontestablement repris pied en Asie centrale, remportant ainsi, très discrètement, une de ses victoires diplomatiques les plus avantageuses. Depuis l’affaire d’Andijan, l’Ouzbékistan a rompu avec une coopération militaire qui la reliait fortement aux États-Unis. Le même mouvement de retour s’observe au Kirghizstan, avec notamment la base russe de Kant, et au Tadjikistan. Moins porté à l’éloignement, le Kazakhstan a pourtant multiplié récemment les gestes, notamment dans le domaine énergétique, qui renforcent sa coopération avec Moscou ; tout ceci a conduit à une réactivation significative du groupe de Shanghai, qui inclut de surcroît la Chine, mais qui s’ouvre aussi à l’Iran. Si on n’y prend pas garde, un vrai bloc peut, à terme, se constituer. Pour peu que s’exacerbent les tensions entre Pékin et Washington, pour peu que la Chine ne tienne plus l’Asie centrale pour une pomme de discorde avec la Russie, mais au contraire pour un instrument possible d’articulation entre les deux empires, on pourra alors parler d’un nouveau clivage Est-Ouest, peut-être même, qui sait, d’une nouvelle bipolarité qui se distinguerait de la précédente en déplaçant la ligne de partage vers l’est. Le phénomène est à souligner car il pourrait précipiter, sinon une alliance, du moins une solidarité entre l’Iran et deux membres permanents du Conseil de sécurité. La maladresse occidentale, faite de stigmatisation de l’Iran et d’un désir irrépressible d’inimitié russe, conduirait ainsi à retourner la question du nucléaire iranien en brûlot diplomatique contre l’Occident.
 
Une guerre contre l’Iran est-elle inévitable ?
Aucune guerre n’est inévitable, mais beaucoup de conflits ouverts ont été déclenchés par un jeu d’engrenages que nul ne contrôle plus. À force d’afficher leur vision de l’inacceptable, les puissances risquent de ne plus pouvoir accepter le cours des événements. Le mode de traitement du dossier et l’environnement régional semblent conduire à la paralysie du Conseil de sécurité, un peu comme ce fut le cas à propos de l’Irak. Si les événements prenaient une tournure dramatique, ils auraient, comme pour l’Irak, un parfum d’unilatéralisme et d’expéditions militaires qui, définitivement, placeraient le « monde occidental » en guerre contre la quasi-totalité des États ou des peuples du Moyen-Orient, bénéfices que Moscou et Pékin n’auraient plus qu’à cueillir. Méfions-nous à ce propos des illusions « ethniques ». Les États-Unis ont cru pouvoir s’appuyer sur les Kurdes pour intervenir en Irak : ils ont pourtant échoué dans leur expédition et ont davantage compliqué la question kurde. La même remarque vaut à propos de l’Afghanistan, où l’activation des rivalités ethniques a fait basculer, par ricochet, le Pakistan dans la violence. Les puissances occidentales seraient bien mal inspirées si elles misaient sur les minorités ethniques qui composent démographiquement 50 % de l’Iran.
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III
Nouvelle Géorgie1
L’intervention russe en Géorgie ne sonne-t-elle pas le glas de la norme déjà compromise de la responsabilité de protéger ?
La norme était déjà compromise depuis fort longtemps. Élaborée au tournant du siècle, elle marquait le point d’aboutissement d’un optimisme excessif qui s’inscrivait dans le sillage de la chute du « mur ». Le jeu de puissances a rapidement repris ses droits. Déjà le Kosovo marquait une ambiguïté dont on retrouve la configuration de manière totalement inversée avec la Géorgie. En fait, deux éléments sont vite venus perturber cette logique de responsabilité de protéger. D’une part, on a trop vite oublié que cette doctrine nouvelle devait ouvrir à une diplomatie généreuse de prévention telle qu’elle était prévue prioritairement dans le rapport Evans Sahnoun qui, en 2001, avait officialisé le concept en question. Dès lors que la logique de prévention était marginalisée au profit de celle d’intervention, l’idée même de protection était déjà largement émoussée et devenait paradoxalement synonyme d’intervention militaire.
D’autre part, celle-ci, à mesure qu’elle se banalisait, réclamait le maximum d’efficacité que seul un bras séculier puissant pouvait assurer. Ce fut un atout certain pour recycler les plus grandes puissances, confirmer le leadership des États-Unis et aider d’autres puissances à demeurer actives sur la scène internationale : la tentation pour la Russie était évidemment très grande.
 
La diplomatie européenne peut-elle être efficace alors qu’elle est divisée et que la Russie compte sur cette division ?
Évidemment, cette division est vite apparue. Il faut quand même noter qu’elle ne suit pas les pointillés de la crise irakienne de 2003. On est frappé notamment de constater que l’Italie de Berlusconi ne suit pas la même logique d’alignement fort sur Washington. Pour l’instant, cette division ne distingue que certains États de l’Europe orientale, surtout les États baltes et la Pologne, et rien n’indique que cette prise de position soit suivie d’autres recouvrant la même vigueur, y compris parmi les États européens fidèlement alliés à Washington. Rien ne permet donc de dramatiser cette division de l’Europe. Il faut au contraire noter que ce type de crise peut offrir à l’Union européenne une occasion forte de se distinguer, de relancer sa diplomatie et sa capacité d’intervention sur la scène internationale. De ce point de vue, nul ne conteste que le partenariat avec la Russie constitue un élément crucial qui remonte fort loin dans le temps et qui devrait se réactiver. Les liens d’interdépendance entre la Russie et l’UE sont tels que Moscou a tout intérêt à ménager les capitales européennes, à montrer à son partenaire américain qu’il sait et qu’il veut tenir compte de leurs options, tandis que l’Europe a tout avantage à envoyer des signaux forts de partenariat à Moscou. Peut-être que le fond du problème diplomatique de cette crise, c’est qu’il n’y a pas d’autres enjeux internationaux à propos desquels l’Europe et les États-Unis campent sur des positions si éloignées. En cela, c’est un cas d’étude.
 
Les intérêts européens sont-ils fondamentalement différents avec, d’une part, l’impératif de stabilité du Caucase du Sud, et de l’autre, la nécessité de maintenir des liens avec la Russie ?
On ne peut aborder cette question qu’en remontant un peu dans le temps. L’éclatement de l’URSS a donné lieu à un travail de construction politique qui n’est pas terminé. Ce qui est vrai du Caucase risque de l’être demain de l’Ukraine, peut-être du Belarus, ou des républiques d’Asie centrale. La crise géorgienne est en fait d’une très grande banalité : c’est celle qui accompagne toute construction inachevée d’un État sur un territoire dont le montage stalinien ne correspond à aucune réalité sociopolitique stable. Ce que l’on appelle la stabilité du Caucase passe ainsi par un processus particulièrement complexe et périlleux de redéfinition territoriale des États concernés : on est en réalité très près de la question des Balkans. L’intérêt de tous, non seulement l’Europe et la Russie mais aussi les autres voisins (Turquie, Iran…), est de parvenir à une stabilisation du processus de construction étatique, dont on peut parier qu’il débouchera sur d’autres évolutions affectant les trois États concernés (Azerbaïdjan, Arménie, Géorgie), peut-être la Russie elle-même.
Cette extrême fragilité n’a de solution que dans une forme minimale de consensus. Personne du côté des États n’a donc intérêt à susciter des logiques de déstabilisation violente. De ce point de vue, l’Union européenne, et en particulier la présidence française, a fait ce qu’il fallait faire : arrêter l’incendie, sachant que le plus dur est de régler ce problème quant au fond. Mais je ne vois pas en quoi un règlement du fond du problème opposerait Russie et Europe : il est faux de penser, comme on le fait trop souvent, que la Russie a des ambitions annexionnistes. Ce qu’elle cherche avant tout, c’est à être admise comme interlocuteur privilégié dans tout processus de règlement. On ne voit pas en quoi cette reconnaissance de la puissance russe comme puissance régionale porterait atteinte aux intérêts de l’Europe, bien au contraire. C’est même d’un certain point de vue le contraire qui s’est passé. Le petit, le « faible », la Géorgie, s’était bel et bien lancé dans un processus actif de déstabilisation et de remise en cause d’un statu quo datant de 1992 (accord de Dagomys), confiant dans sa capacité de pression sur son allié protecteur américain. Nous assistons une nouvelle fois à la déstabilisation du fort par le faible et à une sorte de pression du petit sur le grand pour l’engager, même contre son gré, dans un processus de défi à l’ordre établi dont le géant ne voulait probablement pas.
 
Le concept d’intégrité territoriale n’est-il pas la principale cause des conflits, et ce, depuis toujours ?
Le principe d’intégrité territoriale n’a évidemment aucun fondement profond en dehors de sa nature de convention. On sait qu’il n’y a pas de territoire naturel. On sait aussi qu’il est impossible de construire des territoires ethniquement purs. On sait également que la nation ne fait sens que lorsqu’elle parvient à utiliser et légitimer le cadre territorial totalement artificiel et aléatoire dont s’est doté l’État dont elle dépend.
Les découpages sont non seulement aléatoires, mais sujets à toutes les contestations venant de toutes les minorités qui s’inventent au fil des histoires, ou qui reconstruisent un lointain passé. Dès lors, notre jeu international contemporain est marqué par une tension incessante, et même grandissante, entre une convention dont le monde a besoin pour survivre, mais qui apparaît de plus en plus fragile et contestée, et des aspirations identitaires qui ne peuvent que contrarier ces artifices.
C’est probablement là que nous trouverons pour l’avenir la source essentielle des conflits : plus on avancera dans le temps, plus le système international aura besoin de reproduire et protéger son ordre conventionnel. Mais plus, aussi, toute faiblesse des États se traduira par des revendications territoriales issues de minorités mécontentes et frustrées, plus ou moins manipulée de surcroît par un voisin qui aura tôt fait de découvrir le parti qu’il pourra en retirer. Jamais l’opposition n’aura été ainsi si forte entre le club des États et l’effervescence croissante des sociétés. Plus les sociétés seront actives – et là, la pente ne peut pas s’inverser –, plus le principe territorial sera malmené. Les gouvernements occidentaux seraient bien avisés de s’en rendre compte et de ne pas fétichiser à la hâte un principe qui ne correspond en fait qu’à une convention précaire.
 
Y a-t-il réellement un lien de cause à effet entre l’indépendance accordée au Kosovo et les événements récents au Caucase du Sud ?
Évidemment, on est tenté de faire le rapprochement et de trouver même des ressemblances frappantes que les dirigeants russes ont probablement en tête, essayant de laver l’affront kosovar dans une revanche géorgienne. L’ancien dirigeant géorgien Zviad Gamsakhourdia ressemblait beaucoup à Milosevic : même teinture nationaliste, même réflexe consistant à abolir d’un trait de plume l’autonomie du Kosovo pour l’un, celle de l’Ossétie du Sud pour l’autre, et cela à deux ans d’intervalle ! À partir de ce parallélisme, qui révèle à nouveau cette tension permanente entre construction des États et résistance des sociétés, le même enchaînement peut être remarqué. Milosevic, comme Gamsakhourdia et ses successeurs, se heurte rapidement au jeu d’une superpuissance : les États-Unis dans un cas, la Russie dans l’autre. Dans un cas comme dans l’autre, la communauté internationale intervient en ordre dispersé et sur le mode de la division. Dans les deux situations, le clivage Est-Ouest vient vite se substituer à la régulation internationale qui aurait dû découler du principe de responsabilité de protéger. Avec le Kosovo, l’histoire se termine par l’éloge du droit des peuples par les États-Unis et leur refus de privilégier le principe d’intégrité territoriale. Avec la Géorgie, la Russie se fait à son tour contre Washington le défenseur de la cause des minorités, et récuse le principe d’intégrité territoriale qu’elle mettait en avant pour s’opposer à l’indépendance du Kosovo. On ne peut pas faire mieux dans la caricature, autant à Washington qu’à Moscou : belle leçon d’humilité devant la rigueur de principes internationaux qui en fait se contredisent. Vieux remake d’une histoire qui a maintenant plus de 90 ans et qui rappelle que l’intégrité territoriale et le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes sont des principes totalement incompatibles auxquels on demande de fonder de manière stable et complémentaire l’ordre international !
 
La nouvelle configuration de l’Europe avec ces micro-États qui fleurissent partout est-elle une menace pour la paix en Europe ?
En soi, des « micro-États » ne sont pas plus dangereux que de vastes ensembles instables, divisés entre minorités qui risquent de s’affronter à tout moment. L’intégration régionale a même pris son envol dans notre monde contemporain pour corriger cette irréductible tendance à la fragmentation. Il s’agit là d’un effet pervers de la mondialisation : plus les collectivités sociales sont interdépendantes les unes des autres, plus elles cherchent à affirmer leur particularisme et leur identité. Cette logique de fragmentation a donc un bel avenir devant elle, et c’est bien pour cela que les processus de construction régionale sont utiles, et même fonctionnels dans notre monde contemporain. Je persiste à penser que le danger le plus grand aujourd’hui tient au risque croissant de guerre civile à l’intérieur des États. Tout se jouera en réalité dans la capacité de l’Europe de savoir réellement intégrer les populations qui en relèvent, et de parvenir peu à peu à une véritable régulation de leurs conflits : la très lente mais réelle extinction du conflit irlandais, la dissipation de la question catalane sont là pour montrer que le jeu de l’intégration régionale peut être plus performant que la mécanique rigide qui préside à la construction des États-nations. D’où, effectivement, le malheur qui frappe le Caucase, zone extérieure à tout processus réel d’intégration régionale, du moins pour l’instant. Le seul rêve d’avenir que l’on puisse habiliter pour ces populations est une intégration future dans le respect des diversités, mais le processus sera évidemment au mieux très long.
 
La marche forcée vers l’OTAN ne risque-t-elle pas de diviser profondément l’Europe, plus qu’une supposée conquête russe ?
C’est bien évidemment là que se situe le problème. Nous ne cessons de vivre les effets ravageurs d’une « otanisation » précipitée et peu contrôlée de toutes les zones conflictuelles qui affectent notre système international contemporain. Le traité de l’Atlantique Nord, qui avait pour vocation de contenir la menace soviétique, évolue depuis 1990 vers une identité nouvelle quelque peu ambiguë et incertaine dans ses conséquences. Peu à peu, on a vu surgir un « global NATO » qui déborde très largement du cadre atlantique jusqu’à prétendre concerner la planète tout entière. On parle ainsi à terme de l’adhésion du Japon ou de l’Australie dans cet ensemble atlantique !
Cette globalité des fonctions déborde aussi des objectifs initiaux, assurer la sécurité de l’Europe occidentale ; elle inclut différentes fonctions de nature politique, économique, sociale… Elle se présente comme un multilatéralisme sélectif destiné même à se substituer aux Nations unies en cela qu’elle est jugée plus maniable et plus ordonnée. Mais il reste que ses interventions dans le monde viennent apporter, même si l’objectif n’est pas recherché, une connotation nouvelle à tous les conflits auxquels elle s’intéresse : ceux-ci se trouvent recomposés, reconstruits, parfois réinventés autour d’un clivage Est-Ouest qui se trouve comme ressuscité pour la circonstance. Ce qui est grave alors, c’est que le conflit change de sens : l’intervention ne peut plus se faire au nom de la communauté internationale, mais se réalise désormais à l’initiative d’une partie de celle-ci, soigneusement rangée sous la bannière occidentale et le leadership des États-Unis.
 
Lors du sommet de l’Union à Bruxelles le 1er septembre 2006, les États baltes ont demandé des garanties aux autres pays membres, et défendu une ligne de conduite inflexible à l’égard des positions de la Russie en Géorgie. En effet, ces pays (la Lettonie, par exemple) abritent des minorités russes, et leur crainte est que les Russes interviennent pour « protéger » ces minorités. Pensez-vous que l’Union européenne serait capable d’intervenir militairement aujourd’hui si ce cas se produisait ?
Évidemment, si une intervention russe de la nature de celle qu’on a connue en Géorgie se produisait dans les États baltes, elle conduirait de façon mécanique à une réaction militaire de l’Union européenne, mais aussi de l’OTAN, puisque les trois États baltes sont membres de ces deux organisations. Moscou le sait très bien et se gardera donc de ce genre d’initiative. C’est aussi pour cela que M. Saakachvili réclame avec tant d’insistance l’admission de son pays dans l’OTAN. C’est aussi pour cette raison qu’il convient de ne pas se méprendre sur l’attitude russe : Moscou a de bonnes raisons de craindre une prise en tenaille par l’OTAN si un jour la Géorgie rejoignait l’Alliance atlantique. On comprend que les dirigeants russes sont prêts à tout pour empêcher la complète « otanisation » de leur périphérie, sachant qu’une fois celle-ci réalisée, leur marge d’autonomie aura pratiquement disparu. Est-ce bien là l’intérêt de l’Europe ? Celle-ci trouve-t-elle des avantages à isoler à ce point une Russie qui restera pour longtemps une puissance militaire majeure ? Cette mise en quarantaine ne peut avoir mécaniquement qu’un effet conflictuel et reconstituer artificiellement ce clivage Est-Ouest qui n’a plus lieu d’être. C’est ici l’autre faiblesse de l’« otanisation » du monde que de conduire automatiquement à désigner un ennemi et à donner à tous les conflits auxquels il toucherait une dimension internationale qui, du coup, les rendrait insolubles.
 
Le pis à craindre pour l’Europe et les États-Unis, ne serait-il pas une alliance entre la Chine et la Russie ?
Nous sommes déjà bien engagés dans cette voie. Le groupe de Shanghai a clairement progressé dans sa capacité d’intégration, conforté en cela par les républiques d’Asie centrale, qui sont revenues d’une perspective autrefois caressée d’alliance américaine. La manière dont la diplomatie occidentale traite maladroitement Pékin et Moscou en leur infligeant la même punition, c’est-à-dire en les marginalisant dans tous les grands dossiers internationaux, en leur dispensant conseils et injonctions, en les excluant, notamment par le biais de l’OTAN, du traitement des grands conflits contemporains, ne peut à terme que rapprocher les deux géants de l’Eurasie. À cela s’ajoute que bien des éléments qui alimentaient autrefois la dispute entre Pékin et Moscou ont disparu, tant sur le plan idéologique que du point de vue de la concurrence des partis communistes et de la compétition mondiale entre leaders. N’oublions pas, enfin, que l’Iran a été admis comme observateur au sein du groupe de Shanghai : belle perspective pour les alignements futurs dans les conflits les plus délicats…
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IV
La religion dans les relations
 internationales1
Ne pensez-vous pas que la religion est plus un instrument qu’un facteur des relations internationales ?
C’est probablement de cette manière qu’il convient de poser le problème. D’abord, méfions-nous de la marque du singulier. La religion en soi n’est pas un facteur, car il y a pratiquement autant de formes religieuses que d’individus.
Par ailleurs, notons que la religion agit davantage comme ensemble de symboles que comme force organisée. Ceci est particulièrement vrai de religions qui, à l’instar de l’islam, ne sont pas unifiées autour d’une église centralisée. Si donc on veut de manière sereine et sans esprit polémique progresser dans la connaissance de ces liens complexes entre le religieux et les relations internationales, il faut partir de l’hypothèse que les acteurs politiques cherchent à se saisir de symboles religieux de manière à mobiliser le maximum d’individus en soutien à leur projet politique. Le problème ainsi posé est davantage affaire de modalités de mobilisation que d’implication directe de la religion comme telle dans les grands enjeux internationaux.
 
Est-ce qu’on peut parler de « la religion » comme un monolithe (l’islam, le christianisme, etc.) dans les relations internationales ?
Justement, il n’y a pas de monolithe. Lorsqu’on se saisit du religieux, il faut savoir opérer des distinctions très précises et soignées. D’abord, la religion est affaire d’individus, d’interprétation personnelle d’un message de nature transcendante. C’est ensuite une affaire de société, désignant la manière dont une collectivité sociale, ancrée dans l’histoire, a réinterprété collectivement ce message, se l’est approprié et en a fait un élément de sa culture. C’est enfin une affaire de solidarité de tous les croyants, relevant d’une même confession mais appartenant à des sociétés différentes et connaissant des histoires de vie dissemblables. Nous dirons ainsi que l’islam marocain n’a rien à voir avec l’islam indonésien. Mais l’islam pratiqué dans la ville de Casablanca n’a que peu de rapports non plus avec celui qui crée du lien social au sein d’un village du Rif. À l’intérieur de la ville de Casablanca, l’islam populaire et celui de la nouvelle bourgeoisie ne peuvent pas non plus être confondus. Et au sein même des élites, on ne peut que distinguer non seulement entre pratiques, mais aussi entre conceptualisations souvent très différentes.
À ces différences de strates s’ajoutent des différences d’usage. L’islam comme témoignage religieux doit être distingué de l’islam comme producteur de lien social, c’est-à-dire d’une communauté sociale partageant les mêmes symboles. L’un et l’autre de ces islams sont, à leur tour, différents de l’islam politique, qui s’articule à un projet de cité et à un projet de mobilisation partisane. Si on ne garde pas à l’esprit ces distinctions, valables au demeurant pour toutes les religions, on entre mécaniquement dans la polémique et dans l’erreur.
 
Instrument des relations internationales, le fait religieux ne constitue-t-il pas une entrave, ou du moins un biais, au bon fonctionnement du multilatéralisme ?
Disons d’abord instrument des politiques internationales, et non des relations internationales. Cet instrument n’a en réalité que très peu d’autonomie, il ne tire sa vigueur, et éventuellement son effet conflictuel, que du projet politique nourri par ceux qui le manipulent. Ce n’est donc pas le pluralisme religieux qui bloque le multilatéralisme, mais davantage la diversification des intérêts qui s’opposent sur la scène internationale et la brutalité des antagonismes qui s’y développent. Cela dit, il est vrai qu’à force de simplifier la question et de tomber, même avec les meilleures intentions, dans le simplisme du « dialogue des cultures », on finit malencontreusement par faire des religions des catégories figées, distinctes les unes des autres et concurrentielles. À force de vouloir ranger les hommes de ce monde dans des tiroirs différents, on confère à ceux-ci une capacité de séparation et de discrimination qui peu à peu fera effectivement de la religion une source d’exclusion mutuelle et de complexification des rapports sociaux internationaux. Ne soyons pas prisonniers de notre propre réflexion, de celle-là même qui impose intellectuellement les clivages religieux comme des modes a priori de structuration de la géopolitique mondiale.
 
La voix des responsables religieux doit-elle être écoutée dans des conflits comme ceux du Proche-Orient ?
Évidemment, les responsables religieux sont des acteurs pertinents sur la scène internationale, au même titre que les autres, et plus les distinctions religieuses sont affichées, plus leur pertinence vient à s’affirmer. Pris comme tels, ces acteurs religieux peuvent autant accomplir un rôle de paix qu’un rôle de guerre. De ce point de vue, la variable est totalement neutre : ce n’est pas la religion qui conduit vers l’un ou vers l’autre mais, encore une fois, la stratégie personnelle de celui qui veut être son porte-parole. La difficulté vient du fait que plus le religieux se construit comme acteur politique, plus son intervention dans le champ de la négociation devient incontournable. Par exemple, refuser de négocier avec le Hamas ou le Hezbollah revient à affirmer que toutes les catégories de la population déçues par les formes anciennes d’expression politique doivent être rejetées hors du débat public, ce qui est la meilleure façon de hâter la radicalisation de fractions de plus en plus importantes de la société.
 
Justement, comment appréhender un mouvement comme le Hezbollah qui se réclame être « le parti de Dieu » ?
La construction d’un islam politique est chose difficile à analyser, plus qu’on ne le croit. Nous disposons cependant d’un certain nombre de repères crédibles. Tout d’abord, le passage du religieux au politique dérive d’une déception forte devant les échecs des institutions politiques et des pratiques politiques traditionnelles. Souvent, cette déception est aggravée par la nature autoritaire ou excluante du système politique qui incite certaines catégories de la population à trouver dans l’espace religieux l’ultime lieu d’expression de leurs opinions, voire de leur identité. Même si le Liban a connu un fonctionnement plutôt démocratique, force est d’admettre que la longue marginalisation des populations chiites a peu à peu conduit à leur repli dans une expression politique de nature communautaire. À cela s’ajoute probablement l’effet du désespoir. L’articulation religieuse des opinions politiques permet souvent de compenser, à travers le millénarisme ou tout simplement le langage de la foi, le sentiment d’impasse que des échecs politiques répétés ont installé au centre de la conviction des personnes concernées.
La nature de la société est probablement une autre variable explicative. L’expression religieuse est souvent le symptôme d’un défaut de contrat social : ici, le lien religieux se substitue à la faiblesse des solidarités et du choix de coexistence, d’où, souvent, sa dureté, voire son intolérance et sa propension à exclure. Enfin, il convient de ne pas négliger les facteurs d’ordre international. Le sentiment d’être dominé, d’être exclu ou marginalisé sur la scène mondiale, la visibilité d’un ennemi qui se pare d’un autre emblème religieux et qui a tendance à dominer sont autant d’éléments qui viennent flatter les formes de reconstruction communautaire de type religieux.
Ces trois variables politique, sociale, internationale contribuent très probablement à expliquer le succès du mouvement Hezbollah, comme d’ailleurs du Hamas, et d’une manière générale, de toute mobilisation religieuse telle qu’on peut la percevoir en Birmanie, au Tibet, mais aussi en Amérique latine et en Afrique, avec la prolifération de sectes nouvelles, sans oublier les résurgences religieuses en Israël et aux États-Unis.
 
Est-ce que la religion n’est qu’un « prétexte » pour faire la guerre ? Sans les différences religieuses et les schismes au sein d’une « même » religion, les conflits en Palestine, en Irlande du Nord, au Liban, au Tibet, etc. existeraient-ils ?
Encore une fois, j’écarte toute démarche essentialiste qui me paraît aussi fausse que dangereuse et, à terme, prophétie auto-réalisatrice. Aucun des conflits que vous indiquez n’est d’extraction religieuse. Le conflit israélo-palestinien est d’abord de nature nationale, et n’oubliez pas que les mouvements de libération formés en Palestine étaient autant chrétiens que musulmans. Il en va évidemment de même au Tibet, où la vraie question est celle de la domination multicentenaire de l’Empire chinois sur un monde tibétain qui relève d’une histoire assez largement distincte. N’oubliez pas non plus que même en Irlande, les premiers mouvements indépendantistes, perlant à la fin du XVIIIe siècle, étaient dirigés par des protestants et s’inspiraient de l’idée de nation forgée par la Révolution française.
 
Selon vous, quel est le poids de la religion dans l’appui politique que peuvent apporter les pays occidentaux à la cause tibétaine ? Si l’on vous suit, on pourrait n’y voir qu’un simple vecteur pour marquer un contre-pouvoir à la Chine. Qu’en pensez-vous ?
Si l’on part des postures des pays occidentaux, votre hypothèse est tout à fait crédible. La question tibétaine est davantage utilisée comme moyen de contester la puissance chinoise, qui fait peur, qu’en tant que vecteur des droits de l’homme. Soyons honnêtes : peu nombreux sont ceux qui, en Occident, connaissent l’histoire complexe et même ésotérique du bouddhisme tibétain. Peu nombreux sont les manifestants qui accueillaient la flamme olympique, capables d’expliquer en quoi la cause nationale tibétaine était bafouée par les circonstances qui ont présidé à la construction de la Chine moderne. Bien sûr, la religion tibétaine a ses propres distinctions ; bien sûr, ce particularisme religieux est l’expression d’un particularisme social qui entend subsister. Mais rien dans les ingrédients du monde moderne n’indique qu’un particularisme religieux est une source obligée de souveraineté politique. On le voit bien d’ailleurs lorsque ce principe a été maladroitement utilisé pour refaire la carte des Balkans. On s’est précipité sur la reconnaissance du droit du dalaï-lama d’incarner la cause nationale tibétaine, acceptant ainsi en sous-entendu un argument de type théocratique que l’on réfute dans d’autres circonstances. Je ne dis pas que tout cela porte atteinte à la cause nationale tibétaine : celle-ci a probablement sa raison d’être. Mais il est maladroit de la construire sur un argument uniquement religieux et de faire l’économie d’une démonstration politique de sa pertinence. C’est davantage du côté du manque de liberté de penser, d’expression et d’organisation politique du peuple tibétain comme de l’ensemble du peuple chinois qu’il convient de regarder.
 
Trouvez-vous intéressante et positive l´influence de l´opinion ou de la médiation du Vatican dans certaines questions internationales portant sur la défense des droits de l´homme ?
Il est vrai que le Vatican fait figure d’exception, tant la religion catholique se distingue par sa nature centralisée, organisée, voire bureaucratisée qui lui permet de prétendre à une existence étatique, matérialisée par la cité du Vatican. Celle-ci a non seulement un chef d’État, mais aussi un gouvernement, des ambassades et un très vieux réseau diplomatique qui, depuis fort longtemps, se mêlait de façon assez efficace de négociation internationale au même titre que n’importe quelle autre diplomatie du monde. Dans ces négociations, le Vatican défendait certes les intérêts de l’Église, mais pour exister et être respecté comme État, il se devait aussi d’être particulièrement actif et de s’imposer, parfois même comme acteur incontournable dans certaines crises, et parmi les plus difficiles. C’est pour cette raison que le Vatican a à son actif quelques succès diplomatiques incontestables. Pour autant, je ne crois pas qu’il se distingue plus qu’un autre État par une politique remarquable des droits de l’homme. On l’a vu dans certaines négociations internationales, notamment celles du Caire concernant la démographie, jouer un rôle de frein dans la promotion de valeurs nouvelles dont la mondialisation a besoin pour survivre. On l’a vu très en flèche sur certains fronts, comme par exemple en direction de l’Europe de l’Est à la fin de la bipolarité, et très en retrait sur certains autres, comme par exemple face aux régimes militaires d’Amérique latine. Au total, la « raison d’État », ou ce qui lui ressemble, affecte autant la Rome éternelle que les autres capitales du monde.
 
Comment expliquer le refus actuel d’intégrer la Turquie dans l’Europe ? Est-ce qu’il s’agit véritablement de raisons « géopolitiques » (la Turquie, contrairement à Chypre, n’aurait aucune attache européenne) ou bien ne s’agit-il au fond que de la peur d’intégrer un pays non chrétien ?
Voilà effectivement un bel exemple de surutilisation, parfois caricaturale, de l’argument religieux. Il y a beaucoup de raisons qui ont été mises en avant pour tenir la Turquie à l’écart de l’Europe : certains ont invoqué des arguments de nature géographique, d’autres de nature ethnique ou linguistique, certains de type historique, mais on peut admettre que derrière ces considérations, l’argument religieux était toujours très proche, voire déterminant.
Évidemment, l’entrée de la Turquie dans l’Europe consacrerait la venue au sein de l’Union du premier État qui serait à majorité musulmane. Peut-être un jour la question se posera-t-elle pour l’Albanie ou, à un moindre degré, pour la Bosnie, mais le cas turc est d’autant plus symbolique qu’il est l’héritier de l’Empire ottoman, et donc du dernier califat. On ne peut s’empêcher de mettre cette posture en relation avec le choix de certains d’affirmer l’identité chrétienne de l’Europe. Toute la question est là : est-ce qu’un ensemble régional comme le nôtre doit avoir un fondement religieux explicite ou discret, ou doit-il au contraire consacrer de façon très nette ce passage à une modernité mondialisée qui impose de dépasser les clivages religieux et de montrer qu’il est possible de construire la cité et la coexistence sur le pluralisme confessionnel ? Je suis pour ma part convaincu qu’on n’accédera pas à la modernité tant qu’on n’aura pas prouvé que cette hypothèse est recevable, et même praticable.
 
La politique américaine de Bush est basée sur le devoir de lutter contre l’axe du mal, ce qui est inspiré de la religion. Les Américains sont-ils les grands manipulateurs de la religion pour atteindre leur but ?
Je n’ai en ce qui me concerne pas utilisé le mot « manipulateur », car dans ce domaine, il ne faut pas négliger la part de sincérité, parfois déconcertante, de ceux qui mobilisent l’instrument religieux. Le vrai problème du néo-conservatisme tient probablement à sa nature profondément messianique, à la conviction intime de ceux qui en sont porteurs comme d’une bonne partie de l’opinion qui le reçoit, que les États-Unis ont à accomplir dans le monde un rôle d’exception confié par Dieu, et conduisant à chasser le mal qui semble emmailloter tous ceux que les États-Unis ont érigés en ennemis. Si nous étions dans une logique parfaitement cynique, cette façon de voir serait peut-être moins dangereuse et davantage amendable qu’elle ne l’est dans la réalité. Cette pertinence du religieux sur la scène internationale est en grande partie liée à cette construction idéologique qui fait fureur aux États-Unis, qui met dans l’embarras certains candidats à la présidentielle qui n’y adhèrent que très peu, comme Barack Obama. On retrouve en fait les mêmes ingrédients que ceux notés tout à l’heure : ce même passage du religieux au politique installé sur une défiance à l’égard du jeu politique traditionnel, une insertion ambiguë des États-Unis dans l’ordre international, et surtout une crise grave de leadership sur le monde qui contribue à réengager celui-ci sur des bases beaucoup plus religieuses que proprement politiques.
 
Dans les Balkans, la religion est-elle un alibi ou un moteur pour les Serbes ? L’Église orthodoxe a-t-elle eu un rôle véritablement actif dans les visées nationalistes ?
On notera que la crise des Balkans s’est développée en explicitant sa tournure religieuse à mesure que l’État post-titiste a failli. Ce pluralisme confessionnel qui, pendant plusieurs décennies, n’a pas fait problème, a soudain explosé face à la faiblesse des institutions et à la transformation de l’environnement régional et international. Cette activation soudaine d’un confessionnalisme auparavant discret a reconstitué des solidarités communautaires et des logiques d’exclusion qui sont loin de pouvoir se taire. C’est la raison pour laquelle il est irresponsable de la part de la communauté internationale de les accompagner et de les institutionnaliser jusqu’à la récente déclaration d’indépendance du Kosovo, bâclée et mal préparée. Si l’on continue dans cette voie, on n’aura aucun mal à constater qu’il est matériellement impossible de construire des souverainetés politiques sur des partages religieux. On s’installera alors dans une impasse durable.
 
À propos du poids des religions dans les relations internationales, la démission de l’État dans ses fonctions régaliennes en Afrique laisse la place à des organisations religieuses évangélistes dont quelques dérives sectaires commencent à être connues. Dans le même temps, les gouvernants laissent faire tant que leurs pouvoirs ne sont pas menacés. Pensez-vous que la religion est l’opium du peuple et par voie de conséquence que la démocratie en Afrique et/ou la laïcité restent en chantier ?
Non, la religion n’est pas l’opium du peuple. Laissons ce rôle aux usages politiques barbares que certains font du sacré. Évidemment, l’Afrique en est particulièrement affectée : à une crise institutionnelle très grave et récurrente correspond évidemment une surutilisation du religieux qui se traduit par la vigueur des mouvements islamistes dans le Sahel, par une prolifération sectaire extrêmement préoccupante un peu partout, et aussi par un réengagement des croyances animistes et de la sorcellerie dont certains dictateurs africains font largement usage.
 
Finalement, nous ne remettons jamais en question notre façon d’aborder les problèmes. N’est-ce pas la véritable raison pour laquelle ils perdurent ?
Merci de le dire. Je partage totalement votre conviction et suis effectivement abasourdi de voir à quel point les mêmes stéréotypes, pourtant souvent désamorcés, reviennent comme des rengaines dès lors qu’il est question des relations entre le religieux et le politique. Je crois comme vous que non seulement les clercs en sont responsables, mais que la classe politique fait preuve, face à ce dossier complexe, d’une torpeur et d’un simplisme qui s’expriment notamment lors de chaque campagne électorale. La manière même dont, en France, le débat est conduit, tant à propos des rapports entre l’État et la religion catholique, qu’à celui des relations nouvelles à établir avec les religions minoritaires m’incite au pessimisme. Le véritable humanisme consiste à s’interroger sur les besoins de l’homme et des sociétés, et non sur l’interprétation polémique des symptômes religieux qui habitent chaque société.

1- Extraits repris du chat de mai 2008




V
L’Europe dans le monde1
L’Europe n’est-elle pas en train de se détricoter tranquillement : un traité adopté au rabais, une zone euro en difficulté, un prestige international en berne (Obama ayant renoncé à participer au sommet UE-États-Unis) et des opinions de plus en plus réticentes à l’égard de l’UE ?
Il y a effectivement une conjonction de facteurs qui font entrer l’Europe dans une crise d’une gravité exceptionnelle. Les raisons de cet état de fait correspondent pour beaucoup à ce que vous venez d’en dire. Mais je distinguerai pour ma part trois plans sur lesquels il convient de réfléchir.
D’abord, celui de la « post-bipolarité » : on n’a probablement pas su tirer les bonnes leçons de l’effondrement du mur ; on s’est précipité vers un élargissement de l’Union presque automatique aux anciennes démocraties populaires et on s’est inscrit dans une logique de simultanéité avec l’élargissement de l’OTAN. La nouvelle Europe à vingt-sept s’est donc révélée trop diversifiée, trop hétérogène pour soutenir une politique étrangère commune et pour entreprendre une adaptation efficace à l’économie mondiale et à ses crises. Il a fallu en quelque sorte, dans cette précipitation, revenir à la case départ et reprendre ainsi au tout début les logiques d’intégration.
À cela s’ajoute un échec grave dans la traduction institutionnelle de la construction européenne. Le traité de Lisbonne a effectivement consacré un double échec : d’abord parce qu’il a manqué le grand rendez-vous avec les opinions publiques européennes, qui aurait dû conforter l’idée d’une citoyenneté nouvelle ; ensuite parce qu’il a donné naissance à une confusion dans le leadership institutionnel de l’Union, qui a aggravé l’illisibilité internationale de celle-ci.
Enfin, troisième plan, l’Europe a dû faire face au plus mauvais moment à une crise financière puis économique mondiale à laquelle elle n’a pas su réagir, faisant hélas trop vite la preuve de son inefficacité. Du coup, face aux tensions qui apparurent dans l’économie mondiale dès l’été 2008, l’Europe est devenue paradoxalement une machine à recomposer les nationalismes et même à réactiver la concurrence entre les États-nations.
En résumé, peut-être vivons-nous cette période malheureuse durant laquelle les espoirs nourris par l’invention de la construction régionale se transforment en déconvenues, débordant même le cadre de la seule Europe pour atteindre la plupart des institutions régionales du monde. Il s’agit bien des limites mêmes de l’idée d’intégration qu’on n’a pas su penser jusqu’au bout de sa logique post-souverainiste. On en paie le prix.
 
Comment expliquez-vous ce déclin de l’Europe alors que tous les partenaires affirment que les Européens incarnent une vision de la paix et une pratique du multilatéralisme en adéquation avec leurs conceptions ?
D’abord, comme vous le suggérez, l’Europe n’a pas su tirer parti de cette vocation particulière qui lui revenait. Elle aurait dû aller jusqu’au bout du raisonnement qui l’engageait à dépasser la puissance. Sur le terrain de celle-ci, le Vieux Continent a fait la preuve qu’il n’était plus compétitif. Battu, fragmenté, usé par ses expériences guerrières, il devait logiquement, dans cette mondialisation naissante, incarner les chances du dépassement de la puissance. Les atouts étaient considérables, à travers notamment la formule qui faisait de l’État de droit, de la démocratie, des droits de l’homme le dénominateur commun fondateur de la nouvelle Union. Celle-ci devenait en soi un modèle pour le monde : on a un temps cherché à en tirer les dividendes en présentant l’Europe comme un modèle qui se devait d’être attractif, exemplaire, capable de diffuser son influence de par le monde.
En 1990, cette vocation disposait d’un maximum de ressources qui devaient la rendre performante : il n’y avait plus de menace militaire face aux sociétés européennes, il n’y avait plus de compétition de puissances, l’Europe n’était plus l’otage du conflit Est-Ouest. Au lieu de miser sur ces données nouvelles, la plupart des dirigeants européens ont choisi de restaurer une bastille occidentale, de se réclamer d’un ensemble qui inévitablement venait s’opposer à d’autres, proches ou lointains. Pire encore, l’Europe venait à se confondre dans une structure militaire unifiée à travers une OTAN ressuscitée qui la liait à un allié américain qui s’apprêtait à entrer dans l’ère néoconservatrice.
Il est fort probable que l’Europe y a perdu et sa capacité d’influence et son pouvoir de médiation, comme on le voit notamment dans les conflits qui ensanglantent le Proche-Orient, comme dans les grandes négociations qui placent le conflit Nord-Sud au centre de la problématique internationale.
 
La puissance est la condition du succès, on ne se bat pas qu’avec des idées. Ce qui est vrai pour un individu l’est aussi pour les États…
Tout dépend d’abord de la définition qu’on donne de la puissance. Si l’on reste dans son appréhension classique, en termes de contraintes et de force, on s’aperçoit à quel point la puissance est décalée par rapport aux réalités de la mondialisation. Celle-ci offre une place de choix à ceux qui disposent d’une capacité qui justement ne relève plus de la seule contrainte. Je pense aux domaines économique, commercial, mais aussi culturel et, dans cette ambiance de juridicisation montante, au droit. On sait que, dans tous ces domaines, l’Europe dispose d’atouts qui surclassent même la capacité des États-Unis et qui peuvent faire au moins jeu égal avec l’Asie.
La puissance classique, qui ne peut être alors que militaire, conduit de plus en plus à des contre-performances que l’Europe a commencé à percevoir avec la décolonisation et dans lesquelles les États-Unis s’embourbent, eux qui ne parviennent plus à gagner aucune guerre.
 
Le dépassement de la puissance que vous mentionnez est-il possible dans le cadre de relations internationales marquées par les menaces et tensions « primitives » et conventionnelles (guerre, terrorisme, tensions monétaires et commerciales) ? Autrement dit, la forme de l’Europe ne doit-elle pas être dictée par l’environnement international et la poursuite de ses intérêts, selon les moyens traditionnels de la puissance et de la Realpolitik ? Pourquoi réinventer ou dépasser la « puissance » ?
Parce que, précisément, la notion de menace doit être repensée : vous ne pouvez pas mettre dans le même sac, comme vous le faites, les guerres conventionnelles, les tensions économiques et le « terrorisme », ce gigantesque fourre-tout dans lequel on mêle des formes extrêmement diversifiées de violences qui vont de l’acte individuel jusqu’à des expressions très sophistiquées de violence sociale. En réalité, derrière tout cela, et pour vous répondre très directement, il faut prendre la mesure de ce changement profond au sein de l’espace mondial, qui nous fait passer de la compétition politico-militaire à un jeu « inter-social » dans lequel les sociétés ont de plus en plus un rôle majeur.
Celui-ci ne se gère pas à coups de tanks ou de drones.
 
Quelle alternative à l’Union européenne ? Le retour des nations ? Impossible ! L’Europe fédérale ? Indésirable par les États ! Quelle est la solution ?
Vous posez bien le problème, soulignant l’absence d’alternative au processus d’intégration régionale. Encore faut-il maintenant avoir le courage de comprendre ce que « intégration » veut dire. C’est probablement à ce niveau que le bât blesse. On a fait comme si l’Union était un objet non identifié qu’on pouvait continuer à institutionnaliser tout en ignorant ce qui en faisait le principe. Retourner aux logiques souveraines ou atteindre le gouvernement unifié du monde, voire d’une de ses régions, sont des objectifs effectivement absurdes. Mais vouloir maintenant compléter l’Europe en bricolant des institutions de manière à les rendre sans cesse plus compliquées, en ajoutant à chaque réforme une couche sédimentaire qui n’abolit pas la précédente, conduit dans le mur.
La réalité est que, internationalement, l’Europe n’est plus crédible parce qu’elle n’est ni lisible ni véritablement prompte à l’intégration, la crispation nationaliste passant du rôle de contestation à celui d’instrument gouvernemental. En bref, l’heure est venue de simplifier nos institutions et de penser des politiques publiques qui replacent un « intérêt » européen au centre de la problématique mondiale.
Mais pour faire cela, il faut l’accord des populations, il faut faire en sorte que l’Europe ne soit plus le bouc émissaire de toutes leurs frustrations. Il faut donc réconcilier, comme je l’ai dit plus haut, les opinions avec les institutions européennes, mettre un terme à ce jeu qui réserve l’Europe aux technocrates et aux hommes politiques, construire un vrai sentiment d’allégeance européenne. Décidément, on paie très cher le défaut de démocratie et les manœuvres de contournement, de référendums perdus parce que mal préparés et mal présentés.
 
Une Europe qui compte dans le monde, c’est une Europe unie… Faut-il donc que le modèle anglo-saxon (je le crains) ou le français l’emporte définitivement sur l’autre pour « exister » à l’échelle internationale, ou bien une Europe respectant toutes les diversités est-elle possible ?
Vous mettez le doigt sur l’une des faiblesses majeures de l’Union. Derrière la volonté d’intégration, on n’a jamais vraiment réfléchi à la compétition des modèles. Le Vieux Continent est dominé par une pluralité de représentations du monde, celles-ci trouvant elles-mêmes leur dynamique souvent hors des frontières de l’Europe. On ne peut pas en même temps espérer une Europe unie et flatter la domination de l’« anglosphère » sur l’espace mondial. Cet hiatus a des effets directs sur la construction européenne, à travers notamment la manière dont se trouve trop brutalement et trop rapidement bannie la tradition des services publics et flatté un néolibéralisme agressif qui pourtant a fait la preuve de ses limites. La militarisation atlantique puis occidentale de l’Europe s’inscrit dans la même dynamique. Bref, l’Europe a fait dangereusement l’impasse sur la définition de son rôle et de sa place dans l’espace mondial post-bipolaire : elle ne peut pas vivre de manière autonome en se contentant de se penser par référence à des espaces plus vastes.
 
Vous dites que l’Europe doit se réconcilier avec les opinions publiques. Or, les opinions publiques sont contre l’entrée de la Turquie dans l’Union européenne, mais de nombreux États et partis sont sourds à cette hostilité des opinions. Comment défaire ce nœud et respecter les opinions ? Faire entrer la Turquie dans l’UE, c’est prendre le risque de creuser le fossé entre Bruxelles et les opinions. Qu’en pensez-vous ?
Les sondages montrent qu’il n’y a pas d’intensité forte des opinions sur la candidature turque. Pour une raison bien simple, c’est que le débat public sur le sujet n’a pour le moment pas été ouvert. Si des arguments contradictoires étaient présentés, l’opinion comprendrait que non seulement elle n’a rien à craindre de l’entrée de la Turquie dans l’Union, mais qu’elle pourrait y trouver les conditions d’une sécurité plus grande. On a posé la question turque de la plus mauvaise façon. Justement en termes culturels, identitaires, voire paranationalistes : la Turquie devait rester hors de l’Europe car on la définissait en fonction d’illusions géographiques et d’une imagination culturaliste qui sont l’une et l’autre des principes radicalement opposés à ce qu’intégration veut dire.
 
Soyons vigilants. Si l’on intégrait la Turquie dans l’UE, les frontières de l’Europe se trouveraient en Irak !
Et vous ne croyez pas que durant la Guerre froide, l’Europe avait une frontière commune avec le bloc totalitaire soviétique ? Qui alors s’en inquiétait ?
 
Le « développement durable » pour lequel l’Europe tente d’être le champion, n’est-il pas la preuve d’une certaine incapacité à compter réellement dans le monde ? Paraître comme un géant vert pour cacher le bleu à l’âme ?
Que c’est bien dit ! Mais j’aurais tendance à retourner votre proposition : si l’Europe s’était réellement imposée comme « géant vert », elle aurait probablement marqué positivement sa présence au sein de l’espace mondial. Après tout, dans l’accomplissement de ce « soft power » que je flattais tout à l’heure, les engagements écologiques de l’Europe auraient pu compter et lui permettre de marquer des points.
Mais Copenhague a suggéré l’inverse : une Europe marginalisée, peu écoutée, et contournée qui a ainsi conduit la perspective écologique à sa perte. Le manque de capacités diplomatiques européennes a précipité une inversion qui risque de durer et qui fait de la concurrence entre productivismes un enjeu structurant l’espace mondial et dépassant les paradigmes du développement durable tels qu’ils avaient été inventés dans le courant des années 1970. Il en dérive un affaiblissement de l’Europe et une inaptitude probablement bien installée à faire face aux enjeux écologiques mondiaux. Que de dégâts !
 
L’Europe compte-t-elle encore dans le dossier nucléaire iranien ?
Je crains que non. En choisissant la radicalité, elle perd toute aptitude à jouer sinon les médiateurs, du moins les modérateurs. L’avenir du dossier se déplace de l’Europe, qui aurait pu compter, vers la Russie et la Chine.
 
L’OTAN est-elle un obstacle au développement d’une institution militaire de l’Union ?
Il est curieux de constater que l’histoire se répète et que les ruptures de contexte sont ignorées. On se retrouve un peu dans l’ambiance du début des années 1960, lorsque germait l’idée d’un directoire européen qui devait équilibrer le leadership des États-Unis sur l’OTAN. On sait que le général de Gaulle avait échoué dans cette tentative de rééquilibrer le gouvernement du monde atlantique et qu’il en tira les conséquences en quittant le commandement intégré de l’Alliance.
Le même espoir d’exercer une influence forte sur le géant américain renaît aujourd’hui. Alors que les États-Unis surclassent toujours leurs alliés par le poids de leur budget militaire, il est peu probable qu’un changement s’opère dans les choix stratégiques américains. D’autant qu’un contexte nouveau a toutes chances de renforcer cette détermination de Washington. Tout d’abord, Barack Obama aurait pu, dans cette situation d’incertitude mondiale, procéder à une sorte de « New Deal international » : il ne l’a pas fait et a même confirmé l’idée de leadership des États-Unis sur le monde.
Celui-ci a changé. La « menace », si celle-ci fait sens, s’est déplacée géographiquement : l’Europe n’est plus le cratère du monde et n’en sera probablement pas le prochain champ de bataille. On comprend mal dans ces conditions que le Vieux Continent renforce son rôle dans une Alliance qui est de plus en plus appelée à se projeter dans des régions lointaines où les intérêts américains l’emportent largement sur ceux du Vieux Continent. En outre, la substance même de cette fameuse « menace » place de plus en plus l’Alliance atlantique dans un décalage qui abandonne à la superpuissance l’essentiel des choix stratégiques fondamentaux. Dans le même mouvement, l’Europe s’est élargie et a modifié sa carte : celle-ci épouse les contours de la partie européenne de l’Alliance atlantique. On risque donc de voir l’Europe de la défense confinée dans une section européenne de cette Alliance, rendant dérisoires ses propres instruments militaires. Cette évolution est d’autant plus remarquable que l’Alliance atlantique perd de plus en plus son sens géographique pour s’élargir peut-être bientôt au Japon, à l’Australie, à la Nouvelle-Zélande, voire à Israël. On peut donc s’attendre à la juxtaposition de plusieurs sections du monde au sein d’une OTAN dont l’identité sera de plus en plus incertaine, paresseusement reconstruite autour de l’idée d’« occidentalité ».
 
Peut-on parler actuellement de la genèse d’une nouvelle Europe ?
Il le faudrait. La seule chance, dans le contexte actuel, est de la bâtir au sein des sociétés. C’est d’ailleurs là que les choses marchent le mieux, comme en témoignent les coopérations régionales ou les coopérations en matière universitaire, culturelle, humaine… C’est bien le prochain exercice que l’Europe doit mener avec succès : donner aux individus un sens d’appartenance en même temps multiple, car il n’effacera pas les allégeances nationales, mais profond, motivé, informé. Bref, c’est bien de démocratie et d’humanité dont l’Europe a besoin et non de gesticulations…

1- Extraits repris du chat de février 2010




VI
La voix des émergents1
Les émergents restent-ils toujours aussi attachés au respect absolu de la souveraineté nationale, ou bien perçoit-on une inflexion vers plus de souplesse sur l’ingérence ?
On peut faire le pari que tant que les émergents resteront marginalisés dans le système international et exclus des décisions fondamentales en matière diplomatique, ils continueront à brandir l’emblème de la souveraineté comme leur marque de distinction. Certes, cette référence souverainiste tient, lorsqu’il s’agit des pays émergents, à une histoire longue. La plupart d’entre eux étaient colonisés jusqu’à récemment ; d’autres, comme le Brésil, étaient de facto exclus de la scène internationale ; d’autres encore, comme la Russie, vivaient dans une situation d’antagonisme avec l’Occident, se plaisant à dénoncer son impérialisme. Bref, ils avaient tous dans leur histoire proche ou éloignée, dans leur culture comme dans leur idéologie, les raisons de cultiver une vision exigeante et rigoureuse de la souveraineté. Mais l’idée d’ingérence, ou celle, déjà plus subtile, de « responsabilité de protéger », s’est constituée au tournant du millénaire en dehors d’eux, et à l’initiative ardente, désintéressée ou non, des États occidentaux.
Il n’en fallait pas plus pour que les émergents interprètent cette orientation nouvelle comme une manière inventée par l’Occident pour reprendre la main dans un monde davantage diversifié et peu prompt à se plier au désir d’hégémonie ou, pire encore, à la règle du leadership. L’erreur a été probablement de manquer l’occasion d’impliquer des émergents méfiants dans les pratiques nouvelles de cette ingérence collective. Certes, on a essayé, avec succès, d’associer le Brésil aux opérations multilatérales montées en Haïti ; certes, l’Inde a joué et joue encore un rôle essentiel en fournissant des contingents aux opérations de la paix montées par les Nations unies. La Chine elle-même s’engage de plus en plus dans l’organisation d’opérations multilatérales. Quant à l’Afrique du Sud, elle est de plus en plus impliquée dans les efforts de médiation sur son propre continent, l’Afrique.
Mais l’essentiel reste encore marqué d’exclusions : la réforme avortée du Conseil de sécurité, qui décidément ne s’ouvre pas aux émergents, l’application avec laquelle les trois Occidentaux permanents du Conseil de sécurité confisquent l’essentiel des pratiques multilatérales d’ingérence, la rigueur avec laquelle certains émergents sont parqués dans l’accomplissement de fonctions d’exécution (l’Inde) ou dans la réalisation de tâches uniquement régionales (l’Afrique du Sud) : tout est fait pour que la responsabilité de protéger reste une affaire oligarchique et strictement occidentale, conduisant dangereusement à déresponsabiliser les puissances émergentes. Gageons, pour toutes ces raisons, que celles-ci vont tirer profit des échecs essuyés dans ce domaine pour reprendre l’initiative dans la défense stricte et parfois facile de l’idéal souverainiste. C’est en tout état de cause une occasion manquée pour donner naissance à une vraie « communauté internationale ».
 
Ne pensez-vous pas que le manque de crédibilité (car manque d’expérience) attaché au statut d’« émergent » soit un frein à toute velléité d’intervention sur la scène internationale ?
Bien sûr, cet argument est souvent mis en avant et s’appliquerait d’ailleurs à des degrés très divers selon qu’il s’agisse d’un émergent ou d’un autre… Mais pour la plupart d’entre ces pays, la critique ne me semble pas convaincante, ou du moins, me paraît dépassée par un argument plus fort : la plupart des crises sont au Sud, et les pays émergents ont au contraire l’avantage d’avoir un pied dans le Nord et un autre dans le Sud, et de gagner ainsi en crédibilité, voire en légitimité, auprès des pays du Sud.
L’expérience que vous pointez, il ne faut pas l’oublier, est souvent celle d’une puissance anciennement coloniale, immédiatement suspecte de propos intéressés. Les émergents, en particulier le Brésil, l’Inde, l’Afrique du Sud, et de plus en plus la Turquie, bénéficient d’une image autre, celle de peuples encore récemment souffrants, donc plus crédibles auprès de sociétés en développement affectées de conflits graves et victimes d’une mondialisation et d’une occidentalisation qui ont souvent semé les graines des conflits qui les affectent. Le propre de l’émergent est d’être caractérisé par ce dualisme social qui les fait appartenir aux deux mondes en même temps : celui du développement ou de la modernité, celui du sous-développement et de la souffrance.
De par ses complexités, voire ses contradictions sociales, il est probablement mieux toléré, voire plus attendu, que les puissances classiques. On notera en outre que l’émergent aujourd’hui est généralement en relation d’amitié avec la quasi-totalité des pays de la planète, ce qui donne à des États comme le Brésil, l’Inde, l’Afrique du Sud ou la Turquie une ressource diplomatique rare, beaucoup plus riche que celle des puissances occidentales, couramment dénoncées par les pays du Sud les plus remuants. Ce qui les conduit notamment à produire ce que j’appellerai une « diplomatie du grand écart » (split diplomacy)
 
L’intervention de l’OTAN est-elle une chance pour les démocraties en devenir ou alors met-elle fin à ce processus, les peuples ayant compris que le risque contenu est une intervention étrangère ?
Vous avez tout à fait raison de pointer ce risque, et je dirai même cette faiblesse, qui a été très tôt mise en évidence par Alain Juppé lui-même. Comme le notait le ministre français des affaires étrangères, il y a une sorte de contradiction à construire un processus d’intervention de la communauté internationale en le remettant entre les mains exclusives d’une alliance des puissants, et même de la fraction la plus installée de ceux-ci. Le risque à courir, avec la responsabilité de protéger comme avec toute intervention multilatérale en faveur de la démocratisation, est de confondre toutes ces procédures avec un jeu diplomatique de puissance. Il y a alors une sorte d’oxymore : la démocratie se trouve construite à l’initiative de l’oligarchie, et les intérêts d’une collectivité qui s’affirme se trouvent transfigurés dans ceux d’un petit groupe qui s’impose depuis longtemps comme l’image de la domination.
Tant que les Nations unies ne disposeront pas des moyens de réaliser leurs objectifs collectifs en utilisant des instruments séparés de toute logique de puissance, on restera dans les banlieues du multilatéralisme et dans l’équivoque du jeu international. En même temps, on voit bien que ce genre d’initiative, aussi généreuse soit-elle, suscite des réactions nationalistes qui ont tôt fait de reconstruire une part de légitimité dont savent se parer les dictateurs les plus cyniques. Autrement dit, le bilan de ces années post-bipolaires est bien terne : nul n’a su encore inventer les moyens de promouvoir le bien commun sans faire le jeu de la minorité qui domine.
 
Comment expliquer le relatif silence des pays émergents concernant les révoltes arabes ? Quels sont leurs intérêts à rester à l’écart de l’action dans ces pays ?
Le silence est d’abord celui d’acteurs auxquels on ne demande rien, même pas leur avis. Lorsqu’on prive un joueur du droit d’initiative, on ne s’étonnera pas qu’il ne cherche pas à s’encombrer de responsabilités. Marginalisés dans cette phase internationale de la crise arabe, les émergents semblent camper dans une stratégie double : réaffirmer leurs valeurs souverainistes tout en se mettant à l’abri des pertes d’influence et de sympathie qui risqueraient de dériver d’initiatives qui, au demeurant, auraient toutes chances de rester gratuites. Bien sûr, on peut pointer les liens de sympathie, sinon de complicité, qui unissaient certains émergents à quelques-uns des chefs d’État parmi les plus autoritaires du monde arabe. Ni la Turquie ni le Brésil n’ont intérêt à brouiller certaines relations qu’ils avaient réussi à construire au sein du Moyen-Orient…
Mais l’essentiel n’est pas là : quel avantage diplomatique pouvaient-ils retirer d’un soutien passif aux initiatives occidentales, notamment en Libye, lorsqu’ils devinaient que celles-ci conduisaient à une impasse et que leur mise en œuvre avait toutes chances de se révéler coûteuse ?
 
S’agit-il d’une recolonisation du monde arabe résolument engagée par l’Occident et dont les émergents (BRIC) sont écartés ?
En tout cas, c’est une image qui a été véhiculée à une vitesse remarquable. La résolution 1973 du Conseil de sécurité autorisant la mise en place d’une zone d’exclusion aérienne sur la Libye avait été présentée et adoptée avec le soutien de la Ligue arabe et de la quasi-totalité des États de la région. Vingt-quatre heures plus tard, alors que sa transfiguration occidentale commençait à apparaître, les prises de position ont radicalement changé, et le secrétaire général de la Ligue, Amr Moussa, a dû prendre ses distances. Cet épisode restera dans l’histoire diplomatique internationale, attestant bien sûr de la force incroyable des représentations et des perceptions, mais indiquant aussi et surtout les ambiguïtés du principe de « responsabilité de protéger ».
L’idée de « colonisation » ou de néocolonialisme est bien évidemment hautement subjective : il suffit qu’elle s’installe dans l’esprit des acteurs qui en seraient victimes pour qu’elle domine aussitôt le jeu diplomatique, rendant à tout jamais impossible toute forme de correction objective. On n’en serait pas là si le Conseil de sécurité avait été élargi aux émergents et si ces derniers, en étant impliqués davantage, venaient à restituer une image plus exacte de la « communauté internationale ». Ajoutons que dans un Conseil de sécurité où le vote positif de la résolution n’engageait en fait que 10 % environ de la population mondiale, nul ne peut dissiper le scepticisme qui pèse sur l’idée de protection…
 
Les pays arabes peuvent-ils former un réel contre-pouvoir à l’Occident ? Ont-ils de réelles capacités de développement économique (en excluant les hydrocarbures) ?
Évidemment non, car la richesse du sous-sol, aussi remarquable soit-elle, ne parvient pas à équilibrer tous les autres facteurs de puissance, de nature d’ailleurs de plus en plus variée. La diversification de ces facteurs est telle aujourd’hui qu’elle rend obsolète l’idée même d’équilibre de puissance. Si l’on prend séparément chacun de ses registres, c’est au contraire une image de très fort déséquilibre qui vient immédiatement à l’esprit.
Au lieu, donc, de concevoir un modèle où la puissance des uns viendrait équilibrer celle des autres, on en vient à une configuration inédite, où chacun tend à mettre en avant le type de ressource de puissance qui le favorise. Plutôt que de raisonner en termes d’équilibre, on est amené à penser le jeu international sous forme d’un désordre et d’une prolifération de nuisances. La suprématie militaire occidentale est ainsi défiée par la mobilisation de ressources nouvelles qui créent des situations confuses qui ne sont plus façonnées par l’arithmétique de l’équilibre.
 
Pensez-vous que les pays occidentaux doivent intervenir dans tous les pays où ce sera nécessaire (Syrie notamment) et créer ainsi une nouvelle forme de partenariat (basé sur la démocratie) entre l’Occident et le monde arabe, ou au contraire faut-il laisser les opposants mener eux-mêmes leur révolution quand bien même le rapport de force leur est ultra-défavorable ?
Déjà, sur le plan technique, la généralisation des interventions paraît impossible. La France, à titre d’exemple, est présentement engagée dans trois opérations militaires. S’il convenait de suivre le rythme des événements internes à chaque État de la planète, combien d’interventions militaires deviendraient-elles alors nécessaires ? Peut-on imaginer un monde où la force internationale viendrait mécaniquement à être engagée dès lors qu’une déstabilisation apparaîtrait dans un pays, ou qu’un dictateur tendrait à recourir à la répression violente ? Si l’on suit l’exemple du monde arabe, on notera d’ailleurs comment cette diversité des réactions s’est traduite très rapidement dans les faits : intervention diplomatique favorable aux peuples insurgés en Tunisie et en Égypte, intervention militaire en leur faveur en Libye, action armée pour aider les princes à réprimer leur peuple comme au Bahreïn, passivité au Yémen, embarras en Syrie…
À travers cette diversité du jeu international apparaissent en même temps l’incapacité pour la « communauté internationale » d’agir militairement partout, la promptitude des jeux diplomatiques à s’adapter à leurs intérêts stratégiques du moment, et le relatif désordre dans le choix effectué. Plus subtilement encore, on s’aperçoit qu’un usage nécessairement limité de l’instrument militaire crée un abcès de fixation tout en laissant paradoxalement libre cours aux régimes autoritaires qui ne sont pas visés de réaliser des répressions des plus musclées. Sachant que les puissances occidentales pouvaient difficilement intervenir en Syrie quelques jours après avoir lancé une action en Libye, les dirigeants du Baas à Damas se sont sentis d’autant plus libres de recourir aux moyens répressifs les plus durs. D’un certain point de vue, l’action militaire contre Kadhafi protège les baasistes syriens.
 
Si les pays émergents ne sont pas intervenus par la force, est-ce par manque de moyens militaires ou par choix politique ?
Encore une fois, je pense que l’élément le plus décisif tenait à la marginalité dans laquelle ces pays étaient tenus. Certes, individuellement, leur capacité d’intervention était faible, même si la Turquie, par exemple, dispose de moyens importants pour intervenir dans une région qui lui est proche. Mais le jeu individuel est non seulement difficile : il est aussi dénué de toute perspective politique favorable. Pourquoi les émergents s’engageraient-ils comme tels alors qu’ils ne sont en rien impliqués par l’évolution même du jeu politique international ? La contradiction est simple : les diplomaties émergentes ne sont pas reconnues comme majeures par le système international d’aujourd’hui, elles sont donc poussées à la passivité et à l’inaction. Ce qui ne signifie en rien que ce rôle auquel elles se trouvent contraintes ne se transformera pas en avantages si les initiatives politico-militaires dont elles sont séparées venaient à échouer…
 
Pourquoi la situation en Syrie suscite-t-elle moins d’indignation que les débuts des crises libyenne ou égyptienne ?
Il y a plusieurs explications possibles. D’abord, les acteurs extérieurs prennent la mesure de leur impuissance : ouvrir un front nouveau en Syrie après ce que l’on a fait et qu’on continue à faire en Libye se révèle quasiment impossible. En bref, les puissances occidentales en particulier ont très peu de cartes dans leur jeu, et les autorités syriennes semblent chercher à en profiter.
En deuxième lieu, l’idée est fortement enracinée depuis bien longtemps un peu partout sur la scène internationale, y compris à Tel-Aviv, Washington ou en Europe, que la Syrie est un élément stratégique des plus sensibles au Proche-Orient et qui, touché, créerait un univers d’incertitude encore plus élevée que toute déstabilisation en Égypte ou en Tunisie… La connexion entre la question syrienne et la question libanaise venait renforcer cette idée, qui n’est que très légèrement remise en cause avec ce qui se passe à Damas. D’où, probablement, cet usage incroyablement fort des instruments de répression de la part d’un pouvoir syrien qui se perçoit comme garant d’une stabilité régionale et internationale à laquelle personne n’oserait toucher.
La montée en force de cette logique répressive et le nombre de morts qui s’accumulent ne peuvent pourtant, à terme, qu’affaiblir l’équation syrienne et porter durablement atteinte à sa réputation d’acteur pivot de la paix régionale. Le risque est donc élevé, côté syrien, mais il l’est tout autant du côté occidental, qui s’expose au danger de rester indifférent face à une montée de la violence dénoncée ailleurs avec véhémence. À ce jeu, tout le monde est en train de perdre.
 
À votre avis, la Chine, l’Inde ou le Brésil seront-ils un jour prêts à intervenir militairement dans des pays en crise pour véritablement s’engager sur la scène internationale ?
Peut-être que la victoire de la diplomatie des émergents tiendra à sa capacité de jouer d’autres ressources que celle de nature militaire dans la solution des crises. L’instrument armé n’a fait ses preuves nulle part dans ce contexte d’apolarité dans lequel nous vivons : la faiblesse des puissances occidentales tient à ce qu’elles sont trop intimement liées à l’usage systématique de la panacée militaire. La revanche des émergents tiendra peut-être à l’invention d’autres solutions davantage liées à l’intimité de leur histoire et de leur actuelle structure sociale.

1- Extraits repris du chat d’avril 2011




VII
Multilatéralisme
 et droits de l’homme1
Une diplomatie des droits de l’homme incarnée par un État, est-ce crédible ?
La formulation de votre question pose très bien le problème qui nous réunit aujourd’hui. D’abord, nous savons que la diplomatie est l’art de gérer des « séparations », d’établir des passerelles avec celui qui est différent, mais aussi celui qu’on n’aime pas, voire que l’on combat. Le diplomate ne construit pas le consensus, il cherche avant tout à gérer, atténuer et rendre supportables des différences.
Les droits de l’homme, de leur côté, décrivent un universel, une forme d’homogénéité qu’on ne discute pas et que l’on ne peut en aucun cas modérer. Se référer aux droits de l’homme consiste à partir d’une exigence d’universalité et vise à abolir les différences de valeurs. Dans un cas, celui de la diplomatie, on apprend à faire avec les tensions, les différences et les oppositions ; dans l’autre, on recherche un ordre harmonieux.
Dans ces conditions, les droits de l’homme peuvent être tout au plus une finalité, un objectif que l’on fixe à une action diplomatique en vue du moyen ou du long terme. Mais alors, la question se pose : comment concilier cet objectif avec les autres buts que toute diplomatie est amenée à se fixer : consolidation et satisfaction d’un intérêt national supposé, renforcement de sa sécurité et de sa défense, protection de ses alliances, recherche de nouveaux approvisionnements… ? On voit bien qu’à un moment ou à un autre, l’objectif des droits de l’homme rencontre les logiques de puissance, et force est d’avouer que par le passé aucun exemple probant n’a été fourni d’association totalement désintéressée des deux. C’est peut-être la raison pour laquelle les droits de l’homme ont été remis prioritairement entre les mains des institutions multilatérales, plus à même de construire une synthèse entre les différents intérêts particuliers et de dépasser la logique de puissance.
Derrière cette ambition multilatérale est apparue très tôt, après 1945, une idée simple : le monde est tellement interdépendant qu’il ne peut fonctionner aujourd’hui que sur la base de régimes communs qui concernent les différents secteurs de l’activité humaine ; il a besoin de valeurs communes, et celles-ci ne peuvent légitimement se construire que dans le creuset d’un universalisme parfaitement exprimé par la Déclaration universelle des droits de l’homme, du 10 décembre 1948. Une politique internationale des droits de l’homme s’affiche ainsi peut-être plus crédible que l’idée ambiguë de « diplomatie des droits de l’homme ».
 
Comment définir cette diplomatie ? Comme on l’a vu notamment avec Tony Blair et sa diplomatie basée sur le « right thing to do » (la bonne chose à faire), le risque de dérives est réel lorsque seul l’État est impliqué dans le processus diplomatique. Jusqu’où faut-il alors impliquer les acteurs non étatiques, et comment ?
En fait, on doit admettre qu’il existe plusieurs diplomaties des droits de l’homme. La première à apparaître est la plus courante : même si elle peut être sincère, elle vise à associer puissance et droits de l’homme et à faire de ceux-ci un instrument de légitimation et de promotion d’une politique étrangère nationale. Tout État, quel qu’il soit, a la tentation bien compréhensible de s’appuyer sur les droits de l’homme dès lors qu’ils s’inscrivent dans le sens de ses propres intérêts. Dénoncer ainsi les manquements aux droits constatés chez l’ennemi est devenu très tôt une pratique courante, familière sous la Guerre froide, lorsque la nature dictatoriale du système soviétique était dénoncée à l’Ouest, et que les manquements aux droits économiques et sociaux étaient comme une réplique brandie par les pays de l’Est pour dénoncer les régimes occidentaux. Cette stratégie s’est banalisée et se poursuit aujourd’hui : on fait silence sur les manquements et les fautes de son allié et de son protégé, et on orchestre les torts de celui que l’on combat.
Avec la fin de la Guerre froide et de la détente est apparu un deuxième type de diplomatie des droits de l’homme, qui visait cette fois à conquérir de nouveaux soutiens et une popularité aussi forte que possible à l’extérieur en se faisant explicitement les champions de la cause. Tel fut le jeu de l’Union européenne, qui, faute de puissance militaire, a tenté d’exister sur la scène internationale en se présentant, les mains nues, comme le défenseur des nobles causes de la démocratie et de l’État de droit. Nul doute qu’elle a construit son influence internationale sur une telle marque. Après la défaite subie au Vietnam, le président James Carter nouvellement élu pensait de la même manière pouvoir corriger l’échec du « hard power » américain en misant sur ce « soft power » que constituaient les valeurs démocratiques et légalistes des États-Unis, dont il cherchait à se faire le champion. Les réalistes américains ont sévèrement critiqué l’idéalisme sous-jacent, et force est d’admettre que cette nouvelle diplomatie n’a pas eu les succès escomptés.
Peut-être, enfin, trouvons-nous aujourd’hui les traces d’un troisième type de diplomatie des droits de l’homme, encouragé par l’effondrement de la bipolarité et par la fragmentation croissante du monde, facilité aussi par le déplacement des conflits vers le Sud. Il s’agit alors de repenser une politique étrangère non plus tant en fonction d’alliances ou d’une géostratégie globale, mais à partir de la prise en compte des différents terrains de souffrance qui pèsent aujourd’hui sur l’espace mondial : cette diplomatie implique effectivement, et comme vous le dites, l’association croissante de nouveaux acteurs, une sensibilité aux grands enjeux sociaux, et donc une relecture de la mondialisation. Son avenir est encore incertain, car elle bute sur l’enchevêtrement des intérêts du Nord en direction du Sud, et sur le mélange souvent suspect d’intérêts nationaux et de pitié plus ou moins bien pensée…
 
Le principe de législation « internationale » (ONU), très lié à la diplomatie, est-il donc incompatible avec un ordre « mondial » régi par les droits de l’homme ?
Force est d’admettre que depuis 1945, les droits de l’homme n’ont réellement progressé que sur trois fronts qui nous renvoient tous les trois au multilatéralisme, et non plus au bilatéralisme.
Le premier de ces fronts est celui des grandes conventions internationales. Il s’agit là d’accords négociés de manière interétatique, donc d’un intergouvernementalisme certain, mais visant à créer un nouvel ordre mondial reposant sur des valeurs communes, comme le refus du racisme, de la discrimination sexuelle, la protection de l’enfant, le bannissement de la torture, etc. On doit quand même noter que de plus en plus ces conventions sont encouragées par des acteurs non étatiques, et notamment des ONG des droits de l’homme qui poussent les États à les rédiger, et qui parfois même rédigent en leur nom leur première version.
Le deuxième front est celui de l’espace public mondial, fait de communication généralisée, rendant impossibles les intimités souveraines, les crimes cachés, les débats manqués. Cette prise de conscience globale des valeurs universelles appartient, elle, totalement aux États, aux dynamiques sociales et à leur capacité d’imposer aux princes les agendas ou les retenues dont ils ne veulent pas. Le fait que de plus en plus on parle des droits de l’homme, qu’on en fasse un sujet de discussion sans frontières, est un progrès considérable qui nous distingue de périodes qui ne sont pas si lointaines, comme par exemple lorsqu’en 1933 Joseph Goebbels faisait admettre devant la SDN (Société des nations) que charbonnier était maître chez soi et que le sort des juifs allemands ne concernait que l’Allemagne. Cette culture du débat public mondial est donc nouvelle et constitue une avancée spectaculaire pour l’humanité. L’avènement, pour reprendre la belle formule de Stéphane Hessel, de l’indignation mondiale n’a pas grand rapport avec le jeu des États, mais fait mal à ceux d’entre eux qui sont réfractaires aux droits de l’homme.
Le troisième front est celui des ONG au quotidien, qui ont joué un rôle absolument considérable, qu’il s’agisse d’Amnesty International, de la Fédération internationale des droits de l’homme ou de Human Rights Watch, ou d’autres. Nous voyons agir ainsi de nouveaux acteurs, entrepreneurs d’investigations, porteurs de révélations publiques dont on sait que la diplomatie classique n’est pas friande, ou facteurs de stigmatisation et de dénonciation des dictateurs quels qu’ils soient et indépendamment de leur posture géostratégique, ce qui serait tout simplement impossible dans le jeu diplomatique normal. Nul doute que cette autre innovation de nos dernières décennies est une rupture considérable et pèse extrêmement lourd dans la vie internationale. Rien ne fait plus peur à un dictateur, et pire encore à un semi-dictateur, que le rapport annuel d’Amnesty International, dont il faut bien admettre d’ailleurs qu’il est craint également par les démocraties et leur bonne conscience.
 
N’y a-t-il pas actuellement une régression mondiale en matière de droits de l’homme avec la montée des nationalismes, des extrémismes ou la mise sous silence des droits sociaux des travailleurs sacrifiés sur l’autel de la mondialisation ?
Vous avez doublement raison, car dès que l’on parle de nationalisme, d’identitarisme et de fondamentalisme, l’universel recule et les droits de l’homme deviennent évidemment impossibles, voire dans certains cas mystificateurs. Mais je vous rejoins aussi pour noter que derrière ces emblèmes identitaires se dissimulent souvent un désarroi, un sentiment d’être dominé, méprisé et rejeté, c’est-à-dire victime d’un ordre qui se donne bonne conscience en fleurissant l’autel des droits de l’homme, mais en en niant la réalité concrète.
Les entrepreneurs de ce désarroi savent la plupart du temps faire fi de l’existence des droits de l’homme. Mais la raison d’être du combat mené repose la question du contenu de ces droits Il est donc plus que jamais nécessaire de savoir regarder la misère et la souffrance là où elles sont pour en modeler la traduction politique, remettre les droits de l’homme au centre des droits de tous, et notamment des plus faibles, jusqu’à ce que l’étiquette identitaire ne fasse plus sens.
Mais aujourd’hui, qui fait ce travail ? Les entrepreneurs fondamentalistes le craignent, car ils pourraient y perdre leur emploi. Et la plupart des États jouent de la dénonciation de ces fondamentalismes pour ne pas avoir à regarder les souffrances qui les suscitent, et donc pour se dispenser d’y remédier.
 
Les droits de l’homme sont une valeur de l’Occident qui a imposé ses normes universelles à l’ensemble de la planète. Que faire pour la défense des droits de l’homme quand les civilisations ne s’entendent pas sur le sens à accorder à ce concept ?
Les droits de l’homme n’appartiennent à personne, sauf à l’humanité tout entière. Ils ne sont liés à aucune culture en particulier. Dans toutes les philosophies du monde, on peut retrouver sans avoir à trop chercher les catégories fondamentales d’un humanisme qui transcende les particularités géographiques et historiques, religieuses et philosophiques. Il est vrai qu’une pratique politique forte et durable a très dangereusement rattaché les droits de l’homme à l’histoire occidentale. Chez certains, c’est un fait d’ignorance ; chez d’autres, c’est une marque de suffisance ; chez beaucoup, c’est un mépris plus ou moins avoué à l’égard des droits de l’homme et de leur substance.
Cette étroite association devrait d’ailleurs faire frissonner l’historien, quand on sait que l’Occident a forgé le nazisme, le stalinisme et de nombreux cynismes certainement moins sanglants, mais aussi peu respectueux des droits fondamentaux. À mesure que cette association s’est installée dans les consciences, elle a évidemment suscité le pire chez les exclus : l’idée selon laquelle la diffusion des droits de l’homme serait un complot pour imposer la domination d’une partie du monde sur toutes les autres.
Il faut bien admettre que cette histoire a découlé de circonstances qui pouvaient la rendre inévitable. Ainsi, l’Occident était non pas seul, mais presque seul, lorsqu’a été adoptée en 1948 la Déclaration universelle des droits de l’homme. Lorsque les autres peuples, à la faveur de la décolonisation, ont rejoint les Nations unies, ils n’avaient pas d’autre choix que de souscrire à ce qui avait déjà été écrit sans eux. Cette impression d’inégalité au moins symbolique a été une tache dans l’Histoire, peut-être conviendrait-il d’y remédier en réécrivant aujourd’hui, alors que le monde est presque entièrement décolonisé, une nouvelle Déclaration qui serait le fruit de 192 États représentant le monde entier, tout en permettant d’introduire des droits nouveaux qui, en 1948, n’avaient pas encore pleinement leur sens, comme le droit au développement ou la protection de l’environnement.
En même temps, le référent occidental dérive peut-être de quelque chose de plus profond. Le paradoxe de l’humanité tient au fait que c’est celui qui gagne et qui est en pleine expansion qui est le plus en mesure de promouvoir l’universel. Le dominé, ou le vaincu, cède plus facilement au repli identitaire. L’hégémonie occidentale a, à cause de cela, produit sa part d’universalité. Le fait qu’aujourd’hui le leadership occidental soit en crise explique que le monde qu’il recouvre est à son tour prisonnier des replis identitaires, de la haine de l’étranger, du mépris pour l’autre : bref, dans sa pente descendante, l’Occident a tendance aujourd’hui à donner l’exemple d’une triste destruction des droits de l’homme qu’il avait jadis réussi à inventer.
 
La grande majorité des puissances régionales ne sont pas réputées pour être des exemples dans la protection des droits de l’homme : Chine, Russie, Inde, Iran, Turquie, Israël. Tout comme l’Occident s’est consolidé autour de valeurs communes, les puissances émergentes ne risquent-elles pas de se coaliser de la même façon, mais au détriment des droits de l’homme ?
Votre remarque est pertinente, elle montre aussi certaines faiblesses et quelques ambiguïtés liées au succès de ces puissances émergentes, dont le moins qu’on puisse dire est qu’il ne doit pas nous laisser toujours béats d’admiration. Le cas de la Chine est exemplaire, puisqu’on peut admettre que celle-ci monnaye l’essentiel de ses atouts diplomatiques pour protéger son régime de toute critique et de toute inflexion : en bref, elle met le meilleur de sa force nouvelle dans la pérennisation d’un régime qui se permet à l’égard des droits de l’homme des violations inouïes.
Le pire est que cela marche : les grandes puissances se gardent bien d’adresser à la Chine le centième des remontrances qu’elles se permettent de lancer à la face des petits et des faibles. En même temps, il ne faudrait pas tenir l’ensemble constitué par les puissances émergentes pour homogène : la Turquie n’est pas la Chine, le Brésil n’est pas l’Iran, et on trouve parmi ces nouveaux acteurs de l’espace mondial des États qui ont aussi le courage de défendre des peuples opprimés, les Palestiniens au premier chef, là où les grandes puissances savent marquer leur quasi totale indifférence. Les puissances émergentes ont ceci de particulier d’être proches du Sud, c’est-à-dire des espaces de souffrances matérielles et symboliques. Peut-être savent-elles davantage ce que l’humiliation veut dire, elles qui, pour la plupart, viennent d’une histoire faite d’humiliations. Peut-être savent-elles aussi mieux que quiconque ce que la sécurité humaine signifie, notamment en tenant compte des détresses en matière alimentaire ou sanitaire. Les droits de l’homme, c’est cela aussi.
 
Les succès des droits de l’homme sont toujours à la marge, alors que les États passent leur temps à les bafouer. Comment surmonter cette hypocrisie des États ? Les États-Unis, par exemple, brandissent le drapeau de la démocratie et des libertés d’un côté et ont encouragé les tortures à Abou Ghraib en Irak…
Pour parler de manière directe et rejoindre mes propos de tout à l’heure, je dirai que l’essentiel de ma confiance ne tient pas dans la diplomatie des droits de l’homme menée par les États de manière toujours intéressée, mais dans la mobilisation de l’espace public mondial.
Les grandes conventions ont été pour la plupart élaborées sous la pression de cet espace public. Et quand vous citez des exemples précis comme Abou Ghraib, vous montrez fort pertinemment des cas où les États ont dû reculer parce que le scandale était rendu public et qu’une campagne d’opinion ne pouvait pas laisser l’État américain sans réponse. Le gouvernement des États-Unis aurait-il réagi à ce scandale des prisons irakiennes si les rapports concernant les méfaits de ses soldats étaient restés secrets ? Je crois donc que toute promotion des droits de l’homme passe par leur « publicisation »
 
Cautionnez-vous le réalisme de l’Inde, récemment décrit par Shashi Tharoor, qui a sacrifié sa diplomatie des droits de l’homme en Birmanie pour pouvoir jouir des ressources naturelles, sa présence constituant un contrepoids à l’influence chinoise ?
L’Inde ne fait nullement exception. Y a-t-il eu beaucoup d’États en Asie qui aient fait le choix de ne pas courtiser la Birmanie et ses dictateurs ? Cet État a été admis au sein de l’ASEAN au plus fort de ses menées tortionnaires. La Chine sert de base de repli pour ses chefs, et l’Inde effectivement sait le parti qu’elle peut tirer à ne pas laisser au voisin chinois le monopole de la protection Mais on sait que de grandes compagnies occidentales ont coulé des jours heureux dans ce paradis de la dictature, lorsque les besoins énergétiques de leur pays d’origine le rendaient nécessaire. Même des champions des droits de l’homme s’y sont distingués…
Mais après tout, les États sont-ils si coupables, quand on sait que les sanctions ne servent pas à grand-chose et que l’angélisme d’État, surtout lorsqu’il est solitaire, ne conduit à rien ? La culpabilité la plus grande est peut-être celle de l’hypocrisie, de dire d’une façon et de faire d’une autre, de flatter le dictateur ami et de vilipender le dictateur ennemi. Pour le reste, que les gouvernements laissent faire les sociétés, les ONG, les opinions, autant d’acteurs beaucoup plus efficaces et en fait beaucoup plus libres.
 
Quid des droits de l’homme, de la femme dans les États du Golfe comme en Arabie saoudite ?
Eh oui ! Là, le droit pénal ressemble beaucoup à celui de l’Iran, mais les amitiés ou les alliances ne sont pas les mêmes. Donc les mêmes qui crient sur l’Iran se taisent sur les pays de l’autre rive du Golfe.
 
Devant les limites évidentes que connaît l’effectivité des textes de droits fondamentaux, ne faudrait-il pas penser à réécrire la Déclaration universelle des droits de l’homme, comme le proposait à l’époque Joseph Yacoub ?
Oui, comme je l’ai dit plus haut, il serait salutaire de réécrire cette Déclaration, non pas pour abandonner la précédente mais pour l’enrichir, et surtout, réunir tous les États du monde, puisqu’en 1948 ce n’était pas l’humanité tout entière qui était regroupée derrière ce beau texte. Cet enjeu n’est pas seulement symbolique. Notre mondialisation est arrivée à un seuil où l’interdépendance devient telle qu’un contrat social universel est nécessaire. Il n’y a pas d’ordre ni de valeurs légitimes qui ne soient produits par tous de manière égale. Il n’y a pas non plus dans l’Histoire de moment d’éternité, mais des valeurs, qu’il convient toujours d’enrichir et de porter plus haut.

1- Extraits repris du chat de décembre 2010




VIII
La diplomatie française
 à l’heure de l’impuissance1
Est-ce que l’arrivée de Juppé au ministère des Affaires étrangères met un terme au long cycle de déconsidération de la diplomatie française ?
Il est certain que la diplomatie française a rencontré une crise sévère qu’on peut dater et qui remonte probablement à 2004. À l’époque, bien des paramètres pouvaient sembler favorables : la France paraissait auréolée d’une victoire diplomatique alors que les États-Unis rencontraient des difficultés sévères en Irak. Pourtant, le président Chirac lui-même a dû changer sa politique étrangère, la rapprocher des États-Unis néoconservateurs, et quitter certains des sentiers qui lui avaient été favorables. En réalité, dès cette époque, la France avait perdu les trois points d’appui principaux sur lesquels reposait sa politique étrangère depuis le général de Gaulle et qui avaient fait le succès de celle-ci.
Le premier de ces supports était incontestablement la construction européenne : le fondateur de la Ve République avait choisi de s’y engager car il savait à l’époque que la France était seule en mesure de forger et de guider la diplomatie de la nouvelle Europe. Malgré certaines difficultés, la France avait pu conduire la diplomatie européenne et parler jusqu’à l’élargissement de 2004 au nom de la quasi-totalité de ses membres. L’élargissement qui est alors intervenu a enrayé cette capacité. La division que la question irakienne avait suscitée au sein de l’Union a contribué à paralyser la diplomatie européenne et a indirectement ainsi affaibli les capacités de la France.
Le deuxième point d’appui est à chercher dans le pré carré que le général de Gaulle s’était constitué en Afrique et qu’il avait peu à peu élargi par sa politique arabe et sa politique en direction de l’Amérique latine, en suscitant les faveurs du Sud aux moments les plus tendus de la bipolarité Est-Ouest. Ce pré carré africain s’est défait, particulièrement suite aux échecs de la Françafrique. La politique arabe a été compromise, notamment dans un contexte de rapprochement entre Paris et Tel-Aviv et le Sud s’est fragmenté à mesure que disparaissait l’ancienne bipolarité.
Enfin, la troisième base était offerte par le multilatéralisme, forme idéale d’intervention pour une puissance moyenne, trop faible pour jouer seule, et trop forte pour disparaître des écrans. Les coups portés par les néoconservateurs aux institutions multilatérales ont affaibli celles-ci et ont réduit de fait la marge de manœuvre diplomatique de la France. On voit bien dans ces conditions qu’il ne s’agit pas seulement d’un problème de personne, que cette lente dégradation n’est pas imputable au titulaire de l’autorité, mais à une évolution sensible vers une conjoncture moins favorable.
Il reste que l’arrivée d’une personnalité de poids au Quai d’Orsay doit être interprétée comme un moyen de reprendre l’initiative, de relancer une politique étrangère, de façon d’autant plus efficace que le nouveau ministre est réputé issu directement de la famille gaulliste et bénéficie donc d’une aura particulièrement favorable lorsqu’il s’agit de politique étrangère. Les gaffes accumulées depuis un certain temps doivent bien sûr être effacées avant qu’un nouveau format diplomatique puisse paraître crédible : telle est probablement la mission d’Alain Juppé.
 
La France a été un des principaux acteurs dans l’intervention militaire en Libye. Pensez-vous que ce sera un moyen de démontrer que le pays peut être un réel leader sur la scène internationale et un acteur de poids ?
Nul doute que ce paramètre a joué un rôle important dans la prise de décision. La France n’a jamais rompu avec l’idée de la multipolarité, même si celle-ci est largement illusoire. L’un des points fixes de sa politique depuis 1991 est de s’affirmer comme puissance autonome, capable de jouer un rôle de leader sur le plan régional, mais également sur le plan mondial.
L’effet de démonstration était d’autant plus intéressant à saisir qu’on savait que les États-Unis ne souhaitaient pas être en première ligne sur un terrain éloigné qui ne les concernait pas directement, et en tout cas, de façon bien moindre qu’en cas d’une éventuelle intervention dans le Golfe. En s’affichant comme leader, la France pouvait ainsi viser une crédibilité restaurée sur le plan mondial, tout en réapparaissant comme l’acteur moteur des choix européens. Reste cependant l’aspect militaire de cette initiative : on peut douter qu’il serve la cause d’un leadership européen dans des situations d’intervention, faute d’emporter la conviction sur la mesure de ses moyens.
 
La France ne s’est-elle pas affaiblie en laissant de côté l’Allemagne, n’ayant pas pris la peine d’essayer d’agir de concert avec elle en Libye ? Cela pourrait se retourner contre elle en une autre occasion…
Effectivement, le couple franco-allemand reste incontournable quelle que soit la géométrie à venir de l’Europe. Le risque qui a été pris est d’autant plus grand qu’on savait l’Allemagne peu prompte à se joindre à une telle action, et qu’on devinait très tôt que la Grande-Bretagne devenait de facto le partenaire privilégié de la France.
Le choix implicite qui a été ainsi effectué rappelle beaucoup d’initiatives prises depuis l’arrivée au pouvoir de Nicolas Sarkozy pour rééquilibrer le couple franco-allemand par la reconstitution de l’« Entente cordiale ». Si tel est le but, il est risqué, car un tel tandem ne peut en aucun cas créer le même effet moteur que celui qui était associé à l’axe Paris-Berlin, tandis qu’il risque de rejeter l’Allemagne dans une posture diplomatique concurrente dont il n’est pas écrit qu’elle profiterait à la politique étrangère française. La manière dont le choix s’est effectué et la rapidité avec laquelle la décision française a été prise hors de l’accord de la chancelière allemande méritent d’être prises en compte.
 
Un axe franco-britannique serait-il en train de prendre la place du traditionnel moteur franco-allemand ?
Oui, en effet. Ce qui ne fait que prolonger les accords militaires récemment négociés entre les deux capitales, mais qui, du même coup, place la France un peu plus dans l’espace atlantique, au risque de se couper de toute une sensibilité européenne, d’aiguiser les déceptions au Sud et à l’Est, notamment auprès de Moscou, sans pouvoir en contrepartie bénéficier d’un soutien américain, d’autant plus discret aujourd’hui que Washington rêve de laisser faire la fraction européenne de l’OTAN là où le besoin s’en fait sentir.
 
Pourquoi le couple franco-britannique serait forcément plus faible que le couple franco-allemand ?
Parce que la Grande-Bretagne est installée depuis longtemps dans une politique étrangère libérale et souverainiste qui ne cherche pas à aller au-delà d’une alliance militaire, alors que le couple franco-allemand s’inscrivait dans l’ambiance d’une intégration politique, économique et sociale considérablement plus marquée.
Si la France choisit la première option, cela veut dire, d’une part, qu’elle renonce à relancer l’intégration européenne, et que, d’autre part, elle opte pour s’engager dans une reconstruction des alliances militaires, ce qui, dans le contexte actuel de la mondialisation « post-bipolaire », paraît infiniment risqué. L’épisode libyen montre à quel point l’idée d’alliance militaire est porteuse d’effets pervers, de perceptions négatives et d’impasses institutionnelles, notamment en remettant en avant une OTAN plus que jamais fer de lance militant de l’idée d’occidentalité.
 
N’avez-vous pas une perspective bien trop gaulliste sur ce que doit être une bonne politique étrangère ? Une bonne politique étrangère n’est pas toujours une politique de puissance…
Vous avez pleinement raison, et je ne suis pas sûr que le général de Gaulle, conscient que la France n’était plus au rang de la puissance, ait choisi de promouvoir celle-ci. Il parlait en son temps de politique de grandeur, et du besoin de la France, puissance moyenne, d’avoir une existence propre sur la scène internationale.
Aujourd’hui, cette existence ne passe plus nécessairement par l’affirmation de la puissance, parfois c’est même tout le contraire. En revanche, l’idée du général de Gaulle face à ce déclin de puissance de l’Hexagone était de trouver de nouvelles « niches » permettant à la France de s’exprimer de façon autonome et de se rendre utile dans la gouvernance mondiale. Ayant perdu, comme je l’ai montré, la plupart de ces niches, il est urgent de retrouver des lieux d’affirmation qui ne soient pas non plus des moyens d’effacement devant des formes d’action diplomatique dont on peut douter aujourd’hui de la pertinence.
 
Dans quelle mesure le gaullisme de Juppé et l’atlantisme de Sarkozy sont-ils conciliables ? De fait, n’y a-t-il pas un manque de clarté de la politique étrangère française ?
C’est bien le pari qui est celui de la droite française depuis 1945, lorsqu’elle a dû choisir entre une politique atlantiste, menée très largement sous la IVe République, et une option plus indépendantiste, telle qu’elle a été promue par le général de Gaulle. Cette dualité doctrinaire de la droite déborde d’ailleurs sur la gauche, puisque la SFIO s’était largement ralliée à la vision atlantiste, tandis que le Parti communiste trouvait quelque indulgence à l’égard de la politique étrangère menée par le général de Gaulle. On aurait pu espérer que la fin de la bipolarité renverrait cette controverse dans les archives de l’histoire. Peut-être aurait-ce été plus satisfaisant.
Probablement l’élection de Nicolas Sarkozy et la victoire d’une droite non gaulliste ont-elles contribué à ranimer ce débat, plus que nécessaire. Ce que l’élection de Valéry Giscard d’Estaing en 1974 avait évité, lorsque le jeune président issu de la droite libérale s’était rallié à la diplomatie gaulliste, l’élection de 2007 a contribué à le faire alors que le contexte aurait dû nous en éloigner…
Le retour de la France dans l’OTAN et, avant cela, les bonnes manières faites à un George Bush finissant étaient bien le signe d’une volonté militante de Nicolas Sarkozy de rallumer cette dualité. On voit bien aujourd’hui qu’au sein de l’UMP existe un courant, devenu plutôt minoritaire, cherchant à réengager les conceptions gaullistes classiques. Toute l’inconnue du remaniement récent tient à savoir si la coexistence que vous pointez pourra tenir longtemps, car l’écart est fort et s’est très tôt manifesté à travers l’hostilité d’Alain Juppé à l’égard d’un traitement de la crise libyenne par l’OTAN.
 
Sur quels grands axes diplomatiques la France doit-elle dès aujourd’hui se « repositionner », mis à part la situation en Libye, étant donné que la nomination d’Alain Juppé semble être un tournant dans la politique étrangère française ?
Une politique étrangère est d’abord affaire de choix, et donc d’engagement politique. Les réponses seront différentes en fonction des objectifs retenus sous l’impulsion d’une éthique de conviction et non d’une décision technique. Cela étant, il est certain que le contexte international actuel impose des points fixes qu’il me paraît indispensable de placer en ligne de mire.
Premier axe, nous sommes dans un contexte de mondialisation, dont la marque essentielle n’est plus la compétition militaire entre États, mais l’énormité des contrastes sociaux qui opposent la partie la plus développée de la planète à la partie la plus pauvre. C’est dans ces contrastes que l’on trouve la source première des instabilités majeures à venir. Moins visible médiatiquement, moins incarné politiquement, cet enjeu est pourtant fondamental et doit désormais servir de base à toute politique étrangère, notamment sur le plan multilatéral. Hélas, rares sont les initiatives en ce domaine.
Deuxième axe, au sein de cette mondialisation, le rôle des émergents est tout à fait remarquable : même s’il est aujourd’hui davantage mis en exergue, on ne sait pas en tirer les conséquences nécessaires sur le plan de l’action. Les grands pays émergents, notamment le Brésil, l’Inde, la Turquie, l’Afrique du Sud, sont aujourd’hui des traits d’union indispensables entre le Nord et le Sud, et deviennent à ce titre des partenaires d’une très grande richesse et d’une très grande efficacité pour les pays du Nord, les aidant, mais aussi éventuellement les entravant, dans leurs initiatives diplomatiques. C’est en priorité vers eux qu’il convient de se tourner.
Troisième axe, la mondialisation n’est pas gérable sans une relance du multilatéralisme : au plan global, les néoconservateurs l’ont cassé ; au plan régional, les efforts d’intégration ont été contrariés sous l’effet de facteurs divers. La renaissance de l’un et l’autre ne peut être qu’urgente. Et sûrement beaucoup plus appropriée que cette relance d’une diplomatie de club qui contredit dangereusement les besoins d’inclusion de notre espace mondial. Ces trois axes sont non seulement prioritaires, mais ils doivent nous conduire aussi à dépasser les visions classiques faites de compétition stato-nationale, d’alliances militaires, et de conceptions trop datées de la sécurité nationale. Il n’y a aujourd’hui de sécurité qu’humaine et globale.
 
Les diplomates français sont-ils favorables à la ligne choisie par le chef de l’État ?
Ce n’est un secret pour personne que l’arrivée de Nicolas Sarkozy à l’Élysée a donné lieu à des tensions souvent fortes entre le Quai d’Orsay et la présidence de la République. Plusieurs facteurs ont convergé : activisme de la cellule diplomatique de l’Élysée, qui dépouillait souvent le ministère de ses tâches essentielles ; critiques à peine voilées adressées à un personnel diplomatique dont il faut pourtant admettre qu’il est réputé comme l’un des plus compétents au monde ; diminution régulière et dramatique des dotations budgétaires du ministère des affaires étrangères.
Aussi les critiques venant d’un personnel pourtant peu prompt à participer aux débats politiques se sont-elles faites de plus en plus fortes, jusqu’à trouver leur point d’aboutissement lors de la révolution qui s’est accomplie en Tunisie, lorsque les diplomates ont été accusés de ne pas avoir su prévoir ni gérer les événements. D’une façon plus générale, la culture diplomatique française est plus proche d’une sensibilité gaulliste qu’atlantiste, même si le renouvellement de génération et l’arrivée de jeunes fonctionnaires aux postes de responsabilité du Quai ont quelque peu modifié cette orientation.
Le souvenir laissé par Alain Juppé lors de son précédent passage à la tête de ce ministère est suffisamment positif pour pouvoir détendre l’atmosphère, mais une gestion trop brutale de la crise libyenne pourrait bien rallumer certaines de ces tensions. Il serait en toute hypothèse dommageable de ne pas savoir profiter de cette ressource ancienne que constitue la diplomatie française et de l’atout qu’elle représente pour promouvoir notre politique étrangère.
 
S’engager dans une guerre sans objectif précis n’est-il pas la négation de la diplomatie ?
C’est effectivement l’une des faiblesses des choix effectués dans la crise libyenne. Ces objectifs, en réalité, ne peuvent pas être clairement établis. Et cela pour trois raisons. La première tient aux conditions d’adoption de la résolution 1973 : pour éviter un veto ou de trop grandes discordes, les objectifs se devaient de rester flous, tout en devant abandonner aux militaires une latitude suffisante d’action.
La deuxième tient à la non-transitivité qu’il y a dans cette affaire entre le militaire et le politique. On peut lancer une action militaire avec l’idée d’empêcher le dictateur libyen de saigner son peuple, et probablement est-ce déjà en soi une réussite. En revanche, il est impossible d’obtenir par le truchement d’une opération militaire un résultat politique : on n’a jamais vu dans l’histoire un seul cas d’installation sous l’effet d’une action militaire extérieure d’une démocratie digne de ce nom. L’impasse politique était inscrite dans le choix militaire, mais il ne fallait pas trop le dire.
Troisièmement, nous sommes, avec cette action, ramenés aux contradictions liées à l’identité de l’acteur qui l’a entreprise. Une telle action aurait été beaucoup plus crédible si elle avait été réellement multilatérale : c’est d’ailleurs ce que pressentait Alain Juppé en redoutant que l’OTAN fût mise en avant comme structure de commandement.
Quoi qu’on dise et quoi qu’on fasse maintenant, cette intervention est bel et bien celle de l’Occident chrétien en monde arabe et musulman ; elle est bel et bien celle de l’OTAN, réunissant toutes les anciennes puissances coloniales de l’Afrique, et notamment l’Italie, dont l’intervention jadis en Libye a laissé des séquelles.
Il va être très difficile, dans ces conditions, de se fixer des objectifs politiques ambitieux, et très délicat d’expliquer pourquoi l’OTAN agit ici, et non pas là-bas, c’est-à-dire à Bahreïn ou au Yémen, sans parler de la Palestine. Comment, dans ces conditions, s’étonner de la discrétion des décideurs sur les choix politiques fixés ?
 
Avant toute guerre, il y a généralement une phase diplomatique. Dans l’affaire libyenne, elle n’a pas eu lieu. L’opération est passée aux mains de l’OTAN, apparaissant ainsi dans son étiquette de « global NATO » ? N’y a-t-il pas une contradiction entre le concept stratégique de l’OTAN fixé à Lisbonne et l’intervention en Libye ?
On vous répondra qu’il ne s’agit pas d’une guerre, mais d’une intervention qui devait s’effectuer dans l’urgence, rendant la phase diplomatique nécessairement très courte. On ne peut dans ces conditions que regretter que le jeu multilatéral ne se soit pas donné les moyens d’assumer cette urgence, et se trouve obligé de l’abandonner aussi vite à une alliance militaire particulière qui a notamment pour effet de faire basculer dans la déresponsabilisation la Russie, la Chine, les puissances émergentes et la plupart des pays du Sud ! On peut difficilement reprocher à ces pays leur rhétorique simpliste, voire démagogique, et leur ôter dès le départ tout rôle effectif dans cette action.
Quant à la phase diplomatique, on a cru pouvoir s’en acquitter en négociant préalablement avec la Ligue arabe qui avait opportunément donné son aval à une opération d’interdiction de survol aérien. Pour autant, dès que la figure de l’OTAN venait à s’imposer, ce soutien s’estompait et ruinait ce qu’il avait pu y avoir de délibérations diplomatiques préliminaires. Dans ces conditions, vous avez raison, on glisse vers ce « global NATO » qui trop vite a forcé la porte des Nations unies pour revendiquer avec succès le rôle de bras séculier du Conseil de sécurité. C’est un danger énorme, inauguré en fait dès la fin des années 1990, et auquel personne n’a su à l’époque prendre garde.
 
Nous sommes donc bien en présence d’une paralysie de la diplomatie française ?
À nouveau, une relance de la diplomatie française suppose de satisfaire deux préconditions : retrouver des points d’appui qui ont été perdus, et là, aucun effort n’a été fait si on excepte l’idée d’une Union pour la Méditerranée dont elle savait que de toute manière elle ne pouvait pas réussir ; et tenir compte des trois axes que je rappelais tout à l’heure. La diplomatie française sera forte si elle sait faire acte de concertation, participer à des délibérations inclusives et y faire entendre sa voix propre. Il y a encore du chemin à faire, mais la France dispose pour cela de bonnes grammaires dont il lui reste à s’inspirer.
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Conclusion
 le 11-Septembre, dix ans après :
 peu de changements…1
Le 11-Septembre constitue-t-il un changement de paradigme au même titre que la fin de la bipolarité ou s’agit-il juste d’un tournant stratégique ?
Vous avez probablement raison de parler de changement de paradigme. Les événements du 11-Septembre ont davantage incité les uns et les autres à changer leur regard sur le monde qu’ils n’ont suscité une rupture dans les pratiques internationales.
 
La fin de la bipolarité, les progrès de la mondialisation, les transformations opérées au sein des pays du Sud avaient déjà depuis de longues années modifié en profondeur le jeu international : la brutalité spectaculaire du 11-Septembre a donc aidé à révéler des processus nouveaux qui, jusque-là, étaient méconnus, marginalisés, ou abusivement réinterprétés à l’aune des anciens paradigmes.
Face à une démonstration alors sans équivoque des formes nouvelles de violence, il a bien fallu que ceux qui n’admettaient pas ou ne voyaient pas les changements qui s’étaient alors opérés conviennent de nouvelles façons d’analyser le monde et de repenser les relations internationales. Pourtant, là encore, il convient d’être prudent : si on regarde la littérature scientifique, les nouveaux paradigmes tardent encore à se construire. Si on prend en compte les modèles de politique étrangère, on doit admettre qu’encore aujourd’hui les schémas d’antan l’emportent sur les efforts de renouvellement paradigmatique. Je serais donc davantage tenté de parler d’une ébauche de réflexion nouvelle que de la production de nouveaux paradigmes.
 
Une sortie du 11-Septembre ne doit-elle pas coïncider avec l’avènement d’un monde nouveau sur tous les plans : économique, politique, militaire, écologique ?
Encore une fois, il convient de distinguer l’analyse et la réalité. Ce monde nouveau s’est construit au fil d’une bipolarité qui s’effilochait, d’États dont les capacités devenaient de plus en plus incertaines, de relations transnationales qui se banalisaient, de sociétés qui entraient de manière de plus en plus active dans la production du jeu international. Derrière toutes ces mutations, on ne perçoit aucun événement fondateur, mais de lents processus qu’on a souvent du mal à voir.
On entrera dans un monde nouveau lorsque non seulement on aura admis la réalité de ces transformations, mais surtout lorsque les acteurs en auront tiré toutes les conséquences et commenceront à définir des stratégies nouvelles conformes à cet ordre des choses qui nous conditionne depuis fort longtemps mais que nous refusons d’accepter. La « fausse sortie » du 11-Septembre est pour moi liée à cet hiatus : la principale leçon à tirer de la décennie qui est en train de s’achever consistera à souligner l’immobilisme des acteurs, leur refus de changer leurs méthodes, et derrière ce mélange d’aveuglement et d’immobilisme, la reproduction d’un monde de ce fait toujours plus dangereux.
 
Nous voyons que les États ont joué au maximum la carte du 11-Septembre pour mieux « contrôler » les données individuelles (contrôle d’identités, collecte de données informatiques, bancaires) et les moyens de communication, sous le prétexte de la sécurité et de la lutte contre le terrorisme. Les États seront-ils un jour prêts à renoncer à cette information si utile à d’autres fins que la sécurité et la lutte contre le terrorisme ?
Effectivement, le sentiment qui domine correspond à ce que vous décrivez. La première réponse des dirigeants a été celle de concevoir et de pratiquer un état d’exception dont il faut bien admettre qu’il demeure encore, dix ans après.
D’un premier point de vue, personne ne saurait contester un tel choix : la découverte des formes nouvelles de violence conduit logiquement ceux qui gouvernent à traquer les acteurs de violence et à protéger les sites sensibles, et en particulier les aéroports : il serait bien hasardeux de le leur reprocher, en tout cas sur le plan des principes. Mais d’un point de vue plus global, il faut admettre que cette exception sécuritaire constitue une première victoire des réseaux de violence qui sont directement à l’origine de ce nouvel état de fait : le terrorisme s’alimente du sentiment de peur diffuse et collective ; le renforcement, comme en spirale, des mesures de sécurité banalise la peur et place de plus en plus la menace terroriste au centre des grands enjeux politiques et sociaux. Chaque portique de sécurité évoque à sa manière ce qui s’est produit le 11 septembre 2001 et montre comment une poignée d’individus peuvent ainsi, par leur acte, façonner la globalité du monde.
En prolongeant, comme vous le faites, l’analyse, on peut aussi – et cela a été fait de nombreuses fois – pointer tous les effets dérivés de ces pratiques répressives, donnant naissance bien vite à des idéologies sécuritaires souvent radicales. Ces productions ont été tellement fortes et tellement centrales que le politique contemporain se recompose aujourd’hui autour d’une vision plus étroite de la sécurité qui va bien en deçà des conceptions classiques qui étaient issues de notre vieille philosophie du contrat social. On en arrive même, depuis quelque temps, à une logique qui est celle de la sécurité pour la sécurité, celle-ci étant auto-finalisée. Elle occupe même le centre de la scène politique, comme on le voit aujourd’hui en France à travers les débuts de la campagne électorale présidentielle. Mais fondamentalement, il y a plus grave : cette auto-finalisation de la sécurité risque d’avoir un effet pervers, car on ne combat pas la violence uniquement par recours aux instruments répressifs ou préventifs.
Le monde du 11-Septembre est aussi et d’abord issu de formes nouvelles de tensions, de relations violemment asymétriques qui se banalisent dans notre monde globalisé : peut-être avons-nous perdu une décennie en refusant d’aller suffisamment loin dans l’inventaire de ces formes nouvelles de tensions, qui se sont substituées à l’ancien clivage Est-Ouest. Qu’a-t-on fait pour changer, ou même amender, les relations sociales à l’échelle mondiale de façon à atténuer des formes de pression capables d’alimenter le commerce des entrepreneurs de violences ? Sait-on regarder du côté des insécurités alimentaires, sociales, culturelles, urbaines, qui font de plus en plus l’ordinaire de sociétés surpeuplées du Sud, à l’instar du Pakistan ou de certaines métropoles d’Afrique ou du Moyen-Orient, dont on découvre qu’elles deviennent un terrain de plus en plus favorable à un terrorisme qui ne cesse de se banaliser ? Qu’a-t-on fait pour retirer leur clientèle aux entrepreneurs de mort ?
 
L’Orient et l’Occident étaient-ils déjà prisonniers d’une ligne de fracture imaginaire avant le 11 septembre 2001 ?
Il conviendrait très probablement de remettre de l’ordre dans l’analyse des clivages qui ont affecté le monde depuis 1945. Le conflit Est-Ouest avait en son temps figé les relations internationales dans un modèle simple, interétatique, militaire et diplomatique.
Il est évident que la force de ce clivage et son ordonnancement de par le monde ont eu pour principal effet de camoufler des formes de conflictualité qui ne cessaient de prendre de l’importance à mesure que l’on avançait dans le processus de décolonisation. Dès 1955 et la conférence de Bandoeng, les premiers signes apparaissaient qui donnaient aux voix venues d’ailleurs une importance qui ensuite n’allait cesser de grandir. On aurait pu comprendre alors que la bipolarité ne viendrait jamais plus saturer l’espace international. D’un certain point de vue, c’était novateur : on percevait ainsi les débuts d’une mondialisation qui ne rendait plus possible une simplification bipolaire.
Peut-être paie-t-on aujourd’hui très cher la marginalisation dans laquelle on a confiné ces formes nouvelles de conflictualité, opposant déjà le Nord au Sud, le Moyen-Orient à l’Occident, l’Afrique à ses anciens colonisateurs. Ces conflits étaient presque méprisés, tenus pour secondaires, nourrissant l’humiliation de ceux qui entendaient promouvoir des formes nouvelles d’intérêts et de valeurs.
Le refus de tenir ces expressions conflictuelles pour majeures, la volonté de les rattacher à tout prix aux grands enjeux Est-Ouest, voire de les instrumentaliser, ont contribué à détourner les acteurs qui les professaient vers des formes nouvelles de violences dont on paie peut-être aujourd’hui l’aboutissement tragique. Une reconnaissance plus précoce, plus franche et plus respectueuse de ces formes nouvelles de conflictualité aurait pu conduire à une meilleure insertion de ces pratiques dans le jeu international, et peut-être contenir les dérives dramatiques que nous connaissons maintenant.
 
Partagez-vous avec Emmanuel Todd le diagnostic de « la fin de l’empire » dont le 11-Septembre serait l’élément déclencheur ? Pensez-vous que la fin de la suprématie américaine soit véritablement en route ?
Je me méfie toujours des thèses qui proclament la fin d’une séquence. En particulier, je ne crois pas à un quelconque « déclin » américain… Peut-être convient-il de progresser en choisissant une autre voie d’analyse : ce ne sont pas les empires qui périssent, ni tel ou tel hegemon : ce sont des pratiques autrefois extraordinairement efficaces qui perdent leur efficacité parce qu’elles ne correspondent plus au visage nouveau du monde. Autrement dit, nous assistons à l’impuissance croissante des formes classiques de puissance, mais nullement à la faillite de ceux qui en sont encore les possesseurs. On peut même aller un peu plus loin et se demander si, au-delà de la puissance, ce n’est pas l’idée même d’hégémonie qui est condamnée par les transformations issues de la mondialisation. Celle-ci conduit inévitablement à un monde certes de plus en plus interdépendant, mais aussi de plus en plus fragmenté : il était trop facile de penser que l’un ne pourrait pas aller avec l’autre. Avec la disparition de la bipolarité, le dernier alibi de l’hégémonie vient ainsi se défaire : si notre monde se caractérise par une complexité croissante des liens qui le constituent, il est de plus en plus marqué par une volonté de chacune des unités constituantes de conserver son autonomie et par l’incapacité des plus forts d’attirer les plus faibles pour en faire leurs satellites. N’oubliez pas non plus que l’un des aspects fondamentaux de la mondialisation est de donner une prime aux faibles : dans un monde interdépendant, c’est bien le maillon faible qui fait la décision, dans un sens ou dans un autre. Le fort, le puissant est conduit à être réactif là où le faible est objectivement dans une situation de plus en plus proactive.
 
Peut-on estimer que la guerre contre le terrorisme est en passe d’être remportée ?
Je crois très franchement que celle-ci est le premier échec de la décennie. D’abord, aucun résultat de ces guerres menées ne se révèle probant : observons, dix ans après, l’Irak, l’Afghanistan, la Somalie, le Sahel, sans parler des guerres larvées comme au Yémen, et dans beaucoup de contrées d’Afrique, et nous verrons alors que le terrorisme, loin de disparaître, s’est soit régénéré, soit transformé en des formes de mobilisation qui se révèlent tout aussi redoutables et tout aussi incertaines.
 
Peut-être les termes étaient-ils mal choisis et avec eux, hélas, les stratégies menées. Peut-on d’abord parler de guerre ou considérer celle-ci comme un moyen solide de gagner lorsque, face à soi, on n’a plus d’État, de territoire, d’armée, de diplomatie ? En bref, toutes les composantes qui nourrissent la notion même d’ennemi. Non seulement, comme on l’a dit souvent, l’adversaire devient diffus, la cible incertaine et difficilement localisable, mais les formes de violences visées viennent se confondre avec les configurations complexes des sociétés.
Peut-on alors faire la guerre à des sociétés ? Suffit-il de tuer des figures emblématiques pour abolir ces formes complexes de violences ? Et, en fin de compte, s’attaque-t-on alors aux racines du mal ou simplement à ses manifestations ? Cette dernière question se révèle particulièrement importante, car cette forme de violence a ceci de particulier que lorsqu’on porte atteinte à ses manifestations, on la renforce plus qu’on ne la supprime…
 
Peut-on lier le 11-Septembre et les révolutions arabes ?
Il faut être prudent : il s’agit de deux formes d’action extrêmement éloignées l’une de l’autre, et dont on peut fort bien imaginer qu’elles viendront dans l’avenir à coexister plutôt qu’à se détruire mutuellement. Il y a bien sûr des éléments communs qui relèvent d’un terreau social qui souvent coïncide. Ce mélange d’autoritarisme et de mépris dont souffre le monde arabe ne peut que produire des formes extrêmement diversifiées de réactions, mais dont l’un et l’autre de ces deux événements sont inévitablement le produit. On peut admettre, dans une version optimiste des choses, que la régression des formes d’autoritarisme au sein du monde arabe conduira à un recul de la violence. Mais nul doute que cela ne suffira pas : l’un des enjeux-clés tient à la nécessité d’un changement radical du regard que le monde porte sur cette région.
La paix au sein du monde arabe implique l’extinction des conflits qui l’ensanglantent et qui sont loin d’être seulement des conflits intérieurs, comme l’évoque celui qui oppose Israël à la Palestine. L’état d’instrumentalisation dans lequel est relégué le monde arabe, qui n’existe diplomatiquement que pour satisfaire la sécurité des autres, est probablement aussi l’une des sources des tensions et des violences dont le 11-Septembre a été la manifestation la plus extrême. De tous les secteurs de la planète, le monde arabe est probablement l’un des plus mal intégrés : il n’est pas sûr qu’on prenne le chemin de sa réintégration fonctionnelle.
 
Selon vous, quelle influence le 11-Septembre a eu sur le conflit israélo-arabe, s’il en a eu ?
Il ne faut pas tomber dans un excès systémique qui verrait dans chaque événement du monde la conséquence directe ou indirecte d’événements voisins. Le conflit israélo-palestinien a sa logique propre, qui contrôle l’essentiel de son destin. Il est vrai maintenant que les événements du 11-Septembre ont eu des répercussions sur celui-ci : le conflit irakien a probablement rendu plus difficile la solution du conflit palestinien, d’abord parce qu’il a détourné les efforts de Jérusalem vers Bagdad, et d’autre part parce qu’il a contribué à radicaliser la diplomatie américaine et à renforcer l’antiaméricanisme dans la région. Ajoutons à cela qu’Israël s’est trouvé conforté dans sa politique d’intransigeance et ultra-sécuritaire, enlevant aux États-Unis les arguments qui auraient pu le modérer.
 
La montée de la Chine ne risque-t-elle pas de faire passer la lutte antiterroriste au second plan des priorités stratégiques occidentales ?
Si c’était le cas, ce serait vraiment ne rien comprendre aux données nouvelles des relations internationales. La Chine n’est pas une menace classique, en cela que les rapports qu’on tend à construire avec elle relèvent de la grammaire nouvelle de la mondialisation et du jeu de l’interdépendance. On ne peut donc pas sérieusement penser lutter contre la Chine comme à l’époque westphalienne on luttait contre une puissance rivale jugée menaçante. Il serait bien inspiré, comme je le disais plus haut, de repenser le terrorisme de manière plus globale et à l’aune de la mondialisation. Mais les pratiques qui se développent autour du combat qu’on lui mène relèvent pour l’instant d’une logique réactive qui, paradoxalement, s’inscrit beaucoup plus classiquement dans le jeu westphalien.
 
Le 11-Septembre n’est-il qu’un symptôme d’une longue maladie que nous avons du mal à identifier ?
J’accepte volontiers cette problématique. D’abord parce qu’elle renoue avec l’idée de « pathologie sociale ». On n’a jamais su ni pris la peine d’identifier toutes les formes nouvelles de tensions sociales qui viennent à se mondialiser dans cet univers désormais global. Il est essentiel de comprendre qu’avec la mondialisation, l’enjeu international majeur n’est plus la rivalité entre puissances militaires, mais les énormes contrastes sociaux qui dérivent inévitablement d’un monde incluant désormais très riches et très pauvres.
Cette figure nouvelle du jeu international est la composante majeure de la mondialisation, source de toutes les menaces qui pèsent sur elle. Si on prenait le temps d’identifier toutes ces pathologies, de prendre en compte la manière dont les entrepreneurs de violences savent s’en emparer, et dont les pauvres et les humiliés du monde en font leur guide de conduite, on aurait certainement une vision beaucoup plus lucide des vrais enjeux, et donc des vraies solutions. Il est bon de « garrotter » le terrorisme comme on le fait aujourd’hui, mais il serait bien plus efficace de savoir comment il vient à se former et à s’insérer dans les sociétés modernes. Peut-être alors saurait-on le soigner.
 
Pensez-vous que le 11-Septembre a été une occasion inespérée pour justifier les structures de la Guerre froide qui n’avait plus lieu d’être, comme l’OTAN, et prolonger ainsi l’influence prépondérante des États-Unis au plan militaire ?
Tout à fait. Peut-être d’ailleurs est-ce là l’erreur majeure. On a voulu reconvertir ces formes nouvelles de violences en guerres classiques, transformer Ben Laden en Brejnev, et le terroriste suicidaire en soldat du pacte de Varsovie. On a cru pouvoir ainsi sauver un modèle qui plébiscitait jadis l’hégémonie américaine. On a ressuscité des formes d’alliances qui ne correspondaient en aucun cas à ces défis nouveaux. On a exhumé des formes anciennes de diplomatie, réengagé les formes militaires les plus conventionnelles, on a recyclé les guerres d’antan en les mâtinant explicitement de doctrines issues de la pacification en Algérie.
On a tout fait comme avant pour que rien ne change, et peut-être a-t-on ainsi offert une autoroute à ceux qui s’alimentent de ces changements… Tous les immobilismes ont su ainsi se combiner jusqu’à neutraliser les anciennes puissances comme la Russie, et même les puissances émergentes. On a reconstitué une oligarchie pour lutter contre ceux qui, justement, cherchent plus que jamais à viser l’oligarchie.
 
La victoire d’Obama symbolise une forme de cicatrisation de la société américaine meurtrie par les attentats du 11-Septembre. Ce que les sociétés arabes ont réalisé en chassant les dictateurs en Tunisie, Égypte et Libye s’inscrit dans une volonté de tourner la page du 11-Septembre. À votre avis, la France sortira-t-elle du 11-Septembre en assurant une victoire à un candidat de la gauche ?
Je pense que votre analyse concernant l’Amérique de Barack Obama est en grande partie juste. Encore que le nouveau président américain ait le plus grand mal à traduire ses aspirations profondes en réalisations concrètes sur la scène internationale. Son retrait ou son scepticisme modéré dans l’affaire libyenne montre en particulier qu’il est convaincu de la nécessité de penser des formes nouvelles d’actions qui ne reconduisent pas des formules périmées. En même temps, il est vrai que le vent du néoconservatisme souffle vers l’Europe et que les diplomaties du Vieux Continent éprouvent quant à elles le plus grand mal à se réinventer. Rien jusqu’à aujourd’hui dans le programme de la gauche ne montre qu’il s’agit d’un problème propre à la seule droite. Et d’ailleurs, Tony Blair…
 
Et maintenant que faire ? Finalement, sommes-nous sortis du 11-Septembre ?
Non, je ne crois pas : on sortira du 11-Septembre lorsqu’on saura porter un nouveau regard politique, social et diplomatique sur le monde. Nous en sommes très loin, cherchant à nous persuader du contraire en nous appuyant sur des événements de surface, dont le plus spectaculaire était l’exécution, le 2 mai dernier, d’Oussama ben Laden…
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Chronologie1
Septembre 2006 – Octobre 2011
2006
Septembre
 
12. Religion : Discours du pape Benoît XVI à Ratisbonne (Allemagne).
 
28. Colombie : Reprise des négociations entre le gouvernement et les FARC.

Octobre
 
4. Afghanistan : L’OTAN étend le commandement de l’ISAF sur tout l’Afghanistan.
 
7. Russie : Assassinat de la journaliste Anna Politkovskaïa.
 
9. Corée du Nord : Essai nucléaire souterrain condamné par la communauté internationale.
 
11. Irak : Création de l’État fédéral.
 
13. ONU : Élection du Coréen Ban Ki-moon au poste de Secrétaire général de l’ONU.
 
14. Corée du Nord : Condamnation de la Corée du Nord (résolution 1718 du Conseil de sécurité) pour son essai nucléaire.
 
24. Rwanda : Ouverture à Kigali d’une série d’auditions sur le rôle des responsables civils et militaires français lors du génocide de 1994.
 
26. États-Unis : Autorisation de construire un mur à la frontière du Mexique pour lutter contre l’immigration clandestine.

Novembre
 
5. Irak : Condamnation à mort de Saddam Hussein.
 
7. États-Unis : Victoire démocrate au Congrès.
 
23. Russie : Décès à Londres d’Alexandre Litvinenko, ancien espion russe, victime d’un empoisonnement.
 
France – Rwanda : Mandats d’arrêts internationaux contre des proches du président rwandais Paul Kagame, dans l’enquête sur l’attentat contre son prédécesseur Juvenal Habiyarimana. Rupture diplomatique avec la France.

Décembre
 
6. Somalie : Déploiement d’une force régionale (résolution 1725 du CS).
 
États-Unis : Publication du rapport Baker-Hamilton sur la situation en Irak.
 
10. Chili : Mort d’Augusto Pinochet.
 
16-20. Palestine : Annonce d’élections générales anticipées et violences interpalestiniennes.
 
22. Russie – Ukraine : Visite en Ukraine du président russe Vladimir Poutine.
 
23. Iran : Condamnation de l’Iran (résolution 1737 du CS) en raison de son refus de suspendre son programme nucléaire.
 
30. Irak : Exécution par pendaison de Saddam Hussein.


2007
Janvier
 
1. UE : Adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie à l’UE.
 
10. États-Unis : Nouvelle stratégie pour l’Irak et envoi de 21 500 soldats supplémentaires.
 
13-15. Iran – Amérique latine : Tournée régionale du président iranien Mahmoud Ahmadinejad.
 
14-20. Syrie – Irak : Première visite d’un chef d’État irakien, Jalal Talabani, à Damas depuis 1980.
 
22. Iran – AIEA : Téhéran interdit l’accès de son territoire aux inspecteurs de l’AIEA.
 
24. États-Unis – Europe : Déploiement du bouclier antimissiles américain en Pologne et en République tchèque. La Russie proteste.
 
30-10/02. Chine – Afrique : Tournée africaine du président chinois Hu Jintao.

Février
 
6-8. Palestine : Sommet interpalestinien à l’invitation de l’Arabie Saoudite.
 
9-11. Sécurité : 43e conférence de Munich sur la sécurité.
 
15. Russie – Tchétchénie : Nomination de Ramzan Kadyrov comme Président par intérim de la Tchétchénie par Vladimir Poutine.
 
20. Somalie : Déploiement d’une mission de l’Union africaine dans le pays (résolution 1744 du CS)
 
26. Justice : Le génocide des Bosniaques de Srebrenica est reconnu par la Cour internationale de justice (CIJ).

Mars
 
12. Darfour : Le Soudan est accusé de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité.
 
24. Nucléaire : Sanctions contre l’Iran (résolution 1747 du CS).
 
25. UE : Adoption de la Déclaration de Berlin sur l’entrée en vigueur d’un nouveau traité remplaçant le Traité établissant une Constitution pour l’Europe.
 
26. Kosovo : Présentation du projet onusien préconisant l’indépendance de la province sous supervision internationale aux pays membres du groupe de contact, à l’UE et à l’OTAN.
 
26-29. Chine – Russie : Visite du président chinois Hu Jintao en Russie.
 
27. Irak : Attentat anti-chiite à Tal Afar (152 morts et 347 blessés). C’est le deuxième attentat le plus meurtrier en Irak depuis l’invasion américaine en 2003.
 
30-6/04. États-Unis : Tournée proche-orientale de la présidente démocrate de la Chambre des représentants, Nancy Pelosi.

Avril
 
30. États-Unis – UE : Sommet États-Unis – Union Européenne à Washington.
 
Israël : Mise en cause de la responsabilité d’Ehud Olmert, Premier ministre israélien dans l’échec des opérations militaires israéliennes au Liban en 2006.

Mai
 
11. Monténégro : Adhésion du Monténégro au Conseil de l’Europe.
 
11-19. Palestine : Reprise des affrontements interpalestiniens et menace de désintégration du gouvernement d’union nationale.
 
22-23. Armement : Conférence internationale sur l’interdiction des bombes à sous-munitions (BASM) à Lima (Pérou).
 
25. Corée du Nord : Tirs de missiles à courte portée.
 
27. Syrie : Réélection de Bachar al-Assad à la tête de l’État.
 
30. Liban : Création d’un tribunal international pour juger les assassins de l’ex-premier ministre libanais Rafic Hariri (résolution 1757 du CS).

Juin
 
4. Liberia : Ouverture du procès de l’ex-président libérien, Charles Taylor, à La Haye.
 
4-11. États-Unis – Europe : Tournée européenne de George W. Bush portant sur l’installation des boucliers antimissiles (République tchèque et Pologne), l’Irak et l’Afghanistan (Italie, Bulgarie et Vatican) et l’entrée à l’OTAN de l’Albanie.
 
7-17. Palestine : Le Hamas prend le contrôle de la bande de Gaza après des affrontements avec le Fatah.
 
27. Royaume-Uni : Démission du Premier Ministre Tony Blair au profit de Gordon Brown.
 
28-3/07. Venezuela : Tournée eurasienne de Hugo Chávez.

Juillet
 
2. Banque Mondiale : Démission de Paul Wolfowitz, remplacé par Robert Zoellick.
 
3-11. Pakistan : Assaut sur la Mosquée rouge.
 
4. UE – Brésil : Premier sommet UE – Brésil à Lisbonne.
 
10. Brésil : Relance du programme nucléaire suspendu depuis vingt ans.
 
14. Russie : Moscou suspend sa participation au Traité sur les forces conventionnelles en Europe.
 
16. Côte d’Ivoire : Prorogation des mandats de l’ONUCI et de la force française Licorne en Côte d’Ivoire (résolution 1756 du CS).
 
23. UE : Ouverture à Lisbonne de la Conférence intergouvernementale (CIG) chargée de rédiger un nouveau traité portant sur la réforme institutionnelle.
 
25. France – Libye : Visite à Tripoli de Nicolas Sarkozy.
 
30. Éthiopie – Érythrée : Prorogation de la Mission des Nations unies en Éthiopie et en Érythrée (MINUEE) (résolution 1767 du CS).
 
31. Soudan : Déploiement d’une force ONU-UA (UNAMID) au Darfour (résolution 1769 du CS).
 
Cambodge : Ouverture du procès des responsables Khmers rouges du génocide cambodgien devant le Tribunal spécial.
 
Royaume-Uni : Fin de l’opération britannique de maintien de l’ordre en Irlande du Nord.

Août
 
2. Arctique – Russie : La Russie plante son drapeau au fond de l’océan Arctique. Contestation du Canada.
 
5-6. Afghanistan – États-Unis : Visite du président afghan Hamid Karzaï à Camp David.
 
6. Israël – Palestine : Première rencontre en territoire palestinien entre Ehud Olmert et le président de l’Autorité palestinienne Mahmoud Abbas.
 
7. Géorgie – Russie : Violation de l’espace aérien géorgien par des avions russes.
 
10. Irak : Prorogation du mandat de la Mission d’assistance des Nations unies pour l’Irak (MANUI) (résolution 1770 du CS).
 
16-17. Asie : 7e sommet de l’Organisation de coopération de Shanghai à Bichkek (Kirghizstan).
 
17. Afrique australe : 27e sommet des chefs d’État de la Communauté de développement d’Afrique australe (SADC) à Lusaka (Zambie).
 
20. Somalie : Prorogation du mandat de la Mission de l’Union africaine en Somalie (AMISOM) (résolution 1772 du CS).
 
24. Liban : Prorogation du mandat de la Force intérimaire des Nations unies au Liban (FINUL) (résolution 1773 du CS).

Septembre
 
Économie : Internationalisation de la crise américaine des subprimes.
 
2.Liban : Reprise par l’armée libanaise du camp de réfugiés palestiniens de Nahr-al-Bared après quatre mois d’affrontements avec des islamistes radicaux.
 
12. ONU : Adoption par l’Assemblée Générale de l’ONU de la Déclaration des droits des peuples autochtones.
 
13. États-Unis – Irak : Annonce d’un retrait progressif des troupes américaines d’Irak d’environ 30 000 soldats.
 
25. Darfour : Création d’une mission des Nations unies en République centrafricaine et au Tchad (MINURCAT) (résolution 1778 du CS).

Octobre
 
8. Royaume-Uni – Irak : Annonce d’un retrait partiel des Britanniques d’Irak.
 
9. Russie – Ukraine : Accord entre Gazprom et Kiev sur le montant final de la dette gazière ukrainienne et les conditions de son remboursement.
 
9-10. France – Russie : Visite en Russie de Nicolas Sarkozy.
 
12. États-Unis – Europe : Échec des négociations russo-américaines sur le projet américain de bouclier antimissiles en Europe.
 
17. Turquie – Irak : La Turquie s’arroge le droit de lancer des interventions militaires contre les bases séparatistes kurdes dans le nord de l’Irak.
 
24. Espace : Lancement du premier satellite lunaire chinois, Chang’e.
 
25. États-Unis – Iran : Sanctions économiques américaines contre des sociétés iraniennes accusées de soutenir le terrorisme ou de contribuer à la prolifération d’armes de destruction massive.

Novembre
 
2-22. Géorgie : État d’urgence à Tbilissi après des manifestations de l’opposition.
 
6-7. France – États-Unis : Visite de Nicolas Sarkozy aux États-Unis.
 
7. UE – Serbie : Signature d’un accord de stabilisation et d’association (ASA).
 
15. AIEA – Iran : Publication du rapport de l’AIEA sur le dossier nucléaire iranien.
 
19. Venezuela – Iran : Visite de Hugo Chávez en Iran.
Cambodge : Arrestation au Cambodge de l’ex-chef de l’État khmer rouge Khieu Samphan, sur ordre du Tribunal spécial pour le Cambodge.
 
24. Liban : Crise politique après l’échec du Parlement à élire un nouveau chef d’État.
 
25-27. France – Chine : Visite de Nicolas Sarkozy en Chine.
 
26-28. États-Unis – Proche-Orient : Conférence d’Annapolis sur la paix au Proche-Orient.

Décembre
 
1-18. Turquie – Irak : La Turquie attaque les positions des rebelles du PKK dans le nord de l’Irak.
 
2. Venezuela : Rejet du projet de révision de la Constitution bolivarienne de 1999.
 
4. Russie – Europe : La Russie suspend sa participation au Traité sur les forces conventionnelles en Europe (FCE).
 
UE – Bosnie-Herzégovine : Accord de stabilisation et d’association (ASA).
 
7. Kosovo : Le rapport de la « troïka » (UE, États-Unis, Russie) conclut à l’échec des négociations concernant l’indépendance du Kosovo.
 
10-15. Libye : Tournée européenne du président Mouammar Kadhafi (France, Espagne, Italie).
 
13. UE : Signature du Traité de Lisbonne remplaçant le Traité établissant une constitution pour l’Europe.
 
27. Pakistan : Mort de l’ex-premier ministre Benazir Bhutto dans un attentat-suicide dans la banlieue d’Islamabad.
 
27-30. Japon – Chine : Sommet sino-japonais à Pékin.
 
28. Liban : 11e report de l’élection présidentielle.
 
30. France – Égypte : Visite de Nicolas Sarkozy en Égypte.
 
France – Syrie : Rupture du dialogue avec la Syrie, accusée d’empêcher la tenue de l’élection présidentielle au Liban.


2008
Janvier
 
2. Énergie : Pour la première fois, le prix du baril de pétrole brut dépasse 100 dollars.
 
13-16. Inde – Chine : Première visite du Premier ministre indien Manmohan Singh en Chine.
 
28. UE – Tchad – RCA : Envoi de la force de paix EUFOR Tchad – RCA.
 
30. Israël : Publication du rapport de la Commission Winograd chargée d’enquêter sur la conduite de la guerre entre Israël et le Hezbollah.
 
12. Ukraine – Russie : Signature d’un accord à Moscou sur le remboursement de la dette ukrainienne concernant le gaz.
 
16-21. États-Unis – Afrique : Tournée africaine de George W. Bush.
 
17. Kosovo : Proclamation d’indépendance.
 
18. Kosovo : Les États-Unis, la France, le Royaume-Uni reconnaissent l’indépendance du Kosovo. La Russie et la Chine non.
 
24. Cuba : Fidel Castro se retire de la vie politique au profit de son frère, Raúl Castro.

Mars
 
2-3. Iran – Irak : Visite de Mahmoud Ahmadinejad, à Bagdad. Première visite d’un président iranien en Irak depuis 1979.
 
13. Russie – Ukraine : Accord signé entre Gazprom et Naftogaz (Ukraine), fixant le prix du gaz pour l’année 2008.
 
6. Égypte – Palestine : Construction d’un mur entre l’Égypte et la bande de Gaza.

Avril
 
31/03-6 avril. États-Unis – Europe : Tournée européenne de George W. Bush (Ukraine, Croatie, Roumanie, Russie).
 
1. Tchad – Soudan : Rupture du pacte de non-agression tchado-soudanais.
 
2-4. OTAN : Sommet à Bucarest (Roumanie) consacré à l’élargissement (Albanie et Croatie) et au conflit afghan. Nicolas Sarkozy annonce la réintégration de la France dans le commandement militaire de l’OTAN en 2009.
 
5-6. États-Unis – Russie : Rencontre Bush-Poutine à Sotchi (Russie), en vue de favoriser le dialogue sur les questions de défense antimissiles.
 
11-13. Économie : Réunions successives du G7, du FMI et de la Banque mondiale à Washington.
 
15-18. Géorgie : Soutien à l’intégrité territoriale de la Géorgie et prorogation de la Mission d’observation des Nations unies en Géorgie (résolution 1808 du CS).
 
28. Russie – Géorgie : Renforcement des contingents militaires russes en Ossétie du Sud et en Abkhazie.

Mai
 
1. Somalie : Bombardements aériens américains à Dusamareb. Première intervention américaine sur ce territoire depuis 1994.
 
6-10. Chine – Japon : Première visite d’un président chinois (Hu Jintao) au Japon depuis dix ans.
 
6-21. Liban : Le Hezbollah appelle à la désobéissance civile. Accord de Doha (Qatar) le 21 entre le gouvernement et le Hezbollah.
 
6. Russie – États-Unis : Accord sur le nucléaire civil entre la Russie et les États-Unis.
 
19-30. Armement : Conférence internationale pour l’adoption d’une convention sur les bombes à sous-munitions à Dublin.

Juin
 
2. Somalie : Accord international sur l’entrée dans les eaux territoriales somaliennes pour lutter contre la piraterie (résolution 1816 du CS).
 
12. Irlande : Victoire du non au référendum sur le Traité de Lisbonne.
 
17-19. Israël – Palestine : Entrée en vigueur, le 19, d’un cessez-le-feu signé le 17 à Gaza d’une durée de six mois, entre Israël et le Hamas.
 
17. Europe : Réunion à Paris du Triangle de Weimar (Allemagne, France et Pologne).

Juillet
 
2. Colombie : Libération d’Ingrid Betancourt. Au cours de cette opération, l’armée libère 14 autres otages des FARC (11 militaires et 3 citoyens américains).
 
8. OTAN : Signature des protocoles d’adhésion de l’Albanie et de la Croatie pour une entrée en avril 2009.
 
États-Unis – République tchèque : Signature de l’accord de défense antimissiles entre les deux pays.
 
13. UPM : Lancement officiel à Paris du projet de l’Union pour la Méditerranée (UPM).
 
21. Ex-Yougoslavie : Arrestation de Radovan Karadzic, ex-dirigeant serbe de Bosnie, recherché par le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) pour génocide, crimes contre l’humanité et crimes de guerre.

Août
 
3. Iran : Mahmoud Ahmadinejad oppose une fin de non-recevoir à l’offre des grandes puissances sur le nucléaire iranien.
 
5. Rwanda – France. : Mise en cause de plusieurs hauts responsables français dans le génocide des Tutsis.
 
 7. Pakistan : Procédure de destitution pour « violations graves » de la Constitution contre le président Pervez Musharraf par une coalition gouvernementale regroupant le PPP et le PML-N.
 
8-25. JO – Chine : Ouverture des Jeux Olympiques (JO) à Pékin.
 
7-12. Russie – Géorgie : Guerre des Cinq Jours : La Géorgie lance une offensive contre l’Ossétie du Sud. La Russie intervient pour soutenir les Ossètes et envahit les deux territoires sécessionnistes. Le 12, Moscou accepte le plan de paix de l’UE formulé en 6 points par la médiation de Nicolas Sarkozy.
 
15-16. Russie – Géorgie : Signature d’un accord de cessez-le-feu entre la Géorgie et la Russie. Les troupes russes continuent de stationner sur le territoire géorgien.
 
18-19. Afghanistan : Dix soldats français de la force de l’OTAN sont tués dans une embuscade des talibans.
 
18. Pakistan : Démission de Pervez Musharraf après neuf ans de pouvoir.
 
20. Somalie : Prorogation de la mission de l’UA en Somalie (résolution 1831 du CS).
 
États-Unis – Pologne : Accord pour l’installation d’un bouclier antimissiles en Pologne.
 
26. Russie – Géorgie : La Russie reconnaît l’indépendance de l’Ossétie du Sud et de l’Abkhazie.

Septembre
 
8. UE – Russie : Accord sur un plan de retrait des forces russes de Géorgie, hors territoires séparatistes d’ici un mois.
 
22. Afghanistan : Prorogation de l’IFAS (résolution 1833 du CS).

Octobre
 
1. OTAN – Serbie : Signature d’un accord de sécurité dans le cadre du Partenariat pour la paix.
 
UE – Géorgie : Déploiement de la Mission d’observation de l’UE en Géorgie (EUMM).
 
4-7. UE : Premier sommet européen du G4 (France, Allemagne, Royaume-Uni, Italie) pour enrayer la crise financière.
 
8. Économie : Six banques centrales baissent leurs taux d’intérêt pour tenter d’enrayer la crise financière.
 
9. Géorgie : Prorogation de la MONUG en Géorgie (résolution 1839 du CS).
 
15. Syrie – Liban : Officialisation des relations diplomatiques entre la Syrie et le Liban.

Novembre
 
3-4. UPM : Première conférence de l’Union pour la Méditerranée (UPM) dont le siège est fixé à Barcelone.
 
4. États-Unis : Le démocrate Barack Obama, élu président.
 
15. G20 : Premier sommet du G20 à Washington et adoption d’un plan d’action pour lutter contre la crise financière internationale.
 
20. RDC : Renforcement de la mission de l’ONU en RDC (résolution 1843 du CS).

Décembre
 
2-3. OTAN : La réunion ministérielle de l’OTAN sur l’élargissement à l’Ukraine et à la Géorgie décide de reprendre le dialogue avec la Russie.
 
3. Armement : Signature à Oslo de la Convention sur les armes à sous-munitions.
 
11-12. UE : Sommet de Bruxelles approuvant un plan de relance de l’économie et adoptant un accord sur le Plan climat européen.
 
19-27. Israël – Palestine : Après une opération d’Israël dans la bande de Gaza, le Hamas annonce la fin de la trêve avec l’État hébreu. Le 27, Israël engage une offensive aérienne à Gaza en réponse aux tirs de roquettes du Hamas.


2009
Janvier
 
1er. Pakistan : Raid américain au Pakistan, qui entraîne la mort d’Al Kini, le chef des opérations d’Al-Qaida dans le pays, et du cheikh Salim Swedan, son principal lieutenant.
 
18. Israël – Palestine : Cessez-le-feu entre Israël et le Hamas mettant fin aux 22 jours de l’opération « Plomb durci ».
 
22. États-Unis : Barack Obama annonce la fermeture dans l’année du centre de détention de Guantánamo.
 
25. Sri Lanka : L’armée s’empare de Mullaittivu, la dernière base des Tigres de libération de l’Eelam tamoul.
 
26-27. Alimentation : Sommet de la FAO sur la sécurité alimentaire mondiale à Madrid.

Février
 
10. Amérique latine : Création d’un Conseil sud-américain de défense à Santiago (Chili) par les 12 pays de l’Union des nations sud-américaines (UNASUR).
 
15-22. États-Unis – Asie : Tournée asiatique de la secrétaire d’État américaine Hillary Clinton depuis son entrée en fonction afin de réaffirmer la relation « transpacifique ».
 
25-10/03. Palestine : Reprise du dialogue interpalestinien au Caire mais les parties ne parviennent pas à s’accorder sur un gouvernement d’entente nationale.
 
26. Ex-Yougoslavie : Premier jugement prononcé par le TPI pour l’ex-Yougoslavie sur le conflit au Kosovo.
 
États-Unis – Irak : Barack Obama annonce le retrait des troupes américaines d’Irak avant le mois d’août 2010.

Mars
 
Liban : Ouverture du Tribunal spécial pour le Liban à La Haye.
 
1-5. États-Unis : Tournée de Hillary Clinton au Proche-Orient et en Europe.
 
4. Soudan : Mandat d’arrêt international contre le président soudanais el-Béchir pour crimes de guerre et crimes contre l’humanité commis au Darfour entre 2003 et 2008.
 
5. OTAN – Russie : Rétablissement des relations entre l’OTAN et la Russie.
 
16-22. Environnement : 5e Forum mondial de l’eau à Istanbul.
 
17. OTAN – France : Retour de la France dans le commandement intégré de l’OTAN.
 
30. Cambodge : Ouverture du procès de Kaing Guek Eav, alias Duch à Phnom Penh. Il est accusé de crimes contre l’humanité, de crimes de guerre et de tortures et meurtres avec préméditation.
 
31-8/04. États-Unis : Tournée de Barack Obama en Europe et en Turquie.

Avril
 
Mexique : Premiers cas de grippe A/H1N1.
 
1-2. G20 : Deuxième sommet du G20 à Londres pour lutter contre la crise financière.
 
3-4. OTAN : 21e sommet de l’OTAN à Kehl (Allemagne) et à Strasbourg (France). Le Danois Anders Fogh Rasmussen est désigné nouveau Secrétaire général.
 
5. Corée du Nord : Tir d’une fusée longue distance dont l’objectif serait de mettre en orbite le satellite Kwangmyongsong-2.
 
14. Russie : Moscou met officiellement fin au conflit tchétchène.

Mai
 
3. Tchad – Soudan : Signature d’un accord pour empêcher les infiltrations de rebelles entre les deux pays.
 
6. Moyen-Orient : Visite des présidents afghan Karzaï et pakistanais Zardari à Washington.
 
7. Europe : Sommet de lancement du Partenariat oriental à Prague entre l’UE et six ex-Républiques soviétiques (Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie, Géorgie, Moldavie et Ukraine).
 
18-21. Israël – États-Unis : Visite du Premier ministre israélien Netanyahou aux États-Unis.
 
25. Corée du Nord : Deuxième essai nucléaire souterrain, suivi par trois nouveaux tirs de missiles courte portée.
 
28. Palestine – États-Unis : Visite de Mahmoud Abbas aux États-Unis.

Juin
 
3-7. États-Unis : Tournée de Barack Obama au Proche-Orient et en Europe. Au Caire, il appelle à un « nouveau départ » avec les musulmans afin de mettre fin au cycle de méfiance et de discorde.
 
12-29. Iran : Réélection controversée de Mahmoud Ahmadinejad au poste de président de la République. Mouvement de contestation causant la mort d’au moins 20 personnes.
 
16. BRIC : Premier sommet du BRIC (Brésil, Russie, Inde, Chine) à Ekaterinbourg (Russie).
 
18-19. UE : Le Conseil européen donne des garanties à l’Irlande sur sa souveraineté ouvrant ainsi la voie à un second référendum irlandais sur le Traité de Lisbonne.
 
22. Somalie : État d’urgence après la reprise des violences entre les forces régulières et les insurgés (Shebabs et la milice islamiste du groupe Hizb al-Islamiyades) pour le contrôle de Mogadiscio.
 
28. Venezuela – Colombie : Gel des relations diplomatiques après les déclarations du vice-président colombien sur les liens présumés entre Caracas et les FARC.

Juillet
 
5. Chine : Émeutes dans la province du Xinjiang après une manifestation de jeunes ouïghours protestant contre la mort de deux ouvriers ouïghours.
 
8-10. G8 : 35e sommet du G8 à L’Aquila (Italie).
 
13. Énergie : Accord sur la construction du gazoduc Nabucco entre l’Autriche, la Bulgarie, la Hongrie, la Roumanie et la Turquie pour alimenter l’Europe occidentale dès 2014.

Août
 
6. RDC – Rwanda. : Rétablissement des relations diplomatiques rompues depuis 1998.
 
Russie – Turquie : Visite du Premier ministre russe Poutine en Turquie.
 
18. Géorgie : Tbilissi quitte la CEI.

Septembre
 
7-9. Ukraine – Pologne : Visite du président ukrainien Iouchtchenko en Pologne.
 
9. OTAN : Le général français Stéphane Abrial remplace le général américain James Mattis comme Commandant suprême allié Transformation (SACT).
 
10. Venezuela – Russie : Visite de Hugo Chávez en Russie. Le Venezuela reconnaît l’Abkhazie et l’Ossétie du Sud.
 
15. Israël – Palestine : Le rapport Goldstone sur l’opération « Plomb durci » de l’armée israélienne dans la bande de Gaza accuse Israël et le Hamas de crimes de guerre.
 
Russie : Signature avec l’Abkhazie et l’Ossétie du Sud d’accords permettant à la Russie de maintenir ses bases militaires dans ces territoires pour quarante-neuf ans.
 
17. États-Unis – UE : Abandon du projet de bouclier antimissiles en Pologne et en République tchèque pour une version moins coûteuse.
 
21. Iran : Téhéran annonce l’existence d’un second centre d’enrichissement d’uranium à Qom, après celui de Natanz.
 
30. UE – Caucase : Publication du rapport de l’UE sur les origines du conflit entre la Géorgie et la Russie, la première est à l’origine des violences, la seconde a eu une réaction disproportionnée.

Octobre
 
2. JO – Brésil : Rio de Janeiro, désigné comme organisateur des Jeux olympiques d’été 2016.
 
UE – Irlande : Victoire du « oui » en Irlande au référendum sur le Traité de Lisbonne.
 
10. UE – Pologne : La Pologne signe le Traité de Lisbonne.
 
Arménie – Turquie : Les deux pays signent deux protocoles de normalisation de leurs relations, à Zurich.
 
26. Ex-Yougoslavie : Ouverture du procès à La Haye du Serbe Karadzic, malgré son absence.

Novembre
 
2. Afghanistan : Hamid Karzaï est réélu Président sans obtenir la majorité absolue au premier tour.
 
5. Israël – Territoires palestiniens : L’Assemblée générale des Nations unies reprend les conclusions du « Rapport Goldstone » (résolution 10 883).
 
8. Corées : Affrontement naval entre les deux Corées après un différend de navigation près de l’île sud-coréenne de Daecheong.
 
9. Allemagne : Commémoration du 20e anniversaire de la chute du Mur de Berlin.
 
16-18. Alimentation : Sommet mondial sur la sécurité alimentaire à Rome.
 
27. Iran : Adoption par l’AIEA d’une résolution dénonçant les activités nucléaires clandestines de Téhéran.
 
Russie : Attentat sur une ligne ferroviaire Moscou-Saint-Pétersbourg (26 morts) revendiqué par un groupe islamiste russe, l’état-major de l’Émirat du Caucase.

Décembre
 
1. UE : Entrée en vigueur du Traité de Lisbonne.
 
États-Unis – Afghanistan : Renforts de 30 000 soldats américains en Afghanistan et retrait progressif à partir de 2011.
 
7-18. Environnement : Échec au sommet de Copenhague sur le changement climatique.
 
12-14. Énergie : Inauguration du plus long gazoduc du monde reliant la Chine au Kazakhstan, Ouzbékistan et Turkménistan.
 
14. Grèce : Mise en place du plan de rigueur.
 
22. Serbie – UE : La Serbie est candidate à l’UE.
 
30. Soudan : Accord sur le référendum d’autodétermination du Sud-Soudan prévu en 2011.


2010
Janvier
 
1. ASEAN – Chine : Signature d’un accord de libre-échange avec la Chine.
 
11. OSCE : Présidence annuelle du Kazakhstan.
 
Chypre : Reprise des négociations entre les deux parties de l’île.
 
12. Haïti : Séisme, 200 000 morts et 300 000 blessés.
 
25-29. Altermondialisme : 10e Forum social mondial à Porto Alegre (Brésil).

Février
 
5-6. G7 : Sommet du G7 à Iqaluit (Canada).
 
9. Iran : Lancement du processus d’enrichissement d’uranium à 20 % sur le site de Natanz.
 
12. Côte d’Ivoire : Dissolution du gouvernement et de la Commission électorale indépendante par le président Laurent Gbagbo.
 
13. Afghanistan : Lancement d’une offensive de l’OTAN dans le sud du pays.
 
25. Inde – Pakistan : Rencontre entre les deux ministres des affaires étrangères à New Delhi.

Mars
 
1-6. États-Unis – Amérique Latine : Première tournée d’Hillary Clinton en Amérique latine.
 
10. Iran – Afghanistan : Visite de Mahmoud Ahmadinejad en Afghanistan.
 
18. Soudan : Accord entre Khartoum et plusieurs groupes rebelles du Darfour.
 
21-25. États-Unis – Israël : Visite de Benjamin Netanyahou aux États-Unis.
 
28. Russie : Double explosion à Moscou sur la même ligne de métro, à la station Lioubianka, puis à Park Koultoury (41 morts et 64 blessés), revendiquée par le chef du groupe islamiste Émirat du Caucase, Dokou Oumarov.
 
31. Haïti : Conférence des donateurs. Promesses de dons près de 10 milliards de dollars.
 
Europe : Dissolution de l’Union de l’Europe occidentale (UEO).

Avril
 
6. États-Unis : Nouvelle doctrine nucléaire américaine.
 
Russie – Pologne : Commémoration russo-polonaise à Katyn (Russie), en présence des premiers ministres polonais et russe.
 
Thaïlande : État d’urgence à Bangkok et dans cinq provinces, après des manifestations des Chemises rouges exigeant la démission du Premier ministre Abhisit Vejjajiva et la tenue d’élections anticipées.
 
7-15. Kirghizstan : Après le coup d’État le 7, démission du président Kourmanbek Bakiev le 15. L’ex-ministre des affaires étrangères Rosa Otounbaeva dirige le gouvernement intérimaire.
 
8. États-Unis – Russie : Signature d’un nouveau traité de désarmement nucléaire (New START) à Prague.
 
10. Pologne : Décès du président Lech Kaczynski dans un accident d’avion à destination de Katyn, en Russie.
 
15. Islande : Vaste nuage de cendres après l’éruption du volcan Eyjafjöll. Trafic aérien perturbé sur l’Europe.
 
BRIC : Deuxième sommet du BRIC (Brésil, Russie, Inde, Chine) à Brasilia.
 
20. États-Unis : Marée noire (780 millions de litres de pétrole) après l’explosion sur une plate-forme pétrolière dans le Golfe du Mexique (11 morts).
 
21. Russie – Ukraine : Signature d’un accord bilatéral sur la base navale russe de Sébastopol en Crimée et la baisse du prix du gaz russe livré à l’Ukraine.
 
Belgique : Démission du Premier ministre Yves Leterme.
 
30. Culture : Lancement de la 20e Exposition universelle à Shanghai.

Mai
 
7-8. Asie : 18e sommet de l’ASEAN à Jakarta (Indonésie).
 
9-10. UE : Mise en place du mécanisme de stabilisation de la zone euro (750 milliards d’euros).
 
14-15. Turquie – Grèce : Visite historique de Recep Tayyip Erdoğan à Athènes.
 
17. G15 : 14e sommet du Groupe des Quinze à Téhéran pour renforcer la coopération Sud-Sud. Accord signé entre le Brésil, la Turquie et l’Iran sur l’enrichissement d’uranium iranien sur le territoire turc et sous supervision de l’AIEA.
 
19. Kirghizstan : État d’urgence à Djalal-Abad et annulation de l’élection présidentielle prévue en octobre.
 
19-20. Thaïlande : Extension de l’état d’urgence à 23 provinces et assaut contre le campement des Chemises rouges à Bangkok.
 
27. Côte d’Ivoire : Prorogation de l’ONUCI (résolution 1924 du CS).
 
28. Nucléaire : 8e Conférence sur le suivi du Traité de non-prolifération nucléaire (TNP) à New York.
 
31. Israël : Raid israélien contre une flottille humanitaire internationale à destination de Gaza. (9 morts et des dizaines de blessés). Condamnation de la communauté internationale et grave crise avec la Turquie.

Juin
 
9. Iran : Nouvelles sanctions contre l’Iran (résolution 1929 du CS).
 
10-11. Asie : Sommet de l’Organisation de coopération de Shanghai (OCS) à Tachkent.
 
10-20. Kirghizstan : Violences interethniques à Och entre Ouzbeks et Kirghizes.
 
23. Afghanistan : Limogeage du général Stanley McChrystal, commandant en chef des forces alliées en Afghanistan, après des déclarations au magazine Rolling Stone contre la politique de Barack Obama. Il est remplacé par le général David Petraeus, ancien commandant de la coalition militaire en Irak.
 
25-27. G8 – G20 : Sommet du G8 à Hunstville (Canada) et sommet du G20 à Toronto (Canada).

Juillet
 
1er-5. États-Unis – Europe : Visite de Hillary Clinton en Europe de l’Est (Ukraine, Pologne) et dans le Caucase du Sud.
 
3. États-Unis – Pologne : Signature d’un accord bilatéral sur la mise en place du bouclier antimissiles révisé.
 
5. Eurasie : Entrée en vigueur à Astana (Kazakhstan) de l’Union douanière Russie-Biélorussie-Kazakhstan.
 
12. Soudan : Émission d’un second mandat d’arrêt international par la CPI pour génocide à l’encontre du président soudanais Omar El-Béchir.
 
20. Afghanistan : Conférence internationale sur l’Afghanistan approuvant le plan visant au contrôle par l’État afghan de son territoire d’ici à 2014.
 
22. Kosovo : La Cour internationale de justice (CIJ) rend un avis jugeant conforme au droit international l’indépendance du Kosovo.
 
Colombie – Venezuela : Rupture des relations diplomatiques entre les deux États, Hugo Chávez est accusé d’accueillir 1 500 guérilleros sur son territoire.
 
25. États-Unis : Wikileaks divulgue des informations secrètes relatives à l’engagement américain en Afghanistan.
 
25-27. Afrique : 15e sommet de l’Union africaine (UA) à Kampala (Ouganda).
 
26. UE – Iran : Nouvelles sanctions de l’UE contre l’Iran.
 
Cambodge : Condamnation à trente ans de prison de l’ex-dirigeant Khmer rouge Kaing Guek Eav, dit Douch, pour crimes de guerre et crimes contre l’humanité. Le 25 août, Douch fait appel.

Août
 
11. Russie : Installation de missiles de défense antiaérienne russes en Abkhazie et en Ossétie du Sud.
 
21. Iran : Mise en service de sa première centrale nucléaire à Bouchehr.
 
28. Madagascar : Condamnation par contumace de l’ex-président Marc Ravalomanana. La cour d’Antananarivo le contraint à des travaux forcés à perpétuité pour sa responsabilité dans la tuerie du 7 février 2009.
 
31. États-Unis – Irak : Retrait des dernières troupes de combat américaines d’Irak.
 
31. Russie : Destruction de 200 000 hectares de forêts après une forte canicule et d’importants incendies. Coût : 11,4 milliards d’euros.

Septembre
 
2. Israël – Palestine : Reprise des pourparlers directs entre Israël et l’Autorité palestinienne, interrompus depuis décembre 2008.
 
6. Allemagne : Angela Merkel repousse la date butoir de 2022 à 2040 pour mettre fin au nucléaire civil.
 
12. Turquie : Adoption par référendum d’une révision de la Constitution.
 
15. Russie – Norvège : Accord bilatéral frontalier dans l’Arctique.
 
16. Niger : Prise d’otages de sept personnes dont cinq Français (Areva) dans le nord du Niger, par Al-Qaida au Maghreb islamique (AQMI).
 
24. Irak – Syrie : Reprise des relations diplomatiques.

Octobre
 
UE – Chine : 13e sommet et renforcement du partenariat stratégique global.
 
8. Chine : Liu Xiaobo, dissident chinois, obtient le prix Nobel de la paix.
 
13-14. Liban – Iran : Visite au Liban de Mahmoud Ahmadinejad.
 
31. Russie – Vietnam : Accord sur la construction d’une première centrale nucléaire.

Novembre
 
2. France – Royaume-Uni : Signature d’un traité de coopération en matière de défense et de sécurité.
 
États-Unis : Victoire des Républicains aux élections de mi-mandat.
 
3. États-Unis : La Réserve fédérale américaine (FED) annonce l’injection de 600 milliards de dollars par l’achat de bons du Trésor.
 
6-13. Inde – États-Unis : Visite de Barack Obama en Inde.
 
11-12. G20 : Le 5e sommet du G20 à Séoul. La France prend la présidence du G20.
 
19-20. OTAN : 22e sommet de l’OTAN à Lisbonne qui adopte un nouveau concept stratégique.
 
23. Corées : Accrochages entre les deux armées au large des côtes du Nord : 2 soldats sud-coréens morts et 18 blessés.
 
28. États-Unis : En collaboration avec cinq titres de la presse internationale dont Le Monde, le site Internet WikiLeaks diffuse plus de 250 000 câbles diplomatiques américains.
 
29-12/12. Environnement : 16e Conférence des parties de la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC) à Cancun.
 
30. Côte d’Ivoire : Second tour de l’élection présidentielle. Crise politique et de régime et incidents violents entre les camps Ouattara et Gbagbo qui revendiquent la victoire.

Décembre
 
1. Somalie : Envoi des troupes burundaises de l’AMISOM en Somalie.
 
1-2. OSCE : 7e sommet de l’OSCE, à Astana (Kazakhstan).
 
6-7. Russie – Pologne : Visite du président russe Dmitri Medvedev en Pologne.
 
7. Justice : Le Fondateur du site Wikileaks, Julian Assange, est arrêté à Londres. Il était l’objet d’un mandat d’arrêt international lancé par la justice suédoise le 18 novembre 2010, après le dépôt d’une plainte pour viol de deux femmes. Le 16 décembre, il est libéré sous caution.
 
13. Iran : Limogeage du ministre des Affaires étrangères Manouchehr Mottaki, remplacé par Ali Akbar Salehi, chef du programme nucléaire.
 
Turquie : Ouverture à Istanbul du procès de 196 militaires soupçonnés d’avoir préparé un coup d’État en 2003 contre le régime islamiste.
 
17. États-Unis : Adoption par le Congrès d’un compromis fiscal entre Barack Obama et les Républicains.
 
22. États-Unis : Ratification du traité New Strategic Arms Treaty (New START).
 
31. Haïti : Epidémie de choléra (3 000 morts). Selon le rapport de l’épidémiologiste français spécialiste du choléra, Renaud Piarroux, la maladie a été importée par le contingent népalais. L’ONU refuse d’ouvrir une enquête officielle.
 
Égypte : Attentat contre une église copte à Alexandrie (21 morts et 79 blessés).


2011
Janvier
 
2. Tunisie : Affrontements entre la police et des centaines de manifestants près de Tunis.
 
5-10. Algérie : Émeutes contre la vie chère et le gouvernement. Cinq morts et 800 blessés.
 
9-15. Sud-Soudan : Le référendum pour l’indépendance est approuvé à 98,8 %.
 
14. Tunisie : Ben Ali limoge le gouvernement et quitte la présidence. Il se réfugie en Arabie Saoudite.
 
24. Russie : Attentat à Moscou attribué aux rebelles du Caucase du Nord.
 
25. Égypte : Une « journée de la colère » est organisée. S’ensuit un mouvement de révolte dans tout le pays.
 
28. Égypte : Un couvre-feu est mis en place au Caire, à Alexandrie et à Suez. Hosni Moubarak révoque le gouvernement et nomme le chef des renseignements, Omar Souleïman, vice-président.
 
28-21/02. Afghanistan : Attentats-suicides par les rebelles afghans. Plusieurs centaines de victimes.
 
31. Égypte : Formation d’un nouveau gouvernement.

Février
 
5. États-Unis – Russie : Entrée en vigueur du nouveau traité de désarmement nucléaire START.
 
11. Égypte : Démission d’Hosni Moubarak.
 
13. Iran – Turquie : Visite d’Abdullah Gül en Iran.
 
18-19. Économie : Réunion des ministres des finances et des gouverneurs des banques centrales des pays du G20.
 
22. Libye : Manifestations d’une partie de la population contre Mouammar Kadhafi. L’Est du pays passe aux mains des opposants, qui créent un « Conseil national de transition ».
 
26-28. Libye : Adoption par l’ONU et l’Union européenne de sanctions contre le régime de Mouammar Kadhafi.
 
27. Ex-Yougoslavie : Vlastimir Djordjevic, ancien chef de la police serbe, est condamné par le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) à vingt-sept ans de prison.
 
28. Russie : Ramzan Kadyrov est réinvesti à la tête de la Tchétchénie, sur proposition de Dimitri Medvedev.

Mars
 
9. Maroc : Le roi Mohammed VI promet une réforme constitutionnelle globale, suite aux nombreuses manifestations qui ont débuté en février.
 
17. Libye : Le Conseil de sécurité autorise le recours à la force en Libye (résolution 1973 du CS).
 
19. Égypte : Amendements constitutionnels approuvés par référendum.
 
Libye : Une coalition menée par la France, les États-Unis, la Grande-Bretagne et le Canada, passe à l’offensive, en application de la résolution 1973 du CS.
 
30. Côte d’Ivoire : L’ONU adopte une résolution imposant des sanctions à Laurent Gbagbo, et exige son départ, suite à son rejet des résultats de l’élection présidentielle de novembre 2010.
 
31. Libye : Prenant le relais de la coalition multinationale, l’OTAN prend le commandement des opérations.
 
18. Yémen : Émeutes contre Ali Abdallah Saleh. 52 manifestants sont tués à Sanaa.

Avril
 
1. Géorgie – Russie : La Cour internationale de justice (CIJ) se déclare incompétente pour juger une plainte de la Géorgie contre la Russie, qu’elle accuse de « nettoyage ethnique » dans les zones séparatistes d’Ossétie du Sud et d’Abkhazie.
 
11. Côte d’Ivoire : Arrestation de Laurent Gbagbo.

Mai
 
2. Pakistan : Le chef d’Al-Qaida, Oussama Ben Laden est tué par les forces américaines au Pakistan.
 
4. Territoires palestiniens : Accord de réconciliation entre le Fatah et le Hamas
 
5. Côte d’Ivoire : Alassane Ouattara est investi Président.
 
Énergie : Pose du dernier tronçon du gazoduc Nord Stream qui relie la Russie à l’Allemagne par la mer Baltique.
 
7. Égypte : Affrontements entre musulmans et chrétiens au Caire. Bilan : 12 morts.
 
18. Syrie : Adoption de sanctions contre Bachar al-Assad par les États-Unis.
 
19. Territoires palestiniens : Barack Obama se prononce pour la création d’un État palestinien basé sur le tracé des frontières de 1967.
 
23. Syrie : Adoption de sanctions contre Bachar al-Assad par les États-Unis et l’Union européenne.
 
24. Iran : Adoption de sanctions contre l’Iran pour la poursuite de son programme nucléaire par l’Union européenne et les États-Unis.
 
26. Ex-Yougoslavie : Arrestation de Ratko Mladic, ex-chef militaire des Serbes de Bosnie.

Juin
 
13. Liban : Formation d’un nouveau gouvernement dominé par le Hezbollah.
 
15. Asie : Les chefs d’États de l’Organisation de coopération de Shanghai se réunissent pour un sommet à Astana (Kazakhstan).
 
20. Tunisie : L’ex-Président Ben Ali et son épouse sont condamnés par contumace à trente-cinq ans de prison pour malversations et détournement de fonds publics.
 
21. ONU : Réélection de Ban Ki-moon au poste de Secrétaire général des Nations unies.
 
22. États-Unis : Barack Obama annonce un plan de retraits des troupes d’Afghanistan.
 
22-23. Alimentation : Crise alimentaire mondiale : réunion des ministres de l’agriculture du G20.
 
24. Rwanda : Une ex-ministre est condamnée à la prison à perpétuité par le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) pour génocide.
 
27. Libye : Mouammar Kadhafi est condamné pour crimes contre l’humanité par la Cour pénale internationale.
 
Soudan : Création de la Force de sécurité intérimaire des Nations unies pour Abyei (UNISFA), pour assurer la sécurité à la frontière entre le Nord et le Sud-Soudan.

Juillet
 
1. Maroc : Réformes constitutionnelles approuvées par référendum.
 
14. Soudan : La république du Soudan du Sud devient le 193e État membre de l’ONU.
 
16. Syrie – Turquie : Les opposants réunis en conférence à Istanbul élisent un « Conseil de salut national ». Sur le territoire syrien, la répression, condamnée par le Premier ministre turc Erdoğan, autrefois proche de Bachar al-Assad, fait de nombreux morts.
 
21. UE : Les 17 pays de la zone euro s’accordent sur un nouveau plan de soutien à la Grèce, évalué à près de 160 milliards d’euros. Cette nouvelle aide s’ajoute aux 110 milliards déjà dégagés en mai 2010 et prévoit un étalement des délais de remboursement.
 
28. Libye : Assassinat du chef d’état-major de la rébellion contre Mouammar Kadhafi.

Août
 
5. Ukraine : Incarcération d’Ioulia Timochenko, l’ex-Premier ministre ukrainien.
 
8. Caspienne : Sommet des pays riverains sur le statut de la mer Caspienne, la sécurité et les questions environnementales.
 
12. Libye : Sanctions de Dimitri Medvedev contre la Libye.
 
21. Libye : Prise de Tripoli par les insurgés.
 
24. Syrie : De nouvelles sanctions contre le pays sont adoptées par l’Union européenne.
 
30. Arctique : Accord de partenariat signé entre les groupes russe Rosneft et américain ExxonMobil pour l’exploration des ressources énergétiques de l’Arctique russe.

Septembre
 
2. Turquie – Israël : Crise diplomatique entre les deux pays. L’ambassadeur israélien en Turquie est expulsé. Quatre jours plus tard, la Turquie décide le gel de ses échanges commerciaux et militaires avec Israël.
 
11. États-Unis : 10e anniversaire des attentats du 11 septembre 2001.
 
11-13. Rwanda : Visite officielle du président Paul Kagame en France.
 
12-16. Turquie : Voyage en Égypte, en Tunisie et en Libye d’Erdoğan.
 
16. Libye : Création de la Mission d’appui des Nations unies en Libye (MANUL).
 
23. Palestine : Mahmoud Abbas dépose une demande d’adhésion de la Palestine à l’ONU.
 
24. Russie : Dimitri Medvedev annonce la candidature de Vladimir Poutine à l’élection présidentielle de 2012.
 
25. Soudan – Iran : Visite de Mahmoud Ahmadinejad au Soudan.
 
Arabie Saoudite : Le droit de vote est accordé aux femmes.

Octobre
 
6. Russie : Dimitri Medvedev décide le déploiement de bases militaires dans les républiques séparatistes géorgiennes d’Abkhazie et d’Ossétie du Sud.
 
8. Géorgie – Russie : La Géorgie menace d’opposer son veto à l’entrée de la Russie à l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Une médiation suisse parvient à obtenir un accord entre la Russie et la Géorgie.
 
11-12. Russie – Chine : Visite de Vladimir Poutine en Chine.
 
13. UE : Renforcement du Fonds européen de stabilité financière.
 
15. Social : Manifestations internationales du mouvement des « indignés ».
 
18. Israël : En échange de la libération de prisonniers palestiniens, le soldat israélien Gilad Shalit est libéré.
 
23. Libye : Assassinat de Mouammar Kadhafi.
 
Tunisie : Vote de l’Assemblée constituante, victoire du parti politique islamiste Ennahda.
 
31. Palestine : La Conférence générale de l’Unesco vote l’adhésion de la Palestine comme État membre de l’Organisation des Nations unies pour l’éducation la science et la culture.
 
Grèce : Le premier ministre Georges Papandréou propose un référendum pour faire adopter le plan d’austérité et de lutte contre la dette grecque. Vive contestation en Europe.



1- Préparée par Gaïdz Minassian, à partir de l’Annuaire français des Relations internationales et de la Documentation française.
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